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DANS U COMMUNAUTÉ DE L'hÔTEL-DIEU.

En établissant l'institut des sœurs de Saint-— —" ^^uio uu aaini- I.
Joseph , M. de La Dauve..ière s'était proposé de

'
'"e"*"'

former une congrégation où l'on se consacrât ""«»
par les vœux solennels de la religion au service £é
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t

sœur Morin.

de Dieu et au soulagement des malades. Aussi

n'envoya-t-il à Villemarie que des hospitalières

qu'il savait être résolues à embrasser ces vœux

(1) Annales dès ttuc le momeut en serait venu (1). A leur
drsIiospUnliè- *

res (le Ville- arrivée en Canada, elles sentirent plus vivement
marie , par la '

que jamais le besoin de cette sorte d'engage-

ments , que M. de Laval mettait comme une condi-

tion nécessaire à l'approbation canonique qu'elles

demandaient. C'est pourquoi elles s'empressè-

rent d'écrire à leurs sœurs de France , et les con-

jurèrent de prendre les moyens les plus prompls

et les plus efficaces pour introduire les vœux

solennels dans leur institut. Mais l'opposition

qu'un grand nombre d'entre elles montraient à

prendre ce parti, par suite de la direction

qu'elles avaient reçue de quelques-uns de leurs

confesseurs, rendait ce changement extrême-

ment difficile ; et les choses persévérèrent encore

dans le même état jusqu'à ce qu'enfin l'expé-

rience fit sentir l'indispensable nécessité d'en-

gagements solennels.

La maison de la Flèche , le berceau de l'in-

stitut , après s'être épuisée en se privant de ses

meilleurs sujets pour fonder successivement

diverses maisons dans le royaume , se vit mena-

cée à la fin d'une ruine entière. Plusieurs des

sœurs qui la composaient, n'ayant plus sous les
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yeux les grands exemples de vertu que leur
avaient donnés les premières hospitalières, se
Jégoùtaient aisément de leur vocation ; et

n'ç5tant
retenues que par des vœux simples, s'en

faisaient dispenser pour rentrer dans le monde
Le nombre des sujets diminuait d'année en
année, le service des pauvres ne se faisait plus
avec la même exactitude; et tout le reste des
observances se ressentait de ce Teh\chement.
Celles des fdlesde Saint-Joseph qui dans chaque
maison étaient le plus attachées à leur état crai-
gnirent donc mie l'institut ne tombât aussi
promptement qu'on l'av.iit vu s'élever • et
convaincues que le principe du mal venait d

u
'

défaut des vœux solennels que leur saint fonda-
teur avait voulu introduire , elles en conférèrent
entre elles, et s'adressèrent enfin à M. Henri
Arnauld, évoque d'Angers. De son côté ce
prélat ne trouva pas de moyen plus efficace pour
maintenir l'institut que des vœux qui hassent
irrévocablement les sœurs au service de Dieu et
au soulagement des pauvres (1). En consé-
quence, on eut recours ru souverain Pontife
Alexandre VII , alors assis sur la chaire de saint
Pierre, qui, par son bref du 8 janvier 1666
érigea enfin l'institut des filles de Saint-Josepli
en religion (2).

(1) Histoire
d>i l'institu-
tion des hos-
pitalières de
Saint- Joseph ,

in-4o,ch. 12,
P- 54 ; archi-
ves de l'Hôtel-
Dieu de la
Flèche.

, {^)Brefd'A-
lexandre VU;
nrchives des
hospitalières
de lu Flèche.
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Dès que la mère de Brésoles et ses compagnes

eurent appris ce changement , qu'elles avaient

si longtemps et si ardemment désiré , elles écri-

virent à leurs sœurs de France pour les sup-

plier de leur envoyer des religieuses professes

qui les formassent aux exercices du noviciat,

et leur procurassent le bonheur d'embrasser

les vœux de religion. Elles renouvelèrent leurs

instances vers le milieu de l'année 1668. Toute-

fois, le succès ne répondit pas à leur attente : il

ne se trouva aucune sœur qui eût attrait pour le

Canada, sinon la sœur Thérèse Havard, que des

raisons particulières ne permirent pas de leur

envoyer. Il est vrai que cette sœur, très-capable
et très-vertueuse , avait un désir extrême d'aller

s'y consacrer au service des malades, et que la

sœur Macé , qui la connaissait depuis longtemps

et lui était particulièrement affectionnée , dési-

rait aussi beaucoup de l'attirer à Villemarie.

Mais les difficultés qu'on avait eues jusque

alors de la part de M. de Laval demandaient

qu'on n'y envoyât que des filles d'un esprit
doux, calme, patient, qui pussent porter en

silence les croix qu'il plairait à Dieu de leur

imposer ; et la sœur Havard était d'un caractère

trop vif et trop ardent pour qu'on pût prudem-
ment l'exposer à ces sortes d'épreuves. Du moins

»
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ce fut le jugement que porta d'elle M. Macé
«hargé en France des intérêts des hospitalières
de Villemarie. Quelques instances qu'elle ne
<t'ssât de lui faire pendant cinq à six ans, il
demeura toujours inflexible, et refusa constam-

jnont
de consentir à son départ. Les sœurs de

a maison de Laval, en particulier, alléguèrent
ie besom qu'elles avaient de leurs sujets , ajoutant
que leurs professes n'étaient pas encore assez
formées aux vertus et aux pratiques religieuses
pour pouvoir en former d'autres. Enfin, parmi

touteslesfillesdecettemaison,iln'yeutqu'une
sœur domestique, appelée Jeanne Chevalier, qui
s offrit pour le Canada. Les sœurs de Villemarie
a qui elle fît connaître ses désirs, la deman^
dèrent à sa communauté, et . par une résolution
bien sainte , qui montre leur ardent désir d'em-
brasser les vœiLx solennels, déclarèrent qu'elles
la prendraient pour leur supérieure, afin de par-
bciper par elle au bonheur de contracter ces nou-
veaux engagements. Elles en écrivirent aussi à
M. Macé. Celui-ci, quoique touché d une humi-
de SI rare, s'opposa absolument à l'exécution de
leur dessein ; et , de concert avec M. de Fancamp
se mit à rechercher dans les maisons de l'institul ,, , ,
quelques religieuses professes qu'il pût leur ''-'^^"«t-
envoyer(l).

"^ Z,$J;,lt
soeur Morin.
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ni.
M Miicé
procure ,
parrenlremise
(le la reine ,
l'envoi
de la sœur
du Ronceray
à Villemarie.

Ils découvrirent hientôt que dans la maison

môme de Laval il y en avait une douée de toutes

les qualités nécessaires, qui désirait ardemment

d'aller sacrifier sa santé et sa vie au service des

pauvres malades de cette colonie. C'était la sœur

André du Ronceray. Après s'être assurés de ses

dispositions, ils la demandèrent à sa commu-

nauté ; mais on la leur refusa absolument , pour

ne pas priver la maison des services qu'elle pou-
vait recevoir d'un sujet de ce mérite. De plus ,

le père de cette religieuse , M. Antoine Duvernay,

seigneur du Ronceray, médecin fort considéré

à Laval, et l'un des échevins de la ville, n'eut

pas plutôt appris le dessein de sa fille , que , se

laissant aller à tous les emportements de l'amour

paternel, il se mil à dire partout qu'il aimerait
beaucoup mieux voir porter sa fille en terre que
de consentir à son départ pour le Canada. Il

ajoutait qu'il aurait assez de crédit et d'amis

pour mettre cinq cents hommes sous les armes,

s'il le fallait , afin de l'empêcher de sortir de la
ville. Enfin il ne cessait de déplorer son prétendu
malheur et de se lamenter comme s'il eiit été le

plus infortuné des pères. Pendant que M. du

Ronceray cherchait les moyens de mettre ob-

stacle au dessein de sa fille , M. Macé et M. de

Fancamp parvinrent , quoique avec beaucoup de
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peine , à faire consentir la communauté de Laval
à son départ. Mais l'év(Sque du Mans, à qui ils
s'adressèrent ensuite pour r.l.fenir son ohé-
aliénée, la leur refusa de la manière la plus for-
melle, protestant môme <p,',l ne consentirait
lamais à laisser partir pour le Canada au.ume
religieuse de sou diocèse, et qu'il fallait avoir
perdu le bon sens pour lui faire une pareille
proposition. Sans élre rebutés par la sévérité de
cette réponse , ils revinrent une multitude de fois
a la charge, employant plusieurs personnes de
considération pour adoucir l'esprit du prélat et
"'épargnant de leur côté ni les prières, ni 'le

s

instances les plus pressantes : tout fut inutile
Comme ces négociations traînaient en longueur
et qu'il n'y avait pas d'apparence de gagner
évêque du Mans par les moyens ordinaires
M. Macé en employa un d'une autre sorte, qui
lui réussit : ce fut de faire intervenir l'autorité de

la reine, Marie-Thérèse d'Autriche, femme de
Louis XIV. Il obtint, par le moyen de M-e de Bri-
sacier, dont le mari était le premier secrétaire de
cette princesse, une lettre de petit cachet qui en-
joignit au prélat de donner à la sœur du Ronceray
l'obédience demandée pour Villemarie. Cette
lettre leva en effet tous les obstacles. L'évéque
du Mans fit expédier sur-le-champ l'obédience •
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det hospitaliè-
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IV.
M. Macé
associe
les sœurs
Le Jumeau
et Dabonneau
à la sœur
du Ronceray
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et M. du Ronceray, qui jusque-là s'était regardé

comme le plw«« malheureuxdes hommes, changea

tout à coup de sentiment et ne mit plus de bornes

à sa joie, quand il apprit que la reine avait daigné

témoigner cette considération pour sa fille (1).
/Vvant que toutes ces difficultés fussent apla-

nies, M. Mgicé chercha deux autres filles de

Saint-Joseph qu'il pût associer à la sœur du

Ronceray, et il jeta les yeux sur les sœurs Renée
Le Jumeau de Lanaudière, et Renée Babonneau ,

très-capables l'une et l'autre de la seconder dans

son importante mission. La sœur Le Jumeau,

que M. Macé connaissait très -particulièrement ,

et dont nous lurons occasion de parler plus en

détail dans la suite, avait été première supé-

rieure de la maison de Baugé , et joignait à une

vertu éprouvée un jugement très -solide. Elle

n'avait point encore fait profession des vœux

solennels, ayant interrompu son noviciat au

bout d'un an, pour attendre la conclusion de

quelques différends relatifs à sa dot. Lorsqu'elle

reçut la lettre de M. Macé, qui 1'!. v?-^'' \ se tenir
prête pour passer en Canada, elle lut extrême-

ment surprise de cette proposition, que son

humilité lui fit envisager comme beaucoup au-

dessus de sa capacité et de son mérite. Elle lui

représenta qu'elle n'avait ni les vertus ni les
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talents que demandait une pareille mission , et
que d'ailleurs, étant Agée de cinquante ans,
elle ne pourrait soulager dans leurs travaux
ses sœurs de Villemarie. Pour toute réponse,
M. Mdcù lui marqua de nouveau de faire son
I>.'quet et de se tenir prête pour le départ , sans
lui en déterminer encore le temps, et sans lui
parler des compagnes qu'elle devait avoir dans
le voyage : car alors l'évoque du Mans n'avait
pas encore consenti au départ de la sœur du
Ronceray. Cette seconde lettre remplit la sœur
Le Jumeau de la plus vive reconnaissance envers
Dieu, qui daignait la choisir pour aller consacrer
le reste de ses jours à l'œuvre de Villemarie.
Aussi ne pouvait -elle se lasser de réciter la
doxologie Gloria Patri, et le psaume Landais
Domtnum omnes génies , en action de grâces
pour une si grande faveur. Enfin , sur ces entre-
faites, M. Macé ayant obtenu, par l'entremise
de la reine, l'obédience de l'évêque du Mans
écrivit à la sœur Le Jumeau de partir pour
Angers et de se rendre à jour fixe dans une cer-
taine hôtellerie qu'il lui désigna, ajoutant que
la sœur du Ronceray irait l'y joindre et la con-
duirait elle-même à Villemarie. Il lui exposait
en détad les obstacles formés contre le départ de
cette sœur, et la manière dont la Providence
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venait de les lever, au grand contentement de

toutes les personnes les plus intéressées dans

cette affaire . surtout de l'évêque du Mans et de

M. du Ronceray. En lisant cette lettre, la sœur

Le Jumeau ne put s'empêcher de bénir Dieu des

soins qu'il prenait de l'œuvre de Villemarie , et

sentit s'accroître de plus en plus dans son cœur

le désir d'aller s'y consacrer pour sa gloire.

Sans perdre de temps, elle fit aussitôt ses petits

préparatifs de voyage, qui consistèrent à se

pourvoir d'un peu de linge et de hardes pour

son usage; et, conformément aux instructions

que lui donnait M. Macé , elle prit sur sa route la

sœur Renée Rabonneau , sœur domestique de la

maison de la Flèche. De son côté, la sœur du

Ronceray , accompagnée seulement de son frère ,

fit à cheval le voyage de Laval à Angers; et,

rendue dans cette ville à huit heures du soir,

elle alla descendre à l'hôtellerie indiquée, où

elle trouva la sœur Le Jumeau et sa compagne ,

arrivées trois heures avant elle. Le lendemain ,

après la sainte messe , elles visitèrent l'évêque

d'Angers pour lui demander sa bénédiction. 11

les reçut avec une bonté toute paternelle , k's

féli cita d'avoir été choisies pour un si noble des-

sein , les encouragea à porter avec constance les

croix qu'elles y trouveraient infailliblement, et
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leur souhaita enfin toutes les bénédictions du
Ciel en leur donnant la sienne propre, ce qu'il
ne put faire sans laisser paraître par ses larmes
la vive émotion de son cœur (1).
Elles partirent d'Angers, à cheval, pour se
rendre incessamment à la Rochelle, lieu de l'em-
barquement, et firent tant de diligence, qu'elles
Y arrivèrent deux jours après , le 27 juin i 669 ,
qui était un jeudi. Le vaisseau marchand sur
lequel elles allaient s'embarquer devait partir le
samedi suivant, fête de saint Pierre et saint
Paul. Mais comme tous les passagers s'y étaient
réunis d'assez bonne heure, elles ne trouvèrent
plus de chambre , et il n'y eut personne qui con-
sentit à leur céder la sienne : de sorte que le
capitaine, M. Poulet, ne put leur en offrir
d'autre que celle où était placée la pompe du
vaisseau. L'incommodité de ce lieu et l'odeur
infecte qu'on y respire, occasionnée par les
eaux croupies qui y séjournent ordinairement,
parurent aux amis des filles de Saint-Josepb un
motif suffisant pour leur conseiller de renvoyer
leur départ à l'année suivante. Mais ces véritables
amantes de la croix, ravies de trouver une occa-
sion de souffrir qui semblait leur avoir été mé-
n-^gée par la divine Providence, rejetèrent le
conseil et acceptèrent avec joie le misérable

(1) Annales
des hospita-
lières fin Vil.
lemaric , par
lasœwMorin.

V.
Les sœurs
du Roneer.iy
et ses

compagnes
refusent
de

s'embarquer
sur

le vaisseau
de M. Talon.
— Protection
de Dieu
sur elles.
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réduit qu'on leur offrait, quelque incommode et

infect qu'il pût être.

M. Talon se trouvait aussi à la Rochelle , prêt

à s'embarquer sur un vaisseau du roi, pour

aller reprendre en Canada ses fonctions d'inten-

dant. Il n'eut pas plutôt appris la résolution de

ces filles , qu'il s'empressa de les visiter dans

leur hôtellerie, et les invita de la manière la

plus obhgeante à accepter sur son navire , avec

une chambre plus convenable , toutes les com-

modités et les douceurs qu'il pouvait leur pro-

curer dans la traversée. Des personnes moins

désireuses des souffrances que ne l'étaient ces

filles auraient pu voir dans une si gracieuse invi-

tation une attention particulière de la divine

Providence sur leur voyage. Ces bonnes filles de

Saint- Joseph firent bien paraître dans cette cir-

constance combien elles étaient dignes de porter

à leurs sœurs de Villemarie l'esprit religieux qui

les dirigeait elles-mêmes dans toutes leurs

démarches. Elles remercièrent M. Talon de la

faveur si honorable qu'il voulait bien leur faire,

et le prièrent de trouver bon qu'elles occupassent

dans leur navire le lieu qu'elles avaient accepté.

La nécessité de se trouver avec un grand nombre

de personnes de qualité et d'hommes de guerre

qui devaient accompagner l'intendant, fut le
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motif qui leur fit préférer à des offres si bien-
veillantes le séjour de leur triste réduit, dont
l'infection devait éloigner les passagers, et leur
procurer à elles-mêmes une entière solitude. Au
reste, cette résolution, quelque étrange et bi-
zarre qu'elle pût paraître à plusieurs , fut très-
agréable à Dieu , qui sans doute l'avait inspirée
lui-même à ces saintes filles pour donner une
preuve éclatante des soins paternels de sa provi-
dence sur elles : car le vaisseau de l'intendant
fut assailli de si furieuses tempêtes, qu'au lieu
d'aborder en Canada , il fut jeté sur les côtes du
Portugal, et fît enfin naufrage avec perte d'une
partie des hommes qu'il portait. M. Talon lui-
même, sa nièce, M- Pérot ainsi que son mari,
coururent les plus grands dangers de périr, et
n'échappèrent à la mort qu'au moyen d'un mât

^
rompu qu'ils purent saisir, et avec l'aide de quel-I ques matelots à qui ils promirent de grosses
I sommes d'argent s'ils leur sauvaient la vie (1

)

I II est manifeste que les filles de Saint-Joseph ^K'fauraient péri avec tant d'autres sur ce navire. t!£7iit
Aussi , lorsqu'elles apprirent ce triste événement,
leur reconnaissance pour une protection de Dieu
Si visible n'eut point de bornes, et toutes les
iois que depuis elles pariaient de leur traversée

|c
e n était qu'avec des transports d'actions de



u VIE LE MADEMOISELLE MANCE, [1669]

(1
) Annales grâces envers Dieu , qui les avait ainsi préser-

ves /iospiïa/fé-
res de Ville- yées delà mort (1).marie, par la
sœvr Morin. EUgg s'embarquèreiit donc sur le navire du

Traversée Capitaine Poulet, le 29 juin, et entrèrent avec

du Roiiceray couragc dans le réduit dégoûtant et infect qui
GX (l6 S6S

compagnes, leur servit constamment de salle à manger et de

dortoir. La puanteur insupportable de ce lieu ,

jointe aux incommodités ordinaires de la mer,

les rendit toutes trois malades pendant presque

toute la traversée. La sœur Le Jumeau , naturelle-

ment fort délicate, eut surtout occasion d'y con-

tenter son grand amour pour la mortification.

Elle disait depuis, que cette demeure et l'odeur

qu'elle y respirait avaient été pour elle une sorte

de purgatoire tout le temps qu'elle passa sur la

mer, qui fut d'environ trois mois. Pour leur

donner encore une nouvelle matière de mérite,

Dieu permit qu'au milieu des chaleurs de l'été

les plus accablantes l'eau douce vînt à manquer

sur le navire, et qu'on ne la distribuât plus aux

voyageurs qu'en très-petiie quantité. Enfin l'in-

expérience oîi ces filles étaient de la mer et de la

longueur de cette traversée, qu'elles avaient

jugé ne devoir être que d'un mois et demi,

furent cause que les rafraîchissements dont elles

s'étaient pourvues avant l'embarquement ne se

trouvèrent n
i

en assez grande quantité pour suf-
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fire à un si long voyage, ni de la qualité qu'il
convenait pour une navigation. Elles se virent
donc contraintes de se réduire elles-mêmes
sur la nourriture , et de faire ainsi une dure et
sévère pénitence jusqu'à leur débarquement, qui
n'eut lieu qu'à la fin du mois de septembre
Arrivées à Québec, elles furent reçues avec beau-
coup d'empressement et de charité par les Ursu-
iines , qui avaient obtenu de M. de Laval la
faveur de les loger dans leur monastère. Elles
eurent tout le temps de s'y délasser des fatigues
de la mer ; car elles séjournèrent un mois à Qué-
bec, ne trouvant point de commodité pour mon-
ter à Villemarie , jusqu'à ce qu'enfin M. Souart
informé de leur arrivée, vint lui-même pour les
y conduire (1).
Durant cet intervalle , elles prirent leur direc-
tion spirituelle du P. Lallemant, recteur du col-
lége de Québec, qui allait les confesser chez les
Lrsuhnes. Ce Père n'eut pas plutôt connu la sœur
Babonneau, destinée à être sœur converse, qu'il
ne put s'empêcher d'admirer les trésors de grâces
renfermés dans cette âme vraiment simple et
selon le cœur de ^ieu. Dès son enfance, et lors-
qu'elle gardait les brebis de son père , elle avait
été favorisée des plus rares communications avec
Ja samfe Vierge, et depuis elle n'avait cessé de

(1
)

Annales
fies hospita-
lièresdeVit le-
marie, par In
^aur Morin.

vri.

A Québec,

la sœur
Baboiineau
refuse
ilo quitter
InisfitiU
de

Saint -Joseph.
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croître toujours dans la pratique des solides ver-

tus, et d'être partout un modèle de ferveur. Son

extérieur modeste et recueilli , expression naïve

de la paix inaltérable de son âme, touchait tous

ceux qui la voyaient, et leur inspirait un profond

respect pour sa vertu. Le P. Lallemant, qui dési-

rait de procurer aux communautés de Québec

des sujets propres à y entretenir la ferveur, con-

çut le dessein de détacher de l'institut de Saint-

Joseph la sœur Babonneau , qui n'était point

encore professe. « Il mit tout en œuvre, dit la

« sœur Morin, pour la faire rester à Québec, lui

« offrant de la faire recevoir sœur de chœur. »

La sœur Babonneau n'avait jamais douté que Dieu

ne l'eût appelée à être fille de Saint-Joseph : outre

l'attrait constant qui la portait à cet institut , elle

avait été choisie autrefois par M. de La Dauver-

sière , de qui elle était parfaitement connue, pour

aller avec la mère de Brésoles jeter les fonde-

ments de la communauté de Villemarie , ce

qu'elle ne put faire à cause des besoins de la mai-

son de la Flèche, où elle fut alors retenue. Aussi

« résista-t-elle courageusement aux propositions

« du P. Lallemant, ajoute la sœur Morin, disant

« que Dieu la voulait fille de Saint-Joseph , et que
« son unique désir était de vivre et de mourir

« SŒur converse , état le plus assuré dans la reli-
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« eion. Enfin M. Souart, de son côté, s'opposa
« aussi à ce dessein , et la fît partir incessamment
« pour Villemarie (1). »

Elles y arrivèrent le 1" novembre, fête de la
Toussaint, et furent reçues par la mère de Bré-
soles et ses compagnes avec une satisfaction qu'il
serait difficile d'exprimer. De leur côté , en voyant
la maison si pauvre et si dénuée, elles témoi-
gnèrent une sainte joie , s'estimant heureuses
d'avoir quitté la France pour partager avec leurs
sœurs les croix sans nombre dont la bonté divine
voulait bien les favoriser. La sœur Le Jumeau en
pleurait de joie, et ne pouvait assez remercier
Dieu d'une vocation si privilégiée, qu'elle aimait
a regarder comme un signe de prédestination.
Les amis de l'Hôtel-Dieu s'empressèrent de visiter
les nouvelles arrivées, et plusieurs leur appor-
tèrent des fruits du pays, des melons, des ci-
trouilles, du blé d'Inde. Pour répondre à ces
témoignages d'estime et d'affection, M. Souart
les conduisit chez lesprincipaux parmi les colons-
etavant de les mettre en clôture il désira qu'elles
visitassent aussi leur petite ménagerie de Saint-
Joseph, où il les accompagna le lendemain de
leur arrivée. Cette ferme, qui ne faisait que de
naître, était alors à une demi-lieue de la ville
et fournissait à la communauté des filles de Saint-

n.

( 1 ) Annales
(leshosiiiialif!-
res de VilU'-
maiie, par Itt
sœur Mu/ in.

VIII.
Arrivée
de la sœur
du Ronceray
et de ses
compagnes
à Villemarie.
— Les

hospitalières
font les vœux
solennels.
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Joseph du pain, du lait et quelques légumes:
c'est pourquoi elles l'appelaient leur Bethtéhem,

qui veut dire , maison depain. Au retour de cette

promenade, et le soir du même jour, elles se
renfermèrent dans leur pauvre clôture, quin'é-

(1) Annales tait faite encore que de pieux enfoncés dans la
des /lospitaliè-

Zmie ^ari'a
^^^^^ ^^ ^"^ ^°^ grande partie était à demi

tombée (1).

Le lendemain , troisième jour de leur arrivée,
la mère de Brésoles, qui avait succédé le 10 mai

de cette année 1669 à la sœur Macé en qualité de

supérieure , se démit de sa charge en présence de
la communauté, et la sœur du Ronceray prit sa

place, afin de faire faire à toutes le noviciat qui
devait les préparer à la profession des vœux so-
lennels. Les sœurs de Brésoles et Macé , après avoir

gouverné jusque alors la maison , n'édifièrent pas
moins leurs sœurs par leur soumission parfaite
à cette nouvelle supérieure qu'elles ne l'avaient
fait parla douceur et la sagesse de leur comman-
dement. De leur côté, les sœurs Maillet, Morin
et Denis , non moins que les sœurs Le Jumeau
et Babonneau , rivalisèrent de zèle et de fidélité

avec les deux autres pour se rendre capables de
la profession religieuse, qu'elles désiraient toutes

avec tant d'ardeur. Enfin , les deux années de

noviciat approchant de leur terme, elles adres-

1670.

;-„J8:|
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sèrent une requête à M. de Laval pour être ad-
mises à la profession des vœux solennels, ce qu'il
leur accorda volontiers par ses lettres du 7 oc-
tobre 1671, adressées à M. Souart , à qui il com-
muniqua tous les pouvoirs nécessaires. En consé-
quence, le 27 du môme mois, les sœurs Morin
et Dems, et le lendemain , fête de saint Simon et
saint Jude, les sœurs de Brésoles, Macé, Maillet
Le Jumeau et Babonneau, se consacrèrent irré-
vocablement au service de Dieu. « Par là dit la
« sœur Morin, M. de Laval acheva cet établisse-
«

"^entpourcequiétaitduspirituel,demanière
« à ne pouvoir plus s'en dédire. Il n'est pas en
« mon pouvoir, ajoute-t-elle. de faire connaître
« le grand contentement que chacune de nous
« en ressentait en son âme , ni celui de tous nos
« amis, smguhèrement de MM. les prêtres de
« Samt-Sulpice, qui ont toujours été nos direc-
« leurs spirituels, et nos protecteurs en tout
« particulièrement M. Souart, notre confesseur
<' pendant vingt-cinq ans consécutifs, et gui
« nous a aidées à subsister par ses libéralités
« et ses aumônes (1). »

Mais la joie des filles de Saint-Joseph fui trou-

T r '"'"'""' P"^ l'^dre que recul lamère du Ronceray de retourner à la mais» deLaval lorsqu'elle auraitachevé la troisième année

1671.

(1) Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie. par
lasœurMorin,

1672etsuiv.
IX.
La sœur
(lu Ronceray
est rappelée
en France.
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de sa supériorité à Villemarie. Les religieuses de

Saint-Joseph , aussi affligées que surprises de voir

qu'on voulait leur enlever une supérieure si ac-

complie , qui possédait leur estime , leur confiance

et leur affection, s'efforcèrent d'abord de la rete-

nir parmi elles ; et comme elles pensaient (;ue la

maison de Laval , où elle avait fait profession ,

ne la rappelait que pour n'être pas obligée de

leur payer chaque année la pension de sa dot ,

elles résolurent de la garder sans pension. Mais

leurs supérieurs de Villemarie n'approuvèrent

pas cet avis. Ils jugèrent que lu communauté de

Laval rappelant la sœur du Ronceray contre toute

apparence , et l'évêque du Mans de son côté

agréant son rappel , la volonté de Died se mani-

festait assez clairement, et qu'on ne devait pas la

retenir malgré ces ordres. Celte décision affligea

la sœur du Ronceray au delà de tout ce qu'on

peut dire, et la mit tout en larmes jusqu'au jour
de son départ ; ou plutôt, cette bonne sœur resta

plus d'une année sans pouvoir se consoler de son

éloignement de Villemarie, craignant toujours

d'avoir pu elle-même y contribuer. Pendant

qu'on faisait les préparatifs de son voyage, on

chercha de tous côtés parmi ceux qui se dispo-

saient à passer prochainement en France une

personne sûre qui pût prendre soin d'elle dans
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la traversée. On n'en trouva aucune, quelque
diligence qu'on pût faire ; ce qui fut cause que,
pour ne pas la laisser partir seule, la sœur Le Ju-
meau, par estime et par affection, s'offrit pour
l'accompagner. Mais on ne voulut pas écouter cette

proposition, à laquelle d'ailleurs la sœur du Ron-

ceray n'aurait jamais consenti, afin de ne pas
priver le monastère d'un sujet de si rare mérite ,
et qui pouvait lui rendre les services les plus im-
portants. Enfin , sur ces entrefaites , la Providence
fit naître l'occasion qu'on désirait. M. Migeon de
Bransac, qui avait épousé Gabrielle Gaucher de
Belleville, dont on a parlé, et qui exerçait l'of-
fice déjuge à Villemarie , fit un voyage enVrance,
et se chargea très-volontiers de la sœur du Ron-
ceray. Il en prit tout le soin possible dans la
traversée, et la conduisit lui-même jusqu'à son
monastère à Laval. « Nous demeurâmes dans un
« grand deuil de son éloignement, dit la sœur
« Morin ; ma sœur Le Jumeau surtout en éprouva
« une affliction excessive : rien ne pouvait la
« consoler; et, malgré sa grande vertu, elle était
« comme abîmée dans l'excès de sa douleur (1). »
Pour remplacer la sœur du Ronceray , on réélut,
le 24 août 1 672 , la sœur Macé , à laquelle succéda
au bout de trois ans la sœur Le Jumeau ; et ces
deux dignes supérieures occupèrent alternative-

(1) Anna/es
des hospita-
lières de Vil-
lemarie , par
lasœur Morin,

X.
La sœur
Le Jumeau
élue

supérieure.
— Détails
sur sa
vocation
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à l'institut ment la même charge, pendant plus de vingt
Saint. Joseph, années consécutives, au grand avantage de la

communauté. C'est ici le lieu de faire connaître
la sœur Le Jumeau, qui fut, par ses vertus et par
son mérite , l'un des plus dignes présents que Dieu
ait faits h l'Hôtel-Dieu et à la colonie de Villema-
rie. Elle était née au Mans, d'une famille fort
considérée pour sa noblesse et ses alliances. Son
père , M. Le Jumeau de Lanaudière , chargé d'une
nombreuse famille, avait consenti à confier l'é-
ducation de sa fille à M"« de Milon , sa sœur, qui ,
n'ayant que deux garçons , désirait de l'avoir au-
près d'elle, et la traita toujours comme si elle eût
été sa propre enfant. Elle jugea que sa nièce était
destinée à vivre dans le monde, et ne négligea
rien pour lui procurer tous les genres de connais-
sances et d'agréments qui pouvaient l'y faire pa-
raître avec avantage. M'" Le Jumeau, quoique
élevée dans une famille très-chrétienne, ne lais-
sait pas de goûter la société, comme pouvait le
faire une jeune personne de sa condition. Mais
Dieu, qui voulait la posséder seul, permit qu'à
l'âge de vingt-quatre ans elle fût atteinte d'une
maladie des plus affligeantes , que tous les remèdes
ne purent guérir, et qui lui fit faire les réflexions
les plus sérieuses sur la vanité des plaisirs du
monde. Son esprit étant bientôt désabusé des il-

J4
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lusions qui l'avaient captivée auparavant, et son
cœur vivement touché de la grâce, elle prit la
généreuse résolution de se retirer dans quelque
communauté fervente, pour y faire pénitence le
reste de ses jours, et ne s'occuper plus que de la
grande aflaire de son salut. Un Jésuite à qui elle

fi
t

part de son dessein lui parla des hospitalières
de Saint- Joseph, récemment établies à la Flèche;

e
t dès ce moment elle se sentit portée à s'attacher

à leur institut. Elle s'en ouvrit à M'"" de Milon ,

qui parut d'abord goûter son projet, mais qui
ensuite, de concert avec les siens, s'efforça d'y
mettre obstacle. Vaincue à la fin par les instances
de sa nièce, elle y consentit, et la conduisit elle-
même à la Flèche en grand équipage.
La mère de La Fère accueillit la jeune postu-
lante avec toute l'affection qu'on pouvait espérer
de sa tendre charité , et , sachant la maladie dont
elle était atteinte , elle lui conseilla de recourir

à saint Joseph, et de faire vœu de s'attacher irré-
vocablement à son institut s'il lui obtenait de Dieu
sa guérison. Elle fit ce vœu , et fut entièrement
guérie. Lorsque M"" de Milon apprit le rétablisse-
ment de sa nièce, craignant que son entrée en
communauté n'eût eu pour principe qu'une fer-
veur passagère, elle essaya de la dissuader de
prononcer les vœux simples qu'on faisait alors.
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et l'engagea à revenir auprès d'elle . Mais la voyant
inébranlable dans sa résolution, elle ne songea
plus qu'à lui fournir les moyens d'achever son
parfait sacrifice. Les vertus solides et les rares
qualités qu'on admira bientôt dans la sœur Le Ju-
meau la firent choisir pour aller fonder la maison
de Baugé, dont elle fut la première supérieure ;
et pour le même motif on la rappela dans la suite
à la maison de la Flèche, lorsqu'on chercha à y
introduire les vœux solennels. Mais voyant que
les esprits n'étaient pas encore assez disposés à
cette réforme, et sachant d'ailleurs qu'on allait
l'embrasser sans délai à Laval , elle se rendit dans

JI^ tlfai ^^*^^ ^^^"^èï-e "maison, oïl elle fit une année de

IrS r "^^'^'^* ' ^* ^"^ ^°^'"*^ envoyée à Villemarie par0.

M.Macé(l),commenousl'avonsracontéplushauf.

..
^
^ Parmi les vertus qu'elle a pratiquées constam-

Su ""^"^' ^° ^oi* ï«e«re au premier rang sa pro-
îris.

^0"<^6 humilité : « Après avoir eu l'honneur de

« vivre quarante ans avec elle, dit la sœur

« Morin, je puis assurer que je n'ai pas remar-

« que une seule fois qu'elle ait rien dit à son

« avantage sans y mêler quelque chose qui l'hu-

« miliàt. Elle avait pour cela une attention toute

« particuhère. Quand on la pressait de parler de

« ses sentiments intérieurs dans l'oraison . ou

« qu'elle se trouvait engagée à le faire , c'était

nn
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« toujours en des termes humbles , où l'amour
« de soi-même n'avait point de part, séparant
« délicatement l'ouvrage de la grâce d'avec
« celui de la nature. Sa conviction était que nos
« plus saintes actions sont gâtées par des recher-
« ches secrcMes de nous-mêmes; ce qui lui faisait
« dire qu'elle était vide de tout bien , et que sa
« confiance en Dieu n'avait pour appui que sa
« grande miséricorde et les mérites de Jésus-
« Christ. » Nous ne dissimulerons pas cependant
qu'elle portait l'amour des mépris et des humi-
liations au delà des bornes que la simplicité chré-
tienne y met dans la plupart des saints. Étant
partie de France contre le gré de tous ses proches,
qui par ressentiment s'abstinrent de lui écrire
pendant plusieurs années, elle prit occasion de
t oubli où ils la laissaient pour faire croire, au
dedans et au dehors du monastère, qu'elle n'é-
tait qu'une pauvre villageoise élevée par charité
chez une de ses tantes, où elle avait gardé
les dindons, et qu'elle s'estimait très-heureuse
d'avoir été reçue en religion, se trouvant beau-
coup mieux qu'elle ne l'aurait été dans la maison
de son père. Elle tenait ce langage aux dames
de la première condition, qui aimaient à la visi-
ter, à M-e de DenonviUe, àM- de Vaudreuil ,
femmes des gouverneurs généraux de ces noms;'

'Il
i
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fi

M"'!

àM™« de Champigny, dont le mari était inten-

dant , affectant même dans sa conversation avec

elles des manières de parler communes et popu-

laires. Mais elle ne put jamais les persuader de

la bassesse prétendue de son extraction , quelque

industrie qu'elle employât. Il arriva même qu'un
jour M. Le Ber, à qui elle avait tenu le môme

langage , lui dit qu'il ne croyait rien de ce qu'elle

(1) Annales ^^^^^^^^-
Elle demeura tout humiliée de cette

felWvfiit réponse, et depuis elle s'abstint de lui parler de
rr'K;/" ses parents (1).
xii. Nous n'entreprendrons pas de justifier ces

Le JuSu ^^^"sions de l'humilité , quoiqu'elles eussent dans

trsoïétit! ^'esprit de la sœur Le Jumeau quelque appa-
rence de fondement légitime. Dans une âme si

résolue d'être à Dieu, et d'ailleurs si parfaite en

toute sa conduite , ces excès , lorsqu'ils vinrent à

être connus, ne diminuèrent en rien l'estime que

chacun faisait de ses rares et sublimes vertus.

« Elle a été un modèle parfait dans tous les offices
« qu'elle a exercés, dit la sœur Morin; je ne

« crois pas qu'aucune novice l'ait surpassée en

« soumission , en obéissance à la supérieure , en

« fidélité aux observances journalières de la

« règle , et en ferveur à réparer les moindres

« fautes qu'elle y commettait. » La résidence de

Jésus -Christ sur nos autels faisait ses délices.
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C'est là qu'elle allait se délasser de ses travaux
et de ses fatigues, ménageant avec soin, pour ce
saint exercice , tous les moments dont elle pou-
vait disposer. 11 était aisé de juger de ses senti-
ments par son extérieur, qui inspirait de la
dévotion à tous ceux qui la voyaient. Elle s'y
tenait dans une posture pleine de respect et

d'anéantissement, souvent prosternée la face
contre terre pendant un temps considérable.

Quoiqu'elle fût très -douce et très -charitable
envers tous, elle n'avait rien de mou dans son
autorité lorsqu'elle était supérieure, mais non

plus rien d'austère ni de dur. Son commande-
ment était toujours- assaisonné de douceur et

accompagné de manières honnêtes et enga-
geantes qui la faisaient aimer. Dans les avis
qu'elle donnait à ses fdles, elle insistait princi-
palement sur l'exactitude à la règle , l'éloigne-
ment du siècle, l'estime des offices les plus vils
aux yeux du monde, la pauvreté dans les vête-
ments et les meubles, le support du prochain,
l'amour de la prière, la fidéUté à s'accuser
publiquement des fautes contre la règle. Elle
ajoutait que c'était par ces saintes pratiques que
les filles de Saint -Joseph se conserveraient dans ^ ^^^^'ina/ns
. des hospitn-
la ferveur de leur institut , et s'élèveraient à une femanf, pï
haute perfection (1). J.^„*'^"'''

^<'*
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Mais par-dessus tout elle les portait à l'amourXIII.
Exactitude

Leiumeau
^^ ^^ ^^'**" d'obéissancc , disant quelquefois :

à la pratique
de

l'obéissance.

« Si l'on savait le mérite et la valeur d'un acte
« d'obéissance fait en esprit de foi et d'auiour,
« on l'achèterait un million d'or; car sa récom-
« pense sera éternelle. Une jeune fille qui se
« donne à Dieu , quand elle n'aurait rien que ce
« qui couvre son corps , lui fait le plus riche
« présent, pourvu qu'elle lui donne sa volonté
« tout entière, sans la reprendre jamais. S'il
«( arrivait qu'elle la reprit par surprise dans un
« moment d'oubli, il faudrait qu'elle fît comme
« celui qui aurait dérobé le bien d'autrui,
« c'est-à-dire qu'elle la redonnât tout de nou-
« veau à Dieu en renouvelant son vœu, avec un
« désir tout nouveau de le mieux garder à l'ave-
« nir. » Ce que la sœur Le Jumeau recomman-
dait ainsi par ses paroles lorsqu'elle était supé-
rieure , elle le persuadait puissamment par ses

exemples quand elle se trouvait placée au second

rang. Ainsi, elle ne serait pas allée prier au

chœur, quelque attrait qu'elle y eût; elle n'au-
rait pas fait la moindre chose pour elle ou pour
d'autres en dehors de son office sans l'agrément

de sa supérieure ; et cette exactitude ponctuelle
à demander permission dans toutes ces ren-
contres était d'une grande édification pour la

I
M"
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communauté. Elle ne se relâcha jamais de cette
fidélité à la règle. A la fin de sa vie, étant privée
de la vue et ne pouvant presque plus se traîner,
c'était une grande mortification pour elle de ne
pouvoir se rendre aux exercices communs.
L'hiver, on l'obligeait de demeurer auprès du
feu pendant que la communauté était au chœur ;
et bien des fois on la voyait se mettre à genoux
devant sa supérieure pour qu'elle lui permît
d'aller rejoindre ses sœurs et de chanter avec
elles les louanges de Dieu. Lorsqu'elle avait
obtenu cette permission, elle tenait sou bré-
viaire dan , ses mains , tout aveugle qu'elle était,
disant que c'était pour se conformer à la règle et
à l'obéissance. Chaque jour elle ne manquait
pas d'aller, appuyée sur un bâton, pour in-
struire les malades et leur parler de Dieu. A la
récréation et à la lecture commune, elle avait
toujours avec elle sa quenouille, et malgré sa
cécité elle filait une sorte de grosse étoupe qu'on
lui donnait pour la contentei , a, quoique son fil

ne fût bon à rien, elle ne laissait pas de s'oc-
cuper ainsi pour suivre la règle, disait-elle de^l^s^mul

qui 1 ordonne de la sorte (1 ). marie, mv /«
o , , sœur Marin.
Ces exemples de vertu , que les fiUes de Saint-
Joseph offraient à la colonie, étaient pour
M"» Mance le sujet d'une douce et vive satisfac-
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tion. Après toutes les peines qu'elle avait prises

depuis plus de trente ans pour attirer ces filles à

l'Hôtel -Dieu, on comprend combien elle s'esti-

mait heureuse de voir tous ses désirs accomplis ,

c'est-à-dire l'établissement des hospitalières

autorisé par des lettres patentes du roi , confirmé

par M. de Laval, et enfin leur institut érigé en

ordre religieux par le Saint-Siège. Mais cette joie

si légitime qu'elle goûta avant sa mort fut tem-

pérée par une épreuve très-amère , qui exerça

beaucoup sa patience, et lui donna l'occasion de

mettre le comble à l'œuvre de sa sanctification ,

comme nous le raconterons dans le chapitre sui-

vant.

CHAPITRE II.

TROUBLES SUSCITES A MADEMOISELLE HANCE

AU SUJET DU FIEF NAZARETH,

qu'elle avait acquis a l'hôtel- DI'ÎU pour 22,000 LIVRES.

SA MORT.— LES FILLES DE SAINT-JOSEPH LUI SUCCÈDENT

DANS l'administration TEMPORELLE.

I.
M"6 Mance
contribue
à faire

Pour faire connaître le sujet de l'épreuve dont

nous avons à parler ici, il est nécessaire de

isémirfa'ire reprendre les choses de plus haut. Après lamort

Saint -'^suipice de M. de La Dauversière , M"® Mance, voyant que

au
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la fondation donnée par M""^ de Bullion pour les la propriété
hospitalières de Villernarie avait été saisie, et de Monïéai.
que ces filles étaient réduites au plus entier

dénûment, entreprit pour la troisième fois le

voyage de France ; ce fut vers la fin de l'an-
née 1662. Son dessein était de mettre tout en

œuvre pour recouvrer cette fondation; mais,

quelques mouvements qu'elle se donnât, les

fonds furent perdus sans ressource (1). Durant ^^^„.. .
son séjour en France , elle fut vivement affligée parSof/ii;
de voir la Compagnie de Montréal toute décou- mÎTisà^"
ragée par la résolution où était alors M. de Laval
de ne pas souffrir que M. de Queylus reparût à

Villemarie, dont il était cependant l'un des prin-
cipaux soutiens. Cette compagnie, chargée d'ail-
leurs de grosses dettes, et désespérant de trouver

des associés qui voulussent lui succéder sans
autre vue d'intérêt que de procurer la gloire '^e

Dieu, était sur le point de se dissoudre, et de
substituer à sa place le séminaire de Saint-

Sulpice de Paris (2). Le voyage de M"" Mance
(^^ y.^ ^^^

en France, qui n'eut donc aucun résultat pour geoys^t'i
l'affaire de la fondation, sembla avoir été

^•'''''*'"^'''

ménagé par la divine Providence pour con-
sommer enfin cette négociation importante.
Car tous les voyages de cette fille admirable
avaient pour fin principale le salut de la co-
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(i
) Edits,

ordonnances
royaux , dé-
clarations ,

etc. , Québec ,

1803 , 10-4»,

t. I, p. 81 et
suiv.

II.
M"" Mance
inquiétée
au sujet des
22,000 livres ;

on veut

obliger

le séminaire

à les rendre

à

l'Hôtel - Dieu.

(2) Viedela
sœur Bour-
geoyî > t. i ,

pag. 167-169.

lonie; et Dieu voulut qu'elle contribuât à la

substitution qui devait en J^surer la conserva-

tion durable et solide, aussi bien que celle de

rHôtel-Dieu. L'acte en fut passé le 9 mars 1663,
en présence et de l'agrément de M"" Mance , et

du consentement de M. de Maisonneuve , qui

était alors en Canada (1).

Mais cette substitution, qui assurait l'existence

de la colonie de Viliemarie , attira, dès qu'on en

eut connaissance , les plus rudes épreuves à ceux

qui y avaient eu le plus de part. Le séminaire

de Saint-Sulpice fut dépouillé, quoique d'une

manière illégitime , de la justice de l'île , et du

droit d'en nommer le gouverneur. M. de Maison-

neuve, qui d'ailleurs avait attiré les prêtres de

Saint-Sulpice en Canada, fut dépossédé de son

gouvernement et renvoyé en France (2); et

M"" Mance, en sa qualité d'administratrice de

l'Hôtel-Dieu, fut inquiétée, après la mort de

M"' de Bullion , comme si elle eût mal géré les

affaires temporelles de cet établissement. Les

troubles qu'on lui suscita, et qui retombaient

sur le séminaire , avaient pour objet les 22,000

livres de la fondation de l'Hôtel-Dieu, em-

ployées, en 1653, à lever la recrue qui sauva

la colonie , ainsi qu'il a été rapporté. On pré-
tendit que la fondatrice n'avait point approuvé

1
i
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le remplacement de cette somme pour cent

arpents de terre défrichée du domaine des sei-

gneurs ; et comme le séminaire venait de suc-
céder à ces derniers, on voulut l'obliger à
reprendre la terre et à restituer les 22,000 livres.
M. de Laval, qui par l'acte de fondation avait
droit de connaître des affaires temporelles de

l'Hôtel-Dieu (1), prit la chose vivement à cœur.
Il pressa le séminaire de Saint-Sulpice de rendre
les 22,000 livres (2

)
; on fit même des démarches

sous le nom de IVI'"' Mance auprès du conseil
souverain de Québec , comme si elle eût sollicité

la restitution de cette somme ; ce qui l'affligea
beaucoup, et l'obligea d'adresser une requête
au conseil. Elle y désavoua les poursuites qu'on
osait faire en son nom, et demanda au contraire
l'aliénation des 22,000 livres, en justifiant par
plusieurs raisons la conduite des seigneurs dans
toute cette affaire (3). Personne n'avait mieux
connu qu'elle les intentions de M"' de Bullion
sur ce remplacement. On a raconté que , quand
cette dame apprit de M. de Maisonneuve l'emploi
qu'il allait faire des 22,000 livres, elle ne se
contenta pas de ne rien dire pour le désap-
prouver, mais que, bien au contraire, elle
donna 20,000 livres pour qu'elles fussent égale-
ment employées à lever la même recrue , deve-

"• 3

(1) Ade de
Chaussière ,

notaire à Pa-
ris, du 31
mars 1656.

(2) Lettre
de M l'ëvêque
de Pétrée à

M. Talon, du
17 septembre
1666.

(3) Archives
du séminaire
de Villema-
rie : inven-
taire du sémi-
naire de Pa-
ris ; requête
au conseil de
Québec par
M^ie Mance.
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(1) Ediis .
ordonnances
royaux , etc.
t. I , ibid.

III.
Décision
qui dispense
le séminaire
de rendre
à

l'Hôtel-Dieu
les

22,000 livres.

nue nécessaire à la conservation de la colonie et

à celle de l'Hôtel-Dieu. Depuis ce temps , M"" de

BuUion, en 1659, s'était entretenue de vive

voix avec M'" Mance sur toute cette affaire, et,
au lieu de témoigner que sa gestion lui eût

déplu, elle lui donna encore une autre somme
de 20,000 livres pour fonder à Villemarie les
filles de Saint-Joseph. Aussi les associés de Mont-

réal, dont plusieurs avaient cornu les inten-
tions secrètes de M"" de Bullion, et M"" Mance
elle-même, en cédant en 1663 la seigneurie de

l'île au séminaire de Saint-Sulpioe , obligèrent-ils
cette communauté à l'exécution entière du con-
trat, qui attribuait à l'Hôteirjieu , en remplace-
ment des 22,000 livres, les cent arpents de terre

comme faisant partie de la fondation de cet éta-

blissement {{).

Mais, quelque dignes de foi que fussent toutes
ces personnes, dont le désintéressement était

d'ailleurs si connu, M. de Laval exigea toujours

qu'on lui montrât un écrit signé de M"" de
Bullion qui témoignât de son consentement.
« Monseigneur l'évêque dit que l'on a agi contre
« les intentions de la fondatrice, écrivait M. Tron-
« son , et il voudrait qu'on lui fit voir son consen-
« tement. C'est demander une chose qui n'est
« nullement nécessaire, et qui d'ailleurs est tout
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« à fait impossible ; car la fondatrice n'a jamais
« voulu paraître , et on ne peut pas raisonnable-
« mcit demander autre chose, sinon que celui
« qui était le porteur de ses intentions el de ses
« volontés (M. de La Dauversière ), y ait consenti
« de la manière qu'il l'a fait (1). Car celui qui a (,,,,„,,
« paru pour elle dans la fondation de l'hôpital, fi/TZl'
« qui a expliqué ses desseins et ses intentions, Ï"'«.S"T/'
« qui était chargé d'établir cette œuvre, est le

''""■''^''*-

« môme qui a agi , qui a travaillé et qui a signé ., ,ettr ,
« dans l'affaire des 22,000 livres (2) » ^- «^^^y^rfe
r, , „ ^ ''* l'année 1680.
Comme le prélat paraissait déterminé à pousser
les choses à bout, on conseilla à M. de Breton-
villiers , supérieur du séminaire de Saint-Sulpice,
de ne pas laisser mettre cette affaire entre les
mains de la justice, mais de la porter au conseil
privé du roi (3), où l'on avait toujours plus d'é- ,3,, ,.
gardai équité naturelle qu'aux formantes. Il prit de tutta
en effet ce parti, et. l'année suivante, 1667 ^?wi"ii'
M. de Laval fut invité à se présenter devant le TÏ^^S-
conseil privé (4). Les conseillers , tous d'une pro- £^'i"S/bité, d'un désintéressement et d'une piété re- ''mm.,ar.
connus, et parmi lesquels étaient des juriscon- Iri^ Tïs
suites des plus habiles de l'État, décidèrent

"""''"
que, quoique W Mance n'eût pas un pouvoir
suffisant pour engager l'Hôtel-Dieu , et que dans
celte affaire on n'eût pas observé toutes les for-

■m

■
il

m

àw
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(1) Lettre de
M. Tronson «
M. Remy, an-
née 1680.

(2) A H finies
des hospita ■

Hères de Vil-
lemarie, par
ta sœur Mo-
rin.
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malités qui auraient été à désirer et qu'on exigeait
clans une cour de justice, cependant, toutes choses

mûrement considérées, le séminaire n'était tenu

à aucune restitution envers l'Hôtel-Dieu.

Cette décision était fondée sur le consentement

assez manifeste de la fondatrice ; sur la propor-

tion qu'il y avait eue entre la valeur de cent ar-

pents de terre défrichée et la somme des 22,000

livres : attendu que, si les mêmes terres ne rap-

portaient plus que 400 livres de revenu, comme

l'objectait M. de Laval , c'est que l'Hôtel-Dieu ,

n'ayant pas le moyen de les cultiver, les avait

laissées tomber en friche. Enfin elle était fondée

sur l'équité naturelle. 11 n'était pas juste en effet

de faire porter aux .>^euls seigneurs de Montréal

les frais d'une recrue qui avait prolité à tous les

colons sans exception, à l'Hôtel-Dieu, et même à

tout le Canada (1), dont la perte était infaillible

sans ce secours. Au reste , cette recrue ayant coûté

environ 75,000 hvres (2), les seigneurs s'étaient

montrés très-généreux en en procurant 53,000,

et de plus en faisant seuls le remplacement des

22,000 fournis par l'Hôtel-Dieu, quoique toute

la colonie et l'Hôtel-Dieu lui-même eussent dû y
contribuer de leur part.

Mais cette décision ne satisfit pas M. de Laval.

Il revint encore à la charge : il voulut faire juger
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l'affaire de nouveau ; et pendant plus de vingt

f ans il ne cessa d'agir pour obliger le séminaire
à rendre à l'Hôtel-Dieu les 22,000 livres. M. de
Maisonneuve, alors retiré à Paris, était très-afiligé
des instances du prélat, qu'il regardait comme
injustes. Ayant eu lui-même la principale part
dans ce remplacement , et craignant d'être la cause
de la perte que le séminaire en souffrirait s'il était
contraint de rembourser les 22,000 livres, il se
porta avant sa mort à un acte bien digne de la
délicatesse de sa conscience et de sa religion : de
son propre mouvement et sans on avoir été solli-
cité par personne , il en tau supérieur du sé-
minaire de Saint-Sulpice de Paris un écrit de sa
main par lequel il déclarait, pour l'acquit de sa
propre conscience . que le séminaire n'était tenu
à aucune restitution ; et que , quant aux cent ar-
pents, qu'on prétendait être inférieurs à la somme,
il aurait mieux aimé ces terres dans l'état où elles
étaient quand il les avait données à l'Hôtel-Dieu,
que l ,000 livresde revenu que rapportaient alors
en France les 22,000 livres en question (*). Cette

'>
^

(*) Celle déclaration, faite par M. de Maisonneuve sur son
lu de mon , doit servir de correctif à ce qu'avance M. Dollier
de Casson dans son Histoire du Montréal, lorsqu'il fait dire
au contraire au même M. de Maisonneuve que ces terres

::
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(1) Lettre
de M, Tronson
à M. Remu, de
1680.

V.
Le séminaire
de

Saint- Sulpice
est dans
l'impuissance
de rendre
les

22,000 livres
et de
reprendre
les cent
arpents
de terre.

(2) Lettre
de M. Tronson
à M. Ranuyer.
du 1er mars
1684.

(3) Lettre
de M. Tronson
à M. Remu, de
1680 , etc.
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déclaration, qu'on communiqua à M. de Laval,
ne le fit pas changer d'avis (1

)
; et enfin , pour le

satisfaire, les ecclésiastiques de Villemarie con-
sentirent, sous le bon plaisir de leur supérieur
général, à reprendre les cent arpents de terre,
en ofi'rant à l'Hôtel-Dieu une redevance annuelle
de deux cent cinquante minots de grain, au lieu
de trois cents qu'on en demandait.

Mais ces offres n'ayant pas été acceptées, le

supérieur répondit qu'elles seraient trop oné-
reuses au séminaire (2). « 1

1 est certain, ajoutait-

« il , qu'on a eu droit de faire ce qu'on a fait

« quand on a pris les 22,000 livres de l'Hôtel-

« Dieu , et qu'on a donné des terres en échange.

« On voudrait nous donner des scrupules sur

« cette affaire, mais j'ai témoigné à Monseigneur

« de Québec que je ne voyais point qu'il y eût

« la moindre difficulté pour notre conscience (3).

en 1653, étaient inférieures à la somme que l'Hôtel-Dieu en

J'^/S«r '^°""'' ^^^'^'"'^ qu'écrivant vingt ans après l'événement, et
TcLoTlii '•''■■''^'^'^"^^^'*'e«t l«nibées en friche, il jugeait, par leur
1652 a 1653.' Valeur actuelle, de celle qu'elles devaient avoir au moment

du remplacement; en quoi il s'est trompé. Aussi, comme il

était notoire que ces terres avaient en lfi53 une tout autre
valeur, M. Tronson écrivait, en i68i : « Si elles ne rappor-

« lent pas maintenant comme elles le faisaient autrefois , les
" seigneurs n'en sont pas responsables, et n'en doivent point

« de dédommagement. »
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« Nous sommes parfaitement en repos de ce côté

'< et bien fond(îs en raison (1). Pourquoi vous
« charger de reprendre ces terres , puisque vous

« en avez déjà trop, et que celles que vous avez
« vous coûtent plus à cultiver qu'elles ne vous
« rapportent de revenu? Si la maison était en
« état de faire des libéralités et des aumônes ,
« j'écouterais volontiers la proposition qu'on
« vous a faite, quand même elle vous serait oné-
« reuse. Mais dans l'état où vous êtes, le sémi-
« naire de Montréal n'ayant pas de quoi entre-
ce tenir ceux qui travaillent (ce qui nous oblige*
« à n'y envoyer que des messieurs qui puissent
« payer leur pension), je ne vois pas de meil-
« leur moyen de le ruiner bientôt que de lui im-
« poser de nouvelles charges. Comme c'est un

« ouvrage de Providence que Dieu seul a soutenu
« jusqu'à présent, j'espère qu'il le fera de même
« à l'avenir ; mais il ne fai t pas abuser de son
c< secours, ni faire sur ce fondement plus qu'on
« ne peut (2). » Le supérieur engagea cependant
ses ecclésiastiques à faire quelques nouvelles

concessions à l'Hôtel-Dieu (3). Ils lui donnèrent
à foi et hommage sept ou huit arpents de terre
renfermés dans l'enclos de l'établissement , à

condition qu'ils seraient partagés également
entre la communauté des hospitalières et les

{i)Leftrede
M. ae Baluze
à M.Remi/,du
22 avril 1695.

(2) Lettre de
M. Tronson à
M, de Casson .
du 1 avril
1684.

(3
)

Lettredu
même à M.
Hanuyer, l'r
mai 1684.
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(1
)

Archives
de fHôtel -
Dieu de Ville-
marie.acte du
9janvierieii,

(2) Acte du

9 mai 1687.

(3) Archives
du séminaire
de Saint- Sul-
pice à Paris ;

consultation
de M. Martin,
avocat^ 1701.

(4) Annalen
des hospitaliè-
res de Ville-
marie.

{^)Lettrede
M. de Baluze

à M. Remy ,

du 22 avril
1695.

VI.
Conduite
de la
Providence
sur

l'Hôtel-Dieu
dans
l'affaire
(les

22,000 livres.

(6
) A rchives

de l'Hôtel -
Dieu de la
Flèche ; ar-
chives de la
sœur Maillet.

pauvres (1). Ils donnèrent aussi à l'Hôtel-Dieu
deux cents arpents de bois debout à foi et hom-

mage (2
)
, en stipulant que l'une et l'autre de ces

concessions nepourraientêtrevenduesni aliénées,
sous peine d'être réunies au fief des seigneurs (3).

« Messieurs de Saint-Sulpice , si généreux et si

« affectionnés aux intérêts de cet hôpital, ajoute

« la sœur Morin, lui ont fait en outre de cela

« plusieurs aumônes dans ses besoins, et le des-

« servent journellement pour le spirituel avec

« bien du zèle et de la charité depuis son éta-

«

blissement(4). » Malgré toutes ces concessions,

l'affaire des 22,000 livres fut encore remise sur

le tapis une multitude de fois , jusqu'à ce qu'enfin,
en 1 695 , M. de Saint-Vallier, successeur de M. de
Laval, en ayant pris connaissance, jugea qu'on
ne devait plus en parler (5).
Si nous avons tant insisté sur cette affaire, et
rapporté tous les détails qu'on vient de lire ,

quelque minutieux qu'ils soient, c'est pour faire
paraître les soins de la divine Providence sur
THôtel-Dieu de Villemarie, et montrer, comme
l'avaient annoncé M. Olier et M. de La Dauver-
sière, que Dieu soutiendrait cet établissement par

la croix (6). Les événements les plus fâcheux en
apparence arrivés à cette maison ont justifié de
point en point la vérité de cette assurance, et
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l'affaire des 22,000 livres en est elle-même une
nouvelle preuve qui subsiste encore aujourd'hui.
A ne considérer les choses que d'après les règles
de la prudence humaine, l'emploi de cette
somme pour lever la recrue de 1 653 , et son rem-
placement par les cent arpents de terre, qu'on
fut incapable demaintenir en valeur, paraissaient
être un vrai désastre pour l'Hôtel-Dieu , qui
éprouva d'?iUeurs coup sur coup tant d'autres
pertes. 1 .3 a fait voir cependant que toute
cette affaire avait été conduite par une disposi-
tion secrète de la sagesse de Dieu, qui voulait pro-
curer par ce moyen le solide établissement de
cette maison, en assignant aux pauvres un fonds
suffisant pour leur subsistance. Car, par le rem-
placement que M"« Mance demanda, ces cent ar-
pents de terre ayant été séparés de la seigneurie
de Montréal et attribués à l'Hôtel-Dieu par la com-
pagnie des associés lorsqu'ils avaient le droit
de faire de pareilles aliénations (1), il est résuHé (i)Mtrede
que l'Hôtel-Dieu s'est trouvé seigneur proprié- M.VrnTdt
taire de ces terres, connues sous le nom de fief ^^rchfvL^^^dl
Nazareth; et que dans la suite, la ville venant ^«^'"""^
à s'étendre de ce côté, ce fief, divisé en empla-
cements qui font partie du faubourg Sainte-
Anne, est aujourd'hui un fonds assuré de reve-
nus considérables pour l'Hôtel -Dieu, ou plutôt

i':il

I
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la ressource et le soutien de cet établissement.

L'impuissance où fut le séminaire de rembour-

ser les 22,000 livres, malgré les efforts persé-
vérants de M. de Laval pendant plus de vingt
ans pour l'y contraindre, mette encore dans un

plus grand jour les soins de la Providence sur
l'Hôtel Dieu. Si ce remboursement eût eu lieu, il

est certain que la somme ne lui aurait pas profité ,

dans le cas où elle eût été employée aux con-

structions qu'on éleva peu après, et qui furent

bientôt consumées par un violent incendie. Si

elle eût été placée en rente sur l'État, elle aurait
subi les diverses pertes qu'éprouvèrent ces sortee:

de capitaux, qui furent réduits jusqu'à rien. Et,

quand elle produirait aujourd'hui le même re-

venu qu'autrefois, ce revenu suffirait à peine aux.

frais d'éclairage de cet établissement. Enfin nouji

ajouterons ici qu'en ne permettant pas que le sé-

minaire pût assigner des revenus fixes à l'hôpital

aprèJ la perte de la fondation faite par M""" do

Bullion , Dieu voulut montrer sans doute que la

conservation de cette maison devait être attribué(5

non à la faveur des hommes , mais à la main in-

visible qui l'avait fondée , et qui devait en être

le perpétuel soutien.
1678.

^ '■

VII. C'est ce qui parut encore lorsque, après la

Mort 1 II
T. r

deM'>*Manc€. mort de M'" Mance, le séminaire de Saint-Sulpice
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refusa de se charger officiellement de l'adminis-
tration des biens des pauvres, comme nous le

raconterons bientôt. D'après les termes du contrat
de fondation de l'Hôtel-Dieu, M"« Mance en con-
serva l'administration jusqu'à sa mort (1), arri-
vée au mois de juin 1673. Elle était alors âgée
de soixante-six à soixante-sept ans. Il est à regret-
ter qu'on ne nous ait conservé aucun détail sur
ses dernières années, ni sur les circonstances de
sa sainte mort. Tout ce que nous en savons, c'est

que Dieu acheva de la sanctifier par de longues et

continuelles maladies; que cette fille admirable
édifia toute la colonie par ses grandes vertus (2

)
,

et qu'enfin elle mourut en odeur de sainteté; c'est

le témoignage que rend à sa mémoire la mère
Juchereau dans son Histoire de l'Hôtel-Dieu de

Québec (3). Cette grande servante de Dieu , n'ayant
vécu que pour procurer l'établissement de la co-
lonie de Villemarieet celui de l'Hôtel-Dieu de

Saint-Joseph, avait demandé que son corps fût

inhumé dans l'église de cette maison, et son cœur

placé dans celle de la paroisse, lorsqu'elle serait

construite (4). Elle voulut que ce cœur après sa
mort ne fût point séparé de ceux pour qui il n'a-
vait cessé de battre, après Dieu, durant sa vie:
ou plutôt, elle ordonna qu'il fût placé sous la

lampe qui brûlerait devant le très-saint Sacre-

(1) Acte de
Chaussière ,

notaire à Pa-
ris, du 17

Wflr*1648.

(2
)

Historiœ
Cnnadensis
lihri. a Creu-
xio, 1664, in-
4», p
. 376.

(3
)

Page 140.

(4) Acte de
Basset, gref-
fier à Mont-
réal, du 19
Juin 1673,

■
^
>
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ment, comme pour témoigner qu'elle ne cesserait

d'intercéder en faveur de ses chers Monlréalistes

lorsqu'elle serait devant le trône de Dieu. Ce fut

la recommandation qu'elle fit verbalement à

M. Souart, son exécuteur testamentaire. Son

corps fut en effet inhumé dans l'église de l'Hôtel-

Dieu, pour qu'il reposât au milieu des pauvres
et des filles de Saint-Joseph ; et son cœur, qu'on
renferma dans un vase d'étain , fut mis en dépôt
sous la lampe de la même chapelle , en attendant

(1) Acte de que l'égHse paroissiale, Jont on -'avait posé
Basset, ibid. i <. i
-Registres de cucore que les fondements, eût été élevée (*) (\).la paroisse de

\ / \ i
Vtiiemarie ; Les prêtres du séminaire désirant beaucoup d'en-
sepultures, 19 . .

^

richir l'église de la paroisse d'une si précieusejuin 1673.

(1) Additions
avx Annales
des hospUaliè-
res de fillema-
ric.

(2 Vie de la
sœur Bonr -
geoys, Villema-
rie, 1818, in-
12,pag. 170.

(*) Les filles de Sainl-Joseph onl écrit, à la suite de leurs
Annales, composées par la sœur Morin, que le corps de
Mlle Mance, après sa mort, avait été inhu.né dans l'église de
la paroisse, sans considérer que celte église n'était point
encore bâtie. « Ce fut un combat, disent-elles, en parlant de
« ses restes mortels, qui ne put être terminé que par le judi-
« cieuxpartagequ'en firent Messieurs du séminaire, retenant
« le corps pour être inhumé à l'église paroissiale de Villema-
« rie, et nous laissant son cœur (I). » On confond ici , avec les
obsèques de Mlle Mance, celles de la sœur Bourgeoys; et c'est
ce qui a induit en erreur M. Montgolfier dans la Vie de celte
dernière, lorsqu'il assure que le partage qui eut lieu au sujet
des restes de la fondatrice de la Congrégation , dont le cœur
fut adjugé à ses filles, et le corps aux paroissiens, avait eu
lieu déjà pour ceux de M'ie Mance (2).
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relique , M. Souari se fil délivrer par le greffier
un acte pour constater qu'elle n'était qu'en simple
dépôt dans celle de l'Hôtel-Dieu. Mais la construc-
tion de l'église paroissiale ayant traîné en lon-
gueur, et le transport du cœur de M"" Mance
ayant d'ailleurs été différé, il arriva que ce dépôt
si cher à la piété des fidèles fut consumé dans
l'incendie qui réduisit en cendres les bâtiments
de l'Hôlel-Dieu (1), coinine nous le raconterons
dans la suite.

Après la mort de M»« Mance, l'administration
du temporel des pauvres devint pour les filles de
Saint-Joseph le sujet de graves inquiétudes. Ce
temporel se trouvait réduit presque à rien de-
puis les pertes que l'Hôtel-Dieu avait éprouvées ;
et des 3,000 livres de rentes assignées par M^^ de
BuUion pour sa dotation, il ne restait plus alors
que 800 livres de revenu annuel, et 400 livres
que produisaient les cent arpents de terre.
L'Hôtel -Dieu était d'ailleurs chargé de 3,000
livres de dettes en Canada, sans parler encore
des dettes qu'il avait en France; et enfin les
bâtiments, qui étaient encore en bois, tombaient
en ruine de toutes parts (2). Il avait été stipulé
par la fondatrice qu'après la mort de M"" Mance
les seigneurs nommeraient trois administrateurs

pour lui succéder dans cette gestion. Mais les

(1) Annales
des hospita-
lières de Vil'
lemarie.addi-
tion sur jVUe
Mance.

VIII.
Le séminaire
se charge
provisoirement

de

l'administra-
tion

temporelle
de

l'Hôtel-Dieu.

(2) Annales
des hospita-
lières deVille-
murie . par la
sœur Morin,

nt' T
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{\) Lettre de
M. de Breton-
villiers à MM.
du séminaire
de Montréal,
du mois de
mai 1675.

(2) Archives
des hospita-
lières de Vil-
lemarie. acte
du '25 septem-
bre 1675.

ecclésiastiques du séminaire , ne trouvant per-

sonne dans le pays qui voulût s'imposer une

pareille charge, consentirent enfin à la prendre

pour eux-mêmes, par zèle pour un établissement

si utile à la colonie. M. Dollier de Casson, alors

supérieur du séminaire , accepta don( la qualité

d'administrateur, à condition que M. de Breton-

tiliiers, dont il n'était que le simple procureur,
l'aurait pour agréable (1

)
; et en attendant sa

réponse, il chargea M. Remy, l'un de ses ecclé-

siastiques, des détails de cette administration. Il

parait que Dieu bénit le zèle de ce dernier (2).
Dans l'espace de trois ans M. Remy parvint à ac-

quitter quantité de dettes dont l'Hôtel-Dieu était

chargé , à faire des réparations considérables aux

bâtiments, ainsi qu'à la grange de Saint-Joseph,

et môme à défricher plusieurs arpents de terre.

Enfin il fut constaté que , sans ses soins intelli-
gents et sans les grands profits qu'il avait su

ménager à l'Hôtel-Dieu, cet établissement aurait

été entièrement ruiné, et les hospitalières, qui

ne subsistaient que par l'Hôtel-Dieu, auraient

beaucoup souffert elles-mêmes, et seraient deve-

nues absolument inutiles à la colonie. Ce fut le

témoignage qu'elles se plurent à lui rendre elles-
mêmes dans un acte public, ajoutant que, depuis

qu'elles demeuraient à l'Hôtel-Dieu, jamais elles

ri )
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n'y avaient vu les pauvres mieux servis , nourris,
pansés et médicamentés , sans qu'il eût été besoin
d'exiger d'eux, comme autrefois, une rétribu-
tion pour payer les chirurgiens et aider au reste
de la dépense (1).

Une gestion si bien entendue et si heureuse
dans ses résultats faisait espérer aux filles de

Saint-Joseph un état prospère pour elles-mêmes
et pour leurs pauvres. Mais il était de la destinée
de ces saintes filles de ne trouver leur appui que
dans la croix; et, à leur grand déplaisir, elles
apprirent que le séminaire de Paris voulait abso-
lument que celui de Montréal s'abstînt désormais
de toute administration temporelle de l'Hôtel-
Dieu. En effet, M. de Bretonvilliers , poursuivi
alors par M. de Laval au sujet des 22,000 livres
dont on a parlé, et voyant que, malgré l'avis
contraire des personnes les plus désintéressées ,
les plus sages et les plus entendues dans les
affaires qu'il y eût à Paris, ce prélat employait
toutes sortes de moyens pour l'obliger à donner
cette somme, craignit qu'en acceptant légale-
ment cette administration, ses ecclésiastiques ne
fussent en butte à d'autres troubles semblables

lorsqu'il faudrait rendre les comptes de cette
gestion au même M. de Laval. « Ce que vous
« avez fait pour l'Hôtel-Dieu depuis la mort

(1
)

Archives
des hospitaliè-
res de Ville-
marie . acte
du 10 ocloère
1677.

1674.

IX.
M. de

Bretonvilliers
empêche

le séminaire
de se

charger
de

l'administra-
tion
de

l'Hôtel-Dieu.

1675.
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« de M'" Mance, leur écrivait- il au mois de

« mai 1675, nous jette ici dans de grands

« embarras. Car l'administration dont vous êtes

« chargés au nom des seigneurs tire après soi

« d'étranges suites, et ne va à rien de moins

M qu'à ruiner peut-être un jour le séminaire.

« Il y a mille accidents auxquels on est exposé

« dans ces sortes d'administrations ; et lorsqu'on

« vient à rendre compte , ce sont quelquefois des

« chicanes que les soins les plus assidus et les

« précautions les plus exactes ne sauraient évi-

te ter. Nous avons fait à Paris plusieurs grandes

« consultations; et, après avoir connu le senti-

« ment des plus célèbres avocats , nous n'avons

« pas trouvé d'autres moyens d'éloigner des

« conséquences si périlleuses qu'en faisant ici

(i) Lettre de « un désaveu de la qualité d'administrateur que
. de Breton- . ,," - ^ ""

« l'on a prise, et de tout ce que Ion aurait

« fait à Viilemarie touchant cette administra-

« tion (1). » Le 6 mai de l'année suivante 1076,

M. de Bretonvilliers déclara donc ofTiciellement

que le séminaire de Saint-Sulpice n'avait point

accepté cette charge. Par l'acte de fondation

de 1648, le supérieur de Saint-Sulpice avait

droit de nommer des administrateurs, et, con-

vaincu que cette gestion ne pouvait être confiée

à des personnes plus sûres , plus intelligentes et

M
villicrs à MM
du séminaire
de Montréal .
1675.

1676.
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plus dévouées que ne l'étaient les filles de Saint-
Joseph, il consentit et approuva qu'elles en pris-
sent la conduite (I). M. de Brelonvilliers étant
venu à mourir le 13 juin su ant(2), quelques
débiteurs de l'Hôtel-Dieu refusèrent de payer les
sommes qu'ils devaient à cette maison, sous le
faux prétexte que cette déclaration , qui en attri-
buait l'administration aux religieuses, avait été
faite après la mort de M. de Bretonvilliers (3

)
; et

ce refus obligea enfin M. Tronson , son successeur,

à en donner une nouvelle, le il juin 1077 (4).
En conséquence , le 10 octobre suivant, M. Le
Febvre , qui exerçait les fonctions de supérieur
du séminaire en l'absence de M. Dollier de
Casson, retiré en France pour y rétablir sa
santé (5), se rendit à l'Hôtel-Dieu avec M. Remy,
afin de mettre de nouveau les religieuses en pos-
session de cette administration. C'est ce qu'ils
firent en présence de la mère Le Jumeau, supé-
rieure , et des sœurs Macé , de Brésoles et Morin ,

après leur avoir donné lecture de la démission
de M. de Bretonvilliers. M. Remy leur déclara
en même temps que s

i

depuis trois ans il avait
pris soin du temporel des pauvres , c'était par le

pur motif de la charité , et protesta qu'il n'avait
point entend use charger de cette administration,
ni s'obliger à aucune reddition de comptes judi-

lî. 4

. V
'

..\

(I) Arc/lires
'les /lospitiiiii^'
res de Ville-
marié; déln-
rntion de M.
de Urelonvil-
liers.du6ntui
1670.

(i
) Mémoire

■iur In vie do
M. de Breton-
villiers, pur
M. Bnurlioii .

pag. 16'..

(3) Lettre d,-
M. Tronson ù

M. Le Febvre .

tlu 11 juin
1677.

1G77.

(4
)

Letti de
M, Tronson ,

ihid. — Ar-
chives des hos-
pitalières de
Villemnrie ;

déclaration de
M. Tronmn du
11 juin 1677.

(5
)

Vie de
M. Dollier de
Casson , par
Grandet,

1
'^

\
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(l) A^'cfiiws
des hospitaliè-
res de Vilie-
marie ; acte
du 10 octobre
1677.

X.
Le snminairc
prend soin
tlu temporel
de

l'Hôtel-Dieu
sans

se charger
juriiliquement
fie son
administra-
tion.

1 {i) Lettre de
î M. Tronson à
t M. liemij. du

5 avril 1677.
Lettre du mé-

('■•■ meùM.Remy,
fc du 25 avril

1
1684.

claires. Il ajouta qu'il était prêt à en rendre à
M. de Laval, mais seulement volontairement et

à l'amiable (1).

En efiet, si le séminaire de Saint-Sulpice

déclinait ainsi la qualité d'adminisirateur, ce

n'était pas qu'il voulût refuser ses services à

l'Hôtel -Dieu dans cette gestion, maib il préten-
dait par là se mettre à l'abri des poursuites juri-

diques auxquelles cette qualité eût vraisembla-

blement donné lieu. Aussi , M. Tronson écrivait-il

à M. Remy : « Dieu s'est servi de vous pour

« mettre l'Hôtel- Dieu en bon ordre dans son
« temporel ; il a béni votre travail ; vous en êtes
« sorH à votre honneur, et tout le monde est

« convaincu de votre bonne administration.

« Maintenant que les religieuses ont pris toute

« cette charge, il n'y a pas d'inconvénient que
« vous leur rendiez service , pourvu néanmoins

« que vous ne soyez point sujet à rendre

« compte (2). » C'était aussi ce que M. Tronson

mandait à la mère Le Jumeau en répondant à la

lettre de condoléance qu'elle lui avait écrite au

sujet de la mort de son prédécesseur. « Je vois

« par la lettre que vous m'avez fait la grâce de

« m'écrire l'année dernière, lui disait -il, la
« part que vous avez prise à la perte que nous

« avons faite de M. de Bretonvilliers. Comme la
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« providence de Dieu me fait succt5der, quoique
« très- indigne, à ses emplois, je tâclierai de
« succéder aussi à ses sentiments, et je me tien-
« drai heureux si je puis vous faire paraître
« dans les occasions que je n'en lI ooint d'autres
'( à votre égard que ceux qu'il vou; a témoignés
« durant sa vie. Nous coh'i.iissous l'utilité de
« votre établissement pour Irlontréal ; nous sa-
« vous quel est votre zèle pour le service des
« pauvres malades , et nous aurons toujours bien
« de la joie de pouvoir contribuer à l'affermisse-
« ment d'une œuvre si sainte et si avantageuse
« pour cette colonie. Je crois que M. Remy ne
« vous refusera pas ses avis dans vos besoins,
« et quoiqu'il ait été obligé pour de bonnes
« raisons de ne pas se charger de l'administra-
« tion de votre hôpital , il y a beaucoup d'autres
'< services, qu'il vous rendra assurément bien
« volontiers, qui ne porteront pas le même
« engagement, et dont il n'aura pas à craindre
« les mêmes suites. Vous pouvez compter que de
« ma part je serai toujours ravi de pouvoir con-
« tribuer à votre satisfaction , et que votre com-
« munauté me sera toujours aussi chère qu'elle
« l'a été à feu M. de Bretonvilliers ; je la servirai
« avec le même cœur et la même affection
« que vous avez vu qu'il l'a fait dans les ren-

m* 'W
l ;

.)«
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pf'l.

fl
) Lettre de

M. Ti'onson à

la supérieure
des hospitaliè-
res, du 12 mni
1G77.

(2
)

Lettre dp

M. Tronson à

la supérieure
des hospitaliè-
res, du 30 mai
1679.

« contres (1). » M. Tronson écrivait encore à la

mère Le Jumeau : « Votre communauté est trop

« utile à Montréal , et votre application à servir

« les pauvres malades est trop avantageuse à

« toute l'Église, pour ne pas appuyer vos inté-

« rets et votre établissement par toutes les voies

« qui nous seront possibles. M. Macé le fait ici

« avec tout le zèle que l'on peut souhaiter, et

« j'espère que nos Messieurs de Villemarie n'en

« témoigneront pas moins dans toutes les occa-

« sions qui se présenteront. Pour moi, vous

« pouvez faire état que je n'aurai point d'autres

« sentiments, et que vous me trouverez toujours

« dans la disposition de vous faire paraître com-

« bien je vous suis sincèrement dévoué (2). »

M. Macé, directeur au séminaire de Paris, et les

autres ecclésiastiques de Saint-Sulpice résidant

à Villemarie, contribuèrent en effet, comme il

sera dit au chapitre suivant , au solide établisse-
ment de la communauté des filles de Saint-

Joseph, en lu" procurant de nouveaux sujets,

qui perpétuèrent dans la colonie les grands

exemples de vertu qu'elles donnaient et les

services qu'elles ne cessaient de rendre aux

m?'lades.

' -oOgi^-
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CHAPITRE m.

LA COMMUNAITÉ DES FILLES DE SAINT-JOSEPH

REÇOIT DE FRANCE QUELQUES NOUVEAUX SUJEIS
ELLE EN TROUVE ASSEZ A VILLEMARIE

POUR SE SUFFIRE ENFIN A ELLE-MÊME.—
DIRECTEURS QUI l'onT GOUVERNEE.

Depuis la mort de M. de La Dauversière ,
M. Macé avait pris soin en France des affaires de envïieïsfru.-
l'Hôtel-Dieu de ViUemarie avec tout le zèle qu'il viSmarL
aurait pu apporter à celles de sa propre commu-
nauté. Le plus grand objet de sa sollicitude fut
de procurer aux hospitalières des sujets qui leur

succédassent, ViUemarie ne leur en fournissant
point encore. Nous avons vu les mouvements
qu'il se donna en 1669 pour leur envoyer les
sœurs du Ronceray, Le Jumeau et Babonneau.
Trois ans après , voyant que la sœur du Ronceray,
après avoir établi la réforme nouvelle , avait été
obligée de repasser en France et de rentrer dans
sa communauté, qui la rappela, il chercha les
moyens de réparer la perte que faisait la maison
de ViUemarie, et y envoya en 1673 une ver-
tueuse demoiselle de Paris, Catherine- Louise
Fidelet, qu'il jugeait être appelée à l'institut de
Saint- Joseph. Elle fut reçue avec joie par les
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(I) Lettre
circulaire sur
la sœur Fidè-
le t ; archives
des hospitaliè-
res de la Flè-
che.— Annales
des hospita-
lièresdeVille-
marie. par la
sœur Morin.

(2
)

Catalogue
des religieu-
ses hospitaliè-
res décédées à

Villemnn'e.

II.
Vocation
de la

sœur Gallard.

hospitalières ; mais, pour faire éclater sans doute

la vertu de cette généreuse prétendante, Dieu
permit qu'on conçût desdouîos mal fondés sur sa
vocation , et qu'enfin on lui déclarât qu'elle eût

à retourner en France , à moins qu'elle n'aimât
mieux s'établir dans le pays. Une décision si peu
attendue lui fît verser des larmes amères ; elle
conjura les filles de Saint-Joseph de ne pas la

renvoyer de leur maison, ajoutant que, puis-
qu'elle était indigne d'être religieuse, elle les
suppliait delà garder comme domestique jusqu'à

la fin de ses jours. Les soupçons qu'on avait
formés étant déjà dissipés en partie, on résolut
en efPet de la prendre pour sœur domestique, si

au bout de six mois d'épreuves on la jugeait
capable de servir l'Hôtel-Dieu dans cette condi-
tion. Mais, touchées de son humiUté et de sa
sincère obéissance, les hospitalières revinrent
bientôt sur leur décision , et l'admirent à la pro-
fession comme religieuse de chœur, pu grand

avantage de la communauté, qu'elle édifia, et
servit très- utilement jusqu'à sa mort (1), arrivée
vingt-sept ans après, en 1700, lorsqu'elle n'était
encore âgée que de quarante-cinq ans (2).
M. Macé ayant appris la mort de la sœur
Maillet, lune des trois fondatrices, décédée
en 1677, à l'âge de soixante-dix-huit ans,
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SI

craignit que la communauté ne vînt bientôt à
s'éteindre, les hospitalières qui étaient venues
de France étant déjà toutes assez âgées. !1 mit
donc tout en œuvre l'année suivante , auprès de

l'évêque d'Angers, pour ménager l'envoi de

quelques nouveaux sujets qui par leur jeunesse
et leurs qualités éminentes donnassent l'espé-
rance de servir longtemps la communauté. Pen-
dant qu'il négociait cette affaire, une novice de
la maison de Beaufort sur le point de faire pro-
fession tomba si dangereusement malade , qu'on

désespéra tout à fait de sa vie. L'évêque d'An-

gers , affligé de la perte d'un sujet qui promettait

beaucoup à l'institut par ses vertus et ses rares
qualités, eut le mouvement de faire un vœu pour
elle : ce fut que, si Dieu la guérissait, elle se
consacrerait pour le reste de ses jours au service
de l'Hôtel-Dieu de Villemarie. Elle fut guérie en
effet, et ratifia ce vœu avec tant de générosité,

que peu de jours après, faisant sa profession
religieuse, elle y mit pour condition expresse
qu'elle servirait Dieu jusqu'à sa mort dans cette
maison. C'était la sœur Charlotte Gallard, d'une
noble et vertueuse famille d'Angers , qui dès son
enfance avait éprouvé une sorte d'instinct pour
la vie d'hospitalière. Dans cet âge tendre, lors-

que ses pieux parents la menaient à la campagne,

1678.
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III.
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Maumousseau
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elle aimait à soigner les malades , à instruire
les enfants, et même, dans l'occasion , elle aidait
à ensevelir les morts. Des inclinations si éton-
nantes dans une enfant faisaient assez connaître

qu'elle était appelée à une perfection peu com-
mune. Aussi, pressée parle désir d'être à Dieu
sans partage, elle entra d'abord chez les reli-
gieuses de Saint-François. Mais s'y voyant impor-
tunée par les fréquentes visites de ses parents,
elle comprit que Dieu demandait d'elle une plus
grande séparation du monde. Elle pensa d'abord
à l'ordre de Sainte -Thérèse, et entra enfin dans
celui des hospitalières de Saint-Joseph à Beaufort,
dont l'établissement ne faisait que de com-
mencer. Durant les exercices du noviciat, elle
fit paraître une ferveur proportionnée à la géné-
rosité de sa vocation et à la solidité de sa
vertu (1).

M. Macé, ayant appris sa guérison et le vœu

qui l'avait suivie, fut ravi d'offrir aux hospita-
lières de Villemarie un si digne présent; et il
joignit à la sœur Gallard la sœur Françoise Mau-
mousseau, personne d'un rare mérite, r j' 1
tira aussi, quoiqu'elle n'eût encore que ?e voilo
blanc, de la même maison de Beaufort. Slies
partirent de leur monastère au printemps de cette
année 1679, et se rendirent à la Rochelle, où
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elles s'embarquèrent sur le navire du capitaine
Ghaviteau. Parmi les passagers se trouvait le
Père Chrétien Le Clercq, Récollet, auteur de
l'ouvrage qui a pour litre : Premier établissement
de la Foi dans la Nouvelle-France, et qui allait
à Villemarie pour préparer les voies à la fonda-
tion d'un couvent de son ordre dans ce lieu.
Leur navigation fut tr^s-heureuse et c js plus
courtes qu'on fît alors, car, depuis le jour de
leur départ de Beaufort jusqu'à leur arrivée à
Québec, elles ne mirent que deux mois, ce qui
était regardé dans ce temps comme assez extra-
ordinaire. A Québec, elles se logèrent chez les
Ursulines, en attendant que M. Souart vînt les
chercher, et les conduisît: même à Villemarie,
où elles arrivèrent le premier du mois d'août.
Le lendemain il voulut leur montrer les princi-
pales curiosités du pays. L'une des plus remar-
quables fut la mission sauvage de la Montagne,
établie depuis peu parles ecclésiastiques de Saint-
Sulpice. Elles furent accueillies avec des accu ■

mations et des cris de joie qui se firent entendre
au loin , et les sauvages , voulant leur témoigner
l'estime qu'ils faisaient d'elles, leur offrirent un
festin de leur façon : c'était de la sagamité, de.«
citrouilles cuites sous la cendre , et du blé d'Inde
en épis. Elles en goûtèrent par égard pour ces

-|>i
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(1) Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie , par

ko-la sœur
vn.

JV.
Epreuvos de
la sœur
Gallard. —
Grâces qu'elle
f'iroit; ses
belles qualités.

barbares , et lenr témoignèrent le mieux qi "elles
purent leur reconnaissance et leur dévouement.

M. Souart les cono>;isit ausoi riiez divers particu-
liers de la ville, et enfin à la fev.-ne de Sainl-

Josepii (1).
La communauté des hospitalières ne tarda pas
ù "fcor^nailre h liche trésor qu'elle avait acquis
dan^ ces deux jeunes sœurs, d'une vertu éprou-
vée, d'un esprit solide, vif et pénétrant, et qui,
en effet , étaient destinées l'une et l'ai'tre à lui

rendre les plus importants services dans la

charge de supérieure. Cependant, pour rendre

la sœur Gallard plus capable de procurer le bien

de cette maison, Dieu voulut qu'elle fût éprouvée
par une tentation violente , qui purifia de plus en

plus sa vertu , et lui donna la science expérimen-
tale des peines les plus ordinaires aux âmes qui
s'arrachent au monde. La pauvreté de l'Hôtel-

Dieu et celle du pays , où l'on manquait alors de

la plupart des commodités dont on jouissait dans

l'ancienne France ; la crainte de tomber entre les

mains desiroquois; l'éloignement où elle sevoyait
pour toujours desesparents et des autresp v^onnes

qui lui étaient chères : toutes ces pensées . . aspi-
rèrent r.iiT^ré elle le désir de i, l- ' ;r à sa

communauié de Beaufort : désir ^hn l'atïligeait

par sa vivacité et sa continuité , etlu' tai'iaU souf-
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frir une sorte de martyre. Hé quoi! se disait-elle
à elle-même , qu'es-tu donc venue chercher en
Canada? N'est-ce pas la croix, les souffrances, et
;out ce qui peut te rendre semblable à Jésus
crucifié? Courage donc! oubhe ton pays et la
maison de tes parents. Ne Hs-tu pas dans l'Évan-
gile que « quiconque met la main à la charrue
« et regarde derrière soi n'est pas propre au
« royaume do Dieu? ,, C'était par ces considéra-
tions et d'autres semblables qu'elle s'encoura-
geait elle-même à garder fidèlement son vœu.
Enfin, après plusieurs années de ce combat
intérieur, Dieu, satisfait de la fidélité de sa ser-
vante, fit succéder le calme le plus parfait à
l'orage qui avait si violemment agité son cœur.
Elle se trouva établie dans un état d'union à
Jésus-Christ si intime, qu'il lui semblait sentir
partout la présence de ce divin époux de son
âme. C'était surtout à l'oraison qu'elle goûtait
des consolations inexprimables , jusqu'à répandre
des torrents de larmes pour donner parla quelque
soulagement à son cœur, tout consumé par les
ardeurs du saint amour, et embrasé du désir de
la perfection la plus éminente. A ces dons de la
grâce, qui lui furent continués le reste de sa vie,
elle joignait les qualités de l'esprit et du cœur les
plus précieuses pour une personne destinée à

■■'M
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(i) Lettre de
M. Tronson à

M. Dotlier de
Casson . du 25
wflj 1681.

(4
)

Catalo-
gue des reli-
gieuses de
l'Hôtel -Dieu
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V.
Les sœurs
Leduc entrent

k la

communauté
de

l'Hôtel-Dieu.
(S) Lettre cir-
culaire sur la
sœur Maillet.

[1681]

vivre en communauté , étant naturellement géné-
reuse , affable , polie , et d'un cœur si ouvert et si

dévoué, que personne ne pouvait s'empêcher de

se louer de ses procédés et de s'attacher à elle.

Des qualités s
i

remarquables la firent élever aux

premiers emplois de la communauté, entre

autres à celui de maîtresse des novices , qu'elle

exerça avec une singulière bénédiction, et à

celui de supérieure (1), qu'elle occupa dix-huit
ans (2

)
, au grand avantage de ses sœurs, comme

nous le dirons dans la suite. Enfin, outre les

deux religieuses dont nous venons de parler,
M. Macé, toujours plein de zèle pour procurer à

l'Hôtel-Dieu d'excellents sujets qui pussent le

servir longtemps , y envoya au mois de mai 1 68 1

quelques jeunes personnes attirées à se con^dcrer

à Dieu dans cette maison (3). De ce nombre furent ,
selon toutes les apparences , la sœur de Sainte ,

qui ne mourut que trente ans après, le 10 oc-
tobre 1 71 1 , et la sœur Boudeville, qui s'y rendit
utile pendant près de trente et un ans, ayant
vécu jusqu'au 16 janvier de l'année 1712 (4).
Dieu , qui avait promis par ses fidèles serviteurs
M. Olier et M. de La Dauversière de bénir celte

communauté après qu'il l'aurait longtemps éprou-
vée par la croix (5), voulut enfin lui faire trouver
dans Villemarie même des sujets pleins de vertu.
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Depuis dix-huit ans, quoiqu'un grand nombre
de filles dévouées y eussent été reçues à l'épreuve,
aucune cependant n'avait pu se faire à un genre
de vie si pauvre et si mortifié. Enfin il s'en pré-
senta plusieurs vraiment appelées de Dieu. Le
seul obstacle à leur réception c'était l'impuissance
où se trouvaient leurs familles de fournir la do!
exigée pour subvenir à la pauvreté de la maison,
ce qui porta quelques ecclésiastiques de Saint-
Sulpice à y pourvoir de leur propre patrimoine.
La première fille de ViUemarie admise à la pro-
fession religieuse fut Marie Leduc, qui entra au
noviciat en 1 677, à l'âge de vingt ans ; et quoique
jusque alors elle eût eu le désir de s'établir dans
le monde (1), sa ferveur ne se ralentit jamais
durant les trente-cinq ans qu'elle vécut en reli-
gion, étant morte le 22 juin 1712, ô^géede cin-
quante-cinq ans (2). A peine celle-ci était-elle
sortie du noviciat, que sa sœur, âgée de dix-huit
ans , et qui avait vécu dans une grande innocence ,
vint prendre sa place. Ses parents avaient abso-
lument refusé de consentir à son généreux dessein,
et elle avait quitté furtivement leur maison
pendant la nuit pour aller se renfermer à l'Hôtel-
Dieu , où par :;ys instances persévérantes elle

parvint à les adoucir. Enfin un ecclésiastique du
séminaire, M. de Lacolombière , donna pour elle

(1) Annafei
des hospita-
lières de Vil-
lernarie, par
la sœur Ma-
rin.

(2) Catalo-
gue des reli-
gieuses hospi-
talières de
ViUemarie.
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(1) Annales
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res de Vllle-
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sœur V'nn.

Vi.
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au iiovi iatde
Saint -Joseph.

(2
)

Annales
des hospitd-
lières de Vil-
lemarie. —
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bault; archi-
ves de la Fld-
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(3) Archives
des hospitaliè-
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du 7 décem-
bre 1717.

(4) Ade du
u'ois de fé-
vrier 1682 ;

archives des
hospitalières

deVillemarie.

[1681]

la (loi iK^cessaire à sa prulession. Ce bienfait ne
pouvait être employé plus utilement; car cetfe
fervente religieuse é^iC a Cunàamment ses sœurs,
et leur rendit d'importants services dans les em-
plois de la maison auxquels ses qualités avanta-
geuses la firent élever (1).
L'année où la sœur Marie Leduc entra au no-
viciat, Dieu y attira une autre très-vertueuse fille
deVillemarie, Catherine Archambault. Celle-ci,
d'un extérieur agréable, d'un esprit solide, d'une
piété sincère, d'une politesse distinguée, é

( ut
fille de Laurent Archambault, dont la famille
ji/uissaif d'une grande considération dans la co-
lonie pour sa vertu et sa probité (2). M. Souart,
par l'estime particulière qu'il faisait de cette
famille , fourmt de ses propres deniers la dot
de Ca

'

orine au mr de décembre de celle
année 1 o 77 (3

)
; et M. Haguier de Poussé , curé de

Saint-Sulp;r'^ à Paris, envoya l'année suivante
une somme pour la prétendante, avecceffo con-
dition qu'elle serait en-aoyée à laider p.mr
entrer en religion s' Meu i .ppelait à cet /«tat, ou

à se pourvoir dan,^ m de si elle venait à j

rentrer (4). Catherine Archambault entr^. ns ce
saint asile avec une grande ferveur, dans le des-
sein de servir l'institut en qualité de sœur con-
verse ; mais n'étant encore âgée que de quatorze

'»!:
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ans, on rraignif que sa complexion délicate,
jointe à sa grande jeunesse, ne lui permit pas de
soutenir longtemps les travaux pénibles de l'Hôtel-
Dieu, quoiqu'on ne doutât pas de sa vocation c\
la vie religieuse. 11 paraît que ses parents, de qui
elle était beaucoup aimée, conçurent aussi de
vives inquiétudes ; tout ceia fut cause que

M
.^ Souart , après trois ans d'essai , fut d'avis

qu'elle retournât dans la maison paternelle. Elle
se soumit avec douleur à cette décision ; mais elle
fit tant d'instances pour rentrer au noviciat,
lu'au hout de quelques mois , ses parents, malgré

la tendre alîection qu'ils lui portaient, la rame-
n?' nt enfin à l'Hôtel-Dieu , en fondant en larmes,
tandis qv ette fervente novice ne se possédait
pas do hoxxiieui (1). Voulant même en rendre
participante une de ses sœurs plus jeune qu'elle,
nommée Marie-Geneviève, elle pria M. Souart et
les religieuses, dans h cas où elle viendrait à

mourir avant sa profession, de vouloir bien ap-
pliquer à cette sœur sa propre dot , ce qui fut agréé
et spécialement stipulé dans le contrat de sa do-
tation (2).

Marie-Geneviève Archambault, la digne sœur
de cette fervente novice , seml)lait avoir sucé avec

le lait maternel l'amour .e la piété, et avait fait
fructifier au centuple les cormes de vertu qu'elle

1682 et suiv.

(IJ Annales
ffes hos-pita-
lières de Vil-
leniarie, pur
la sœur Ma-
tin
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»iois de fé-
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reçut do ses respectables parents, surtout de sa

mère, justement vénérée dans toute la colonie

comme le modèle de toutes les mères chrétiennes.

A l'âge de dix-huit ans , Marie-Geneviève obtint

à son tour la grâce d'entrer à l'Hôtel-Dieu et d'être

associée à sa sœur en qualité de sœur converse ,

et fit bientôt admirer dans cette maison le riche

fonds de grâces qu'elle avait su conserver dans

le monde. Son humilité sincère et profonde, son

obéissance prompte et aveugle, son zèle infati-

gable au travail , sa charité douce et prévenante

lui méritèrent l' affection et même la vénération

de toutes ses sœurs. Elles la considéraient comme

un phénix de grâce, et s'accordaient à dire dans

leur étonnement : qu'on aurait pu affirmer qu'elle

n'avait participé en rien au péché d'Adam , si la

foi n'eût pas enseigné le contraire. Pendant qu'elle

répandait cette douce édification , et peu de temps

avant la cérémonie de sa profession religieuse,

M. de Saint- Vallier, nommé évêque de Québec

après la démission de M. de Laval, fit sa visite à

l'Hôtel-Dieu , et voulut parler à chacune des sœurs

en particulier. 11 demeura si édifié et si frappé

des dispositions intérieures de cette sainte novice,

que , la jugeant capable de servir plus utilement

la religion dans la condition d'hospitalière que
dans celle de converse , il voulut absolument
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qu'elle fit profession en qualité de sœur de chœur.
Cette décision fut comme un coup de foudre pour
l'humilité de la sœur Marie - (ieneviève ; mais
toutes les instances qu'elle fit au prélat de la
laisser dans sa première condition ne servirent
au contraire qu'à le fortifier de plus en plus dans
la persuasion où il était que Dieu demandait d'elle
ce changement. Il la mit en retraite pour qu'elle
se disposât immédiatement à son sacrifice : ce

qu'elle fit par pure obéissance, mais non sans
une très-vive peine. Elle fut donc reçue à la pro-
fession comme sœur de chœur, et ce changement
de condition ne diminua en rien le profond mé-
pris qu'elle avait d'elle-même, ni son grand
amour pour l'anéantissement. Une changea même
rien à ses occupations extérieures , car on fut con-
traint de la laisser à l'office de sœur converse par
défaut de sujet en état de le remplir. Elle se ren-
dait au chœur avec l'exactitude la plus ponctuelle,
vaquait à toutes les autres observances réguhères,
et travaillait sans relâche le reste du jour comme
auparavant, toujours également attentive à pré-
venir et à soulager ses compagnes et à prendre
pour elle-même le travail le plus pénible de la
maison (1).

Mais la pensée de se voir élevée au-dessus de
sa sœur aînée, qu'elle regardait comme supé-

(1) Annales
des hospitaliè-
res . par la
sœur Morin.
— Lettre cir-
culaire sur la
sœur Marie-
Geneviève Ar-
chambault,

VIII.
Mort de la
sœur Marie
Archambault.
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rieure à elle en toutes choses, et pour qui elle

était pleine de déférence et de respect, l'huéui-
liait et l'affligeait au delà de tout ce qu'on peut
dire, sans que pourtant cette peine , qu'elle con-

centrait dans son cœur, rendit ses rapports exté-

rieurs moins doux ou moins agréables. « Jamais
« on n'a vu une humeur plus égale qu'était la
« sienne , dit la sœur Morin ; elle portait partout
« un visage gai et serein, où se peignait la paix
« de son âme, fruit de son union intime avec
« Dieu , en la présence duquel elle marchait sans
« cesse , au rapport de ceux qui l'ont dirigée ;
« et cependant sa dévotion n'avait rien d'in-
« commode pour les autres , ni qui tendît à la
« singularité. » Mais ce changement de condition,

qui lui faisait soufTrir à elle seule une peine si
vive, fut bientôt la cause de sa mort. Du moins,
deux ans seulement après sa profession, étant

tombée malade , et ayant connu qu'elle ne relè-
verait pas de cette maladie , dès le quatrième jour
elle fit appeler sa sœur Catherine Archambault

pour la préparer à leur séparation prochaine, et
lui déclara qu'il était temps qu'elles se déta-
chassent volontairement l'une de l'autre par
amour pour la très-sainte volonté de Dieu, qui
l'ordonnait ainsi ; ajoutant que son changement
d'état était la principale cause de sa mort, qu'elle
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avait quitté sa véritable vocation, et qu'elle en
ressentait une douleur inexprimable. Elle mourut
en effet . le neuvième jour de sa maladie , qui fut
e 4 octobre 1087, laissant toutes ses sœurs em-
baumées de l'odeur de ses vertus et viveme.t
touchées de ses grands exemples (1).
L'année 1682, une autre vertueuse fille de

\illemarie,M-AngéliqueBasset, dont le père
était notaire, obtint après dix ans d'instances
cl être admise au noviciat, par la faveur d'une
personne généreuse qui donna la dotexigée pour
sa profession. Deux ans après on y reçut une autre
jeune personne du pays, Thérèse Milot, qui
malgré les efforts de sa mère pour la pousser
dans le monde, parvint par ses instances et la
persévérance de sa ferveur à s'arracher à ses
proches n'étant encore âgée que de quatorze
ans. Comme sa complexion était extrêmement
délicate , et sa taille très-petite , les filles de Saint-
Joseph prirent son désir d'être rehgieuse pour
une pieuse fantaisie d'enfant, et lui ouvrirent la
porte du noviciat par pure complaisance, unique-
ment pour la contenter, pensant qu'au bout de
quelques jours elle demanderait elle-même à re-
tourner chez sa mère. Mais elles furent agréable-
ment surprises de la voir la première à tous les
exercices de la communauté, et agir auprès des

i

(1) Lettre
circulaire, ib.
— Anna/es'
des hospitaliè-
res de Ville-
murie. par In
sœurMorin.

IX.
Les sœurs
Basset et Milot
entrent
au noviciat.

•St.

IS



68 HISTOIRE DE l'hÔTEL-I)IEU. Î1682J

ht

|i

!'
1

'M

malades avec autant de facilité et de zèle qu'au-
rait pu le faire l'hospitalière la plus robuste et la

plus exercée. Sa ferveur ne se démentit pas un
seul instant ; et après deux ans d'épreuves les

religieuses jugèrent avec raison que Dieu ne lui
donnait cette activité toujours soutenue que parce

qu'il voulait qu'elle fût fille de Saint-Joseph. On
lui annonça donc qu'elle était admise à recevoir

le voile blanc. A cette nouvelle elle fut saisie
(1) Annules ai • j , , . . , ,,
des hospitn- û un SI grand excès de loie, qu elle en tomba en
lièvQs (Ig Vil'
lemarie. mr défaillance, et demeura assez longt(;mps à terre
la sœur Mo- .

'■

rin. sans pouvoir se relever (1).

Eprâives
^^^^ Cependant , pour ne pas priver cette sainte

'de'ifsœiiT
'^ovice du bienfait de la croix, permit qu'avant
sa profession elle eût à souffrir une très -rude

épreuve de la part de M"'" Milot, sa mère, qui

employa tous les moyens imaginables pour la
faire sortir de l'Hôtel-Dieu. Voyant les résistances

de sa fdle à sa volonté , elle en était hors d'elle-

même , elle ne se possédait plus ; et dans son dé-

pit elle remplissait de ses plaintes et de ses cris

le parloir, les salles et même l'église. Au milieu

de toutes ces scènes la jeune novice versait con-

tinuellement des larmes, par la crainte que sa

mère ne parvînt à l'arracher de force , ou que les

religieuses, fatiguées de ses importunités , ne

l'obligeassent de retourner à sa maison. M"' la

.

L1
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marquise de Denonville , dont le mari était alors
à la tête des troupes qui marchaient contre les
Iroquois, s'était logée durant ce temps avec les
mies de Saint-Joseph ; elle essaya , mais en vain ,
de calmer l'esprit irrité de M^'Milot. Enfin M"" de
Champigny, femme de l'intendant de ce nom,
qui avait un don particulier pour gagner les cœurs,
entreprit de l'adoucir, et, par les visites dont elle
la prévint et les prières qu^elle lui fit, l'amena
insensiblement à consentir à l'entrée en rehgion
de sa fille, et à donner ce qui était nécessaire
pour sa profession, dont la cérémonie eut lieu le
1" du mois de juillet de l'année 1680. Il parut
que , si Dieu avait donné à la sœur Milot cette
vigueur extraordinaire et cette constance à sou-
tenir les travaux de la maison, c'était pour lui
faciliter le moyen de se consacrer irrévocablement
à son service , car peu de jours après sa profession
elle tomba malade; et, malgré les efforts qu'elle
faisait pour sùvre la communauté partout, elle
fut contrainte de se retirer à l'infirmerie, où elle
devait attirer sur ses sœurs les bénédictions de
Dieu par sa soumission et sa longue patience.
« Depuis seize ou dix-sept ans, écrivait dans la
« suite la sœur Morin, elle n'en est point sortie,
* et y sera jusqu'à sa mort , selon toutes les appa-
« rences: gémissant comme la tourterelle, en

•*»'
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:^
l

rfi/L;ï;S " attendant d'être réunie dans le ciel au bien-
Z^l^riâ «aimé de son cœur (!).>,
sœurmrir,.

^'aunée 1 684 , M. Souar^ , qui exerçait depuis

La^Lr
®'^'''''''" ^^"gt-quatre ans les fonctions de con-

deMi^eon
fesseur et de supérieur des filles de Saint-

au noviciat. Joseph, fut remplacé dans ce double emploi par
M. de Lacolombière. L'affection particulière que
M. Souart portait à cette communauté lui avait
toujours fait désirer de voir quelqu'une de ses
nièces s'y consacrer au service des malades.
Voulant leur en faciliter les moyens, et en même
temps laisser aux filles de Saint-Joseph une der-
nière marque de son attachement sincère , il leur
donna, le 20 octobre de l'annéo suivante, la

somme de 4,500 livres, produisant 225 livres de
rente annuelle , pour fonder une place de reli-
gieuse qui pût être remplie de préférence par
quelqu'une de ses nièces de France , ou, s'il ne
s'en trouvait aucune qui eût vocation pour cet
état, par quelqu'une de ses parentes, dont il

a\ait attiré Jes familles à Villemarie pour pro-
curer raugm<;ntation de celte colonie naissante.

Il désigna qu^|„-une de ses petites -nièces de
16H5. Hautmes»iJ , ou , au défaut de celle-ci , une fille

20 oc^fobre
^^ ^^ Gommf â^ Higeon, ou de sa cousine Le Tor-

des hospitaiiè- gGUF [Z\. \m première qui jouit de cette faveurres de Ville- « ,

marie. fut Jeanne -Gabrif^lle de Migeon , fille du ju^e do
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Montréal et de Catherine Gaucher de Belleville,
son épouse, dont nous avons parlé déjà. Elle
était sur le point de se marier, lorsque M. de La-
colombière lui proposa de faire auparavant une
retraite de dix jours afin de bien connaître les
desseins de Dieu sur elle. Quelque peu préparée
qu'elle fût en ce moment à entrer en retraite ,
elle accepta généreusement la proposition, et se
retira pour ce dessein à l'Hôtel-Dieu. La sincé-
rité avec laquelle elle cherchait à s'éclairer sur
son avenir, et le soin qu'elle mit à profiter de ces
saints exercices, attirèrent sur elle des grâces
abondantes. Elle comprit que Dieu voulait seul
posséder son cœur, et immédiatement après sa
retraite elle déclara nettement à son père qu'elle
était résolue d'être religieuse le plus tôt qu'elle
pourrait. Elle rompit en effet son projet de
mariage; et dans le temps même qu'elle devait
le contracter, c'est-à-dire six semaines après sa

retraite , elle entra au noviciat , dans le mois de

septembre 1687 , étant âgée de dix-neuf ans (1). ,,,,^
La ferveur toujours soutenue qu'on remarqua en P)Cojaiogue
elle montra bien que ^a t of.ation venait de Dieu, Z'T^^
Elle ne se démenti! j.)mais après qu'elle eut été
admise à la proff^^-'ion religieuse. Nous devons
même ajouter ici que cette vraie fille de Saint-
Joseph donna un nouvel éclat à la dévotion

?narie.

l:f

11

il '
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(1) Annales
des hospitaliè-
res de Ville-
marie. par la
sœur Morin.

XII.
Vocation de la
sœur
Geneviève
Renaud ;
elle entre
au noviciat. —
La sœur Godé.

enversla très-sainte Vierge, par le zèle qu'elle fit

paraître pour la mettre de plus en plus en hon-
neur parmi ses compagnes. Elle fil faire dans le
dortoir une petite chapelle dédiée à cette divine
Mère, et l'orna si richement et si dévotement,
qu'elle était regardée comme le bijou de l'Hôtel-
Dieu , et inspirait de la dévotion à toutes les per-
sonnes qui la visitaient (1).
Une autre fille de Villemarie, particulière-
ment dévouée à la très- sainte Vierge , que Dieu

conduisit vers le même temps au noviciat , fut

Geneviève Renaud, singulièrement prévenue
de la grâce dès sa plus tendre enfance. Devenue
orpheline encore très-jeune , elle avait pris la
très-sainte Vierge pour sa mère , et éprouvé sen-
siblement les effets de sa protection. Une sorte

d'instinct portait comme naturellement à la
vertu cette sainte enfant, et lui faisait fuir
jusqu'à l'apparence du mal. Elle était si modeste
et si retenue, qu'elle avait coutume de ne point
lever les yeux, et ne parlait aux hommes que
dans la nécessité et en peu de mots. Son grand
attrait la portait à se consacrer à Dieu dans la
religion en qualité de sœur converse; mais,
n'ayant aucunes ressources temporelles, elle se
vit dans la nécessité de se mettre en service pour
subsister. La dame chez qui elle se plaça , frappée
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de la sagesse, de la piété et du riche fonds de
vertus qu'elle admirait dans Geneviève, désirait
singulièrement d'être servie par elle jusqu'à sa
mort; et, pour l'y engager, elle lui promit de
lui laisser une somme au moyen de laquelle elle
pût entrer en religion. Peu d'années après la
dame mourut, et son fils se montrant tout dis-
posé à exécuter fidèlement les volontés de sa
mère, Geneviève entra sans différer chez les
filles de Saint -Joseph en qualité de sœur con-
verse , étant âgée de vingt ans. Quoiqu'elle ne
fût pas d'une forte complexion, sa ferveur sem-
blait lui donner des forces pour suffire aux tra-
vaux dont elle était chargée, et elle se rendit
très-utile à la communauté, qu'elle servit et (^«^f'ospitaiiè-

eaina(l)jusqua sa mort, arrivée quarante -six Tœur'jiioHn''
ans après son entrée à l'Hôtel-Dieu, le 19 jan- i^

)

Catalogue
,_o- /-vv des religieuses

Vier 173o (2). hospitalières
deVillemarie.

Enfin tes filles de Saint-Joseph acquirent, vers

le même temps, l'un des plus excellents sujets
que leur ait fournis Villemarie , la sœur Françoise
Godé, issue d'une des familles de la ville les plus
recommandables et les plus considérées. Elle
était douée d'un esprit solide , d'une humeur gaie
et charmante, d'un extérieur très-agréable, et
surtout de rares dispositions pour la vertu. Les
seuls obstacles qui auraient pu empêcher sa récep-

*• >
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(1) Annales
des hospitaliè-
res de Ville-
murie , par la
sœur Morin.

XIII.
Joie

de M. Tronson
en apprenant
lesproprès
de 1 institut.
— Son
dévouement
et celui des
ecclésiastiques
du séminaire
pour les filles

de

Saint-Joseph
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tion tétaient la faiblesse de sa santé et la modicilé
de sa dot ; mais les grands avantages qu'elle pro-
mettait à l'hôpital par ses qualités personnelles
firent passer par-dessus ces considérations, et
elle fut reçue à la satisfaction universelle. La
suite justifia pleinement ces espérances. Dieu ,
pour récompenser la générosité et la ferveur de
cette sainte religieuse , lui donna plus de force et
de courage dans l'exercice des devoirs de son
état que sa complexion ne semblait en promettre.
Il lui concilia à un degré peu comniun l'estime ,
le respect et l'affection de toutes ses sœurs, dans
les emplois importants dont elle fat chargée ,
spécialement dans la place de supérieure , qu'elle
remplit avec beaucoup de bénédiction (1).
Ainsi, après avoir longtemps gémi sur leur
petit nombre, et attendu avec patience et rési-
gnation les moments de Dieu, les filles de Saint-
Joseph virent s'accomplir enfin la promesse que
leur avaient faite M. Olier et M. deLaDauver-
sière, leur communauté pouvant se suffire à elle-
même sans recourir à la France, et étant alors
composée d'une vingtaine de sujets remphs de
toutes les qualités désirables pour leur état, et
surtout d'un grand zèle pour leur perfection.
« Je ne puis avoir que beaucoup de joie, ma
« Révérende Mère, écrivait M. Tronson à la
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« mère Macé , en apprenant le progrès de votre
« communauté (1); je suis bien aise que vous (ULettrede
« ayez reçu plusieurs bonnes filles, pour les- làmèreTtacé.
« quelles nous demanderons la persévérance , et 'ess.
« prierons Dieu de vous en envoyer quantité
« d'autres. Nous le ferons d'autant plus volon-
« tiers , que nous savons combien votre établisse-
« ment est utile à la gloire de Dieu et au bien du
« pays (2). » La mère Macé lui ayant témoigné (i) Lettre de

sa reconnaissance pour les secours temporels et làsœurMorin.
1 „ • • -, 1 , , rfi/, 26 mars
les services spirituels que les ecclésiastiques de »695.

Saint- Sulpice procuraient à sa communauté : « 11

« est bien juste, lui répondait M. Tronson, que
« de notre côté nous servions celles qui servent
« Notre -Seigneur comme vous le faites. Nos
« Messieurs de Montréal entrent tout à fait dans
« mes sentiments quand ils vous rendent les

« assistances que vous me marquez , et je suis

« bien aise que'vous en soyez satisfaites. Il v .t
« de la bonté de Dieu et de sa providence pater-
« nelle de ne pas laisser sans secours ceux qui
« abandonnent tout pour son amour. Je souhaite

« qu'outre l'expérience que vous en avez faite

« par le passé , vous en ayez encore de plus
« sensibles à l'avenir ; et que par la rosée du
« ciel et la fécondité de la terre ( comme dit l'Écri-
« ture), Dieu mette votre maison en état de rem-

m
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3/!%!,';//:
'
P^^'*°"«««^desseinssurellef1).>, M.Tronson

& " •'■"'" répondait pareillement à la sœur Le Jumeau :
« J'eslime trop votre saint institut , et les emplois
« de votre charité me sont trop à cœur, pour ne
« pas les appuyer autant qu'il me sera possible.
« Je suis xavi que h .us nos Messieurs soient daiss
« ce même esprit; car je ne vois rien de plus
" utile pour le pays que le soutien de îœuvro
« à laquelle Notre-Seigneur vous a appelée. Les
« grâces qu'il vous fait, et que vous me mar-
« quez, sont considérables, et l'on peut ics
« regarder comme des effets de sa particulière
« proiection. Soyez persuadée, ma Révérende
« Mère , que ce sera toujours avec joie que nous
« profiterons des occasions de vous rendre ser-
« vice , et que c'est de grand cœur que je vous
« suis toutacquis, en l'amour de Celui qui, nous
« ayant tous acquis au prix de son sang, vei ' t qu(3

12 'wfl'est
'\
"0"s soyons tous un en son divin Esprit (2). ,>
L'unité de cœur dont parle ici M. Tronson ne
pouvait être plus entière parmi les filles de Saint-
Joseph , ce qui lui faisait dire , écrivant à la mère
Macé : « L'union qui existe entre toutes les sœurs
« est une marque que Notre-Seigneur règne
« dans votre communauté, et que son esprit est
« le maître des cœurs ; et je regarde cette grâce
« comme le fruit de la charité que vous exercez
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« en secourant ses membres et en le servant
« d.ms la personne des pauvres (i). »
Mais cette union fut quelque temps affaiblie
par le prince de la discorde , qui s'efforça de
ruiner les communautés de l'Hôtel-Die u

séminaire et de la Congrégation, en renvexsant
le dessein que Dieu s'était proposé dans leur éta-
blissement \ Villemarie. Nous avons dit que par
ces trois m

'

tuts Dieu voulait répandre en Canada
l'esprit (le la Sainte - Famille : celui de Notre-
Seigneuk par le séminaire , l'esprit de la très-
sainte Vierge par la Congrégation, et celui de
saint Joseph par les religieuses de l'Hôtel-Dieu.
Ce trois communautés étant donc établies, après
beaucoup de peines et de travaux, et celle de
Saint-Joseph étant déjà compr.sée d'un nombre
considérable de sujets, Dieu, pour montrer que
ce dessein était son ouvrage, permit que l'ennemi
de tout bien tentât de le ruiner en s'efforcant de
substituer à l'esprit dont chacune de ces commu-
nautés devait être animée un esprit différent,
sous le spécieux prétexte d'une perfection imagi-
naire. Nousne répéterons pas ici ce qui est raconté
dans la Vie de la sœur Boiirgeoijs sur cette étrange
tentation , qui avait pour but de réunir ces com-
munautés en une seule, dans la vue chimérique
de retracer plus parfaitement la vie d premiers

{\)Lettredu *
2't «in7l685. >

lf.90 et suiv. m
XIV. ,f
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Troubles
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1-4.

(I) Viedela
sœur Bour-
ffPoyx , t. I ,
ch. Il, part. III.

XV.
Sur

les instances
(les filles
(le

Saint-Josejili,
le séminaire
continue
à les diriger.

chrétiens. Nous ne dirons pas non i^lns comment
M. (le Lcicolomliière , confesseur et supt^rieur des

religieuses de l'Hùtel-Dieu, donna lui-même dans
une illusion si grossière, ni par (fuelle conduite
ferme et sage M. Tronson conserva ces trois mai-
sons en les mainfcnanl chacune dans la vocation
qui lui était propre (1). Après (;es troubles, qui
firent beaucoup de bruit dans le public, surtout
à l'occasion du rappel en France de M. de Laco-

lombière, de M. Bailly, directeur de la Congré-
gation, et de M. (îuyotte, curé de la paroisse,
M. Tronson fit proposer aux filles de Saint-Joseph
de prendre leurs directeurs parmi les \\\\. PP. Je-
suites , ou parmi les Hécollets qui allaient s'établir

à Villemarie.

Cette proposition les surprit et les affligea au
delà de tout ce qu'on peut dire , car elles la prirent
pour un honnête refus de les diriger à l'avenir.
Ce n'était pas cependant la pensée de M. Tronson ;

il en écrivait ainsi à M. Remy, qui dirigeait les
filles de Saint- Joseph depuis le départ de M. de
Lacolombière : « Tout ce que l'on a dit de l'Hùlel-

(( Dieu et de la Congrégation ne nous fera point

« abandonner leur conduite, pourvu que ces

« religieuses et ces filles se rendent dociles et

« profitent des avis de nos Messieurs ; car, comme

« nous ne continuons de nous en charger que
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1692.

« parce que nous croyons que c'est la volonté de
« Dieu, nous les quitterions aussitôt que nous ne
« verrions plus de bien à y faire et que notre tra-
« vail y serait inutile, parce que alors nous n'aii-
«

"onsplusdemarquesdesadivinevolontt5(l).„ (Diettred.
Néanmoins les mèr.s Le Jumeau, Macé etMorin, if

. «~'/'
craignant q le M. Tronson n,, les abandonnât, lui

'""'"' '"'''

écrivirent, chacune de son côté, pour le supplier
de leur continuer les mômes services, l'assurant
que ce changement mettrait ^

e

trouble dans la

communauté, toutes les sœurs ayant une parfaite
et entière confiance aux ecclésiastiques de Saint-
Sulpice. «Je vois bien, ma Révérende Mère, ré-

« pondait-il à la sœur Le Jumeau, que ce serait

« vous laisser sans secours que de ne vous donner

« personne du séminaire. Dieu fait assez con-

« naître qu'il ne veut pas que nous vous quittions

« présentement , puisqu'il n'y a encore dans l'île

« aucun religieux à qui vous puissiez avoir re-

« cours. Quand il demandera quelque change-

« ment de conduite, il changera les cœurs ; et la

« confîancequetoulesvossœursoiit présentement

« à nos Messieurs ne sera plus alors un obstacle,

« parce qu'il leur en donnera autant pour ceux

« qu'il appellera à vous servir. Il n'y a qu'à s'a-

« bandonner à sa Providence, et suivre cepen-

« dant les voies communes qu'il nous a marquées

i
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P
169S.

« en Jésls-Ciiuist (soumis h Joseph et ù Marie) ,
« sans nous écarter jamais , sous quelque prétexie
« que ce soif , de l'olx^issance aux sup(5rieurs qui

iJIl'J;^ujâ '' "°"^ tiennent sa plare (1). » M. Tronson répon-

ZlTmt
* ^^* pareillement à la sœur Macé : « Je serai tou-
« jours ravi, ma Révérende Mère, de pouvoir
« contribuer, à votre satisfaction, à la sanctifica-
« tion de vos sœurs et de toute votre communau-
(' lé. Ainsi , comme vous me témoigne? , et que
« plusieurs m'écrivent, que si nos Messieurs
« quittaient votre direction , ce serait une déso-
« lation fort grande dans votre maison , je con-
« sentirai volontiers qu'ils continuent tant que la
« docilité et l'union des esprits les mettra en état
« d'y faire du fruit , et leur sera une marque que
« Dieu demande qu'ils y travaillent; car sans
« cela ils n'auraient qu'à s' -étirer comme

« d'un lieu où ils ne seraient pas appelés , et qu'à
« s'appliquer à leurs emplois ordinaires. J'espère
« que Notre-Seigneuh ne permettra pas qu'on
« leur en donne sujet, et que de leur part ils ne
« manqueront pas de zèle pour procurer autant
« qu'ils pourront le bien de votre communau-

AÏÏo«t « té (2). «Enfin M. Tronson écrivait à la sœur Mo-
rin : « J'ai été édifié de l'ouverture de cœur que
« vous me faites paraître dans voire lettre. 11 est
« vrai que quelques circonstances particulières

ia sœurJUacé.
de 1693.

1694.



[1694] TROISIÈME l'AKTIE. — CIl.vi'ITHE III. 8|

«
(| l'on m'avait inaiuli:*es me faisaient craindre

« pour lavenir. Mais, comme par la mis(:'ricorde
« do OiEL- tout cela est maintenant dissipé depuis
« Téloignement des iiersonnes qui pouvaient y
« avoir contribué innocemment, il n'y a qu'à
« oublier tout le passé, et à se rendre fidèles à
« suivre à l'avenir les règles conmiunes et si\res
« de l'obéissance. Comme je sais ccmibien voire
« établissement est avantageux à Montréal, et
« combien il conlribue à la gloire de Dieu, par
« le service que vous rendez aux malades , je n'ai
«* garde de détourner nos Messit n rs de celui qu'ils
« vous rendent, tant que l'on voudra bien con-
« tinuer de suivre leurs avis. J'espère que Notiœ-
« Seigneur tirera, sa gloire de tout (I). »
Les ecclésiastiques du séminaire continuèrent
en effet, après et- troubles comme auparavant,
à diriger la communauté des liospitalières ; et
voici ceux qui en eurent successivement la con-
duite, jusqu'au temps où nous sommes arrivés.
A M. Le Maistre, nommé par l'évéque d'Angers
pour directeur des trois fondatrices avant leur
départ de la Flèclie, en l(Jo9. succéda, comme
on l'a dit , M. Vignal , que M. de Laval leur donna
la même année, durant le séjour qu'elles firent
à Québec (2). En 1661, M. Vignal ayant été mas-
sacré par les Iroquois (3), M. Souart fut nommé

II. fi

{\) Lettre (le
M. Tronson à
In sii'ur Mo-
rt n , (lu 2 1
mnn 1694. —
l.i'itre II lu
sieur Mntv, (lu
21 murs l(i94.

XV!.
Directeurs
des ailes
de

Saint-Joseph
jusqu'en 1C99.

(2) Annales
des hospitnliè-
res (le Ville
t>itirie,piir lit
àiHurMorin.

(3
)

Registre
de la paroisse
de Villema-
rie. sépultu-
res, IGOI.
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(I) Annahs
ileshdsijUiiliî'-
te.\ tlf Villv-
mari'' , par lu
swtii Morin.

[i] Vie de
M. Ihtllivr lie
Ciisson , par
Grandet.

(3) Lettreile
M. Tronsoii .
du 5 avril
1077 .àM.Le
Febvre.

{k)Letire(le
M. Tronson à
M. Souart, (tu
6 ni'/«7l677.

(5) Mémoire
adressé par
M. Tronson à
M. Dotlier
de Casson en
1078.

(6) Lettre de
Al, Tronson à
M. Dolliev lie
Casson , du 11
avril 1685. —
Lettre à M.
de Lacolom-
bière , du 25
avril 1688.
(7) Letirede
M. Tronson ii
la mère Mavé.
du 4 mats
1692.

d'almivl confesseur el ensuite supérieur de ces

filles. li exerça ces deu.\ emplois, (juoiqu'il h\i
supérieur du séminaire en l'absence de M. de

Queylus, et les continua encore après que ce der-
nier lut revenu au Canada, comme aussi loreque
M. Dollier de Casson eut été établi supérieur du
séminaire (i). Mais M. Dollier étant repassé en
France pour y rétablir sa santé j\ la suite d'une
chute qu'il avait faite dans les glaces (2), et ayant
été remplacé par M. Le Febvre, la conduite d«;

l'Hôtel-Dieu fut donnée alors à ce dernier par
M. de Laval (3). M. Tronson ne put applaudir à
cet arrangement, soit parce que M. Le Febvre

n'avait pas l'expérience que M. Souart s'était ac-

quise dans la direction de cette communauté,
soit parce que sa présence était nécessaire au sé-
minaire (4). Aussi, en renvoyant M. Dollier de
Casson en 1678, lui marquait-il de se borner à
la conduite de ses ecclésiastiques et aux affaires
de la maison (5). La charge de supérieur de l'Hô-
tel-Dieu fut en effet rendue h M. Souart, qui
l'exerça, aussi bien que celle de confesseur, jus-
qu'en l'année 1684, qu'on donna l'une et l'autre
à M. de Lacolombière, de l'avis de M. de Laval
et ensuite de M. de Suint-Vallier (6). M. de Laco-
lombière, ayant été rappelé en France, fut d'a-
bord remplacé par M. Hemy (7) , puis par M. du
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Cliaigneau, (économe du stîininairo, i\ qui suc-
c»Ma peu après M. Barlla'lcmy (|). Mais comme;
celui-ci ne pouvait donner seul à la communauté
des religieuses, déjà beaucoup accrue, et aux
malades, toujours en grand nombre , les secours
spirituels qu'il leur devait, on divisa ses deux em-
plois : M. Harthéiemy fut chargé exclusivement
de la conduite des malades (2), et les religieuses
élurent pour leur directeur particulier M. de
Séguenot, curé de la paroisse de l'Knfant-Jésus
à la Pointe-aux-Trembles dans l'Ile de Montréal.
François de Séguenot, du diocîîse d'Au-
lun , envoyé en Canada par M. de Breton villiers
en 1673 (H), avait établi la paroisse delà Pointe-
aux-Trembles, oîi il était singulièrement estimé
et vénéré de tous ses paroissiens. L'afTection qu'il
leur portait depuis si longtemps, et le désir qu'il
avait de les servir jusqu'à sa mort , le firent douter
d'abord s'il devait se rendre au vœu des religieuses
de l'Hùtel-Dieu, qui l'avaient élu leur dirof'tcur
d'une voix unanime. Et quoique M. Doll. >ût

confirmé son élection, et que M. de Saint-Vaux^r
l'eût prié d'accepter ce nouvel emploi, dans l'es-
pérance qu'il pourrait diriger aussi les frères hos-
pitabers que M. Charon établissait alors, M. de
Séguenot voulut néanmoins consulter M. Tronson
avant d'abandonner sa paroisse. « Il y a vingt ans

{\)l.pttretle
M. Trnn.siiii à
M. il', Chni-
ywiiu. ilu i5
muta 1U95.

M, Tronson à
M. (/fi Mi'riei.
tlu 1<J uviit
1707.

IG95.

XVIl.
Les lilles
(le

Saint- jDscj.h
élis(>nt

ix'ur leu.
uirt'cleur
M. de
Séguenot.

(3
) Ctnto-

ffue (l'entrée
ff<fi Messieurs
du séminaire
de Saint-Sul-
pice de Paris.
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a Pointe-aux-Tremblos ,
« lui répondit ce dernier, le 28 mars 1695 ; vous
« y avez élahli l'ordre et la piété autant que vous
« avez pu ; la paroisse de l'Enfant-Jésus est bien
« réglée. Il y a apparence que vous y avez fait
« tout ce que Dieu demandait de vous , puisque
« présentement il vous appelle ailleurs. Car,
M après la prière que vous a faite M. de Québer,
« après l'ordre de M. de Gasson , après votre éleo
« tion par toutes les fdles de l 'Hôtel-Dieu, il est
« difficile de ne pas croire que ce ne soit là votre

« vocation. Vous devez espérer que ces bonnes

« filles ne profiteront pas moins de la spiritualité
« que vous leur donnerez qu'en ont profité les
« paroissiens de la Poinle-aux-Trembles. Quoique
« cet emploi demande du temps, je ne crois pas
« qu'il soit aussi pénible que celui de votre pa-
« roisse , et la consolation de voir de bonnes âmes
« avancer à grands pas dans la perfection adou-

« cira vos infirmités. Il est vrai que le soin de
« l'hôpital de M. Charon, avec le service des

« religieuses , serait pour vous une grande
« charge ; mais s; l'obéissance vous impose ce

f( double joug , je ne doute point que Notre-Sei-

mLettrecie « GNEUR ne VOUS Soutienne et ne vous donne les
J/. Tronson à
M.de ségue- « forcesnécessairespouF VOUS en acquitter digne -

mat* 1695. « nient (1). » Dieu bénit en effet le zèle que
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M. de Séguonot déploya pour la sandification des
filles de Saint-Joseph. Le finit principal de sa
sage direction fut d'avoir rendu plus étroite que
jamais l'union des cœurs (1), qui avait souffert
quelque altération à l'occasion des froul.les dont
nous avons parlé; et il s'acquit dans cet emploi,
qu'il exerçajusqu'en l'année i 699 (2

)
. une grande

réputation pour la conduite des âmes (3).

.'/. Troninn à

M. dp Si'i/ue-
not , (lu '^

^

II-
vril |6!t6.
{i)LHtrr,/p
M. Lèse h II».
■'^ifi' à M.
C'iU/e , il II m
anil 1700.
(3) Cntiiln.
ijnc (Ifi Mps.
sieurs du sa-
miniiiir dn
Villemorii'.

^

CHAPITRE IV.

ÉTAT TEMPOREL DE L'h6tEL- DIE!'.
— ON EN RECONSTRUIT LES BATIMENTS. —

as SONT AUSSITÔT RÉDUITS EN CENDRES PAR UN FUH.ECX INCENDIE.
— ON LES RETABLIT.

Nous avons dit que les filles de Saint-Joseph ,

appelées à honorer ce grand saint comme con- E'^''^™'!

ducteur de 1 enfant Jésus pauvre, roi des pauvres s.Unt"-lso,,ii
et fondateur de la pauvreté évangélique , devaient
offrir aux fidèles de Villemarie des exemples frap-
pants de l'amour de la pauvreté, afin qu'elles
pussent leur apprendre à supporter saintement
les privations que la plupart éprouvèrent pendant
longtemps dans cette colonie naissante. Pour ce
dessein , la sagesse de Dieu voulut qu'elles fussent
réduites elles-mêmes à la plus extrême nécessité ,

"
» t
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tout m procurant par Icui-s tharitahles soins lo

soulagement des pauvres ; et voici quel était leur

«^tat temporel lorsque M. de Saint-Vallier les vi-
sita pour la première fois en qualité «le ^'rand-
vicaire et d'ëvôque nommé de Québec. Dans la

relation de son voyage «pi'il publia après son re-

tour en France, il s'exprimait en ces termes:
« A Villemarie, l'Hôtel -Dieu est administré par
« dix-huit ou vingt religieuses hospitalières dont
« plusieurs sont venues de France. Ce sont do
« vertueuses filles; mais on ne peut guère ètie
« plus pauvre qu'elles ne le sont. Cette maison

« n'a que onze ou douze cents livres de rente ,
« et cependant j'ai vu par ses comptes qu'on dé-
« pense de 7 à 8,000 francs chaque année ,
« parce qu'il y a toujours bien des malades. De
« sorte qu'il est surprenant que la communauté
« de ces religieuses et leur hôpital n'aient pas
« péri jusqu'à présent. J'attribue à leurs vertus
« les ressources extraordinaires qu'elles ont trou-
« vées de temps en temps dans la divine Provi-
« dence, qui semble leur avoir ménagé des se-
« cours imprévus à proportion de leurs besoins
« et de leurs souffrances. On ne peut avoir plus
« de soin des pauvres ni plus de confiance en
« Dieu qu'elles n'en font paraître ; et elles méri-
« teraient que le roi augmentât à leur égard ses
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« libéralités royalos, pour souteni
« qui est si hion eiilie le

87

r une œuvre
urs mains et qui est al>-

« solumenl nécessaire h la rol(»nie (1). »
M. de Denonvilie , gouverneur général , et M. de
CiKunpigny, intendant du Canada, (pii visitèrent
aussi l'Hùtel-Dieu, lurent touchés de son déni\-
inent ; et pour engager la cour à lui procurer
qtiehpie secura extraordinaire , ils lui firent con-
naître en détail, au mois de novembre 1687, le
modique revenu et les charges énormes de cet

établissement. « l/année 1648, disaient-ils dans
« leur mémoire, M- de Bullion, surintendante,
« donna 20,000 écus pour sa fondation, espé-
« rant qu'ils en produiraient 1 ,000 de rente an-
«' nuelle. Cependant il est arrivé (lue ce fonds
« n'a produit tout au plus qu'ime rente de 1 ,200
« livres. Cela vient de ce que, du consentement
« de la fondatrice, on prêta 22,000 livres à la
« Compagnie de M< ^ éal pour lever cent hom-
« mes, afin de garantir cette tle des attaques des
« Iroquois. Ces hommes l'ont sauvée en effet, et
« tout le Canada aussi. Cette compagnie s'obligea,
« en prenant la somme, de donner à l'hôpital
« une terre en paiement. Cette terre fut donnée
« telle que l'administratrice la souh.uta. Mais
« comme les terres ne valent pas tant à présent
« quepour-loi-s, celle-ci ne porte au plus que

(\
) ri'Mpr/.

ifnf (/f/'hii/i.
ie tir lu .Nom.
VPllf.t'riiil'p ,

}>'lr M. /','i^.

l'uni, |(;h8,
ill-K», 11. tiO,
fil, 62.
II.
ki.it

ilt'.s invciiiis

l'ilùtel-DiiMi
l't (le ceux des
tilll'S(t*>

S-iiiu-Joscph.
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I
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« iOO livH's fous les ans. rilôfoI-Dion n'.iyanf
« pas crailloui's h innyon d'y faire; les it^para-
« lions m^cossaircs, <|iii coùlcraicMil heauconp.
« M"" do Hnliion donna onroiv 22,0(K> livres en
M ('(tnsfilnlion do renlos snr M. le duc; d'Angon-
« li'^me. (:»'Ini-(i olani niorl (pjelipics années
« aprî's, son hicn a éN- mis en discussion; el
« comme l'Ilôlel-Dien el les antres ci/'anciers
<< n'ont pas assez de crédit pom* l'aire vider cette
« discussion, ayant allaire à de lorfes parties,
«< dont l'une est M. le Prince, onnepent tonclier
« ni le principal ni la rente, qui n'a point été
« payée depuis dix-sept ans. Enfin, les 16,000

{\)Arrhhrs
" ^^^^^^ ^'" restent de la fondation sont entre

1nJmô"rr"dr
" ^^s mainsdu sieur Deshordes, cpii en paie tous

MM. de De- i ..i-i/k i- i . „
nonvi//eet<h « 'Gs ans HOO livros dc rente, (nu font, avec
Chnmuigny . ,
3,w«/;r«i687, «« Ics 400 (jue 1 on tire de la terre de l'Hôtel-Dien .
et lettre du 6
orto6,-e 1687. « tout le reveiiii de cet établissement (1).

« Les religieuses qui le dépensent sont encore
« plus j\ plciindre. La dame de Bullion ayant
« donné 20,000 livres pour les entretenir, lesieur
« de La Dauversière , receveur des tailles à la
« Flèche, à qui on remit cette somme, s'ohligea
« de l'employer à l'acquisition d'une rente
« de \ ,000 francs. Cependant il la porta au tréso-
« rier de l'épargne en acquit de sa recette des
« deniers du roi , dans la pensée de la remplacer

H
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(\) ll.id., 3
rlofne 1687.

III.
Ktal

lies rli.irpcs

« l'^rsqu'ilaiirail ln»iiv(';(l(;sp(M'soimossrtivspour
« la mettre en rente. .Mais étant mort peu do
« temps après, redevable au roi de plus (pi'il
« n'avait de biens, hïs 2(>.(MM> livres (pi'il avait
«< en dépôt .sont entrées dans les coffres de Sa
« Majesté, et la fondation des religieuses a été
« perdue (I). »

I/llôtel-Dieu n'avait doue alors de revenu
qiKî \ ,200 livres par an. Il est vrai que le roi fai- >.. „„
.sait ehaquc année aux religieuses un<' gratification l'H'Mf'i'-nirii

de \ ,000 livres pour subvenir à leurs néces.sités ,
cl une autre de i ,000 livres à l'éfabli.ssement pour
les réparations les plus urgentes ; mais un si mo-

dique revenu était bien inférieur à la dépense.
M. de Dent.nvilleet M. de Gliampi^^ny écrivaient
en effet au ministre qu'ils avaient trouvé qua-
rante-sept malades à l'Iïùtel-Dieu, quoique les
troupes qui étaient allées en guerre ne fussent
pas encore de retour. « Il parait par les comptes ,
« que M, l'abbé de Saint-Vallier a vérifiés , ajou-
« taient^ils , que la dépense se monte à 8,000
« livres par an. De cette manière on voit que la
« dépense passe le revenu, et qu'à moins d'un
« secours extraordinaire, il faut que cette mai-
« son périsse. Cependant sans cet étabbssement ,
« qui est à la tète de la colonie , nous ne savons
« pas comment nous ferions pour les soldats et

i

il
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« les habitants. Il y a deux chirurgiens , qui pour
« toute rétribution reçoivent chacun du pauvre
« Hôtel-Dieu quinze écus pour servir toute Tan»
« née, par six mois. Ils servent trop bien pour
« si peu de chose. Nous vous demandons, Mon-
« seigneur, votre protection pour cette pauvre
« maison, afin de lui procurer quelque gratifîca-
« tion. Elle aurait été abandonnée si nos mar-
« chands les plus charitables ne lui avaient en-
te core prêté, dans la confiance que vous no
« l'abandonnerez pas. Nous avons été nécessités ,
« pour donner moyen à cet hôpital de prendre
« soin des soldats malades, de donner par jour,
« pour chaque soldat, trois sols en sus de leur
« paie. Nous avons cru, Monseigneur, que vous
« l'approuveriez, car on ne peut pas nourrir et
« médicamenter un soldat pour quatre sols par

ibid"
'""'''"^' « jour sans être à charge à l'Hôtel-Dieu (1). »
IV,
État

^" ^^^ d'exercer les filles de Saint-Joseph à
des
b-^îmenis

une pauvreté plus entière encore, Dieu voulut
l'Hôtel - Dieu, qu'outre le manque de revenu elles n'eussent pour

se loger et pour loger leurs malades que des bâti-
ments qui en méritaient à peine le nom et qui tom-
baient en ruine de toute part. Voici la description
qu'en faisaient MM. de Denonville et de Cham-
pigny, entièrement conforme à celle qu'on lit
dans la relation du voyage de M. de Saint-Vallier.

I
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« C'est la plus grande pitié du monde que de voir
« le logement de ces pauvres religieuses. Nous
« l'avons visité de la cave au grenier. Outre qu'il
« y pleut et y neige de tout côté, n'étant que de
« vieux cloisonnages, elles n'y peuvent absolu-
« ment pas rester sans courir risque d'être écra-
« sées d'un coup de vent. Car la salle où sont les
« malades, en quoi consiste tout l'hôpital , est
« élayée en dedans et c leliors. L'appartement
« des religieuses est sur cette salle, et par consé-
« quent dans le môme péril. D'ailleurs leur loge-
« ment (qui est plutôt un grenier qu'un dortoir)
« est si étroit , qu'elles sont obligées de coucher
« plusieurs dans une même cellule , si petite qu'à
« peine elles s'y peuvent tourner. D'ailleurs ,
« c'est tout près des toits, en sorte que, selon
« les saisons, on y sent un grand froid ou une
« chaleur extraordinaire. Il est vrai qu'on a bâti
« cette année (1687) une salle (pour les hommes
« malades, en attendant qu'on puisse en con-
« struire une pour les femmes); mais, outre
« qu'elle n'est pas achevée , il a fallu emprunter
« pour la mettre dans l'état où elle est. La gra-
« tifîcation de Sa Majesté , qui est de 1 ,000 hvres,
« les aumônes, les quêtes que l'on a faites dans
« le pays n'ont pas fourni de quoi achever cette
« salle (e

t

comme les marchands du pays se lassent

>■

I f
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(1) Archives
fit; la marine,
Coloniexengé-
tidral, t. XVI ;
Me'moire sur
l'hôpital de
Montréal.

V.
M. (le

Saint-Vallicr
presse les flllps
de

Saint-Joseph
(le rebâtir
l'Hôtel-Dieu.

(2) Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie , par
la sœur Ma-
rin.

« de prêter à une maison qui est si mal dans ses

« affaires, il n'y a que Dieu qui sache par quel
« moyen elle pourra s'établir). Indépendamment
« de la salle des femmes , il reste encore à con-
« slruire tous les offices , les caves , l'appartement
« des religieuses et la chapelle ; il faut joindre à
« cela les bâtiments de la grange, qui tombent
« en ruine de tous côtés (1). »

Dans l'état de gêne extrême où elles étaient

réduites par l'incommodité et la petitesse de leur

bâtiment, et dans le péril continuel oîi elles se

voyaient exposées à cause de sa caducité , les filles

de Saint-Joseph désiraient beaucoup de le recon-

struire. Mais n'ayant pas de quoi suffire à la dé-

pense courante de la maison , elles n'osaient en-

treprendre un pareil dessein. Les ecclésiastiques
de Saint-Sulpice s'efforçaient d'ailleurs de les en

dissuader, surtout M. Macé, leur conseil et leur

principal appui, qui ne cessait de leur rappeler
dansses lettres l'exemple de cet homme imprudent
de l'Évangile qui , ayant commencé de bâtir une

tour, ne put l'achever faute de ressource. Pendant

qu'on délibérait sur ce sujet, M. de Saint-Vallier,

nommé pour succéder à M. de Laval , fit sa visite

à Villemarie, comme nous l'avons dit ; et voyant
l'état de ces bâtiments , il pressa les filles de Saint-

Joseph de les reconstruire (2). La mère Macé, en

M
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remerciant M. Tronson du bon accueil que iM. de
Sainl-Vallier leur avait fait à sa recommandation,
lui lit part des instances de ce prélat ; et comme ,
en engageant ces filles à construire, il ne leur avait
pas offert de quoi fournira la dépense, M. Tron-
son craignit qu'il ne les engageât dans une entre-
prise ruineuse , et répondit en ces termes à lamère
Macé , le 3 mai 1 686 : « Je ne m'étonne pas de la
« charité que vous a témoignée M. l'abbé de
« Saint-Vallier, et de l'estime qu'il a de toute
« votre communauté. C'est le grand bien que
« vous faites qui lui a donné ce sentiment, et
« vous n'aviez pas besoin d'autre recommanda-
«< tion auprès de lui. Puisqu'il entreprend de
« vous faire bâtir, c'est qu'il voit le besoin que
« vous en avez. Faites-lui bien représenter l'im-
« possibilité où vous seriez de faire cette dépense
« sans un secours extraordinaire. Personne ne
« peut mieux vous le procurer que lui ; car il a
« du crédit à la cour ; le roi l'écoute , et son té-
« moignage sera d'un grand poids pour nos Mes-
« sieurs de Montréal : ils savent bien que c'est
« servir toute la colonie que de vous servir. Ainsi
« ils vous accorderont toujours avec joie ce qui
« peut dépendre d'eux , et qui sera dans l'étendue (,) lettrede
« de leur ministère (1). » M. de Saint-Vallier fifsœJ,ké.
étant repassé en France pour son sacre, M. Macé lese!"

^ "'"'
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(1) Annales
des luisuito-
iièresdetil/e'
marie , mr la
sœur morin.

(t
) Archives

de l'Hôtel-
Dieu (le Vil-
lemarie ; //re-
vêt du roi, (lu
13 mars 1688.

{A) Archives
de la marine;
réponses aux
lettres de M.
de Denonvil-

le , 8 mars
1608, ibid.

M. Tn

) Lettre de
ronson ()

lumère Macc.
du mois de
mat 1088.

VI.
Par

obéissance à

M. de
Saint-Vallier
les filles de
Saint-Joseph
reconstruisent
l'Hôtel-Dieu
— Elles
en prennent
possession.

manqua pas de le prier de demander au roi

une gratification pour aider les filles de Saint-Jo-

seph à subsister, car il n'entrait pas dans la pensive
de construire alors de nouveaux Mtinients (1

)
;

et, comme l'avait annoncé M. Tronson, le roi

donna, le 13 mars 1688, trois mille livres de

gratification extraordinaire pour cesreligieuses(2),
et leur envoya encore des remèdes pour les pau-
vres (3). Mais ce secours était peu de chose eu

égard à ia dépense ordinaire de l'Hôtel-Dieu, ainsi

qu'on vient de le dire. « Monseigneur de Saint-

« Vallier a fait pour vous à la cour tout ce qu'il

« a pu, écrivait M. Tronson à la mère Macé le

« 8 mai suivant ; mais la grande dépense que le

« roi est obligé de faire pour les troupes rend

« un peu plus réservé pour la distribution des

« secours ; et ce qu'il a obtenu n'a été qu'un effet

« de son crédit particulier et de sa vigilance (4). »

Néanmoins, de retour àVillemarie, M. de Saint-

Vallier voulut que les religieuses commençassent
leur bâtisse sans différer ; et comme elles lui re-

présentaient que M. Macé n'était pas de cet

avis, il leur répondit qu'il se chargeait de l'apai-
ser s'il s'opposait encore au dessein de bâtir ; mais

qu'il ne le pensait pas , puisque c'était à sa prière

qu'il avait obtenu du roi cette gratification de

3,000 livres. Ce prélat ne pouvait même corn-
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prendre comment elles avaient pu demeurer si
longtemps dans des masures si délabrées et si rui-
neuses; etpouren venir ;\rexécution, il pria l'un
desprêt-es du séminaire, M. Bailly , qui était en-
core alors à ViUemarie et qui avait quelque intel-
ligence de l'architecture, de tracer le nlan du
nouvel édifice. Ce que celui-ci fit aussitôt. Peu
après on transporta sur le lieu les matériaux
nécessaires , et la sœur Maumousseau , nommée
dépositaire, et qui était pleine d'ardeur pour
procurer à ses sœurs un logement plus spacieux
et plus commode, fit creuser les fondements du
bâtiment de l'agrément des supérieurs, et con-
slruire les murs jusqu'à fleur de terre avant l'hi-
ver. Mais cette sœur, qui ne connaissait pas encore
bien le pays, étant plus exposée qu'une autre à

payer les matériaux au-dessus de leur valeur, on
chargea de la bâtisse la sœurMorin, qui reprit
les travaux au printemps suivant, et mit sur le

chantier tous les maçons et les tailleurs de pierre
nécessaires à ce grand ouvrage. Le bâtiment de-
vait avoir cent trente pieds de longueur et trente
et un de largeur, afin qu'on put y établir un dor-
toir à double rang de cellules; enfin trois étages
sans y comprendre un vaste grenier. On construi-
sit sous une partie du bâtiment de grandes caves
de soixante pieds de long, voûtées en pierre et

4
I.

«

If
:

I
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■
I.

n
:

(1) Annali's
(les hitsjiiialiè-
res (le Ville-
viarie. par la
sœur iloritt.

(i) Archives
des hospita-
lières de Vil-
lemarie.

VII.
Le feu
prend
au clocher
et à l'église
de

l'Hôtel -Dieu.

parlaitenieiit éilairt't'S. Enfin, aux deux exlrémi-

tésduMliinenl(»n t'ieva deux pavillons de vingl-

cinq i)ieds sur trente et un , semblables pour la

liauteur au reste de l'édifice (i).
Dans r«5tat de dénûment oîi elles étaient, les

filles de Saint-Joseph n'entreprirent ces construc-

tions que par respect pour le sentiment de leur

évoque et par obéissance à sa volonté ; et la Pro-

vidence sembla montrer combien cette soumis-

sion lui était agréable, en leur procurant par

leure amis de Canada et de France , surtout par

M. Macé , qui épuisa sa bourse et en partie celle

de ses amis, la somme nécessaire, qui s'éleva

jusqu'à 60,000 livres. M. de Saint -Vallier y

contribua aussi du sien vers la fin des construc-

tions. Mais avant ce temps, et dès qu'on eut

achevé le premier étage avec une partie du dor-

toir, les religieuses quittèrent leurs vieilles

masures et allèrent se loger dans cette partie du

nouveau bâtiment le jour de la Présentation de

la très -sainte Vierge, 21 novembre 1694, après

que la maison eut été bénite par le confesseur,

toutes les religieuses marchant processionnelle-

ment dans cette cérémonie (2).

Mais ce bâtiment, qui procurait tant de com-

modités et de douceurs aux filles de Saint-Joseph,

et qui s'était élevé comme de soi-même, sans
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fravcrses iHuir elles ni Irilmialions, semblait ne

pas porter le cachet que Dieu voulait imprimer
à toutes les entreprises de ces saintes filles. Il
leur avait déclaré par M. Olier et par M. de La

Danversit're qu'elles ne trouveraient leur appui
que dans la croix, cl que ce serait par la croix

que leur communauté à Villeniarie deviendrait
solide et durable. L'événement montra bientôt
en elFet (jue, s'il voulut que le bAliment s'élevût
avec tant de promptitude, c'était uniquement
pour les convaincre des ressources infinies de
sa providence ; car, trois mois après (ju'elles
étaient dans cotte nouvelle maison, de peur
qu'elles ne cessassent de regarder la pauvreté
comme leur véritable trésor. Dieu les réduisit
à un état de dénûment plus entier que celui où

elles avaient été auparavant, ou plutôt à un tel

état de pauvreté , qu'elles n'en avaient jamais

éprouvé de semblable depuis leur arrivée à

Villemarie.

Les constructions n'étaient pas encore entière-

ment terminées , et les religieuses n'avaient pas

achevé de payer les comptes des fournisseurs et

des ouvriers (1), lorsque, dans la nuit du 23 i^)Archives
au 24 février 1695 , vers minuit ou une heure , iteTemï
un ecclésiastique du séminaire s'étant levé aper- 'e

t

le'TronU-

eut une lueur dans le clocher de 1 église de ^'e'«*'« i695.

J^

■m

I,
f

««i
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l'HôtelDieu, et crut que quelque domestique y
était monté avec une lumière, sans faire ré-

flexion à l'heure qu'il était. La sentinelle de

garde chez M. le chevalier de Callière, gouver-
neur de la ville, aperçut aussi du feu vers le
même temps, et vit même que ce feu augmen-

tait, sans penser qu'il pût être à l'Hùtel-Dieu.
Enfin, vers trois heures du matin, voyant la
flamme sortir par le pignon de l'église du côté

de la rue Saint-Paul, et la couverture déjà tout

embrasée, il se mit à crier ; ^u feu! Mais , quel-
que effort qu'il fit pour réveiller les voisins,

personne ne l'entendit, et il se vit contraint
d'aller frapper à la porte de l'Hôtel-Dieu. Aus-

sitôt l'infirmier et plusieurs malades convales-

cents sortent de la salle dans la cour et crient

au feu de toutes leurs forces. La sœur Mau-

mousseau entendit leur voix la première, et,

sortant eff'rayée de sa cellule , courut le long du

dortoir, en criant autant qu'elle pouvait : « Nous
« brûlons, mes sœurs, nous brûlons; levez-vous
« vite et sauvez- vous. » Éveillées en sursaut,
elles se levèrent à la hâte. Quelques-unes des

plus diligentes coururent à l'église pour sonner
le tocsin; mais elles furent bien étonnées de voir

tomber en feu la corde de la cloche , quoiqu'il

n'y eût point encore de feu dans l'intérieur de
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IV'glise ni dans l'ancien Ilôlcl-Dieu (1), qui y
(îtait contigii (*).
F.e feu s'étant communiqué du clocher à l'é-
glise, il eût été facile, si l'on eût eu à l'instant
des charpentiers pour couper le chemin aux

flammes, de garantir de l'incendie le nouveau

(') L Morit ni parle de cet incenilie dans ses An-
vahs el aussi dans une relation parliculière sur cet ùvénement,
ne s'acrorde pas toujours avec elle-raônie lorsqu'elle veut en
marquer la date. Dans ses Annaies, elle dit tantôt qu'il eut lieu
le 24 février, lôie de saint Matliias , entre trois et quatre heu-
res du malin; tantôt, le 23 février, veille de Sainl-Malliias;
et enfm dans la nuit du 24 au 2o. Ces variantes viennent appa-
remment de ce qu'ayant composé ses Annales après l'événe-
ment, en les reprenant d'année en année, elle n'a pas fait
réflexion au changement de jour qui arrive les années bissex-
tiles pour la fête de saiut Mathias, ([ui se trouve tixée alors
au 25 au lieu du 2i, jour où elle tombe dans les années com-
munes. En sorte qu'ayant à parler de l'incendie arrivé le jour
de Saint- Mathias, elle a supposé qu'il avait eu lieu le 24 ou
le 25, selon que celle fêle tombait h l'un ou h l'autre de ces
jours, l'année où elle reprenait la continuation de ses Annales.
L'année 1695 ayant été une année commune (1), la fêle de
saint Mathias tomba le 24 février; et ce fut ce jour-lîi, comme
la sœur Morin le rapporte elle-même dans sa relation parlicu-
lière de l'incendie, qu'eut lieu cet événement, par conséquent
dans la nuit qui était entre la vigile el la fêle de sainl Mathias,
c'esl-à-dire le jour même de cette fêle, vers trois heures du
matin. C'est en efl"et ce qu'on lit dans la relation officielle
envoyée au minisire de la marine : Ce malheur arriva le malin
du jour de Saint -Mathias, 24 février, trois heures avant k
jour (2). Celte année Pâques tomba le 3 avril, par conséquent
le 24 février était un jeudi.

(1) Annules
(l.s/io.ffnfatir-
Vis (le Vill,--
innrie. /mr lu
aœuf Morin.
VIII.
Alisenci!
de tout
secoui-s

pour garantir
le nouveau
b;Uinient
des ravages
du feu.
— EttVoi
des

religieuses.

(1) L'Art de
vérifier les da-
tes , année 1693.

(2) Arctitves
de ta marine ;
Relation de fin-
Cl iniie de Mont-
réal.

j>
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bi\tiinent, éloigné de l'autre de dix à douze

pieds. Mais les voisins de Tllôlel-Dieu, par un

effet de la terreur qui les avait saisis, arrêtaient

tous ceux qui allaient porter secours aux reli-

gieuses , et les employaient à déménager leurs

propres maisons ou à prévenir pour eux-mêmes

le ravage de l'incendie. Ils ne laissaient aller à

l'Hôtel-Dieu que les ofRciers des troupes, dont la

bonne volonté ne pouvait être d'aucun secours

dans une pareille extrémité. Enfin la Providence

voulut que deux domestiques de l'Hôtel -Dieu

adroits et laborieux , qui seuls auraient suffi pour

couper le feu , fussent allés coucher le soir précé-

dent à la ménagerie de Saint -Joseph, éloignée

d'une demi-lieue de la ville ; et ce trait montre

des' tospUa- bien , dit la sœur Morin , que l'arrêt du Ciel était
lieras de Vil"
temurie, par prononcé , et Quc nous devious passer par le feu
la sœur Mo- '^

> -i.

"«• sans rémission (1).

Cependant, dès que le cri d'alarme se fi
t

entendre, les malades, comme si la crainte

d'être consumés avec la maison leur eût rendu la

santé, sautèrent éperdus de leurs lits et s'en-

fuirent la plupart par les fenêtres, malgré la

neige qui couvrait tous les dehors. Il n'y eut pas
même jusqu'à un pauvre agonisant qui ne se

traînât dans la cour, oh il mourut peu après. Les

religieuses, saisies d'effroi en voyant la couver-

(1) Annales
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iiivQ et la fhai'penle de lY'gliso fout vn fou d'un

})nuf à l'autre, coururent rliacune de son coté,

l'nc des plus alertes alla prendre les clefs chez la

supérieure ; et elle était si troublée, ([u'elle n'ou-

vrit aucune porte, ce qui olilif^ea les plus effrayées

de sortir par une fenêtre, et les personnes du

dehors d'enfoncer les portes à coups de hache.

Les pensionnaires, qui étaient au nombre de

neuf, poussaient de leur côté des cris lamen-

tables, comme si elles eussent été au milieu du

feu , quoi que pi\t faire pour les rassurer la sœur

de Migeon, leur maîtresse, qui les li
t sortir les

premières de la maison. La supérieure, tout

interdite, fit le tour du dortoir, craignant que

quelque sœur n'y fût encore endormie. Toutes

l'avaient déjà évacué. Elle était si hors d'elle-

même, qu'elle n'eut pas la pensée de rien^ * *

(1)
Annrilr,-

emporter de ce qu'il y avait de plus précieux '!Z.es''d7'v'if
dans le dortoir ni dans sa propre chambre (1). îf/"œHM/om/
Revenues enfin de leur effroi , plusieurs d'entre ix.

les religieuses coururent à leurs offices pour en hosiitaii.ri s

et (livrrs
enlever tout ce qu'elles pourraient avant que particuliers■^ ^ ^ s'enoicent

l'incendie eût gagné la maison. La dépositaire 'jg/'X"
des pauvres, qui se rendit trop tard au sien , eut iHAtd-Dipu.

la douleur d'y voir consumer par les flammes les

papiers les plus précieux de l'Hôtel -Dieu , les

livres de compte, enfin tout ce qui était en sa
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y" • :

g.irdc. On perdit également presque tout le linge
des pauvït ,

dt'})(»sé au second étage , où l'on

n'osa monter, crainte du l'eu , (pioicpi'on eût pu

le faire encore sans courir aucun riscpic. I.a sœur

Milot, tout infirme qu'elle était, (it la sœur(iene-
viève, montrèrent autant de courage que de pré-
sence d'esprit en enlevant la plus grande partir
du linge et des ornements de la sacristie. La sœur

Denis, dépositaire de la communauté, ouvrit de

force la porte des archives, et en retira les papiers
les plus importants , ainsi qu'un sac d'argent que
lui avait confié une personne étrangère. La sœur
Le Duc, avec ses six novices , sauva tous les effets
du noviciat , et aida encore les autres sœurs , par-

ticulièrement à transporter de grands coffres oîi
était le linge blanc des religieuses ; mais tout
celui qu'on avait sali pendant l'hiver, et qui était
au grenier, fut entièrement perdu. D'autres enle-
vèrent assez tût la batterie de cuisine , qu'elles

enfouirent dans la neige, comme aussi la vais-
selle d'étain et plusieurs paqutc^ d'iiubits d'été,
ainsi que tous les effets des p ensionuaiies et les

lits des religieuses, qu'on jeta par les fenêtres.
Enfin, le garçon des salles, avec l'aide des
malades les plus valides, transporta sur la neige
au milieu de la cour les lits et tout ce qui se trou-
vait f' uis les salles, ainsi que la plupart des ob-
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jets de la pliarinncie , après on avoir enfoncé la (i
j

Annnici

porte(l). nh-f^ih-vii.
ffmnrii'. fyir

Toute la ville était en rumeur et eu alarme , '" ^ - '" '^ -

les uns (lé[)lorant la catastrophe dont ces reli-

gieuses étaient victimes, les autres craignant

pour eux-mêmes un semblable sort, eniin un

grand nombre aidant à transporter les cfrefs

pour les soustraire à l'incendie. Personne nt; fit

paraître plus de dévouement ({ue trois Pères Ré-

collets accourus des i)remiers pour olfrir leurs

services. L'un d'eux, le P. (luillaume, se mit à

charger sur son dos les sacs de farine et à les

transporter en lieu sûr, sans craindre le danger

auquel il s'exposait; et leur supérieur, le P.

Joseph Denis, entrant hardiment dans l'église ,
prit le très-saint Sacrement (2), qu'il porta dehors (^

j

.mn^/M

sur la neige. Au milieu de cette agitation, la res.el^.""^

mère Le Jumeau, par un effet de son ardent

amour pour Notre -Seigneur résidant dans cet

auguste mystère, le suivit à demi vêtue, à

l'insu de ses sœurs ; et quoiqu'elle fût alors Agée

de soixante - quinze ans. elle demeura pro-
sternée sur la neige pendant plusieurs heures ,

sans que la rigueur du froid ou la crainte d'être

écrasée par les chevrons embrasés pussent la

détourner d'une si religieuse application. Enfin

le P. Denis , ayant de là transporté le très-saint

fi
\^
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t,
:

(1) Circu-
laire sur la
sœur Renie Le
Jumeau; ar-
chives des hos-
pitalières de
la Flèche.

(i
) Annales

des hospita-
lières de Vil-
lemarie , par
la sœur Ma-
rin.

X.

A la
présence
du très-saint
Sacrement

le vent
change
de direction
et porte
les flammes
sur le nouvel
Hôtel-Dieu,
qui est réduit
en cendres.

Sacrement dans une maison voisine, celle de
M. Arnault, elle l'y suivit , et y resta en adoration
jusqu'au lendemain matin, ne pensant à autre
chose qu'à prier Notre -Seigneur de conserver
son ouvrage, la communauté de Saint-Joseph de
Villemarie (1). Le monde entrait en foule dans
l'Hôtel-Dieu, et aidait à en transporter les effeis
dans les maisons voisines. Les sœurs allaient

chacune de son côté , sortant et rentrant , sans se
dire mot , tant elles étaient saisies à l'extérieur,
quoique intérieurement elles fissent des actes de
soumission à Dieu , et d'amour de sa volonté ado-
rable, qui voulait les sanctifier de plus en plus
par cette nouvelle croix (2).

Il soufflait alors un vent violent de nord- est
qui jetait les brandons de feu sur les bâtiments
de la ménagerie de l'Hôtel -Dieu, située de
l'autre côté delà rue Saint- Paul, et nouvelle-
ment construite, depuis que les sœurs de la Con-
grégation en avaient abandonné le terrain pour se
fixer sur la hauteur. A la faveur de ce vent, qui
poussait les flammes du côté opposé au nouveau
bâtiment, il eût été facile de préserver ce der-
nier en abattant une partie de sa charpente. La
supérieure fit tout ce qu'elle put pour engager
quelques-unes des personnes présentes à monter
sur la maison, afin de couper le chemin aux

M.
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flammes ; elle les conjura avec les plus vives

instances : mais il ne se trouvait là aucun char-
pentier, et nul autre n'osa s'exposer aux acci-
dents d'une opération si périlleuse. Comprenant
alors que Dieu voulait faire passer les filles de
Saint- Joseph par une si grande épreuve , elle se

jeta incontinent à genoux, et, quoique vivement

émue , elle adora la main d'où partait ce coup de
foudre, fit à Dieu le sacrifice de ce monastère,

pour la construction duquel elle avait contracté

des dettes qui n'étaient pas encore acquittées ,

accepta toutes les peines et les privations qui
seraient la suite d'un si entier dépouillement, et

demanda pour elle-même et pour ses sœurs la (i) Annales
. 1 1 dflsnospitaliè-
grace de les supporter d une manière chré- '«« ^^^y^^e-

marie , par la
tienne (1). sœur Mon».

Le vent de nord -est, qui soufflait, menaçait
d'embraser la ménagerie, quelque effort qu'on
fît pour la conserver, et de porter les flammes

sur la maison de M. le chevalier de Callière , et

même sur la plus grande partie de la ville. Ce

spectacle remplissait tous les assistants d'eff'roi et

de terreur. Dans une extrémité si affligeante,

M. Dollier de Casson, supérieur du séminaire,

arriva sur le lieu de l'incendie portant le très-
saint Sacrement, accompagné de tous ses ecclé-

siastiques et suivi de presque toute la ville,

I:

W

h
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(1) Annales
des hospita-
lières deVille-
marie, parla
sœur Morin.

{% Archives
delà marinp;
relation de
l'incendie de
Montréal de
1695.

surtout des enfants. « A la présence de Notre-

« Seigneur , le vent changea aussitôt , rapporte

« la sœur Morin, et devint sud -est. Tout le

« monde fut témoin de cette merveille , et en

« rendit gloire à Dieu (1). » C'est ce qu'on lit

aussi dans la dépêche envoyée au ministre de la

marine sur cet événement. « Ce fut un grand

« bonheur, dit -on dans cette relation , que le

« vent de nord-est, par une permission de Diy'i

« toute spéciale , se modéra presque tout d'un

« coup, sans quoi la maison où logeait M. de

« Callière , toute voisine , avec plusieurs autres ,
« auraient porté le feu infailliblement à la meil-

« leure partie de la ville , qui aurait subi le

« même sort (2). »

Mais ce changement de vent porta les flammes

sur le nouveau bâtiment de l'Hôtel-Dieu aussi

bien que sur l'ancien avec une violence épou-

vantable ; « ce qui fit voir, dit la sœur Morin ,

que Dieu voulait nous affliger seules en cette

occasion. » On voulut forcer alors les sœurs

d'évacuer leur maison, ce qu'elles firent à la

dernière extrémité. Le vent soufflait avec tant

de furie , qu'en peu de temps il porta le feu dans

le bas du nouveau bâtiment aussi bien que dans

le haut, en sorte que cet édifice, l'ancien Hôtel-

Dieu et l'église furent à la fois la proie des
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flammes. L'embrasement simultané de tous ces

bâtiments, qui formaient en tout une longueur
de plus de quatre cents pieds, répandit une si

grande clarté, que dans les forts de la Prairie ,
de Longueil , de Boucherville, de la Pointe-aux-
Trembles, on aurait pu apercevoir une épingle
par terre, et qu'enfin elle fut remarquée à vingt
lieues au delà de Sorel(l).
Contraintes de s'éloigner, les religieuses se

retirèrent dans leur jardin. Là, elles demeu-
rèrent sur la neige, exposées à toute la rigueur
du froid, plusieurs n'ayant ni bas, ni presque
aucune chaussure , d'autres en coifies de nuit et
à demi vêtues. Si quelques-unes laissaient couler
des larmes à la vue de leur monastère en feu ,
d'autres bénissaient la Providence en pensant
que cet événement les mettait dans la nécessité
de pratiquer à la lettre la pauvreté évangélique
qu'elles avaient vouée à Dieu dans leur profes-
sion. La mère Macé, la seule des trois fondatrices
qui restât encore, ne parut jamais plus admi-
rable que dans cette extrémité. Personne n'aimait
plus tendrement qu'elle la communauté de Saint-
Joseph de Villemarie, dont l'établissement et
l'accroissement étaient en grande partie le fruit
de ses travaux, de sa patience , de son zèle , de
sa sollicitude; personne ne pouvait être plus

(1) Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie.

XF.
Contraintes
d'abandonner
l'Hôlel-Dieu,

les

hospitalières
sont fortifiées
par

la sœur Macé j
elles

se retirent
à la

Congrégation.
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sensible à la perte des bâtiments et du mobilier,

pour lesquels M. Macé, son frère, s'était épuisé

tout récemment : et néanmoins elle était pleine

de fermeté et de constance, elle consolait et

fortifiait la supérieure et toutes ses autres com-

pagnes, leur rappelant les pensées de la foi les

plus propres à relever leur courage , et à ranimer

leur confiance en Dieïj. Elles étaient ainsi au

milieu de la neige , en proie à la vivacité du

froid , lorsque , entre cinq et six heures , le jour

commençant à paraître, M. Dollier de Casson

leur envoya l'un de ses ecclésiastiques , qui dit

de sa part à la supérieure de se retirer avec toutes

ses filles dans la maison des sœurs de la Congré-

gation jusqu'à nouvel ordre, et qu'il ferait con-

duire tous les malades au séminaire, où ils

seraient soignés, en attendant qu'on eût disposé

un autre lieu plus convenable pour les recevoir.

Ces ordres furent aussitôt exécutés. On recueillit

les malades , dispersés çà et là au nombre de

vingt-six, et on les transporta au séminaire, où

M. Dollier fit donner à leur infirmier tout ce que

celui-ci jugeait leur être nécessaire ou utile. De

leur côté , les filles de Saint- Joseph se rendirent

à la Congrégation au nombre de vingt-neuf. Ce

fut peut-être alors qu'elles s'aperçurent que la

mère Le Jumeau n'était point parmi elles : ne
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sachant pas qu'elle avait suivi le très-saint Sacre-
ment, elles craignaient qu'elle n'eût péri clans
l'incendie de lamaison, et n'osaient se fair^pari
de leurs craintes, ni demander ce que cette véné-
rable sœur était devenue. Mais peu après elles
furent bien consolées de lavoir à la suite du très-
saint Sacrement, que le P. Joseph Denis trans-
porta de la maison de M. Arnault dans celle de
la Congrégation, où elles se trouvaient réunies ;
et la présence de leur sœur, qui fît renaître la
joie parmi elles, fut cause que toutes rendirent
ensemble de vives actions de grâces à Dieu
de ce qu'aucune d'elles n'avait péri dans les
flammes (1).

^

Vers huit heures du matin, M. Dollier de
Gasson , quoique incommodé ce jour-là, alla lui-
même les visiter; et, après leur avoir témoigné
la part qu'il prenait à leur désastre en leur offrant
tout ce qui dépendait de lui pour les assister, il
chercha avec la sœur Barbier, supérieure, et'la
sœur Gariepy , économe de la Congrégation , les
moyens de les loger et de loger aussi leurs ma-
lades, en attendant qu'on put rebâtir l'Hôtel-
Dieu. La réunion de deux communautés dans
une maison peu spacieuse présentait bien des
obstacles; enfin, il conclut que les hospitalières
occuperaient les pièces du second étage destinées

(1) Annal PS
des hospitaliè-
res de Vitle-
maric, par la
sœur Morin.

XH.
Visites
de

condoléance
que les
hospitalières

reçoivent
'à la

Congrégation.
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(l) Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie, par
la sœur Ma-
rin.

XIII.
Assemblée
générale
chez
M. de
Callière ;
Dons offerts

par
les principaux
habitants.

aux pensionnaires de la Congrégation , et que les

malades seraient transportés dans la maison de

l'ancienne Providence. Les amis des filles de

Saint- Joseph allèrent aussi les visiter, et leur

témoignèrent la plus sincère compassion. L'un

des plus empressés , M. Le Ber, conclut son com-

pliment de condoléance en disant à la supérieure

qu'il donnait 4,000 livres pour leF aider à se

rebâtir, et qu'en outre il offrait de prendre chez
lui six religieuses, et de pourvoir ii tous leurs

besoins jusqu'au i établissement de leur maison.

Elles acceptèrent son présent avec reconnais-

sance , mais refusèrent absolument de se séparer.

Cette première journée ^-e passa à recevoir des

visites de condoléance. Parmi les hospitalières,

celles qui avaient des parents en ville furent

pourvues par eux de ce qui manquait à leur vête-

ment, et les autres par des amis de l'Hôtel-Dieu.

Mais personne ne pensa à leur donner à manger,

chacun se reposant de ce soin sur leurs chari-

tables hôtesses, qui les nourrirent en effet les trois

premiers jours (1).

M. DollierdeCasson, M.Juchereau, lieutenant

général de la juridiction de Montréal, et M. de

La Touche , commissaire des troupes du roi , se

rendirent dès le matin , le même jour, chez M. de

Callière ; et ils furent tous d'avis de faire sans
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d^^Iai un appel à la Charité publique pendant queles cœurs étaient ouverts à la compassion. Et
comrne on célébrait ce jour-là la fête de saint
Mathiasq,i étant alors de précepte, attirait ùla ville tous les habitants des côtes, on résolut de
convoqueraussitôt même uneassemblée générale
de tous les citoyens dans la maison du gouver-
neur. A l'heure indiquée, tous les officiers du roi
et les autres personnes de marque , les bourgeois,
les marchands de la ville et les habitants de.
côtes, se trouvant- donc réunis, M. de Callière
prit la parole, et m un tableau louchant de la
catastrophe qui venait d'arriver. Après avoir
rappelé les circonstances de ce furieux incendie
qui avait fait de tous les bâtiments de l'Hôtel^
Dieu un monceau de charbons ardenfs et de
ruines fumantes, dont on avait encore le triste
spectacle sous les yeux, et qui laissait les reli-
gieuses aussi bien que les pauvres sans asile,
sans meubles, sans ressource, il fit remarquer
que la ville ne pouvait absolument se passer d'un
Hôtel-Dieu , ni de personnes vouées à le desservir
«ajouta que. si les citoyens avaient quelque
zèle pour le rétablissement d'une maison si néces-
saire au pays, s'ils étaient disposés à faire quel-
ques légers sacrifices, ils pouvaient la remettre
en état de recevoir les malades avant l'hiver sui-
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(1) Anna/ps

des hospitii-
/ières de Vil-
lemarie, pur
la sœur iio~
rin.

XIV.
Zèle
généreux
d'un pauvie
homme
qui offre
une pistole.

vant. M. de Callière, naturellement insinuant et

éloquent, sembla se surpasser dans cette cir-

constance, à cause de la vive émotion qu'il

éprouvait , et qu'il sut faire passer dans tous ses

auditeurs. l*our profiter de leurs dispositions si

favorables , M. Jucliereau prit à son tour la parole,

et demanda que chacun dît tout haut ce qu'il

voulait donner, afin qu'on put régler la dépense

sur les offrandes qui seraient faites. Sur-le-champ

M. DoUier de Casson olfrit 500 livres au nom du

séminaire ; M. de Belmont, en son particulier, en

promit 200; M. de Maricourt et M. Pascaud s'en-

gagèrent chacun pour 150 livres; M. de Callière,

M. de La Touche, M. Saint -Germain, pour

100 livres chacun ; M. Dufresne pour 80 ; M. Ju-

cliereau, M. Pottier, M. de Morville, M. Petit,

chacun pour 50 ; enfin, quelques autres pour de

moindres sommes (1).

Mais comme la multitude ne s'empressait pas

■1faire aussi son offrande, un homme très-pauvre,

s'imaginant sans doute que M. de Callière n'avait

pas parlé avec assez de force , éleva sa voix dans

l'assemblée, et, d'un ton assez haut pour être

entendu de la foule , se mit à lui remontrer qu'il

était de l'honneur des citoyens de Villemarie de

secourir ces bonnes filles de Saint -Joseph, qui

servaient le public avec tant de zèle depuis trente-

i
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SIX mis, ajoiilant qu'il le savait mieux que per-
sonne , ^Mant venu lui-mt^me de France avec les
Irois premières ([ui avaient fondé ce monastère.
Il conclut enfin qu'il donnerait une pistole pour
sa part , et pria chacun des auditeurs d'en faire
autant. Ce dénoùment excita les ris de l'assem-
blée, car personne n'ignorait la pauvreté de ce
bon homme, qui avait plus besoin de recevoir
qu'il n'était capable de donner. Aussi M. de
Callière lui demanda-t-il où il prendrait cette
pistole qu'il promettait avec tant d'assurance?
« Où je la prendrai? reprit l'autre sans se dé-
« concerter : je donnerai volontiers le blé que
« j'ai pour me nourrir ; et si l'on ne veut pas le
« prendre, je vendrai mon habitation plutôt que
« de manquer à ma parole, n'étant pas du fait
« d'un honnête homme de promettre et de ne
« pas donner, surtout pour une si bonne œuvre. »
Cette déclaration généreuse Ht succéder l'admi-
ration aa\ ns qui l'avaient précédée, et consola
beaucoup les filles de Saint-Joseph, en leur fai-
sant connaître que, par l'affection sincère qu'elles
leur portaient, des personnes plus pauvres encore
qu'elles ne l'étaient elles-mêmes voulaient hien
se priver du nécessaire pour les assister. L'assem-
blée , avant de se séparer, conclut que dès le jour
suivant on enverrait des travailleurs dans la forêt

u. 8
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res de Ville-
marte, par lu
sœur Morin.
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les principaux
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pour obtenir
de Dieu
leur
rétablisse-
ment.

pour éqiiarrir le bois nécessaire. Ce qui fut

exécuté (1
)
, comme nous le dirons bientôt.

Le lendemain de cette assemblée , M. Dollier

de Casson jugea à propos que la supérieure et les

premières officières de l'Hôtel -Dieu allassent,

accompagnées de M. de Séguenot, leur confes-

seur, visiter M. de Callière, afin de le remercier

de ce qu'il avait déjà fait pour elles, et lui

demander la continuation de son bienveillant

concours pour procurer leur rétablissement. Il

les reçut avec toute l'honnêteté possible, se

montra très-touché de leurs pertes , et leur promit

de les servir dans toutes les occasions : promesse

qu'il accomplit en effet avec autant d'affection

que de dévouement. Cette visite faite au gouver-

neur fut fort approuvée par les personnes de

considération , ce qui porta M. Dollier de Casson

à engager les plus anciennes religieuses à visiter

aussi les principaux citoyens de la ville qui

s'étaient offerts pour contribuer à leur rétablisse-

ment. Elles se soumirent à cette invitation par

pure obéissance; et, accompagnées de M. de

Séguenot et de M'"« de Migeon, elles employèrent

une journée entière à faire leurs visites, quoi-

qu'elles ne fissent guère qu'entrer et sortir à

chacune. Enfin, le dimanche suivant , qui était

le 27 février, elles allèrent en silence à la cha-
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pelle de Notre- Dame-de-Bon -Secours, chacune
ayant à son côté une sœur de la Congrégation , et
là elles implorèrent avec ferveur l'assistance'de
la très-sainte Vierge pour hâter leur rétablisse-
ment. Celte demande était d'autant plus légi-
time de leur part, que dans la maison de la
Congrégation elles se voyaient comme hors d'état
de suivre toutes leurs observances régulières, et
surtout d'avoir auprès d'elles leurs malades', à
cause de la petitesse du local. Tout ce que les
sœurs de la Congrégation purent faire, quoiqu'on
s'incommodant beaucoup, ce fut de leur céder
l'appartement de leurs pensionnaires , c'est-à-
dire deux chambres assez peu spacieuses au
second étage, avec un petit grenier au-dessus;
et enfin trois cellules fort étroites dans leur dor-
toir. C'était bien peu pour loger trente ])er-
sonnes ; aussi on ne peut dire tout ce qu'elles
eurent à souffrir d'incommodités.
La sœur Morin supérieure , la sœur Macé assis-
tante, et la sœur Denis économe, se logèrent
dans les cellules, pour vaquer plus aisément à
leurs emplois, et l'on remplit de paillasses d'em- ..«. ......
pruntles deux chambres , qui furent converties Congrégation
en dortoirs. L'une de ces chambres, où furent
logées les novices , servait encore à celles-ci pour
leurs exercices de chaque jour. Toutes n'avaient

XVI.
Incommodités
que les
hospitalières
éprouvent
dans
leur séjour
à là
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d'auire parloir que la cour de la maison, car

c'était là qu'elles étaient obligées de recevoir les

personnes du dehors, et de traiter de leurs

afTaires ; ce qui fut pour elles l'une des mortifi-

cations les plus sensibles qu'elles eussent à en-

disloiMiè- ^^^^^{'^)- La Providence voulut cependant leur

Zlrie.l'mr'in i^^^nager
une ressource en préservant de l'in-

saur Morin.
^g^^^jg ^^ p^^-^ bâtiment qui servait à la boulan-

gerie de l'Hôtel -Dieu. Ce bâtiment était contigu
à celui du monastère , et on n'espérait pas d'abord

de pouvoir l'empêcher de devenir la proie des

flammes. Mais par le zèle intelligent et courageux

que déployèrent dans cette extrémité plusieurs

amis des religieuses , entre autres les deux Pères

Récollets dont on a parlé déjà, et les nommés

Saint-Omer, Leduc, Moulier, Teffereau, qui

mirent hardiment leur vie au hasard du feu , on

vint à bout de conserver cette petite maison ,
ainsi que celle de la ménagerie ; et l'une et l'autre

furent d'un grand secours aux religieuses après
l'incendie. L'enclos de la Congrégation n'étant

alors séparé de celui del'Hôtel-Dieu que par une

clôture de pieux , on ouvrit dans cette clôture une

porte qui donna aux hospitalières la facilité d'aller
à leur boulangerie, dont elles firent leur cuisine

et leur réfectoire. Ce lieu servait aussi de réfec-

toire à leurs domestiques , qui allaient y [)rendre
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leurs repas après qu'elles en étaient sorties. Elles
ne s'y rendaient que pour le dîner et le souper ;
car elles prenaient dans leur chambre commune
le déjeuner et la collation, qui consistaient dans
un morceau de pain. Quand elles revenaient de
la boulangerie après le repas, elles récitaient le
Miserere, qu'elles allaient achever devant le
très -saint Sacrement, d'abord dans la chapelle
intérieure de la Congrégation , et plus tard dans
l'église , dont les constructions furent achevées
avant leur retour à l'Hôtel-Dieu. Dans les pre-
miers temps elles psalmodiaient matines et

laudes devant le très-saint Sacrement ; mais ce

bruit devenant trop incommode aux sœurs de la

Congrégation, occupées alors à instruire la jeu-
nesse, elles les récitèrent ensuite dans leur
chambre commune, et, durant la belle saison,
sous un berceau de verdure spacieux et com-
mode situé dans leur jardin. Elles récitaient
en particuHer les autres parties de l'office (1). (,, ^„„„;^^
M. Tronson, présumant que la plupart de leurs lîlJ^vli:
livres d'office avaient été consumés dans les 'iTsœur !Z
flammes , s'empressa de leur en envoyer dès qu'il
apprit leur détresse. « Je déplore le malheur qui
« vous est arrivé dans votre incendie , écrivait-il
« à la sœur Morin; c'est un coup de Providence
« auquel il n'y a point de meilleur remède que

rin.
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[\) Lettre de
M. Tiomon à
la sœur Ma-
rin, de l'anuce
■1696.

XVH.
Les nialados
sont transférés
dans
la maison
de l'ancienne
Providence,
et y sont
servis
par les

hospitalières.

(2
)

Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie.
la sœur
rin.

par
Mo-

{i) Vie de la
sœur Bour-
geoysA. \, p.

187

p
.

19.

t. II,

« de se soumettre à ses ordres. Je ne doute point

« que nos Messieurs n'aient fait ce qu'ils ont pu

« pour vous soulager. J'ai cru qu'au lieu de vous

« envoyer les œuvres de M. Olier, que vous me
« demandiez, vous auriez plus de besoin de

« livres pour dire votre office , et j'ai donné

« ordre afin qu'on vous en envoyât (1).»
Une privation bien sensible pour les filles de

Saint-Joseph dès leur entrée à la Congrégation,
ce fut de ne pouvoir plus exercer comme aupa-
ravant leur charité envers les malades, la peti-
tesse de cette maison ne permettant pas de les y

recevoir. En vue de leur procurer à elles-mêmes
une satisfaction si légitime, et surtout de ne pas
priver longtemps de leurs charitables soins les
malades , qu'on avait transportés provisoirement
auséminaire, M. DolHer de Casson fit disposer pour
eux la maison de l'ancienne Providence (2). Cet
établissement, comme il est dit dans la Vie de la
sœur Bourgeoys, avait été une espèce d'ouvroir
où le séminaire faisait élever autrefois par les
sœurs de la Congrégation plusieurs filles pauvres

à qui on apprenait à travailler (3). La maison
élant située dans le voisinage de celle de la Con-
grégation , les hospitalières pouvaient, en traver-
sant une cour, s'y rendre le jour et même la nuit ,

pour servir les malades ; et ce fut ce motif qui
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détermina M. Dollier à la transformer en hôpital.

Après qu'on y eut disposé toutes choses à cet effet

autant que les localités pouvaient le permettre ,

sept jours après l'incendie, le 2 de mars, on y

transféra les malades, au nombre de vingt-six.

Quelque soin qu'ils eussent pu recevoir au sémi-

naire, ils n'avaient cessé de redemander les lios-

pilalières tout le temps qu'ils étaient restés dans

cette maison; et, bien que celle de l'ancienne

Providence fût si délabrée et si ruineuse , que

leurs lits y étaient tout inondés lorsqu'il pleuvait

abondamment, ils s'estimaient néanmoins très-

heureux d'y avoir été transportés, s'y voyant
servis, comme autrefois, par les fdles de Saint-

Joseph. De leur côté, elles étaient comblées de

joie d'avoir ainsi les moyens d'exercer leur zèle

envers les membres souffrants du Sauveur ; et la

consolation qu'elles en ressentaient leur faisait

compter pour rien l'incommodité de ce lieu, où
elles ne pouvaient se rendre qu'en traversant une

cour remplie de boue, et enfin les privations de

tout genre qu'elles souffraient dans ce misérable

gîte (1 ) . Voici l'idée que le gouverneur et l 'inten-
^^ ^,,,,„/,,,

dant en donnaient au roi dans leur dépêche du uLJ'dJ'vn.
10 novembre 1695 : « L'incendie de l'Hôtel-Dieu ^TZl' 'm-

viïi
« a réduit les malades et les hospitalières dans
« un aussi déplorable état qu'il est possible de
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de Frontenac
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xvm.

^ Après
l'incendie ,

les novices
de

l'Hôtel-Dieu
persévèrent
courageuse-
ment
dans

leur vocation.

[1695]

« l'imaginer : en sorte que les soldats et les

« pauvres habitants malades ont été depuis ce

« temps-là dans une espèce de cellier et dans une

« grange, et les religieuses dans une chambre et
« dans un grenier qui leur ont été donnés chari-

« tablement par la communauté des filles de la

« Congrégation, sans qu'elles aient discontinué

« de servir et d'assister les malades. Les reli-

« gieuses sont tellement dénuées des choses né-

« cessaires à leurs besoins, n'ayant pas même

« acquitté toute la dépense de leurs bâtiments,

« qui n'étaient pas encore entièrement achevés ,

« que nous ne pouvons assez supplier Sa Majesté

« d'exercer sa charité envers elles (1). »
Ce grand dénûment, qui devait se faire sentir
encore pendant bien des années, n'ébranla ce-
pendant la vocation d'aucm.ede leurs novices,
quelque effort qu'on employât pour la leur faire
abandonner. Immédiatement après l'incendie,
les hospitalières n'ayant pas assez de lits pour
trente personnes qu'elles étaient, M. de Séguenot
avait permis à quelques-unes d'entre elles d'aller
passer quelques jours en ville chez des personnes
de leur connaissance ou de leurs parents qui de-
mandaient de les recevoir. Parmi les novices ,

dont quatre étaient postulantes et deux avaient

le voile blanc, plusieurs appartenaient aux prc-
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mières familles du pays, qui s'empressèrent de
les loger. On n'oublia pas de leur faire remarquer
la pauvreté extrême où elles seraient réduites si
elles persévéraient dans leur vocation , en ajoutant
qu'au bout de quelques années elles pourraient
bien se repentir de s'être engagées à vivre dans
une communauté si nécessiteuse. Mais ces dis-
cours et la perspective de l'avenir, quelque dé-
courageante qu'elle pût être pour la nature, loin
de les ébranler dans leur résolution, semblèrent
ne servir au contraire qu'à les y afTermir davan-
tage. C'est ce qui parut encore par la manière dont
ces ferventes novices subirent les épreuves aux-
quelles on jugea à propos de les soumettre à cause
des peines qu'elles auraient dans la suite à endu-
rer. Les voyant donc inébranlables dans leur
vocation, les filles de Saint-Josepli , de l'avis des
prêtres du séminaire , jugèrent à propos de les
admettre toutes à la vêture ou à la profession.
Jusque alors on avait fait ces cérémonies dans
l'église de l'Hôtel-Dieu, qui venait d'être réduite
en cendres. Celle que les sœurs de la Congréga-
tion construisaient n'étant pas encore achevée,
et leur chapelle intérieure étant trop peu spa-
cieuse, M. Dollier de Casson et M. de Séguenot
voulurent qu'on fît ces cérémonies dans l'église
paroissiale do Villemarie, et qu'on les accompa-
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gnâtde toute la pompequ'on pourrait déployer (1 ) .
Voici l'ordre qu'on y garda.
Les religieuses de Saint-Joseph . marchant deu.v
à deux, en silence, le voile baissé, et conduites
par M. de Séguenot , leur confesseur, se rendirent
de la maison de la Congrégation au séminaire
dans la salle des exercices, où elles attendirent le
signal pour la messe solennelle. Ce moment étant
venu, elles se remirent en marche, entrèrent
dans ] église par la galerie couverte, et allèrent
occuper dans le sanctuaire autant de sièges ran-
gés le long de la balustrade, de manière que le
peuple, qui remplissait l'église, ne les vît point
en face ; et les novices qui devaient être l'objet
de la cérémonie se placèrent sur des prie-Dieu
aumilieu du sanctuaire. La nouveauté de ce pieux
spectacle dans l'église paroissiale y attirait un si
grand concours, que ce vaisseau, quoique assez
vaste , pouvait à peine contenir la foule. Tous les
prêtres du séminaire y étaient présents, et chan-
taient alternativement avec les religieuses pen-
dant la grand-messe. La première de ces cérémo-
nies eut lieu pour les sœurs Dugué et Marguerite ,
le H avril de cette année 1695, qui tomba le
lundi de la Quasimodo. Ce fut M. de Séguenot
qui fit le discours. La deuxième eut lieu le lundi
suivant, 18, pour la sœur Gullerier, qui eut pour
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prédicateur M. de Belmont; elle 29 suivant, la
sœur d'Ailleboust eut pour prédicateur M. Caille ,
autre prêtre du séminaire. La cérémonie étant

terminée, les religieuses retournaient ;\ la Con-

grégation dans le même ordre ([u'elles avaient

gardé en allant, ce qui édifiait beaucoup les fi-
dèles. Dans toutes ces occasions, la supérieure de

la Congrégation, qui était alors la sœur Barbier,

marcha à côté de la supérieure de THôtel-Dieu,

qui lui donna toujours la droite par honneur.

Enfin, l'église de la Congrégation ayant été bé-
nite le 6 août de cette môme année, on y fî

t

le

mois suivant la cérémonie de la i)rise d'habit de

la sœur Lepicart, qu'on accompagna de toute la
solennité que le lit'u yw permettre ; et sur la fin
du même mrtis, la sœur Levasseur y fut reçue à

la profession en présence de sa mère, venue ex-

près de Québec pour ratifier publiquement le

sacrifice qu'elle avait fait de sa fille au service
de Dieu (1).

Pour mieux apprécier la générosité de ces fer-
ventes novices, il est bon de considérer l'état de
dénûment où la communauté des filles de Saint-

.losephse trouvait réduite alors, et le peu d'os-

pérance qu'elle aurait eu de se relever jamais si

elle n'avait compté que sur la faveur des hommes .

Après l'incendie, ces rehgieuses, s'étant transpor-

(1) Annules
'les hospita-
lières de Vil-
lemarie, par
la sœur Ma-
rin.

XX.
Les

hospitalières
se rendent
sur les ruines

de

l'Hôtel - Dieu ;

ravages
de l'incendie.
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lées sur les ruines des bâtimenls pour en retirer
les objets qui avaient résisté aux flammes, n'y
trouvèrent que les ferrures des portes et des fe-
nêtres et quelques barils de clous. L'argenterie
restée dans le feu s'était fondue entièrement,
ainsi que les chaudières de cuivre et les cloches.
La matière des cloches était même entrée si pro-
fondément dans la terre , qu'on renonça à fouiller
plus avant pour la trouver. Le portrait de M"' de
Bullion, conservé jusque alors, fut consumé, ainsi
que le cœur de M"" Mance. On trouva encore in-
tact un cœur d'or qui avant l'incendie était atta-
ché au cou d'une statue de cire de l'enfant Jésus ,
et une petite bague de même matière que cette
statue portait à un de ses doigts. Ces deux objets
ne furent pas même noircis, quoiqu'ils fussent
demeurés deux jours dans le feu, ce qui frappa
beaucoup toutes les religieuses. Mais rien ne leur
causa plus de joie que la conservation d'une sta-
tue de la très-sainte Vierge avec sa niche de bois,
qui resta dans la muraille de la maison brûlée
sans avoir été endommagée par le feu ; et cette
circonstance fut regardée par elles comme un gage

dil."! ^'"'^ ^^ ^^ protection que Marie accorderait à
'inart pait ""^ ^^^^sou cousacréo à faire honorer saint Joseph ,
sœurmrin. gon chaste époux (1).

Elles avaient d'autant plus de motifs d'espérer
XXI.
Vols
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au secours du Ciel , qu'elles se voyaient plus dé- que les

pourvues d'assistance de la part des créatures.
^é^ÔSf

Nous avons rapporté qu'au moment de l'incendie, ^e nnceX.
enlevant précipitamment leurs effets pour les
dérober aux flammes, elles les remettaient à tous
ceux qui se présentaient, et les priaient même
de s'en charger afin qu'ils les portassent en lieu
sûr. Elles ne savaient pas que parmi un si grand
nombre de personnes, quelques-unes se cou-
vraient du masque de la charité pour les dépouil-
ler impunément à la faveur de ce tumuhe. Il n'y
eut pas jusqu'aux remèdes de la pharmacie qui
n'excitassent la grossière convoitise de plusieurs.
Quelque soin qu'on prit de conserver tous ces

objets, qu'on transporta pour cela dans la cour
de M. de Callière, où l'on mit même un soldat

pour les garder, certains individus en qui l'amour
de la boisson avait éteint tout autre sentiment,

prenant pour des sirops ou pour des liqueurs

exquises diverses médecines renfermées dans des

flacons, profiterez t de l'obscurité de la nuit afin
de satisfaire leur avidité en se gorgeant de ces

prétendus sirops , qui les purgèrent à l'excès.
Mais ce qui fut plus sérieux pour les hospitalières,
c'est que quelques jours après le désastre, quel-
ques-uns de leurs domestiques étant allés de leur

part de maison en maison pour réclamer les ob-
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(I) Annales
des hospitaliè-
res de Ville-
marie,nar la
sœur Morin.

XXII.
Motif

de l'inaction
de M.

de Frontenac
et de M.
deChampigny
après
l'incendie.

jets qu'on pouvait y avoir recueillis , il s'en fallut
bien qu'elles recouvrassent tous ceux qu'elles
avaient préservés des flammes, notamment leur

linge blanc, dont on ne leur rendit que ce qui
était le plus usé, et beaucoup d'autres effets
de première nécessité qu'elles avaient déposés
dans leur cour et qui furent perdus pour elles.
« Notre-Seigneur permit qu'on nous dépouillât
« de la sorte, dit la sœur Morin, afin que nous
« fussions tout à fait dénuées des biens de la terre
« et du secours des créatures (1). »

Il semblait en effet que , pour les affermir de
plus en plus dans la parfaite confiance qu'elles
devaient avoir en lui , Dieu prit plaisir à leur
ôter tout moyen de s'appuyer sur les hommes.
Dès les premiers jours qui avaient suivi l'incen-
die, M. de Callière s'était empressé d'écrire à
M. de Frontenac, gouverneur général, et à M. de

Champigny, intendant du Canada, pour les
informer de ce désastre , et les supplier, comme

dépositaires de l'autorité et des finances du roi ,
d'accorder un prompt secours aux filles de Saint-

Joseph , tant pour rétablir leur maison que pour
fournira la dépense des soldats malades, dont
elles étaient chargées , et qu'elles ne pouvaient

plus assister, étant elles-mêmes privées de toute
ressource. La supérieure leur écrivit aussi de
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son côlé. Mais comme la navigation n'était pas
encore ouverte , il arriva qu'on remit ces lettres
h un frère Récollet , qui , au lieu de se rendre
immédiatement à Québec, se mit ^i quêter pour
son couvent sur la route , allant de maison en
maison, et ne remit les lettres qu'au bout d'un
mois entier depuis son départ. M. de Frontenac
et M. de Ghampigny, qui avaient été informés
de l'incendie trois semaines auparavant par un
homme parti de Villemarie le jour même de ce
désastre, furent fort surpris du silence affecté
: ils attribuaient à M. de Callière, et pensèrent
que ce gouverneur voulait se passer de leur
secours. Une lettre qu'ils reçurent de Villemarie
vint les confirmer dans ce jugement : elle leur
marquait que M. de Callière ayant fait chez lui
une assemblée de tous les citoyens du pays , on
avait recueilli une somme de 20,000 livres , et
qu'indépendamment de ce secours, M. Dollier
de Casson et M. Juchereau étaient partis pour
faire une quête dans les environs de Montréal.
Mais il s'en fallait bien que les ressources des xxni
filles de Saint -Joseph fussent telles qu'on le des'otSLs
mandait. La quête dont il était question , et qui à ymS!^,.
eut lieu en effet à la Chine, à la prairie de la deoîiVe?.

Madeleine, à Longueil, à la Pointe-aux-Trembles,
:. Boucherville , à Repentigny, au Tremblay, au
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cap Varenne, ne répondit pas à l'attente de

M. Dollier et de M. Juchereau , ni aux fatigues

excessives qu'ils endurèrent à cause de la rigueur
du froid : car la somme totale n'en fut que de
1 50 livres; et enfin cette somme avec les offrandes

des citoyens faites dans l'assemblée générale, et

les 4,000 livres données par M. Le Ber, ne pro-

duisirent en tout que 5,321 "livres, au lieu des

20,000 et davantage encore qu'on avait annon-

cées à Québec. Heureusement, M"' de Champi-

gny, femme de l'intendant, trèsalfectionnée aux

filles de Saint-Joseph , sans s'arrêter à ce qu'on
disait dans cette ville sur les secours dont elles

étaient assurées pour se rétablir, fit une quête

pour elles dès qu'elle eut appris la nouvelle de

leur incendie ; et malgré les rebuts qu'elle eut à

essuyer de la part de plusieurs, qui jugeaient,

d'après les nouvelles venues de Villemarie , que
ces filles n'étaient pas dans un aussi grand besoin

qu'elle l'assurait, elle recueillit 1,200 livres

d'aumônes. En outre , le clergé et les commu-
nautés de Québec donnèrent 650 livres, et
M. de Champigny 200. Mais comme toutes les

offrandes de Villemarie et des environs, jointes
à celles de Québec, ne s'élevaient pas à 8,000

livres, et qu'il était impossible avec si peu de

fonds de rétablir la communauté des religieuses
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et rHôtel-Dieu. M. Dollierde Casson, M. Juche-
reau, M. de La Touche et la supérieure écri-
virent à MM. de Frontenac et de Champigny
pour les prier d'y ajouter un secours des deniers
du roi , cet établissement étant destiné aux sol-
dats aussi bien qu'aux habitants de la colonie (1).
Ils accueillirent volontiers une si juste demande,
et voici ce qu'ils en écrivirent à la cour : « Pour
« la conservation des soldats malades , nous
« avons cru devoir contribuer de 4 à 6,000 li-
« vres sur les fonds de Sa Majesté au rétablisse-
« ment de la salle des pauvres de l'Hôtel-Dieu,
« où les soldats seront retirés l'hiver prochain.
« Les peuples se sont taxés pour le surplus, et
« pour les plus pressants besoins des pauvres et
« des religieuses. A l'égard de la dépense des
« soldats malades , nous avons été obligés de la
« soutenir pendant plusieurs mois, et enfin de
« la régler à onze sols trois deniers par jour, y
« trouvant mieux le compte du roi (2). Il ne
« nous a pas été possible, après avoir bien exa-
« miné toutes choses, de faire mieux pour l'in-
« térôt de Sa Majesté. »

Par déhbération prise dans l'assemblée géné-
rale tenue chez M. de Callière, il avait été
résolu qu'on enverrait incontinent des hommes
pour abattre et préparer les bois nécessaires au

II. 9

(1) Annales
des hospihil lè-
ves de Ville-
711(1vie . par
la saniv Mn-
rin.

{%)Archives
de la marine,
lettre de MM.
de Frontenac
et de Champi-
gny , du 10
novemb. 1695.
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rétablissement de l'Hôlel-Dieu, et que M. de
Catalougne , enseigne dans les troupes de la
marine, et architecte, ainsi que M. Pottier,
marchand de Villemarie, seraient chargés de

présider aux travaux. Ils s'acquittèrent de cette
commission honorable avec toute l'activité qu'on
pouvait attendre de leur parfait dévouement, et
dès le lendemain se rendirent dans la forêt avec
une multitude d'ouvriers pleins de foi, qui, ne
pouvant offrir que leurs travaux à cette bonne
œuvre, se mirent à abattre gratuitement des
arbres , à les traîner hors du bois et à les équarrir.
Ils continuèrent avec le aême zèle jusqu'à l'a-
chèvement de cet ouvrage, ayant souvent de
l'eau jusqu'aux genoux à cause de la ibnte des
neiges, qui arriva sur ces entrefaites. M. Le Ber,
quoique le plus riche négociant du Canada, ne
dédaignait pas de mettre lui-même la main à
l'œuvre, étant sur la place, un gros levier en
main, pour aider les charretiers à décharger les
plus grosses pièces de bois; ce qui édifiait sin-
gulièrement tous les hommes, et les animait
d'un nouveau courage à ce pénible travail. Ce-
pendant tous ces bois ayant été transportés et

préparés, M. de La Touche, commissaire des
troupes, les lit employer au bâtiment destiné
aux malades, qu'il augmenta môme d'un étage;

1*^

>. >
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ce qui mit M. Pottier, chargé du bâtiment des

religieuses , dans la nécessité d'en faire abattre

de nouveaux et de les faire amener à grands
frais. M. Le Ber, voyant alors que les officiers du

roi ne songeaient qu'à rétablir le bâtiment des

malades, quoique les aumônes eussent été don-

nées pour l'un et pour l'autre , leur déclara avec

force qu'il n'entendait pas que son présent tour-

nât au profit des malades, ne l'ayant fait qu'aux
seules filles de Saint-Joseph. En conséquence il
fit venir de Québec trois maîtres charpentiers

auxquels il en associa plusieurs autres , qui tra-
vaillèrent au bâtiment des religieuses avec beau-

coup d'intelligence et d'ardeur (1).
Mais vers la fin du mois de juillet, les fonds
des quêtes étant enfin épuisés, les hospitalières

résolurent d'interrompre la construction de leur
monastère. Ce fut l'avis commun de la supé-
rieure et de ses filles, de MM. Dollier de Casson
et de Séguenot , soit parce qu'il leur semblait
contraire à la prude ice d'engager alors la com-

munauté dans de nouveaux emprunts , soit parce

qu'il y avait peu d'apparence de trouver des
personnes qui voulussent lui prêter dans l'état
de pauvreté où on la voyait réduite. La sœur
Denis, économe, était cependant d'avis con-

traire : elle voulait qu'on empruntât suffisamment

(1) Annales
des hospitaliè-
res de Ville-
marie, par la
sœur Morin.

XXV.
Les

hospitalières
interrompent

reconstruction
de leur

monastère. —
Confiance
de la sœur
Denis
au secours
de la
très-sainte
Vierge.

m
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(1) Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie. par
lasœurMorin.

XXVI.
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à reprendre
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pour pouvoir se mettre à couvert dans le M li-
ment commencé ; et malgré l'opposition de toutes
ses sœurs, elle persistait dans son sentiment,
ajoutant qu'il y allait de la. santé des sœurs, qui
avaient trop à souffrir dans l'état présent des
choses; et même de leu'r Lien spirituel, à cause
de la difficulté de pratique- toutes leurs obser-
vances régulières dans la maison de la Congre-
gation. Voyant donc qu'elle était seule de son
avis, et que même ses sœurs semblaient être
peu touchées des raisons qu'elle leur alléguait
pour en montrer l'opportunité , elle prit le parti
de s'adresser à la très-sainte Vierge, et lui fît
une neuvaine de prières devant cette statue
trouvée intacte avec sa niche après l'incendie.
Là elle allait prier tous les jours avec confiance
et ferveur, conjurant cette divine Mère de les
ramener toutes dans la maison de son saint
épou , leur père et leur patron spécial, et lui
représentant qu'un plus long retard leur cause-
rait beaucoup de pertes, surtout un déchet no-
table dans la fidélité aux règles, et par consé-
quent dans l'esprit de leur saint institut (1).
Sur ces entrefaites, M. de Frontenac vint à
Villemarie : il visita les nouvelles constructions
du bâtiment des malades , et parut satisfait de la
diligence que les ouvriers avaient mise à l'élever.
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Mais , voyant que celui des religieuses était in-

terrompu , il fit appeler la supérieure, et lui dit
qu'il fallait absolument le reprendre. Elle s'en
excusa sur le peu de moyens qu'elle avait pour
en soutenir la dépense. « Je vous ferai présent
« de cent écus pour vous aider, lui dit- il, mais
« à condition que vous ne vous découragerez
« pas, et que vous ferez l'impossible pour avan-
« cer votre monastère et le mettre en état de

« vous recevoir promptement. » Ramenant en-

suite la supérieure à la maison de la Congréga-
tion par le jardin de l'Hôtel-Dieu , il se mit à

l'exhorter à la confiance en Dieu d'une manière

très- persuasive et tout à fait éloquente. Il parla
aussi assez longtemps à la communauté sur le

même ton , avec tant d'efficace , qu'il releva le

courage de la supérieure et celui de ses sœurs ,

et qu'enfin il les laissa persuadées que Dieu s'était
servi de lui pour leur faire connaître ce qu'il
désirait d'elles. Le lendemain, M. de Frontenac

envoya les cent écus par M, Juchereau, en le

chargeant de témoigner aux religieuses son regret

de ne pouvoir leur offrir un présent plus considé-

rable. M. Dollier de Gasson et M. de Séguenot, les

voyant toutes résolues à reprendre leurs construc-

tions, y consentirent volontiers eux-mêmes; et

la sœur Denis, ravie d'un changement si inat-

•;J1
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<endu , qu'elle attribuait h la très-sainte Vierge ^
remit incontinent au travail tous ses ouvriers ,
dont elle augmenta même le nombre, et leur
donna en paiement une partie des dots des
novices, que les parents de celles-ci consentirent
à compter d'avance. Dès ce moment elle se char-
gea seule de la conduite des travaux , que M. Pot-
tier avait jusque alors partagée avec elle, et fit si
bien, que les religieuses se disposèrent à rentrer
dans leur bâtiment le jour même de la Présenta-
tion de la très-sainte Vierge, 21 novembre de
cette année 1695, un mois après que les pauvres
étaient rentrés dans le leur (1).
La veille de ce jour tant désiré, qui était un
dimanche, la supérieure et la maîtresse des
novices, pour témoigner à la très-sainte Vierge
leur reconnaissance « de leur avoir obtenu de Dieu
« les moyens de retourner chez elles , après les
« avoir logées neuf mois d.ins sa maison, dit la
« sœur Morin , comme dans son sein virginal , »
se rendirent secrètement, avec la permission de
M. DoUier de Casson, à l'église de Notre-Dame-
de- Bon -Secours, pendant la grand'messe de
paroisse, où presque tout le monde assistait.
Pour garder l'mco(/m7o, elles sortirent avec des
capes cirées sur la tête et des tabliers gris ; aussi
personne ni au dedans ni au dehors de la maison
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ne se douta de leur pèlerinage, l/après-midi du
môme jour, M"" Louise Brucy de La Fresnière ,
résolue depuis longtemps de se consacrer au

service de Dieu dans l'institut de Saint-Joseph,
entra au noviciat , ec une ferveur qui semblait

avoir été accrue jjar l'état de pauvreté où l'in-

cendie avait réduit ces religieuses. Enfin le jour
de la Présentation elK , quittèrent la maison de

la Congrégation, et rentrèrent dans leur mo-

nastère avec des transports de joie qu'il serait

difficile d'exprimer, et qu'elles comparaient à

ceux du peuple de Dieu entrant dans la terre

promise. M. Dollier de Casson, accompagné ''.e

plusieurs prêtres du séminaire , portait le très-

saint Sacrement , que toutes les religieuses sui-

vaient, tenant chacune un cierge allumé à la

main. Ils se rendirent ainsi processionnellement

dans l'une des chambres de l'infirmerie, qui

avait été ornée , et oîi M. Dollier plaça le très-

saint Sacrement , cette pièce étant destinée à ser-

vir de chapelle provisoire. Car il s'en fallait de

beaucoup que le monastère offrît alors toutes les

commodités désirables. On n'y eut pour tout

logement, la première année, que la chambre

de communauté , qui fut tout à la fois le dortoir

des religieuses. Le réfectoire était destiné aussi

au noviciat. 11 en fut de même des autres offices.
^

' i>

I
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De simples planches assez mal jointes servaient à

lermer les ouvertures des portes et femHres, et
couvraient môme la charpente du h^ltiment ,' ce
qui était cause que l'eau pénétrait partout dans

la maison quand il pleuvait d'une manière con-
sidérable. Les cours et les jardins étaient ouverts
aux personnes du dehors. Enfin , pour les aider

à continuer leur monastère, M. de Saint-Vallier,
qui se trouvait en France lorsqu'il apprit la nou-
velle de l'incendie , sollicita de la cour une ^ra-
tificalion; et M. Macé, qui leur était si dévoué,
fit agir pour elles tous ses amis. Ils obtinrent du
roi 4,500 livres, dont les deux tiers furent em-
ployés à achever les offices réguliers, le dortoir,

le noviciat et les parloirs; et, pour présider à

ces travaux , on nomma la sœur Morin à la charge
de dépositaire . et la sœur Maumousseau fut élue
supérieure en sa place (1).
Ce rétablissement partiel , qui mettait les filles
de Saint-Joseph en état de suivre leurs obser-
vances régulières et de remplir leurs fonctions
avec moins d'incommodités, ne les priva pas
cependant du bienfait de la croix , qui devait
être le trésor assuré de leur maison. La seconde
année après l'incendie , M. Macé avait employé

la rente annuelle qu'elles avaient en France en
provisions absolument nécessaires, comme vins,
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eau-de-vie, étoffes, toiles, ferrures, qu'on ne

pouvait se procurer au Canada ; et il arriva que

le vaisseau appelé leBelliqnmx (1), qui portait {\)Avchivr,

tous ces effets, ayant été pris par les An^'Iais, - 'mTTps
1 1 .-. .. n . charges dr
alors en guerre avec la P rance , ils furent entièn»- rHôtel -Dieu.

1701.
ment perdus poif ces r -'igieuses. De plus , elles
perdirent aussi p.i" la p, ise de ce vaisseau di-
verses aumônes qîVori le'-.- envoyait en considé-

ration de leur incendie , et notamment une gra-

tification de i,.iOO livres que le roi leur faisait

cette année, à-compte des 4,500 dont nous avons

parlé , et qui se trouvèrent ainsi réduites à 3 ,000.

L'année suivante elles perdirent de la même ma-

nière de beaux ornements que leurs amis de

France leur envoyaient pour leur église , sans

parler d'autres qui avaient été pris sur le Belli-

queux. « Ces pertes de nos effets, tombés au pou-

« voir des Anglais , dit la sœur Morin, sont arri-

« vées plusieurs autres fois à ma connaissance ;

« et c'est ce qui doit nous persuader, ajoute-
« t-elle, que Notre -Seigneur veut que nous
« soyons riches, non des biens de ce monde, (2) Annales

« mais de grâces et de vertus , comme l'a été itt''d?vfiit
. , , > marie ,par In

« notre patron et père samt Joseph (2). » sœurMorin.

Cependant M. de Callière, qui avait succédé à

M. de Frontenac dans la charge de gouverneur

général, désirait vivement qu'elles pussent aclie-
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ver leur bâtiment , et que la cour leur en facilitât
e moyen parquelque gratification extraordinaireIl écrivait de concert avec l'intendant, le 18 oc-
tobre 1700 :,, La connaissance que nous avons
« de 1 extrême pauvreté des religieuses hospita-
<.l.ères de Montréal, qui les met presque ho.
« d état de se soutenir, les dedans de leur maison
«"étant qu'à demi rebâtis, joint à la nécessité
« qu 11 y a de les conserver pour le secours des
« pauvres habitants, dont l'Hôtel-Dieu est ton-
'< jours rempli, nous obligent à supplier très-
« humblement Sa Majesté d'avoir égard à la
« pnère que nous lui avons faite l'année der-
« mère, de leur accorder une gratification outre" ^^ ^'O"» «"^^ quelle a coutume de leur don-
•' ner. „ Comme d'aiUeui. la cour paraissait peu
satisfaite de ce qu'ils accordaient aux religieuses
sur les fonds du roi, deux sous trois deniei^pour
chaque soldat malade, ils ajoutaient : „ Nous as-
« surons Sa Majesté qu'elle ne doit point consi-
«

dé-'^^orameunegrâcelesupplémentàlasolde
"

^
'' '"''■'"^ ■""'•^des qui leur est donné pour

« faire onze sols trois deniers par jour, étant

« eertam qu'elles en dépensent davantage, ainsi

« que l'expérience nous l'a fait connaître lors-

« que pendant quelque temps M. de Chainpignv

" '■'*'
'^'^'eé du soin de faire fournir les choses
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^^

« nécessaires aux soldats malades. Ainsi il nous
« est impossible d'y faire aucune diminution (1 ) . »

Le ministre répondit que le roi continuait aux

religieuses les deux gratifications de 1,000 livres

chacune, l'une pour elles-mêmes, l'autre pour
les réparations du bâtiment des malades ; mais

qu'il ne pouvait rien donner de plus cette an-
née (2). Quant à la solde pour les soldats, il ré-
pondait à M. de Champigny : « Je vous avoue
« que je trouve exorbitant de donner sept sous
« par jour d'excédant, outre la solde ordinaire ,
« à l'Hôtel-Dieu de Montréal. C'est une manière
« de qualifier cette maison qui n'est pas du bon
« ordre , ni du goût de Sa Majesté (3). »

Pendant que les hospitalières s'attendaient à

voir supprimer ce secours, quelque nécessaire

qu'il leur fût pour continuer leurs services aux
soldats malades , Dieu permit que le Canada éprou-
vât les rigueurs de la famine , et celles de diverses

maladies contagieuses ; et ces deux fléaux les

mirent dans la nécessité de faire des dépenses
extraordinaires, malgré leur état d'épuisement.
M. de Vaudreuil et M. de Beauharnois, frère du

gouverneur général de ce nom, qui avaient suc-
cédé à MM. de Callière et de Champigny, en

prirent occasion d'écrire à la cour pour demander

quelque gratification en considération des grosses

{\) Lettre f)c
MM. de Cul lie.
re et de Cham-
pigny. du 18
octobre 1700.

(2) Archives
delà marine,
dépêches du 5
mai. pag. 92.

(3) Ibid.,
5 mai 1700 ,
lettre à M. de
Champigny .
p. 107 et 108.

XXIX.
Famine

etépiilémie. —
M. de
Callière
et M.

de Champigny
demanuent
en vain
à la cour
quelque
gratilication
pour

l'Hôtel-Dieu.
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(I) Archives
(le la marine;
lettre de MM.
(le Vaudreuil
et de Beau-
hnrnois . du
15 nov. 1703.

(2
)

Lettrede
M. Leschas-
sier ^ du i9
mars 1702.
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dépenses qu'elles avaient faites et des services
qu'elles avaient rendus au public en assistant
un grand nombre de malades (1). Mais l'épuise-
ment des finances ne permettait pas de leur
accorder quelque nouvelle gratification. « J'au-

« rais bien souhaité que la France vous eût
« donné du secours, écrivait à la mère Mau-

« mousseau M, Leschassier, supérieur du sé-

« minaire de Saint -Sulpice et successeur de

« M. Tronson; j'en ai parlé à W de Québec;

« mais il m'a assuré qu'il ne voyait aucun jour à

« vous en procurer. Vous en comprendrez aisé-

e
s ment la raison, quand je vous dirai que la

« guerre de l'Europe fait songer à retrancher

« les secours qu'on a donnés jusqu'ici au Cana-

« da, bien loin qu'on forme le dessein de lui

« en donner de nouveaux (2). » Pour prévenir
apparemment le retranchement des 1,000 livres
que le roi accordait chaque année à leur corn-
munauté, elles remirent à M. de Champigny,
avant son retour en Francs, un mémoire sur
leurs charges et leurs revenus, en le priant de
représenter au roi, qu'après les pertes qu'elles
avaient faites, elles n'auraient pas le moyen de
subsister si le roi ne leur continuait la même gra-
tification, laquelle toutefois ne les mettait pas en
état d'achever le rétablissement de leur monas-

!'
r

f
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tère , ni même de se fournir des meubles de pre-
mière nécessité (i).
D'après ce mémoire, qui fut signé par la mère

Maumousseau, voici quelle était leur situation
en 1 701 . Malgré le secours de 3,000 livres donné

par le roi pour leur rétablissement , et malgré les
aumônes de plusieurs particuliers, les dots de

quelques religieuses, et divers emprunts employés
à ces constructions, leur monastère n'avait point
encore été achevé, il n'était couvert que de
simples planches, insuffisantes pour le mettre à
l'abri de la pluie , et leur église n'était pas même
commencée. Outre le besoin urgent de faire con-

struire une grange , faute de laquelle elles avaient

perdu une partie de leurs foins et de leurs grains,
elles devaient la somme de 9,650 livres , emprun-
tée à divers particuliers tant pour rétabhr leur

monastère que pour avoir acheté du blé les deux

années précédentes, durant la famine. Elles

avaient à leur charge deux domestiques, à qui
elles donnaient cinquante écus de gages et la

nourriture, et vingt -sept religieuses, dont se
composait leur communauté , la plupart très-in-

firmes, et plusieurs incapables de rendre aucun

service à cause des maladies qu'elles avaient con-

tractées dans leurs pénibles emplois. Enfin elles

se voyaient dans un besoin imminent de novices ;

(1) Archives
fie la marine.
3 nov. 1702.

, XXX.
État tenipoiel
des

hospitalières
eu 1701.
Recoristriictiou
de leur
église.

t-^

M.C

li
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(I) Archives
delà marine,
état des char-
ges de THôtel-
Dieu , 1701.

{
i) Archives

de la marine,

3 nov. 1702.

(3
j

Annales
des hospitaliè-
res dp Ville-
murie, par la
sœur Morin.

(4) Archives
des hospita-
lières de Vil-
lemarie.
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et la cour exigeant alors pour chacune une dot
de 3,000 livres, il y avait peu de filles à Ville-
marie dont les parents fussent en état de fournir
cette somme, quoique plusieurs filles désirassent
d'entrer dans leur communauté. Pour supporter
toutes leurs charges, les hospitalières r/avaient
que 3,528 livres de revenu anmiel, savoir: 2,000
de rentes constituées en France, 228 en Canada .

300 du produit net de leurs terres, et 1,000 d
é

gratification du roi (1). Il paraît que cette gratifi-
cation leur fut continuée, puisque l'année sui-
vante, 1702, elles supphèrent le roi de la leur
augmenter en considération des services qu'elles
rendaient aux soldais malades, en ayant toujours
de trente à trente-cinq à soigner, quoiqu'elles
n'eussent que six lits de fondés (2). La réponse
du ministre , qui fut négative , montre aussi qu'on
leur continuait cette même gratification.
Malgré leur état de gêne extrême, elles com-
mencèrent, au mois de juin 1 702 , la maçonnerie
de leur église, qui fut achevée l'année suivante
et plafonnée en 1704. A chaque côté du portail,
qui fut construit en pierre de taille (3), il y avait
une niche, où l'on plaça peu ai... la statue de

la très-sainte Vierge et celle de sa^\ii Joseph (4).
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QUATRIÈME PARTIE.

DEPUIS LA RECONSTRUCTION DE l'hÔTEL-DIEU

APRÈS l'incendie DE 1695
jusqu'à LA CONQUÊTE DU CANADA FAR LES ANGLAIS.

CHAPITRE PREMIER.

MORT PRÉCIEUSE DE PLUSIEURS ANCIENNES SOEURS

DE LA COMMUNAUTÉ DE SAINT- JOSEPH. —
JEUNES PERSONNES CANADIENNES QUE DIEU ATTIRE A CET INSTITUT.

Pendant que la communauté des filles de i.

Saint-Joseph éta. lans un dénûment si entier 'succMe'
des biens de la terre , Dieu ne laissa pas de verser ^^ séjlenoi

sur elles ses plus abondantes bénédictions. Cette '^ direction

maison offrait toujours à la colonie de grands ^°«P*^i'^''fs-

exemples de vertus, et était comme une source
publique d'éd'fication pour toute la ville , par sa
fidélité aux règles de son institut, et .a docilité

à ceux qui en avaient la conduite. A M. de
Séguenot succéda, en 1699, M. Caille, du dio-
cèse de Bourges , économe du séminaire de Ville-
marie , envoyé en Canada en 1 691 , par '^ï. Tron-
son. Comme les affaires temporelles de sa propre

•1'

m
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maison occupaient déjà beucoup M. Caille,
M. Leschassier lui écrivait, h 2(j avril 170h) :
« F'uisque Dieu a permis que vous soyez père
« spirifuel de Umi de religieuses et de tant de
« filies, chargé comme vous l'ôfe» d'une grande
« éconoiiie , il faut erpértr qu'il vous donnera
« des forces, et que robéj;:.;:;ance vuus fera aisé-
<c ment venir à bout de ces deux emplois, qu'il
« semblé difficile d'accorder ensemble. Vous

« devez l'attendre d'auta'it plus, qu'il a donné
« bénédiction à vos travaux, et que, par sa
« grâce, vous avez mis iv

.

temporel du sémi-

« naire dans un meilleur éta( qu'il n'était aupa-

m'^'^^̂ Lem'hus

" ^^^^^^ (^)- " ^'- Caille, en effet, sans négliger

ivriiim.^^
^^^ intérêts de son économie, procura efficace-

ment le bien des filles de Saint-Joseph, en faisant

régner de plus en plus parmi elles la régularité

et l'union des cœurs. La mère Gallard en ayant

témoigné sa vive satisfaction à M. Leschassier, il

lui répondit en ces termes : « J'apprends avec

« bien de la joie que la paix et l'union sont par-

« faites dans votre communauté, et je se ihaite

« qu'elles y régnent toujours; je suis aussi bien

M content que , pour y maintenir cette paix et

M

^
^
^

^Leschas'-

" ^^^*^ ^"^°" ' ^*^" ^^ ^°^* se . 3 M. Caille (2). »

avril 1703.
^'^ ^^^ rehgieuscs désirer, t w.' le que celui-ci fût

iéchargé de son emplo .• «'conome, pours'appli-
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I. Caill<",

il 170ii :

)yez père

e tant de

le grande

3 doiiiîera

fera aisé-

ois, qu'il

lie. Vous

[ a donné

, par sa

du sémi-

tait aupa-

négliger

L efficace-

m faisant

égularité

en ayant

lassier, il

nds avec

sont par-

s( ihaite

ussi bien

3 paix et

ille(2). »

ui-ci fût

rs'appli-

{
\] Lettre de

M. Lesrltus-

quer tout entier à leur direction. M. Leschassier

ne crut pas devoir y consentir (1), à cause des

besoins du séminaire de Villemarie. Ce n'était pas ««'■ « m.' 'd
e

Belmont, du

cependant qu'il négligeât aucune occasion de eju/niTos

donner des marques de son dévouement à ces

religieuses. Ayant appris qu'il était question de

faire une nouvelle élection pour la supérieure ,

il écrivait , le 1 9 mars 1 702 , à lamère Maumous-

seau , qui occupait alors cette charge : « Nous

« aurions été très - contents qu'on n'eût point

« procédé à une nouvelle élection , si votre règle

« l'eût permis. Mais sur qui que ce soit que la

« Providence ait fait tomber le sort , nous aurons

« toujours pour votre maison et pour celle qui la

« gouvernera, et singulièrement pour vous, toute

« la considération possible. » Nous placerons ici

les détails édifiants que les filles de Saint- Joseph

nous ont conservés sur la mort précieuse des trois

fondatrices de leur communauté , et de quelques

autres décédées ensuite. Nous avons jugé à propos

de les réunir dans un môme récit, pour ne pas

interrompre la suite des événements qu'on a

racontés dans cet ouvrage.

La sœur Maillet fut la première des fondatrices

que Dieu appela à lui. Elle exerça d'abord l'office

de dépositaire , et ensuite celui d'hospitalière ,

avec une singulière bénédiction. Dans le premier

II.
Vertus
de la sœur
Maillet.

m

îf^^i

t.
' jî

II. 10
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de ces emplois elle fit paraître constamment une
entière soumission à sa supérieure. Et quoiqu'elle
fût douée d'une rare intelligence et d'une habi-
leté consommée , elle ne laissait pas de recourir

à sa supérieure pour prendre ses conseils dans
toutes les occasions tant soit peu extraordinaires.
La charge de dépositaire, naturellement assez
dissipante , semblait lui fournir des occasions
journalières de s'unir à Dieu : elle savait se renou-
veler dans le souvenir de sa sainte présence par

la considération des moindres créatures; et les
entretiens qu'elle avait là -dessus avec ses sœurs
les charmaient toujours par la simplicité et l'onc-
tion dont ils étaient animés, et les élevaient
doucement à Dieu. C'était vraiment une personne
d'oraison, toujours recueillie, que les événe-
ments les plus funestes ne pouvaient détourner
de l'application intérieure de son âme à Dieu.
Dans l'emploi d'hospitalière , on admira surtout
en elle une charité tendre et ingénieuse, une
patience invincible, un zèle pur ei ardent envers
ses malades, s'efforrant de les gagner à Dieu.
Elle trouvait dans sa foi vive , qui lui montrait
en eux la personne adorable de Jésus- Christ
souffrant , le motif de ce dévouement sans bornes.
Aussi était- elle aimée sincèrement de tous les
malades, et spécialement des sauvages, qui.
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pour cela, ne l'appelaient pas autrement que d
nom de leur chère mère (t).
Elle poussa sa longue carrière jusqu'à l'âge de
soixante -dix -huit ans. Se voyant atteinte de la
maladie dont elle mourut, elle entra dans de
grands sentiments de joie , par la pensée d'aller
jouir bientôt du bonheur des saints. Elle se fit
donner du linge blanc, et pria qu'on tint sa
chambre bien propre , pour recevoir plus digne-
ment la visite du céleste Époux , qui allait la
retirer de son exil. Durant sa vie, elle avait eu
une singulière dévotion à la très-sainte Vier^-e
à saint Joseph , à saint Joachim , à sainte Anne, à
son ange gardien, comme aussi à M. Olieret à
M. de La Dauversière. Dans ses derniers moments,
elle ne cessa de les invoquer, de les appeler à
elle, et de se féliciter d'avoir bientôt le bonheur
de les voir. EnCn elle rendit paisiblement son
esprit à Dieu , en produisant des actes de confiance
et de contrition amoureuse, le 30 du mois de

novembre, fête ae saint André, 1 677, le septième
jour de sa maladie. Immédiatement après son
décès, son visage parut plus beau qu'il n'avait
été durant sa meilleure santé ; et l'air de majesté
et «ïfi i;alme qui y était peint pénétrait de dévo-
tion tous les assistants. Elle fut enterrée dans
réghse de l'Hôlel-Dieu (2).

(I) Aiinah't
des hospitaliè-
res de Ville-
marie , par ta
sœur Marin.

III.
Mort éiliflanle
de 1

.1

sœur
Maillet.

(2) Annales
des ftospitaliè-
res de Ville-
marie , par la
sœur Slorin,

•-l'J
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La mère de BitWes survt'cut dix ans h la sœur

AeBr^s. Maillet. Depuis qu'elle s'était donnée au service

''annéer ^^ ^^'^u, cIlç peiW éra constamment dans une
entière séparation de tout commerce avec le

monde, jusque-là qu'après son arrivée à Ville-
marie , elle n'écrivit plus à aucun de ses parents.
M"^ de la Basme , sa tante , lui ayant envoyé un
ballot d'ornements, avec promesse de lui donner
cent écus pour être employés à un ostensoir, la

mère de Brésoles ne crut pas cependant devoir
tenir, d.ius i otte circonstance, à 1- résolution

qu'elle avait gardée jusque alors ; elle lui écrivit
une lettre de remerciement , qui fut apparem-
ment la seule qu'elle adressa à sa famille (*). Elle

(*) Marguenle ( irard, veuve de Nicolas Morin, seigneur de

la Basme, anciei -lilli el gouverneur de Blois, par son lestu-
aienl qu'elle dicla en 1675, chargea en effet les eccicsias-
tiques de Saint-Sulpice d'aclieler un soleil d'argent dorC', et

: 'iit • pour cela cei.l écus. Mais i est à remar(|uer qu'elle fait
ce legs, non pas à j. lilli, mais k Marie Mnreau de Un'soles,
sa filleule, alors âgée -le dix-sepL ans, cl reliîrieuse iiospila-
lière à Villemnrie, d.:,is l'île de Montréal. Il parait par ce tes-
tament, qu la ruère Judith de Br.'soles, la communauté
'\' Sainl-Jo , co .tait parmi ses vm mbres une auln> reli-
gieuse de la i,.. me lauiille, que le dévou.rnenl de la première
avait attirée aussi en Canada. Pour expliquer ce que dit la

sœur Morin , on doit supposer que Mme de la Basme fil part de

rie^\}fZ''dT'ia
^^^ intentions pour l'Hôlel-Dieu à la mère Judith de Brésoles ,

«f^rVTT' '•"' «'f'fnpressa de l'en remercier. La famille de Brésoles était
rabbé Pothfe.

'

très-nombreuse à Blois ; elle est éteinte aujourd'hui (I).
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était si parfaitoment d(''tachée do toutes les conso-

lations, môme spirituelles, qu'elle s'abstint, au

bout de peu d'années > de répondre aux lettres

que lui écrivaient ses anciennes compagnes des

maisons de la Flèche et de Laval. Comme dans

ces lettres on lui témoignait beaucoup d'estime

pour ses rares vertus : «Cène sont là, disait-
« elle . que des paroles inspirées à ces bonnes

« sœurs par leur grande cliarité : tout cela ne

« me convient nullement , à moi , c^ui ai rompu

« tous les liens de la nature et de l'amitié pour

« trouver Dieu dans ce pays, et le goûter lui

« seul. » Cependant elle ne manquait pas de

répondre aux lettres spirituelles que le P. Diet ,

son ancien confesseur, lui écrivait une fois

haque année , et qui contribuaient puissamment *^'^;g^'/"//f
à la faire avancer dans la vie parfaite (1).
Les grande? mortifications de la mère de Bré-

soles, jointes aux fatigues et aux privations sans

nombre qu'elle endurait à Villemaric , affai-

blirent enfin ses facultés morales , sans ruiuor

pourtant sa santé. Quelques années avant sa mort,

on remarqua qu'elle fondai l vers une sorte d'état

d'enfance; et, par respect pour sa vertu, on

sembla favoriser son zèle extrôiue pour certaines

mortifications singulières , auxquelles cet affai-

blissement coatrihuait à la porter. Ainsi, elle ne

(1) Annales

mai ie, par la
sœur Morin,



150 HISTOIRE DE L'hÔTEL-DIEU.

41.1
^

I

se nourrissait plus que des restes de ses sœurs,
'^u de ceux des pauvres ; elle faisait pour elle-
même des potages d'herbes amèresdans un petit
pot de terre , et des salades d'herbes dégoûtantes ,
sans autre assaisonnement que du vinaigre et du
sel. Et si, l'hiver, elle était contrainte do manger
quelques petits morceaux de viande , elle les
boucanait en les laissant plusieurs jours exposés
à la fumée et à la suie , dans une certaine excava-
tion de la cheminée. Ses supérieurs lui permirent
ces diverses pratiques, jugeant que ces singula-
rités ne pouvaient pro< luire aucun mauvais eflot
sur l'esprit des sœurs, qui, au contraire, en
étaient vivement touchées et édifiées. L'affai-
blissement de son esprit ne l'empêcha pas de se
rendre encore utile jusqu'à la fin de ses jours, en

exerçant quelques emplois dans la communauté.
Elle eut en dernier lieu celui de première por-
tière , et sembla redoubler de zèle dans cet
emploi pour honorer elle-même , et pour faire
honorer par les autres Jésus enfant. Elle lui
dressa un petit oratoire dans un pauvre réduit
situé dans une des cours de l'Hôtel-Dieu, et y
plaça sa statue. C'était là que, de l'agrément de
ses supérieurs, elle aimait à prendre ses récréa-
tions, à faire ses oraisons, et à réciter son office-
et, non contente des devoirs qu'elle rendait
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V.
Mort
lio la rnf'ifi
(le Brésoles.

presque continuellement h l'enfant Jésus, elle

conviait encore toutes les personnes qui avaient

H lui parler, jusqu'aux enfants et aux sauvages ,

à aller l'honorer dans ce lieu, dont la pau-'■
(t) Aiinn/a

vreté, disait-elle, rappelait celle de l'élable de 'l^''^''"yllig:

Bethléhem(l). ^AlZ''
Ce fut dans ces saintes occupations qu'elle finit

ses jours. Le 29 du mois de juin 1687, pendant

que la communauté assistait à un salut du très-

saint Sacrement ordonné pour le succès des

armes de M. de Denonville, alors en marche

contre les Iroquois , la mère de Brésoles tomba à

côté de la grille du parloir sans mouvement et

sans parole. On la transporta dans la salle com-

mune, et le lendemain, étant revenue à elle-

même, elle reçut les derniers sacrements en

témoignant une vive consolation dans l'espérance

de jouir bientôt de la vue de Dieu et d'être à l'abri,

par la mort, de tout danger de l'offenser jamais ,

ce qui avait été sa prière la plus ordinaire. Enfin,

le troisième jour de sa maladie, qui fut le 1" de

juillet, elle rendit son âme à son Créateur, âgée

de soixante - seize ans, et alla recevoir dans le
ciel la récompense do ses vertus. La douleur

extraordinaire qui é(3lata dans tout Montréal dès

qu'on eut appris cette mort, montra combien

tous les habitants de cette ville étaient pleins

\'-^}

I'"
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d'estime, de vénération et de reconnaissance

pour cette sainte défunte. Il y en eut peu parmi
eux qui ne répandissent des larmes comme s'ils
eussent perdu leur propre mère. On accourut en
foule à l'église de l'Hôtel-Dieu, où son corps

(1
) Annales •. ,,, ,

^

des hospitn- ^vaii ete expose, et les sauvages eux-mêmes s'v
Hères de Vil- ,. ° '

<
J

'fn'Tœur IT''
^^^^^^^^^

P'^^ diverscs troupes pour lui témoi-
gner aussi leur respect religieux (1).
Des trois fondatrices, la sœur Macé, qui était

la plus jeune, survécut aux deux autres. Elle
édifia la colonie pendant près de quarante ans,
et par les grands exemples de vertu qu'elle
donna à toutes ses sœurs elle contribua puissam-
ment à la perfection de leur commmunauté. Elle
fît paraître une joie extraordinaire lorsqu'après
l'incendie elle eut enfin l'avantage de rentrer à

l'Hôtel-Dieu, quoiqu'on y fût fort à l'étroit, et
qu'on y souffrît beaucoup l'hiver. Elle supportait
avec courage toutes les incommodités de ce lieu,
disant agréablement à ses sœurs que toutes ces

privations étaient douces quand on était chez
soi , et les fortifiant toutes par ses exemples et par
ses paroles, toujours pleines de douceur et d'hu-
milité. Son grand éloignement du siècle, son
amour pour l'oraison , sa mortification constante
lui méritèrent de la bonté de Dieu des faveurs
extraordinaires. Entre autres grâces de ce "-enre,
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elle eut connaissance de la mort d'un de ses

frères le jourmême qu'elle arriva. C'est le témoi-

gnage que lui rendait la supérieure de l' Hôtel-

Dieu dans la lettre circulaire qu'elle écrivit après

le décès de cette sainte compagne (1). « Sortant ,,. ^^^^^^^

« un jour de l'oraison, elle vint me dire bien twJ'I/Ty'f.
« secrètement , rapporle-t-elle , qu'elle me priait ^iTsuZ' m-
« de faire offrir la communion des sœurs pour

« le repos de l'âme de son frère , que Dieu avait

« retiré de ce monde. Je l'embrassai et ne lui en

« demandai pas davantage. Quelques jours après,

« je fis prier pour lui aux litanies. Elle me re-

« mercia, et me dit : I,e Seigneur est grand dans

« ses récompenses. Je remarquai le jour et l'heure

« où eile m'avait annoncé ce décès ; et par le pre-

« mier vaisseau qui arriva .j'appris que ce grand

« serviteur de D»eu était mort nu moment où elle

« en avait eu connaissance (2). »

Trois ans après l'incendie , étant alors âgée de

quatre-vingt-un ars, elle tomba malade, et fit

paraître la plus entière confianro en Dieu jusqu'à

son dernier soupir, qu'elle rendit le 25 de sep-

tembre de cette année 1698, dans i a soixante-

cinquième année de son entrée en religion. La

douleur des religieuses, à sa mort, fut propor-

tionnée à l'estime et à la vénération qu'elles

avaient toujours eues pour cette digne fille de

(2) Lpifve
rirculdire sur
la S'i'ur Ca-
therine Macé.

1698,

VU.
Mort

(le la sœur
Macé.
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Saint- Joseph, qu'elles considéraient comme une
relique vivante; elles ne se consolJ^rent que par
l'assurance d'avoir en elle une puissante avocate
dans le ciel. L'odeur de sa sainteté, qui s'était
répandue dans toute la ville , attira le peuple en
foule à ses obsèques. M. Dollierde Casson présida
lui-même au service, assisté de tous ses ecclésias-
tiques, en présence du gouverneur et de tout
l'étal -major. Un ecclésiastique du séminaire
prononça l'oraison funèbre de la défunte, et
pendant tout ce temps on n'entendit que sanglots
et gémissements dans l'assemblée. Il n'y eut
presque personne à Villemarie qui ne voulût
avoir quelque chose qui lui eût appartenu. Pour
satisfaire à la dévotion des fidèles, on fut obligé
de couper ses habits et de les distribuer par mor-
ceaux; et Dieu parut autoriser lui-même cette
espèce de culte rendu à sa servante ; car plusieurs
personnes assurèrent avoir reçu des grâces ex-
traordinaires par son intercession. L'église de
l'Hôtel-Dieu n'avait point encore été reconstruite
depuis l'incendie, et les filles de Saint-Joseph
n'ayant point alors de caveau pour leur sépul-
ture , on enterra le corps de la sœur Macé dans
une petite cour dont le terrain entra dans l'em-
placement de la nouvelle église, qui fut con-
struite peu de temps après, et oh l'on transporta
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les restes des hospitalières mortes avant elle.

M. Tronson , qui survécut peu de temps à la mère

Macé, fut très - sensible à cette perte; l'année
suivante , répondant à la mère Maumousseau , il

lui disait : « Quoique la mère Macé eût quatre-

« vingts ans , qu'elle fût hors de combat , et qu'il
« fût temps qu'elle allât recevoir la récompense
« de ses travaux , je reconnais avec vous qu'on
« ne peut regarder sa mort que comme une

« perte affligeante pour votre communauté : car

« la compagnie et la présence de ceux qui sont

« bien avec Dieu attirent toujours bénédiction.

« — Il faut cependant se consoler de cette priva-
« tion, par soumission à la volonté divine, et

« dans l'assurance que cette chère sœur vous

« rendra de bons offices auprès de Dieu. Nous

« avons fait des prières pour elle , et nous en

« ferons encore; je vous demande la continua- (\)Lettrcch
« tion des vôtres et de toutes celles de votre in m'èreTau-

, , ,, . moussmu, du
« communauté (1). » mois de mars

1699.
L'Hôtel-Dieu ne fit pas une moindre perte ^^^^

dans la personne de la sœur Babonneau , venue Y,"':^ ' Mort

en Canada en 1 669 , et qui édifia singuhèrement o^vbmiS.
la communauté l'espace de trente-huit ans. Cette

sainte fille se maintint constamment dans la fer-

veur jusqu'à sa mort , arrivée le 30 janvier 1707.

M. Caille, confesseur des hospitalières, qui la

^1
•1 'i'
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connaissait à fond, la conduisait par la voie do
l'humililé et de la mortification. Quoiqu'il ad-
mirât le riche trésor de vertus que possédait cette
âme privilégiée , il affectait de ne point parler
d'elle, et de se conduire à son égard comme s'il
n'en eût fait aucun cas. Il cherchait même les
occasions de l'éprouver par des paroles dures et

sévères; ce qu'elle écoutait, dit la sœurMorin,
comme une musique très-agréahle, avec son
pelit air gai et humble. Une de ses pratiques les
plus ordinaires était de s'offrir à Dieu comme vic-
time, de se perdre et de s'abîmer en lui. Quand
M. Caille la visitait dans ses maladies , il lui disait
en l'abordant : « Y êtes-vous, ma sœur? » Elle
lui répondait oui ou noa, selon la disposition de
son âme ; et ce seul mot suffisait au directeur
pour connaître où elle en était. Dans la maladie
qui l'enleva, cette bonne sœur lui répondit, la
dernière fois qu'il lui fit celte demande : « Oui ,
« mon Père, j'y suis et je n'en sortirai jamais. »
En disant ces paroles , elle rendit son âme à Dieu,

â^ée de quatre-vingt-dix ans, la soixante-qua-
tofzikme année depuis son entrée en religion.
M. Cm^, qui l'avait dirigée pendant îas neuf
derni^fes aimées, étant interrogé par quelques
Mp-s de Saint-Joseph sur ce qu'il pensait de la
vertu de cette sainte religieuse , leur répondit :

Se
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« Je ne crois pas qu'elle ait été surpassée par
« aucune des saintes âmes tenues au Canada

« pour chercher Dieu , et je la regarde comme

« une pierre précieuse entre les plus précieuses
« dontDîEua enrichi ce pays. »—Ce témoignage
est d'autant plus considérable, que M. Caille

était plus réservé à louer quelqu'un pour ses O ^f''''''•
'■

circulaire sur
vertus ( 1 ) . If sœur Renée

Babonneau.

Deux ans après lamort de cette sainte religieuse ix.

mourut la sœur Le Jumeau , qui n'avait cessé anS^

pendant quarante ans de répandre la bonne LeMîmeaiî.

odeur de ses vertus , et de donner à ses sœurs

les exemples les plus frappants de fidélité à
toutes leurs observances. Elle ne manqua jamais
de se trouver présente à l'oraison , s

i l'on en

excepte le temps de deux maladies qu'elle essuya
et les derniers mois de sa vie; elle y devançait
même la communauté, ayant coutume de s'y
rendre tous les jours à quatre heures et demie.

Vers la fin de sa vie, l'enflure de ses jambes lui

ûlant la facihté de se conduire elle-même , elle

était contrainte d'être soutenue par ses com-

pagnes dam ce trr'iot, et l'embarras qu'elle se

reprochait lie leur donner alors lui causait un

extrême d.'iînisir. Les dix -huit derniers mois

de sa vie ne furent qu'une oraison continuelle.

Se voyant condamnée à rester à l'infirmerie,

1-, ïê
i
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:i

elle éprouvait une peine très-sensible de ne pou-

voir visiter Jésus-Christ au très-saint Sacrement.

Cédant quelquefois à l'attrait qui la pressait, elle

se dérobait à la vigilance de ses infirmières , sur-

tout pendant la nuit , et se rendait seule à l'é-
glise. S'il arrivait que la mère Gallard, sa supé-
rieure, essayât de l'en reprendre comme d'une
ferveur indiscrète, elle tombait à ses genoux
pour lui demander pardon , et la conjurait avec
des paroles si humbles, si pressantes et si per-
suasives , qu'elle obtenait d'elle la permission de
satisfaire encore au moins une fois sa religion
vive et ardente pour Jésus -Christ dans ce mys-
tère. Jusqu'à ses dernières années elle avait fait

paraître beaucoup de zèle à parler de Dieu ;\

toutes ses sœurs. Mais vers la fin de sa vie , Dieu ,

pour la purifier de plus en plus , permit qu'elle
tombât dans les peines d'esprit les plus acca-

(1) Anmies blantes , causées par la crainte de n'avoir msdes nospito- * 1

w* S
î/
" ''^P°"*^" ^
"^

^^'s grâces, et de manquer d'amour

la^^sœur
Mo- pour lui (Ij.

1709. Dans cet état . on l'entendait quelquefois lui
Epreuves dire d'une voix tremblante, lorsqu'elle pensait

de'ïfsœur
^^^^ ^^^^^

^^^^^ "^^^ ^^^"^ ^•^j'' ^^^ qu'elle fut
i,e Jumeau, privée de l'usage de la vue dans ses dernières

années) : « Hélas! mon Dieu, vous m'avez

« plongée dans l'obscurité la plus sombre , dans

I
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« les ténèbres de la mort. Qu'est devenu ce
« temps où je possédais mon Ame dans une paix

« si profonde, que rien ne la troublait? Sei-

« GNEUR , voire conduite sur moi est bien chaii-

« gëe ; mais vous êtes juste , ô mon Dieu : vous

« ne me châtiez pas autant que je le mérite,

« puisque tant de fois l'enfer aurait dû être mon

« partage. J'adore votre justice, qui m'afflige

« ici -bas afin que votre miséricorde me par-

ce donne dans l'éternité. » Dans cet état de
trouble, la mère Le Jumeau fut en butte à

div«3rses tentations humiliantes , qui la jetaient
dans des scrupules toujours renaissants. Ces

peines durèrent pendant deux ans , et furent

pour elle une sorte de cruel martyre. La seule
consolation qu'elle pût goûter alors était de se
tenir prosternée devant le très-saint Sacrement,
où elle restait des temps si considérables, qu'on
était obligé de Faider à se relever. Enfin , étant
atteinte d'une fièvre continue très-ardente . et

apprenant que sa fin approchait, elle témoigna à

Dieu sa vive reconnaissance de la grâce qu'il lui
faisait de la retirer de ce monde , et de la pré-
server ainsi pour toujours du péché. Elle recou-
vra alors la paix de son âme , reçut les derniers
sacrements jouissant de toutes ses facultés mal-
gré son grand âge, et, pleine de confiance en la

H
'
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(l) Annales
des hospitii-
lières de Vil-
lemarie, par
la sœur
rin ,

par
Mo-

XI.
Jeunes
personnes
canadiennes
qui

embrassent
l'institut
(le

Saint- Joseph.

(2' Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie , par
la sœur Mo-
rin.

bonté de Dieu, elle expira doucement, le 24 mai

1709, âgée de quatre-vingt-douze ans. L'estime

singulière que le peuple de Montréal avait con-

çue pour ses éminentes vertus parut surtout

après sa mort. Il y eut un très-grand concours ù
l'église de l'Hôtel-Dieu pour vénérer son corps ,

auquel on faisait toucher quantité de chapelets

et d'autres objets semblables. La vénération

pour la mère Le Juuieau porta bien des per-

sonnes à l'invoquer et à lui adresser des neu-

vaines, et sa mémoire fut longtemps en béné-

diction (1).

Avant d'appeler à lui ces dignes hospitalières,

qui furent comme les fondements de l'édifice spi-

rituel de la communauté de Saint-Joseph à Ville-

marie, Dieu, pour y perpétuer leur ferveur, attira

dans cette maison un grand nombre de jeunes

personnes canadiennes , qu'il rendit héritières de

leur esprit. Pendant trente-trois années, on n'y

avait reçu que neuf professes, quoiqu'on eût

donné l'entrée du noviciat à plus de trente filles;

et, dans l'espace de quatre ans depuis l'incendie,

on admit au noviciat dix jeunes personnes des

meilleures familles du pays (2). « C'est pour

« nous, écrivait la sœur Morin, une consolation

« indicible de voir ces âmes venir chercher dans

« noire maison le chemin du ciel, quitter toutes
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« leurs satisfactions naturelles, même les plus

« innocentes , afin de se consacrer au service des

« pauvres malades sous l'obéissance religieuse ,

« et renoncer enfin à la vie des sens pour en

« mener une toute surnaturelle et de grâce. »

— « C'est avec bien de la joie , écrivait M. Les-
« chassier à la mère Gallard , que j'apprends que

« votre communauté augmente de jour à autre ,

« et que vous y recevez de très-bons sujets. Voilà

« la véritable richesse des communautés. Tout y

« réussit quand les membres sont pleins de vertu

« et de sagesse, et qu'ils sont dociles et soumis.

« Que Dieu soit à jamais loué et remercié pour

« tous les biens qu'il verse sur votre maison. Je

« lui en demanderai toute ma vie l'accroissement

« et la perfection (1). » Parmi ces postulantes (\)Leitre<ifl

pleines de ierveur et de dévouement, nous nom- à in mère Gai-
i.i-n 1 lard, du mois

merons ici: Marguerite d Ailleboust , Jeanne- de mars vi(ii .

Elisabeth Dugué , Magdeleine Bizart , Magdeleine

Archambault , Magdeleine Guillet , qui devint

dans la suite supérieure , et Louise BouIIiier. ainsi

que Marguerite et Françoise de Sainte- Hélène,

qui entrèrent au noviciat en 1706 (2).

Vers ce même temps on y admit , à la grande

édification de la communauté , Catherine Gau-

cher, dont nous avons parlé déjà , et qui avait

épousé M. Migeon de Bransac , juge de Ville-

II. il

(2) Archives
des hospita-
lières de Vil-
lemarie,

XII.
Vertus
lie la sœur
Gaucher.
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) lis

marie. Elle avait quitté la France , comme il a é\é
dit, pour se consacrrr au service des malades
dans la communauté des filles de Saint-Joseph ;

et, pour le bien de la colonie , Du- l' voulu! qu'elle
s'établît dans le monde, où elk- offrit à toutes

les mères d^' famille un modèle des v^ il us les
plus accomplies. Après la mort de son mari, elle

se sentit pressée de retourner chtz les hospita-
lières pour y consacrer le reste de 'i vie au ser-

vice de Dieu : ce qu'elle fit dès qu'elle eu* procuré

à sa plus jeune lille l'entrée en religion chez les

Ursulines de Québec. iMalgré son grand âge , les

hospitalières de Villemarie, qui avaient toujours
eu pour elle une singulière estime , l'admirent

aux épreuves ordinaires du noviciat. Elle fit
bientôt paraître combien les vertus qu'elle avait

pratiquées dans le monde étaient solides; et

jamais novice ne donna à ses supérieures de plus

justes sujets de satisfaction. Quoique sa maîtresse

fût encore assez jeune, elle lui était parfaitement
soumise, lui ouvrait son cœur avec une simplicité
d'enfant, et suivait tous les exercices du noviciat
avec l'exactitude la plus ponctuelle. Pour être à
Dieu sans partage , elle était extrêmement atten-

tive à mortifier ses incUnations les plus légitimes,

jusqu'à se priver de répondre aux lettres de ses

enfants, quoiqu'elle eût pour eux une affection
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qui n'était pas ordinaire. Comme on lui disait
d'écrire à celle de ses filles qui était Ursuline :
« Pourquoi, répondait -elle, pourquoi mettre du
« bois sur un feu que l'on veut éteiiiflre? » Par

ces sacrifices continuels, par ud trlifîcation

universelle , une obéissance entiî une fidélité

constante à la grâce et aux plus petits points de

la règle , elle s'éleva à une union très-intime avec

Dieu, et devint un modèle de ferveur pour toutes

les tiospitalières. Tous ses disrours ne respiraient

que l'amour de Dieu : elle en était comme toute

embrasée. Aussi ses directeurs ne craignaient -ils

pas de dire qu'ils voyaient en elle tout ce qu'on cirSud^^iZ

lit des opérations divines dans les plus grands Aer; archives
, , , des hospitalier

SamtS (1). resde la Flè-
che.

Pour la purifier de plus en plus, Dieu se plut

à la conduire par la voie royale de la croix. Outre

les peines intérieures, les combats de la nature,

elle eut à souffrir des maux corporels inexpri-

mables. D'une complexion faible et délicate, et

presque toujours malade , elle se faisait une vio-

lence continuelle pour suivre en tout la com-

munauté. Il lui vint à la tête un mal des plus
douloureux , qu'elle porta plusieurs années ; et

pendant qu'on la pansait elle ne disait autre

chose que ces paroles : «Mon Dieu, ayez pitié de
« moi, et recevez mes souffrances en expiation

, XIII.
Épreuves
et mort
odiliante
(le la sœur
Gaucher.
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<. *f
« de mon orgueil. » Comme si tous ces maux
n'eussent pas suffi à son grand amour pour la
mortiflcation , elle importunait sans cesse ses

supérieurs pour obtenir d'eux la permission de
faire des austérités corporelles. Elle traitait son

corps avec la dernière rigueur; et lorsqu'elle
prenait ses sanglantes disciplines, on l'entendait
se charger d'injures et se qualifier des noms les

plus odieux. Elle était vraiment affamée d'humi-
liations. Se regardant comme la plus indigne des

créatures, elle eût voulu que chacun la méprisât
et la foulât aux pieds; et elle s'accusait devant
ses sœurs avec tant de larmes , qu'elles ne pou-
vaient elles-mêmes retenir les leurs. Son esprit
était naturellement vif et pénétrant; mais elle
cachait avec soin tout ce qui aurait pu lui attirer
l'estime , et elle avait coutume de dire : « Il faut
« que je m'abîme dans mon néant : le néant
« c'est ma place. ,. Pour comble d'épreuves,
Dieu voulut qu'elle devînt aveugle. Alors, se
voyant hors d'état de servir la communauté,
elle se livra à toute la tendresse de sa piété envers
Jésus -Christ résidant au très- saint sacrement
de l'autel. Elle passait tout son temps devant
lui , dans des colloques amoureux et dans une
oraison subhme. Ce fut dans toutes ces pratiques
de ferveur qu'elle termina saintement sa vie, le
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14 mars 1721, àrâgedesoixante-dixhuitans (1).

Parmi les jeunes personnes que Dieu attira

vers ce temps à la communauté de Saint- Joseph,

nous ne pouvons nous dispenser de parler ici de

la sœur Adélaïde Silvei . Elle était Anglaise de

nation , et fut amenée à la foi catholique par le

ministère de M. de Mériel, prôtre du séminaire

de Villemarie. M. Henri -Antoine de Mériel de

Meulan, du diocèse de Chartres , avait été envoyé

par M. Tronson, vers l'année 1690 ou 1691 , à

Villemarie (2), où il fut chargé du soin des ma-

lades de rHôtel-Dieu(3), en remplacement de

M. Barthélémy. Il parlait et entendait la langue

anglaise avec facilité , ce qui était alors fort rare

en Canada , et il se servit de cet avantage pour

instruire les Anglais qui avaient été faits prison-

niers, et dont plusieurs embrassèrent la religion

catholique. Pour faciliter les voies à leur conver-

sion , il ne se contentait pas de leur consacrer

ses soins et ses peines, il employait encore à leur

soulagement ses biens patrimoniaux. Le fruit le

plus remarquable de son zèle fut, sans contredit ,

la conversion d'Adélaïde Silver, qui, après avoir

abjuré l'hérésie, embrassa l'institut de Saint-

Joseph (4), en 1710. Par le traité de paix conclu

à Utrecht entre la France et l'Angleterre , il avait

été stipulé qu'on rendrait les prisonniers de part

(1) Ldlre
circulaire sur
lu tTur Gnu-
chfir; arrhirri
deshnspitnlic-
res (le lu Flr-
che,

1710.

XIV.
Adélaïdn
Silver
embrasse
la foi

catholifjiip
l't l'institut

Saint- Josppli.

(i) Catalo-
gue des jMi'S'
sieurs du sp~
rninnive de
Villemarie,

{Z)Letlredn
M. tronson à
M. de Mériel.
du 14 avril
1699.

{^)Archives
de la marine,
lettre de MM.
de Vaudreuil
et Bdgon. du
M nov. 1712.
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et d'autre ; mais le loi de France exigea que les
Anglais devenus catholiques dans leur caplivi.,^
eussent une entière liberté de rester en Canada

.<''--™. Snt'""'' r ""■•'" P'' "'" '"'"^—
'^*"-S ;;:."''" ^"^ '«^ ■•'""«"er dans leur patrie (!).n.a, ,„. „. M Silver, toujours atlacl.ée à la religion proies

tante, s'empressa d'envoyer i sa fille l'argent
n&essai,^ pour son retour, en la priant instam-
ment de ne pas lui refuser cette consolation. M. le
gouverneur, à qui cette dame s'était adressée
se rendit à r„ô,el.Dieu pour faire connaître i
Adéa.de les .mentions de sa mère; mais cette
généreuse fdle, qui préférait le trésor de la foi
A lous les avantages du monde, lui répondit en
oes termes: .Monsieur, j'aime tendrement ma
« chère mère, et je sais que je suis --^ée de
" '"' "^"^ «"'s je suis tenue avant t„. d'obéir
« a Dieu, et je vous déclare que je suis résolue
« de Vivre dans la sainte religion que j'aiem-
'<We, et de mourir Slle de Saint-Joseph
« Tous mes souhaits sont d, voir avant ma mort- ""' """■« «"''ras.ser la foi cathoUque, des"

'r"*"'''
'"' ''^"''"'' " « P'" ^ 0,EU de m%

/.3I 'Sï!
« «'»"'er (2). » La sœur Silver persévéra avec

«loir. 17,3. qne, peu après cette circonstance, M. de Mériel
étant venu à mourir, elle lui succéda dans le
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ministère le zèle qu'il avait rempli à l'HôtelDieu

envers les Anglais , dont elle devint le catéchiste•^ '
1713.

etrapôtrefî). Quelque temps avant la mort de (i)Lettrr,ir

cet ecclésiastique , l'intendant et le gouverneur tm-d. ihi.i.

du Canada , touchés des bénédictions que Dieu

répandait sur ses travaux , écrivirent au roi pour

lui demander quelque gratification en sa faveur,

sachant le digne usage qu'il faisait de sa fortune.

« Sa Majesté, leur répondit îe ministre, a été

« informée que le sieur de Mériel, prêtre au

« Montréal, employait le hien qu'il avait à la

« conversion des Anglais qui se sont établis dans

« la colonie , et qu'il s'est mis par là hors d'état

« de continuer celte bonne œuvre. Comme Sa

« Majesté est bien aise de lui donner des marques

« de la satisfaction qu'elle a de son zèle, elle

« veut que les sieurs de Vaudreuil et Bégon lui

« rendent compte de ce qu'ils croiront qu'il fau-

« drait lui donner annuellement (2). » Mais (î)^,c/ine.v
, , lie la marine,

M. de Mériel ne put profiter de la bonne voionie dépér/ie iin
'■ ^

. 1713, fol. 6.'i.

du monarque : il mourut , en odeur de sainteté ,*
(3) Catnlo-

en servant les malades de l'Hô^el-Dieu, le 12jan- <7«e des Mes-
sieui's (tu se-

vierl7l3(3).
L'édification que répandait la communauté des

fdles de Saint -Joseph porta, vers ce temps, une

pieuse famille de Yillemarie à fonder dans l'église

de l'Hôtel -Dieu une messe et un salut du très-

minaire de
Monfréil.

? ^
'1

•t..

^ jn

%m
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Arrhireu
fi^ l'HdM .
I*i<'u , (tcfr (le
17l«i.

{t) Airltivex
(ff l'Hôtel -
Dieu, acte de
1718.

(3) Archives
fie l'Hôtel -
Dieu, (ivte de
1719.

'«8 iiisTornK pK r.'iK^m-niEir. 117,35

saint Sacrcmont en rjionnour du sacrc^ Cœnr ào
Jésus et dusaini Cœur de Marie. M. et M-»» Biron ,

c'étaient les noms des pieux fondateurs, dérla-
rèront dans l'acte de cette religieuse institution •

qn ayant eu de tout temps une particulière dévo-
tion aux Cœurs de Jésus et de Marie, et désirant
la voir s'augmenter en eux et se communiquera
tous les fidèles, ils avaient fondé cette messe et
ce salut à perpétuité . pour qu'ils fu.ssenf célél.rés
chaque année .lans l'église des hospitalières , le

lendemain de la petite Kète-Dieu (1). Peu après
deux autres pieux Mon (réalistes, Vincent Trutaut'
et Jeanne Mansion , sa femme, fondèrent dans la

niéme église une grand'messe sr,le„nelle, gui
devait y être célébrée chaque année le jour de la

fétc de l'Assomption (2). Enfin , l'année suivante
Jean Vinet, habitant de la Longue- Pointe, fonda
une grand'messe qui serait célébrée tous les ans

le jour de la sainte Trinité , jour annivemire de
celui où l'institut de Saint-Joseph avait pris
naissance (3). De leur côté, les hospitalières'
pour perpétuer parmi elles les exemples de reli-'
gion profonde envers le très-saint Sacrement
qu avaient donnés à la communauté les pre-
mières mères venues de France, étabUrent parmi
elles usage de l'adoration perpétuelle, etsollici-
tèrent , par le moyen des prêtres du séminaire de

I
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Saint-Sulpice do l*aris, des indulgences du Saint-

Siège apostolique (I).

CHAPITRl!] 11.

(1) Archives
du sémitutirp
de VillentO'
rie , LeltiP He
M. Ma guien à
M. fie C/inii -
maux , ilH 19
murs 1717.

HAT DE LA COJIJirNAl'TK DK SAI>T-io>EPII. —

DEVIIKME INCENDIE DR l.'lïÔTEI.-DIEl' DE VII.I.FMARIE.

La maison de Saint- Joseph , alors remplie de
fervents sujets, et riilie des grAces du Ciel , était
plus dénuée que jamais des biens de la terre,

ayant eu beaucoup à souffrir durant la guerre
avec les Anglais. En 1715, la mère Charlotte
Gallard , qui occupait la place de supérieure ,
écrivit au conseil de marine, le 2 octobre, pour
lui demander quelque secours. Elle lui repré-
sentait que le mauvais état des affaires du pays
avait contraint les religieuses de Saint-Joseph ,
alors au nombre de quarante, de consommer ce

qui leur restait de leur dot pour acheter le blé

dont elles s'étaient nourries; et que de plus elles

avaient passé un mois sans pain , n'ayant pour

subsisler que du blé d'Inde et des pois. Elle ajou-
tait qu'elles étaient dans l'impuissance de faire

valoir leui-s terres, à cause de la rareté des

ouvriers, qui mettaient leur travail à un prix

1715.

I.
Etat temporel
•les fllles
(le

Saint -Joseph.
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excessif; qu'elles avaient à peine de quoi sub-
venir au\ l)esoins les plus urgents de leurs
malades, toujours en grand nombre, la gratifi-
cation du roi n'étant que de 2,000 livres, tant
pour les dépenses de l'Hôfel-Dieu que pour la
réparation dos bAliments ; qu'enfin l'incendie
général de leur maison, arrivé en 1693, joint
aux pertes qu'elles avaient faites deux années
de suite , les avait réduites à la plus extrême
pauvreté.

Après cet exposé , que M. le marquis de Vau-
dreuil , gouverneur général , certifia véritable ,
la mère Gallard suppliait le conseil d'augmenter
la gratification de l'Hôteî-Dieu, et d'accorder à
cette maison le passage de quatre tonneaux de[ij Archives e i i •

u/tr^TU
'"' ' "^''''^' ^" '^^ (*)• ^ï^s on ne jugea

ffiS^f P^ ^ P'^P^' ^^ ^^t^^f^"'^ à une si juste demande.
rf«2ocM7i5. C'est pourquoi l'année suivante M. de Vaudreuil,

et l'intendant, M. Bégon, écrivaient à la cour, le
1 4 octobre : « Nous avons informé la supérieure
« de l'Hôtel-Dieu de Montréal que le conseil ne
« peut lui procurer l'augmentation de gratifica-
« tion, ni lui accorder le fret qu'elle avait
« demandé l'année dernière. Gomme il parait
« disposé à faire dans la suite une attention favo-
« rable à sa demande, nous avons l'honneur de
« lui représenter que Montréal est le lieu où il y

,

1
^
1
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« a ordinairement le plus grand nombre de sol-
« dats malades , et que cet hùpilal en est fort
« chargé, quoiqu'il n'ait que 2,000 livres de
« gratification. Pour cette considération , il mé-
« rite quehiue gr;\ce (1). » L'év^^quo de Québec,
touché de la pauvreté de celte maison, écrivit h
M. de Belmont, alors supérieur du séminaire de
Villemarie , de n'accorder aucune dispense des
bans de mariage et de l'abstinence du carême
sans une aumône faite à l'hùfel-Dieu (2). Quoi-
que celte aumône dût être asiez forle, d'après le
règlement prescrit sur ce sujet par le prélat, elle
fut d'un faible secours à l'Hôtel-Dieu; car de
1700 à 1725 il ne reçut qu'environ 2,000 livres,
provenant de ces dispenses.

Mais il était dans les desseins de la Providence,
comme l'avaient annoncé autrefois M. Olier et
M. de La Dauversière , de conduire les fdles de
Saint- Joseph par la voie de la croix et de la pau-
vreté. Pour leur procurer de nouveaux moyens
de sanctification , Dieu permit que Us bâtiments
de l'Hôtel -Dieu, qu'elles avaient reconstruits
avec tant de peines depuis l'incendie de 1695,
devinssent une seconde fois la proie des flammes.
11 sembla les préparer à cette nouvelle épreuve
par un songe qu'eut l'une des sœurs converses en
grande estime pour ses vertus. Le 6 du mois de

{\) Archives
(le In marine,
lettre de MM.
de VdudrcHil
et li(ff/on , du
\'*<x'tofi.\l\6.

(2) Archives
du si'minnire
de Villemn-
rie . lettre de
M. de S'iint-
Vfdlier n M.
de Helmont ,
du 10 juin
171C.

1721.

II.
Songt

remarquable
d'une
des filles
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Saint -Joseph.
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juin 1721, surveille de la fôte de la sainin
Trinité , celle sainio fille crut voir dans son som-
meil une grande croix (jui vint se poser sur le

l'aile de l'Ilùtel-Dieu , et dont la vue lui imprima
un profond sentiment de respect ainsi qu'i\ plu-
sieurs autres de ses romi)agnes , qu'elle se figurait
élre auprès d'elle. Toutes se prosternèrent pour
l'adorer avec amour, et aussi avec crainte de ce
qu'elle signifiait. Cette grande croix se cacha peu
après à leurs yeux , et à rinstani les murailles de
l'Hôtel-Dieu leur parurent h moitié calcinées, à

l'exception pourtant de l'église, qui restait dans
son entier, e

t

dont les murs semblaient être
légèrement noircis parle feu. La sœur converse
dont nous parlons , effrayée à ce spectacle , s'ima-
gina que , s'adressant à Dieu, elle lui dit : « Hélas !

« Seigneur, que deviendrons-nous?» et qu'alors
elle vit de grandes pièces de bois sur lesquelles
les religieuses devaient passer pour aller dans
une autre maison, qui leur servirait d'asile. Cette

WAnnairs
"^^"^^'^ circonstance, d'abord très-obscure pour

&;«t^^-
''"' ^°""^

^'"^'^ ^"i f"t pleinement éclaircie peu/rr; Z. ^'J''"'' ^'^P'^^' ^^ '« «"i<e de l'incendie que nous
'■««• allons raconter.

du^£S„e
^*' ^^

^^^"^■^^^"^^••' ^^'^q"e ^e Québec , étai I

incpmiie revenu de Rome depuis quelques années. Touché
iHôtei-Diou. de la pompe dont on accompagnait en Italie les
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processions du très-saint Sacrement , il désira que
dans les paroisses du Canada on s'ellorijàt d'imi-
ter un si religieux exemple. 11 avait fait aux reli-
gieuses hospitalières de Villemarie ladescriptic.ii
des chapelles ardentes qu'on élevait à fous les

reposoirs, et des décharges de mousquets et de
canons par lesquelles on saluait la présence du
Sauveur dans cette fête solennelle. Ces filles en-
trèrent volontiers tlans les vues de leur évoque,
et se proposèrent de se surpasser elles-mêmes ce
jour-là, qui devait tomher cette année le 12 du
mois de juin. Mais la pluie n'ayant pas permis de
faire la procession le jour môme de la fête, elles
voulurent se dédommager le jour de l'octave,
19 du même mois, et firent dans leur église une
chapelle ardente accompagnée de tout l'appareil
(lu'elles purent imaginer. Au moment où la pro-
cession sortait de leur éghse , et avant que le
saint Sacrement fût rentré «Us celle de la pa-
roisse, voisine de la leur, un des arquebusiers,
au heu de tirer en l'air, tourna par mégarde son
fusil vers l'éghse, et porta le feu sur la couver-
ture (1), qui fut bientôt toute embrasée. L'incen-
die se communiqua avec tant de vitesse, que plu-
sieure hommes zélés et adroits, s'étant mis en
devoirde l'éteindre, furentcontraintsdeseretirer.
On sonna aussitôt le tocsin. L'n grand nombre de

— I.e feu
SI-

coiniiiunii|iiu
•i l.

i

ville.

(I) Archives
de lu marine ,

plwet des hos-
pitaliéres nu
rvyent. en
«741. — Ibid.,
ieltre de M.
Cftaussegros
de Léry au
ronseifdemii-
riite , du 25
octobre 1721.

M

M
>
•



M

I

( «I

n4 "ISTOIRK DE l.'llÔTKL-IHEl'. [1721]

particuliers (uroururent pour essayer d'dteiudrc
le feu ; tous les moyens furent inutiles. De l't^-
glise. qui était assez 6\e\éc, la flamme gagna
bientAt le hiVtiment des malades, ci enfin le mo-
nastère des religieuses. Ces édifices étant couverts
de bardeaux décadré, d'ailleure la chaleur étant
excessive, elle vent considérable , toute la toi-
ture s'eniiamma comme si c'eût été de la paille.
Enfin le feu prit aux maisons voisines, et alore un
grand nombre de ceux qui étaient accourus pour
secourir les religieuses s'empressèrent d'aller sau-
ver leurs propres maisons. Malgré leur diligence h

lransporterdel'eau,eltouteslesautresprécautions
qu'ils purent prendre , l'incendie se communiqua
à la ménagerie de l'Hôtel-Dieu, située de l'autre
côté de la rue Saint-Paul , aux maisons des sieurs
Saint- Ange, Francheville. de Bélestre, et à quan-
tité d'autres. Dans cette extrémité, les hospita-
lières se hâtèrent de dégarnir l'autel et le repo*
soir, et de mettre en sûreté les ornements de la
sacristie. Elles les sauvèrent en effet , ainsi qu'une
petite partie du linge d'église; mais tout celui
qui était à blanchir, et qui se trouvait renfermé
dans un coffre-fort air second étage, fut consumé
avec la maison. Le désir empressé qu'eurent ces
bonnes hospitalières d'enlever tous les objets qui
étaient dans l'église, fut cause qu'elles tardèrent
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trop longtemps de transporter le labernarle, oïi

reposiiit le très-saint Sacrement, en sorte qu'à la

fin elles se virent forcées, par la crainte qu'il ne
fiU consumé, de prier quatre laïqu s qui étaient
là de le prendre entre leurs mains et de le porter
au bord de la rivière. Le feu faisait à chaque in-
stant de nouveaux progrès, et bientôt il eut ga-
gné toute la basse ville, quelque ell'orl qu'on fit
pour rarr«Mer(l).
II parut manifestement que ce désastre inopiné,
arrivé le jour d'une fête si solennelle, était un
effet de la justice de Dieu, qui voulait punir les
péchés de son peuple dans ce monde , pour l'é-
pargner dans l'éternité. Villemarie n'était plus
alors malheureusement ce qu'elle avait été autre-
fois. Depuis l'arrivée des troupes du roi, et sur-
tout depuis le renvoi de M. de Maisonneuvc en
France , on avait vu les vices prendre racine dans
cette ville, oîi ils étaient inconnus auparavant.
Les liqueurs fortes que la plupart des particuliers
vendaient aux sauvages, contre les ordonnances
du roi et celles de l'évêque, avaient donné lieu
à une infinité de scandales, d'injustices, et à des
cruautés inouïes. Ceux qui conservaient la crainte
de Dieu et qui avaient vu les temps heureux de
cette colonie, étaient profondément affligés en
considérant combien elle était déchue de l'inno-

(1) Annales
des hositilalié-
res de Ville-
miirie, parla
sœur Morin.

IV.
Menaa-s
delà
vengeance
divine
adressées
au peuple
de Montréal
au sujet

(le l'ivrognerie
des sauvages,
dont
il était
1occasion.

iï'~
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cence et de la ferveur primitives. Déjà avant
l'incendie dont nous parlons, et vers l'année 1 700,
M. de Belmont, prêchant dans l'église de la pa-
roisse , n'avait pu s'empêcher de déplorer publi-
quement tous ces scandales, et de faire craindre

au peuple que Dieu ne le frappât par quelque
grand coup de sa justice : « Gomment peut-il se
« faire , dit-il dans cette circonstance , que Ville-
« marie se soit rendue si indigne du nom qu'elle
« porte, et du choix que Dieu avait fait d'elle
« pour être dans le Canada le centre de la foi et
« la source de la conversion des gentils ? Com-
« ment se fait-il que dans une si grande ville il
« n'y ait pas un seul homme qui prenne les in-
« térêts de Dieu, qui s'oppose au torrent? Tous
« sont devenus inutiles; il n'est personne qui
« fasse le bien. Voyant d'un côté les désordres
« de l'ivrognerie dans Villemarie, et de l'autre
« son nom et sa vocation , notre étonnement
« devrait être accompagné de larmes de sang.
« Nous devrions dire en gémissant avec le pro-
« phète: Obsttipescite, eœli, super hoc, et porlw
« ejus, desolamini vehementer. Est-ce là cette ville
« privilégiée, cette colonie sainte, ce peuple
« destiné à faire des conquêtes à Jésus-Christ,
« cette race choisie , cette cité sacerdotale? Dieu
« vous a destinés , mes frères , pour être les coad-

m vil

M%
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« juteurs des apôtres. Il a voulu qu'il y eût une
« colonie d'hommes fervents qui pratiquassent
« si fidèlement l'Evangile, que leur vie fût pour
« tous les païens une preuve vivante de la beauté
« et de la facilité de la morale chrétienne. Pour
« vous exciter à remplir tous les devoirs et les
« obligations d'une vocation si élevée et si glo-
« rieuse, il a donné à votre ville le plus beau de
« tous les noms après le sien, celui de sa très-
« sainte Mère: c'est-à-dire, viL. où commande
« Marie, assemblée des enfants de Marie. Qui
« eût pensé après cela qu'elle pût devenir le
« scandale de cette terre, une petite Bnbylone,
« qui a abreuvé et. enivré toutes les nations du vin

« de sa prostitution ? Vous demandez quelle
« est la furie qui a allumé le feu de la guerre?
« C'est l'ivrognerie. C'est elle qui a porté la sté-
« rilité à la terre , qui a infecté l'air, et attiré
« sur vous des maladies pestilentielles ; c'est de

« là qu'est venue la tempête qui a submergé nos

« vaisseaux. Vous craignez avec justice le retour
« et même l'augmentation de la colère de Dieu

« sur nous. C'est ce qui l'attirera, puisque vous
« ne cessez pas de l'irriter : le sang de votre frère
« crie vengeance contre vous. Faudra-t-il que
« cette ville soit toujours en crainte de se voir
« enveloppée dans un incendie génc'ral et consu-

ir. 12
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4L";«r " ""^^P^^' ^^^ flammes? O/ta .^i/cem^am ego

mltôirT^ià Depuis le temps où M. de Belmont avait faitl eau -de -vie ^ » j ,
e« ca«„rf«, ^ïïtendre ces menaces, le désordre n'avait cess(5
Belmont.

'
de S accroître. Et il parut que l'embrasement des

L'incendie
(le 1721

regardé

deax tiers de la ville, arrivé le jour de l'Octave

comme

^^ ^^ Féte-Dieu en 1721 , était une juste ven-
un
^chAtùneut

geance que Dieu voulait tirer des iniquités de son
sur la ville, peuple : car il est à remarquer que le feu se porta

sur la basse ville , où se faisait surtout ce détes-
table commerce, et qu'il consuma cent soixante

dJît^^ maisons (2), parmi lesquelles étaient celles des
pitaiières ot pïus riches marchands. Plusieurs d'entre eux no
régent , en ^ .

^

d?^'~uef7/s
P"^^"*"^" emporter de chez eux, et sévirent

lortBPl ''^*^"^*' ^ ^^ dernière misère ; et les effets que
?"/«^'S: ^'^"^"^^ parvinrent à transporter dehors furent

'^^neTrLfl:
^g^lement consumés. Au milieu de l'agitation où

ml'e Ve%\'. ^^ wgueur d'un fléau si effrayant avait mis toute
la ville, M. de Belmont, dont nous venons de
parler, accourut au lieu de l'incendie accompagné
de quelques prêtres de son séminaire. Considé-
rant que tous les secours humains devenaient
inutiles, et voyant le tabernacle de l'Hôtel-Dieu
déposé sur la grève, il en .^etire le très-saint Sa-
crement ; et se rappelant qu'en 1695 les flammes
avaient changé de direction à la présence de
Notre -Seigneur, il s'avance vers l'endroit où

i^

Blii
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l'embrasement paraît plus violent. Il était suivi
d'une multitude de femmes et d'enfants : car tous
les hommes s'efforçaient de couper le chemin aux
flammes. Jamais peut-être on ne vit la justice de
Dieu éclater d'une manière plus frappante que
dans cette circonstance (1). Le vent qui souillait (i) Annales

alors venait du sud-est, et aurait dû porter natu- fZeJTv^
rellement le feu du côté opposé. Mais, par un ia""^-ur ^^'ô'

prodige inexplicable , les flammes couraient avec
'^'"

une vitesse extraordinaire contre le vent : en sorte
que la partie de la ville qui aurait dû être consu-
mée ne soufi'rit presque aucun dommage. M. de

Belmont, voyant donc avec douleur que la pré-
sence du très-saint Sacrement, au lieu d'apaiser
l'incendie, ne servait qu'à l'exciter davantage,
adressa la parole au peuple : « Il est manifeste,
« dit-il, que Dieu veut punir cette ville, et que
« les péchés commis dans ce lieu soufflent le feu
« et attirent ces flammes du Ciel. » Il s'étendit
sur cette matière , montrant que la justice divine
se déclarait contre les citoyens. Alors la troupe
des femmes qui suivaient le très-saint Sacrement
se jeta la face contre terre , et se mit à crier mi-
séricorde avec les accents les plus lamentables.
M. de Belmont porta ensuite le très-saint Sacre-
ment à l'église de la paroisse, conjurant Dieu
d'avoir pitié de son peuple, et de ne le frapper

V
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(1) Annules
flfs hospitii-
lières de Vil-
/emarie. par
InsœurMorin.

VI.
Les bàiiments
et les meubles

de

l'Hùtel-Dieu
sont consumés
par l'incendie.

de la sorte que pour procurer sa parfaite conver-
sion. Le confesseur des filles de Saint-Joseph ,

M. du Lescoat, singulièrement vénéré à Ville-
marie pour sa vie apostolique, se rendit aussi à

l'église avec M. de Belmont. Il était si pénétré de
douleur, qu'il passa tout le reste du jour en prière
devant le très-saint Sacrement, versant conti-
nuellement des larmes, et faisant amende hono-
rable à Notre- Seigneur, avec les personnes fer-
ventes qui s'ét'ient rendues à l'église pour le

même sujet. Enfin l'incendie s'arrêta àla maison
de M- de Ladécouverte ; le feu en était si proche
que les brandons tombaient sur cette maison de
toute part. A l'aspect du danger qu'elle courait,
cette femme chrétienne promit à Dieu d'employer
une somme considérable en bonnes œuvres à

l'mtention des âmes du purgatoire, etaussitôtle
feu s'arrêta (1).

Les filles de Saint-Joseph , voyant leur maison
devenue la proie des flammes, étaient dans la

consternation. Les plus courageuses d'entre elles
transportaient dehors tout ce qu'elles pouvaient
enlever de meubles et d'autres effets : les unes
allaient d'un côté, les autres de l'autre; toutes
étaient hors d'elles-mêmes et saisies d'effroi. Il

restait fort peu d'hommes qui leur aidassent à

faire ce transport. D'ailleurs, comme le feu avait



[1721]
[1721] QUATRIÈME PARTIE. — CHAPITRE II. 181

pris à l'Hôtel-Dieu par les toits , personne de ceux

qui étaient là n'osait y monter pour l'éteindre.

Quelques religieux Récollets accourus au secours

des hospitalières leur témoignèrent beaucoup de

dévouement. Mais tout ce qu'on put transporter
liors des bâtiments, comme meubles , lits, linge,
fut entièrement consumé sur la place , tant l'in-
cendie était violent. Les paquets d'habits d'hiver,

qu'on avait cru mettre en sûreté, devinrent pa-
reillement la proie des flammes , et il ne resta
aux hospitalières que le linge le plus usé et ce

qu'elles avaient sur le corps. En moins de trois

heures, tous leurs bâtiments, qui avaient plus de

trois cent cinquante pieds de longueur , furent

réduits en cendres ; leur cloche , qui pesait trois

cents livres, fut fondue par le feu, ainsi que
celle de leurs observances, dont le son avait

quelque chose de remarquable. Il ne resta de
leur monastère que le premier étage, avec deux

cellules au second ; les autres cellules de leur

dortoir, garnies et meublées de tout ce que la

règle pouvait permettre, furent entièrement con-

sumées (1).

Pendant l'incendie, la supérieure des sœurs de
la Congrégation, lasœurMargueriteLemoine, ac-

compagnée de ses principales officières, alla de-

mander à M. de Belmont la permission de donner

■*K.

(1
) Annales \J^H

deshospitaliè- ' «^^1
res de Ville- .^IMB
marie, parla ^ ?fl|fl^|
sœur Morin. laHVII.
Les llUes ^^^^^H
de ^^^^^H

Saint- Joseph î^^^^^H
se retirent ^tUB^^^I
d'abord t'jtH^^H
dans ■-■^hbH^È

1
.1 maison iifliBl
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des S.U. l'hospifalité aux filles de Saint-Joseph ; ce qu'il
con.o.a.o„. 1,, .ecorcla avec une vivo sa.isfactiou. Celles-ci

se rendirent donc à la maison de la Congrégation,
ou elles furent reçues de la manière la plus gra-
Cieuse et la plus obligeante. Nous ne devons pas
omettre ici qu'au milieu de ce désastre la mère
Oallard, supérieure des hospitalières, fit paraître
une admirable confiance en Dieu, et conserva
toujours une paix inaltérable. Ce qui fut admiré
avec raison de tout le monde , c'est que quelques
heures après l'incendie elle fit réciter h toutes
ses sœurs l'office du jour en commun , ne voulant
pas se relâcher, même dans cette circonstance
de l'exactitude la plus ponctuelle à toutes lespra-
tiques de l'institut. Les sœurs de la Congrégation
es nourrirent pendant trois jours, et cédèrent
leurs propres lits à celles qu'elles savaient être
infirmes. Elles les logèrent dans le bâtiment du
pensionnat, au second étage , et leur donnèrent
encore l'usage d'un grenier, comme elles avaient
fait après l'incendie de 1695. Les hospitalières
étaient à peine entrées à la Congrégation, que
M. de Belmont et plusieurs autres prêtres de Saint-
Sulpice vinrent les visiter pour leur témoigner
toute la part qu'ils prenaient à ce Ite rude épreuve ;
et quelques jours après ils leur envoyèrent en
présent du blé, de la viande, pour les nourrir.
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vm.
Plusieurs filles

(li;

Saint-Joseph
se retirent
;i leur l'ermc ,

((u'elies
fout valoir
elles-mêmes.

(\) Annales
di'sfio.^pitfilià'
rfs (le Vil le -

ainsi que de la toile et de la laine pour qu'elles

s'en fissent des matelas.

Elles étaient alors au nombre de quarante-

neuf; et comme il n'était guère possible de les

loger toutes dans la maison de la Congrégation (1 ),

trois sœurs converses , entre autres celle qui avait

eu le songe dont nous avons parlé , obtinrent de

leur supérieure de se retirer le soir même de l'in-

cendie à leur ferme de Saint-Joseph. Le fermier, "œul'jiforln''

qui était un très-honnête homme , les reçut avec

une charité empressée, et leur céda la chambre

qu'il occupait. Après la récolte , il quitta la ferme ,

quoique son bail ne fût pas encore expiré , voulant

par là leur donner quelques moyens de vivre en

faisant valoir elles-mêmes leur propriété. En

eiîet, les hospitalières y mirent des hommes pour

cultiver les terres, et envoyèrent encore à la

ferme deux autres sœurs dont l'une commandait

aux travailleurs. Ces deux religieuses se mirent à

faire de leursmains de la toile et des cordes, afin

de se procurer quelque argent par la vente de ces

objets. Les trois autres, occupées à la basse-cour,

élevaient des bêtes à cornes et de la volaille en

grand nombre ; et Dieu béi il l'industrie des unes
et des autres, qui procurèrent par là quelques

ressources à leurs sœurs de Villemarie, réduites,

par l'incendie au plus entier dénùment. Ces cou-

-■<|
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rageuses filles, qui se sacrifiaient ainsi pour leurs
sœurs, éfaieni obligées de se rendre à pied à la

ville les jours de fôles et de dimanches , pour y

entendre la sainle messe et y recevoir les s.icrc-
ments. Mais, comme on n'avait pas le moyen de
payer des hommes pour les travaux de la cam-
pagne, au temps des récoltes , les hospitalières
los plus vigoureuses parmi celles qui étaient à

Villemarie, quoique élevées délicatement dans
leurs familles, allaient aider les autres à faire les
foins et à fouler le hlé, supportant avec une con-
stance admirable les fatigues inséparables de ces
travaux et les ardeurs brûlantes du soleil. Par ce
moyen, aussi bien que par les largesses de plu-
sieurs personnes qui leur étaient dévouées, les
filles de Saint-Joseph ne sortirent jamais de chez
elles pour solliciter en leur faveur la charité pu-
blique. Cependant leurs supérieurs, craignant
que l'observance religieuse ne souffrît quelque
déchet par suite de ces travaux, naturellement
dissipants, et de ces sorties fréquentes, voulurent
qu'on les interrompît après la première année (1).
Le gouverneur général du Canada n'eut pas
plutôt appris l'incendie arrivé à Villemarie, qu'il
s'empressa de se rendre en cette ville. Il visita
les filles de Saint- Joseph , parut touché jusqu'aux
larmes de l'état de détresse où cet accident les
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avait réduites, et se montra fout disposé à pro-

curer autant qu'il dépendrait de lui le rétablisse-

ment de l'Hùtel-Dieu. Considérant que dans la

maison de la Congrégation elles ne pouvaient

donner leurs soins aux malades , il écrivit à M. de

Saint-Vallier et à M. Bégon, intendant, pour les

inviter à se rendre promplement sur les lieux ,
afin de concerter ensomljle les moyens de les

loger, et de trouver un local convenable oîi elles

pussent servir les soldats et les babitants malades,

en attendant la reconstruction de leur bâtiment.

Quelques années auparavant il avait été question
de transférer les religieuses et les malades dans

la maison des frères Charon (1 ) , appelée l'Hôpi- (,
) archive.,

tal-Général, qui était devenue inutile et se delà- 1" 'vlll^mZ
brait de jour en jour. Ces frères , voués au service de îvit.'
des vieillards pauvres, ne pouvaient en effet les

nourrir, ni faire à leur bâtiment les réparations

nécessaires. Après l'incendie de l'Hôtel-Dieu, le

gouverneur général revint à ce projet ; il désirait
qu'on cédât la maison dans son entier et le soin

des vieillards aux hospitalières, et qu'on louât

une maison dans la ville pour y loger les frères

Charon. Ce fut pour ce motif qu'il écrivit à l'é-

vêque et à l'intendant de se rendre sans délai à

Villemarie. L'intendant entra pleinement dans

les vues du gouverneur général, mais Févêque

*. ^^
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S'opposa forlomonf h leur dessein . dans la crainto
que la commnnau((5 des ïvhrcs ne vlnf hient.it k

s'éfomdre. On prif donc le parti de loger ces der-
mers dans nne aile de la maison, et de donner le

reste anx hospitalières et anx malades, en atten-
dant qu'on eût rétal.li l'Hùtel-Dicu. Les frères
qui craignaient de voir passer lenr maison entre
es mains de cesfiHes, auraient désiré de ne point
les y recevoir. Ils furent cependant contraints de
céder au gouverneur et à l'intendant, qui , pour
es apaiser, ttreni construire une cuisine et un
tour à leur usage. La partie du bâtiment qu'on
céda aux religieuses et aux malades était dans un
état de dégradation et de malpropreté qu'on
aurait peine à concevoir. Le gouverneur et l'in-
fendant, afin de la mettre en état de servir d'Hô-
tel-Dieu et de monastère, y firent faire, des de-
niers du roi , pour 3,000 livres de réparations ; et
les sœurs de Saint-Joseph travaillèrent pendant
un mois à l'approprier. Elles se livraient avec
tant d'ardeurà ce pénible travail, que plusieurs,

(!)...«/. f""'^«^«™rïesoiràlaCongrégation,passaient
mres^I^ ^^»"^t sur l

e plancher du galetas destinée leur
rœu?io^«;/««ervir de dortoir (1).

Fer'veur , ,^"^" '

^""^'^ '^ '^^""^^^^ ^ans la maison des

des^flues
frères ; et alors elles virent l'entier accomplisse-

saint-joseph ment du songe que l'une d'elles avait eu avant

w l>
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l'inrendie. Cette sœur, comme on l'a dit, ay.mt
demandé ;\ Dieu ce que deviendraient les hospi-

talières après le ravage de leur maison par lo feu,

il lui avait été montré de grandes pièces de bois

destinées à leur faciliter le passage vers la maison

qui leur servirait alors d'asile. C'est qu'en effet

celle des frères Cbaron était alors séparée de la

ville par la petite rivière, qui n'était point cou-

verte comme elle l'est aujourd'hui, et qu'on

traversait au moyen de grandes pièces de bois

jetées au travers. Dans cette maison , quoiqu'elles

n'eussent pas toute la facilité désirable pour

vaquer à leurs offices et à leurs observances régu-

lières, à cause de la disposition des lieux, elles

pratiquèrent néanmoins leurs exercices avec la

ponctualité la plus parfaite ; et jamais on ne vit

plus de ferveur ni de régularité parmi elles.

N'y ayant trouvé que douze cellules , elles avaient

été obligées de dresser des lits sur des tréteaux

dans le galetas dont nous avons parlé ; et là elles

eurent à souffrir, outre les incommodités acca-

blantes de la chaleur pendant l'été , toutes les

rigueurs du froid pendant l'hiver. Nous ne devons

pas oublier que , dans leur grand dénûment de

toutes choses, plusieurs de celles qui avaient

approprié cette maison d'emprunt s'étaient vues

contraintes, dans ce pénible travail, de passer

ppndant
Ifiiir si'jnur

:i nii^|iit,il-
(îéfiijral.

1722.
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"Bl

trois , •) qunf re jours sans prcndn

[ 1723

aucunft nourri-
'"re. Il csl vrai q,«P la mtVe (îallard, leur siip,5.
•■ioiiio , relevait ellicacemenf leur courage par sa
grande confiance en D.eu et son amour sans
homes pour la croix et la pénitence. Si les dures
privations qu'elles avaient à souffrir arrachaient
^ I une des sœurs un mot de plainte , quelque
innocent qu'il f.V. elle lui imposait silence en
disant ..«C'est moi, mes sœurs, qui vous ai
« attiré l'incendie dont les suites nous réduisent
" à cette extrémité : mes péchés en sont la ca jse.
« Héjouissez-vous donc de voir Dieu vengé • je
« l'ai assez offensé pour que vous m'aidiez à faire
« pémtence. Embrassons la croix de bon cœur;
« c'est par elle que nous assurerons notre éter-
« nité. >> Elle leur adressait fréquemment des
exhortations vives et touchantes, qui , en rani-
mant puissamment en elles la ferveur, leur hi-

J^ /«;"£ «'-^^ent porter avec amour les incommodités et les

l'in. -Diees (1 )■

1723. Elles avaient d'autant plus de motif, .r.u'.cr
on fo"ieo

"^'"^ ''' ^^"^'^"" sentiments, qu'elles voyaient
1«Sr ^^^«""e entière évidence, danstoutes ces priva-

tions, un moyen ménagé par la divine Provi-
l'-ace pour les faire avancer dans les voies
it'':r:ies de la perfection. Car M. de Vaudreuil,
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gouverneur général , et M. Bégon , intcmlant du
Canada, ne songeaient guère il reconsliuire le

bAtiinentdeceslilles, malgré l'état de gùne où
ils savaionf qu'elles étaient réduites. A la vérité,
tous les f»iivi'iers du pays étaient alors occupés à

rebAlir les maisons consumées par l'incendie.
Mais l'inaction de ces magistrats avait pour motif
le danger d'un incendie général , qu'ils croyaient
voir dans le rétablissement de l'Hôtel -Dieu (1).
Cet édifice , situé dans le quartier le plus popu-
leux , était plus élevé alors que les maisons du

voisinage ; et comme il avait communiqué l'in-
cendie aux deux tiers de la ville , on craignait

qu'un pareil désastre ne se renouvelât à l'avenir.
Les hospitalières s'empressèrent cependant d'en-

voyer un placet au conseil de marine pour le

supplier de venir à leur aide en assignant des
fonds qui fussent destinés à la reconstruction de
leur maison (2

)
; et M. de Vaudreuil et M. Bégon,

en envoyant ce placet au conseil, le 4 no-
vembre 1721 , demandaient qu'on leur accordât
une gratification annuelle de 3,000 livres jusqu'à

l'achèvement des travaux (3). Le conseil ne se

montra pas aussi favorable qu'on avait eu lieu
de l'attendre , et il r('[)ondit en ces termes au
gouverneur et à l'intendant : « Sa Majesté a

« appris avec déplaisir l'incendie arrivé à Mont-

(t) Annnfes
dci liriSltitdliè-
ics de Ville-
Hoirie, par la
sœur Morin.

(2) Archives
(In lu marine ,

lilacei au lë-
(jeHt.delTZl,

(3) Archivrs
de In marine .
lettre de MM.
de Vaudreuil
et Bégon. ilu
4noy. 1721.
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« réal , et la perte que les religieuses hospita-

■l 1
« bières ont faite de leur maison. Elle a bien
« voulu leur accorder pendant trois années la
« somme de 2,000 livres par an pour les réta-
« blir; mais son intention est que, les trois an-
« nées expirées, elles quittent la maison des
« frères; et les sieurs de Vaudreuil et Bégon
« auront soin de leur expliquer le tout, afin
« qu'elles prennent leurs mesures. » Cette ré-

^yJiiSS! 1^^"'^
^^^^^ datée du 8 juin de l'année 1 722 (1).

ro/T]J^/. S On ne put donc commencer les travaux qu'au
Vaudreuil et ^„* i^ j i» ^ .
Bégon. %juin pnntemps de 1 année suivante, où l'on reçut la
1722. '^ -o

première gratification de 2,000 livres. C'était un
bien faible secours pour rebâtir une si vaste
maison. On commença par la partie destinée aux
bas offices, qui avait cent pieds de longueur;
mais cette somme , jointe à 400 livres d'aumônes
données à l'Hôtel -Dieu à l'occasion du jubilé ,
ne put suffire pour l'achèvement de ce corps de
logis. D'ailleurs, le terme de trois ans assigné
aux religieuses pour rentrer dans leur monas-
tère, demandait que la cour leur fit toucher sans
délai le reste des 6,000 livres qui devaient être
employées à leur bâtiment.

saint-tseph
^"^ ^^^^ ^""'""^ "^^''^ ^"^ ""^^ P^^"*^ ^«^ France pour

au lieu
'
le Canada apportait les 4,000 hvres dont nous
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parlons , et cette nouvelle remplit de joie toutes
les religieuses. La sœur Saint-Joseph, chargée de
présider aux constructions, parut redoubler de
zèle, fit venir les matériaux, et mit sur le chan-
tier les ouvriers nécessaires , comptant sur cette
gratification du roi. Toutefois la joie des reli-
gieuses ne fut pas de longue durée (1). En en-
voyant les 4,000 livres, le ministre marquait à
l'intendant de prendre sur cette somme les frais
des réparations qui avaient été faites à la maison
des frères pour y loger les malades et les filles
de Saint-Joseph. Ces ordres, qui furent exécutés
ponctuellement (2), surprirent beaucoup tous les
amis des hospitalières. Personne n'en fut plus
affligé que ces filles. Et ce n'était pas sans raison.
Par la suppression de la gratification du roi elles
se voyaient hors d'état de payer les ouvriers
qu'elles avaient employés; et, de plus , l'ordre
qu'on leur enjoignait les mettait dans la nécessité
de sortir de la maison des frères avant l'achève-
ment de leurs constructions. Pour satisfaire à leurs
dettes envers ces ouvriers, elles demandèrent à
divers particuliers qu'ils voulussent bien leur

prêter de l'argent. Et comme le numéraire était
alors très-rare en Canada, et que d'ailleurs on
les voyait réduites à une pauvreté extrême , per-
sonne ne voulut leur prêter. Elles furent donc

de recevoir
une

gratification
promise
par le
ministre ,
sont

contraintes
de payer
elles-mêmes
les ouvriers.

(1) Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie, par
la sœur Ma-
rin.

(2) Archives
delà marine,
lettre de MM.
de Vaudreuil
et Bégon au
ministre . du
Woctob.im.
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la swur Mo-
rin.

obligées de prendre sur le revenu des pauvres ,

en s'engageant à rendre elles-mêmes cette

dePio^pia- ^^^^^ (*)• ^^ gouverneur et l'intendant, in-

i'eimrif/par ^rmés de leur état, écrivirent au ministre, le

26 octobre 1723, pour solliciter en leur faveur

quelque nouveau secours. « Sur la retenue , lui
« disaient-ils, de la somme de 2,986 livres

« pour les réparations de l'hôpital des frères

« Charon, les religieuses de l'Hôtel-Dieu nous

« ont représenté qu'elles ont fait travailler cette

« année fortement à leur maison, et contracté

« des emprunts considérables, qu'elles comp-

« taient rembourser sur la gratification de cette

« année et sur celle de l'année prochaine. Elles

« espéraient que Sa Majesté voudrait bien ne pas

« leur faire payer la dépense de ces réparations,

« faites non-seulement pour les loger, mais

« aussi pour les mettre en état de recevoir et de

« soigner les soldats malades, qu'on a été obligé

« de garder pendant très -longtemps dans des

« maisons particulières. Nous vous suppHons,

« Monseigneur, de vouloir bien leur faire conti-

« nuer au moins 2,000 livres par an, et nous

« les engagerons à en profiter pour retourner

(i
) Archives

ili^ In marine,
lettre de MM.
de Vnudreuil

%acf7nB"

" promptement chez elles (2). »

xni.
Privations
et dures

Quelque juste que fût cette demande , les sœurs

de Saint -Joseph ne pouvaient recevoir aucun
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soulagement de la cour qu'à l'arrivée des vais- incommodités
seaux, l'année suivante. En attendant elles étaient x,o?pTtai^res
condamnées aux plus dures incommodités, sans

°"'
^dans"*^'""

avoir môme l'assurance que la cour voulût venir
à leur aide. Ayant reçu quelques secours de leurs
sœurs de la Flèche, ainsi que de celles de Beaugé
et de Laval , elles répondaient aux premières , au
mois de septembre de cette même année 1735 :

Nous vous remercions bien sincèrement de
l'aumône que vous nous avez faite l'année der-
nière. Nous sentons que l'effort de votre cha-
rité vous l'a fait prendre sur votre nécessaire,
quoique vous l'ayez à peine. Nos sœurs de

Beaugé et de Laval nous ont aussi aidées bien
à propos , et nous ont offert encore de recevoir
chez elles celles de nous qui voudraient passer
la mer. Nous étions réduites àporter des voiles
de toile ou d'étoffe. Nous sommes toujours
dans la maison d'emprunt; et, pour comble

d'épreuve, la récolte a été mauvaise cette
année. Nous n'avons pas recueilli nos se-

mences , et il nous faut acheter plus de huit
cents minots de grains , sans savoir avec quoi

payer. Nous devons déjà beaucoup, et nous ne

trouvons plus personne qui veuille nous prêter ;
en sorte que pour nous nourrir nous sommes
réduites au lard , qui est fort mauvais dans c«

"• 13

i
■
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« pays. Ajoutez à cela que nous avons sous les
« yeux des troupes de sauvages qui cabanent
« dans la cour de la maison où nous sommes
« logées. L'aspect seul de ces visages, marquetés
« de bleu, de rouge, de noir, qui ressemblent à
« des démons, vous ferait frémir; ils chantent
« la guerre le jour et la nuit , sous nos fenêtres ,
« contre d'autres nations sauvages, en sorte que
« nous ne pouvons dormir. Ces hommes sont
«
ppsque nus; ils jettent des cris horribles,

« poussent des hurlements effroyables ; ils ont
« toujours le casse-téte levé et le couteau à la
« main , et se préparant à s'entre-tuer; car c'est
« leur plus grand plaisir.
« Nous avons six de nos sœurs à nos terres

« de Saint-Joseph. Elles endurent beaucoup de
« peines et de fatigues pour venir ici à la sainte
« messe par toute sorte de temps, et à pied. Si
« vous voyiez ces pauvres sœurs quand elles arri-
« vent, toutes crottées, mouillées jusqu'aux os,
« et harassées de fatigue plus que je ne puis le
« dire , elles vous feraient pitié. Mais ce qui nous
« accable le plus, c'est de ne voir nul moyen de
« nous rebâtir ; nous venons de recevoir une lettre
« qui nous apprend que la cour nous retire 3,000
« livres qu'elle nous avait promises pour le réla-
« blissementde notre maison brûlée, et qu'elle

,iH
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« emploie à payer les réparations de celle où
« nous sommes, qui n'est pas logeable. Nous
« n'en pourrons sortir sitôt, à moins que la
« divine Providence ne suscite quelques secours
« extraordinaires : celui de 2,000 livres que le
« roi nous a donné a été employé à refaire la
« boulangerie, la buanderie, les appartements
« des domestiques , et à raccommoder quelques
« croisées d'un côté de notre maison. Mais tout
« le reste est comme il était le jour de notre
« mcendie , et il y a apparence que tous les murs
« s'écrouleront , à cause des pluies et de la neige
« qui tombent continuellement et qui les pour-
« rissent peu à peu (1). »

Dans l'extrémité où elles étaient réduites , les

hospitalières songèrent à renvoyer les soldats et

les autres malades, n'ayant plus de quoi les faire
subsister. M. de Vaudreuil et M. Bégon, pour les

détourner de prendre un parti qui aurait été si

funeste au pays et aux troupes, offrirent aux
sœurs la somme de 800 livres en simple prêt,
et en à-compte des onze sous par soldat malade,

qu'ils donnaient chaque jour. Ce fut une néces-
sité pour elles d'ar-cepter de pareilles offres et de
se confier au secours de Dieu (2). Le confesseur
des religieuses, qui était alors M. Normant, ne
pouvait consentir au renvoi des malades et des TS; C

(1) Letfr^
des hospita-
iières de Vil-
lemarie à
leurs sœurs de
la Flèche, du
mois de sep-
tembre 1723.

(2
) Annales

des hospitu-
Hères de Vil-
lemarie.
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pauvres ; et pour procurer à ces filles le moyen
de les assister, comme aussi de poursuivre la
construction de leur bâtiment, il entreprit de
faire une quête dans les côtes, comme nous le
dirons bientôt.

Quelque exercice que tous cessujets d'épreuves

eSiS
^"''^''* ^'''''"'' ^ ^^ ''^'*'' généreuse des filles de

-la Sort!" Saint- Joseph , Dieu, qui voulait les élever à une
perfection très-éminente , permit que, dans leur
séjour chez les frères Charon, elles eussent encore
à porter la croix la plus sensible et la plus acca-
blante. Une jeune professe née à Villemarie
perdit l'esprit durant ce temps. Le 5 mars 1 724 ,
la sœur Godé , assistante , s'aperçut qu'elle n'éf ait
point avec ses compagnes, et alla au noviciat
pour l'y chercher. Ne l'ayant point trouvée, elle

la vit , dans la cour de la maison , au pied d'une
grande croix qu'elle tenait embrassée, et comprit
aussitôt que cette sœur n'était plus à elle. On lui
fit tous les traitements qu'on jugea propres à la

rétablir ; mais ce fut sans succès. Profitant de
l'absence de son infirmière , la jeune professe,
dont les parents demeuraient en ville , sauta par
une croisée du second étage , et s'enfuit furtive-
ment chez eux. Une scène si étrange fit beaucoup
de rumeur dans le public. M. Priât, prêtre du
séminaire et supérieur de l'Hôtel-Dieu, ainsi que
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M. du Lescoat, se transportèrent aussitôt près de
la malade. Elle leur parla avec calme , condamna
son procédé, et consentit a revenir auprès de ses

sœurs. Son état ne fit que s'aggraver de plus en

plus ; et comme, pour prévenir les excès auxquels
elle aurait pu se porter contre les personnes qui
l'entouraient , on avait pris toutes les précautions
ordinaires en pareilles circonstances, on la

voyait, dans les intervalles lucides que lui lais-
sait son mal , baiser les fers qu'on lui avait mis
aux mains , lever les yeux au ciel , et on l'enten-

dait dire : « mon bon Jésus, vous en avez
« souffert bien davantage pour l'amour de moi. »

Les filles de Saiut-Joseph, jugeant que tous les

remèdes humains devenaient inutiles, firent de

ferventes prières pour cette bonne sœur. Selon

leur usage, elles s'adressèrent d'abord à la Sainte-

Famille , puis elles recoururent à sainte Anne , et

enfin la malade recouvra la raison. Le peu de

temps qu'elle vécut encore, elle procura à ses

sœurs un vrai sujet de consolation, s' affligeant
de leur avoir parlé avec peu de respect durant sa

folie, et spécialement à M. Priât, à M. du Lescoat,

à M. de LaGoudalie et à M. Normant, qui tous

lui avaient porté une tendre compassion. Enfin

M. Citoys de Ghaumaux entendit sa confession et

lui administrai sacrement de l'extréme-onction ,

K-

,ir^S

•a
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1

iSi

qu'elle reçut avec de grands sentiments de piété.
Elle mourut le 28 du mois de mai de cette m^mo
année, le sixième jour de la neu\aine qu'on
faisait pour elle , et fut inhumée dans l'église des
frères Charon , après un service très-solennel. Les

soins de tout genre que les filles de Saint-Joseph
avaient prodigués à leur sœur durant sa maladie ,
et les honneurs extraordinaires qu'elles rendirent
à sa dépouille mortelle, n'empêchèrent pas cepen-
dant le public , et surtout les parents de la dé-
funte, de murmurer hautement contre elles, et
de les qualifier de marâtres, comme si elles
eussent causé son ahénation et sa mort par les
mauvais traitements dont on prétendait qu'elles
l'avaient accablée . Ces bruits calomnieux ne con-
tribuèrent pas peu à augmenter la douleur de

(1
)

Annales
^^^ ^^^^^^s filles, et furent même pour elles un

uLs'Zviit- sujet d'épreuves plus sensible que ne l'avait été

màS"' l'incendie de leur maison (1).
Peu de jours après elles perdirent l'un de leurs
meilleurs sujets , dont la mort fut encore accom-
pagnée des circonstances les plus affligeantes. La
sœur Madeleine Bizar, d'un jugement solide,
d'une piété sincère et fervente, d'une dextérité
peu commune dans le service des malades , s'était

acquis dans tout le pays une grande réputation
pour ses connaissances dans la pharmacie, qui

XV.
Infirmité
de l;

i

sœur
Bizar. —
Sa

sainte mort.
<
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le. qui

fut son emploi environ quinze ou seize ans. Non-

seulement le peuple et les gens de la campagne

recouraient à elle dans leurs maladies , mais les

personnes les plus considérables de la ville , et

ses sœurs elies- mômes, lui témoignaient autant

de confiance qu'elles en auraient eu pour le plus

habile médecin Elle accueillait avec une bonté

touchante tous ceux qui avaient recours à sa cha-

rité, mais particulièrement les pauvres, en qui

sa foi vive lui montrait les membres souffrants

de Jésus-Christ. Pour augmenter les mérites de

sa servante , Dieu voulut la gratifier du bienfait

de la croix. Il lui envoya une maladie jusque alors

inconnue dans le pays , et qui fut pour elle aussi

bien que pour ses sœurs un exercice douloureux

de patience et de soumission à sa volonté ado-

rable. Toute la partie inférieure de son corps

depuis la ceinture tomba dans un tel état de

désorganisation , que ses membres étaient comme

disloqués , et qu'elle se voyait dans l'impuissance

d'en faire aucun usage. Dans cette extrémité, à

laquelle se joignait une fièvre ardente, elle sem-

blait ne conserver de vie et de sensibilité que

pour souffrir les douleurs les plus aiguës. Malgré

les moyens qu'on put employer pendant cinq ou

six années pour lui procurer quelque soulage-

ment , son état s'aggrava de plus en plus , et l'on

t^.„\
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reconstruction
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Elle est
interrompue
peu après.

perdit enfin tout espoir de la conserver. La sœur
Bizar, reconnaissant que, si Dieu l'affligeait de la

sorte, c'était pour achever l'œuvre de sa sanctifi-
cation, entra dans de grands sentiments de joie ,

par la pensée d'aller bientôt le contempler dans

le ciel. Elle ne parlait ])lus que du bonheur des
saints et de la grûce que Dieu lui faisait de la

retirer de ce monde, « où il est, disait-elle, si

« peu connu et si peu aimé. » Enfin, dans les
sentiments d'une confiance filiale et dun amour
ardent, elle rendit son dme à son Créateur,

le 8 juin de celle même année 1724. Ce fut la

cinquième des filles de Saint-Joseph qui mou-
rurent chez les frères, etdont la dépc nlle repose
dans l'église de cette maison (1).
M. Normant, confesseur des hospitalières
regardé avec raison à Villemarie comme le père
des pauvres et le consolateur des affligés, mettait
cependant tout en œuvre pour procurer le réta-
blissement du bâtiment consumé par l'incendie.
Lorsqu'on avait mis en délibération si l'on n

é

cesserait pas d'assister les malades, il n'avait pu
goûter celte proposition , et s'était offert pour
faire placer la charpente sur les murs, la couvrir
de planches, et réparer les ouvertures des portes
et des fenêtres, afin de prévenir la ruine totale
de l'Hôlel-Dieu. Pendant l'hiver de 1 723 à 1 724,
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son zèle le porta à faire une quête dans les côtes

aux environs de Villemarie ; et à son retour, après

des fatigues excessives, il reçut de M. de Bel-
mont, supérieur du séminaire, 1 ,200 livres pour

être ajoutées à la somme qu'il avait recueillie.

Immédiatement après il chercha à se procurer
les matériaux et les ouvriers nécessaires , alors

fort rares dans le pays à cause des travaux qu'on

entreprenait de toute part dans la ville. Enfin,

vers le milieu du mois de mai, il commença la

reprise du bâtiment des pauvres, auquel il ne

put employer qu'un petit nombre de travail-

leurs, La sœur Saint-Joseph, économe de la com-

munauté, après avoir aussi de son côté amassé

des matériaux pendant le même hiver pour le

bâtiment des religieuses , y avait mis des ouvriers

dès le mois d'avril précédent (1). Pour presser le

rétablissement de l'IIôtel-Dieu , la cour venait

d'accorder la somme de 4,000 livres, comme

complément des 6,000 qu'elle avait promises

auparavant (2).

L'année 1724, le roi envoya aussi , pour l'u-

sage de l'Hôtel-Dieu, des instruments de chi-

rurgie en remplacement de ceux qui avaient

été consumés dans l'incendie. Ils coûtèrent 1 ,000

livres (3) , et furent remis à la supérieure

en 1726 (4). D'après les instructions du ministre.

m^

(l) Annales
deshospUnliè'

■imS^^m

'l'
P

'^wn^^^l

res de Ville-
^^^^1^1

marie. par la *'mI^I
sœur Morin.

l'^n2
) Lettrede

MM. de Vau- -' '■

'iMkI^I
dreuil et Bé- *ijj^Bgon . du 14
octobre 1723. 'î ^R^H
(^i)Archives ;i:f-/j^^M
de la marine, %, '̂'tJi^^^^^l
lettre à MM.
de Vaudreuil i'" 'îiHm
et Robert, du il'iiil^^wl

3 juin 1724 ; IliiH^^I
dépêche de ^HBI^I
1724, p

. 1175. ^^■S^l
(4) Archives jiH^^B
de la marine, Wijl'M^BB^B
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de Beauhar- '^ ^l^^^l
noiset Dupuy, ïîK|4R^H
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le chirurgien des troupes, qui (5lait alors M. Be-
noit (*), ne pouvait s'en servir que sur un reçu
signé de lui qu'il remettait h la supérieure, à la
garde de laquelle ils étaient confiés. Mais les
4,000 livres données par la cour et les autres
ressources qu'on se procura ne pouvant suffire à
l'achèvement de constructions si considérables,
on se vit contraint de congédier la plupart des
ouvriers. Tl est vrai que sur ces entrefaites le
gouvernement accorda une nouvelle gratification

(1) Arrlilrcs
de la marine,
lettres de la
cour, (le 1"10,
recueillies par
M. nauUot.

(2) Vie de
Mme d'Youvit-
le, p. 9 et suiv.

(3) Archives
de la marine ,
lettre ( sans
date) du sieur
Benoit à /»/. de
Maurepas.

C) Le sieur Benoit fut nommé parle roi, en 1710(1), pour
remplir à Montréal les fonctions de ehirurgien des troupes , et
reçut son passage sur le vaisseau l'Africain. Quelques années
plus tard, M. Silvain, médecin irlandais, ayant obtenu un
brevet de médecin du roi, sur la recommandation des filles de
Samt-Joseph, des ecclésiastiques et d'autres personnes de con-
sidération , le sieur Benoit en conçut un extrême déplaisir. Il
sut communiquer ses préventions contre la capacité de M. Sil-
vain à M. de Beauharnois, gouverneur général, qui écrivit
plusieurs lettres au ministre afm de le faire interdire de ses
fonctions. Mais 'j ministre, voyant que ces lettres étaient
plemcs de passion et d'emportement, n'y eut aucun égard, et
M. Silvain fut maintenu dans son titre. Le sieur Benoit, con-
traint de le voir exercer ses fonctions comme auparavant dans
la ville et dans les côtes (2), en prit occasion d'écrire au mi-
nistre une lettre de plaintes contre les filles de Saint-Joseph (X
On peut juger par cette lettre que, dans ses rapports avec
elles, il mit plus d'une fois leur patience à l'épreuve, et leur
occasionna bien des sujets de tracasseries. On ne voit pas que
le ministre ait fait état de toutes ces plaintes, qu'il regarda
sans doute comme inspirées par la vengeance et la passion
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de 4,000 livres (1). Mais comme le vaisseau qui

devait l'apporter en Canada ne pouvait arriver

qu'au mois de septembre, et que les religieuses

en attendant se voyaient hors d'état de payer les

ouvriers, elles n'avaient aucune espérance d'a-

vancer suffisamment les bâtiments pour les

rendre habitables avant la mauvaise saison.

Ce contre-temps fut un grand sujet d'affliction

pour les hospitalières. Malgré l'embarras où les

mettaitle défaut de toutes ressources, M. de Saint-

Vallier ne cessait cependant de les presser p;u' ses

lettres de poursuivre leurs travaux , afin d'évacuer

promptement la maison où elles étaient logées.
C'est que le ministre de la marine lui écrivait à

lui-même, le 30 mai 1724: «Je vous prie de
« leur recommander de pousser l'achèvement
« de leur maison avec le plus de diligence qu'il
« leur sera possible , ne convenant pas qu'elles
« restent plus longtemps dans l' Hôpital-Général ,

« dont elles occupent une grande partie (2). »

Conformément à ces ordres, le prélat écrivait

donc fréquemment à la mère Gallard de faire

l'impossible pour quitter la maison des frères

Charon. Voyant que ses instances n'étaient pas
suivies de l'effet qu'il désirait, il adressa à
M. Normant une lettre que celui-ci alla lire à la

communauté des hospitalières , et qu'il appuya

[i) Archives
ilfl In marine,
mdinnire ttu
roi nux sieurs
rie Vdudreuil
et Rofiert , du
30 mai 1724.

15 ■^■"•1l

XVII.
M. (1p.

Saint-Vallier
presse les
liospilaliéres
iradiever la
constmclioii
(le leur

monastère. —
Il interdit
la siT'ur
économe ,
puis
la rétablit
dans

son emploi.

(2
)

Archives
de la marine ,

dépêche de
1*24. ibid., p.
1138.

m
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des motifs les plus plausibles en apparence. M. de
La Goudalie , qui exerçait les pouvoirs de grand-
vicaire, fut aussi chargé d'une semblable com-
mission. Il quitta tout exprès sa paroisse pour
intimer aux religieuses les ordres du prélat.
Mais comme M. de Saint-Vallier, en les pressant
de la sorte, ne leur offrait pas de quoi payer les
ouvriers, ces nouvelles recommandations n'eu-
rent pas plus de succès que les précédentes. D'ail-
leurs, la sœur économe craignait que les travaux
ne pussent être achevés avant l'hiver, et qu'ainsi
cette reprise, qu'on laisserait inachevée , n'occa-
sionnât des pertes considérables. Pour apaiser les
frères , que la présence des sœurs incommodait

beaucoup, elle proposa de leur payer le loyer
de leur maison jusqu'à l'année suivante. Les
frères refusèrent de consentir à cet arrangement.
Enfin M. de Saint-Vallier, soupçonnant que la
sœur économe cherchait des prétextes pour faire
traîner les travaux en longueur, prit le parti de
l'interdire de son office, et nomma à sa place

la sœur Quénet, dépositaire des religieuses, qui
exerça son nouvel emploi avec beaucoup de zèle
et d'activité pendant douze jours. Le P. François.
Récollet, qui se tl-ouvait à Québec, intercéda
pour la sœur interdite ; et M. de Saint-Vallier la

rétablit dans l'office d'économe, en remettant sa
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lettre de réhabilitation à ce religieux, qui l'ap-

porta lui-même à Villemarie (1).

Vers la mi-aoùt de cette année , la récolte étant

déjà faite, et les ouvriers en grand nombre,

la sœur économe reprit donc la construction du

monastère et la poussa avec vigueur. De son côté

M. Normant mit un grand nombre d'ouvriers à

l'achèvement du bâtiment des pauvres, et sut

leur communiquer le désir ardent qu'il avait de

le voir bientôt en état. Quoique ce bâtiment fût

alors fort peu avancé, on y travailla en effet avec

tant de diligence, que le jour de Saint-Michel

suivant la charpente en était déjà posée, avec

une partie de la couverture et des planchers,

ainsi que les croisées et les portes. 11 est vrai que

la dépositaire des pauvres , la sœur de Boucher-

ville , et sa compagne la sœur Préville secondaient

puissamment M. Normant dans la poursuite de

ces travaux , le remplaçant elles-mêmes quand

il était obligé de s'absenter, et distribuant aux

ouvriers les matériaux et les outils avec une rare

intelligence. La sœur Morin , témoin de l'activité

et du zèle de M. Normant , écrivait le jour même

de la fête de saint Michel : « On travaille jour-

ce nellement au bâtiment des pauvres, et s'il

« n'arrive pas de contre -temps, les malades

a iront chez eux quand nous retournerons dans

(1) Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie, par
la oŒur MO-
ri)i,

XVIII.
On met
les bâtiments
en état
de recevoir
les malades
et les

hospitalières.
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(1
)

Annales
des ho.ipita-
iièresdeVille-
marie , par In
sœur Morin,

XIX.
Les flUes
de

Saint-Joseph
et les
malades
rentrent à

l'Hôtel-Dieu.

[1724]

« notre monastère, par la bonté et charité de

« M. Normant, qui s'est donné bien des peines

« et des soins pour cela : de sorte que les pauvres

« malades, hommes et femmes , et les religieuses,

« nos chères sœurs, qui viendront ci-après, sont

« obligées de beaucoup prier Dieu pour lui.... »

La sœur Saint-Joseph , économe , fut aussi gran-

dement aidée dans la construction du monastère

par les sœurs Archambault et Duprey. Les sœurs

Ménard, d'Arxis, du Buisson et Saint-Pierre,

déployèrent de leur côté un zèle infatigable,

chargeant elles-mêmes les tombereaux qui trans-

portaient hors de l'enceinte de l'Hôtel-Dieu les

ruines des bâtiments incendiés, et se prêtant

encore au transport desbois et des pierres, comme

auraient pu faire les ouvriers les plus exercés et

les plus vigoureux (1).
Enfin , après trois années et demie de ce long
exil , les filles de Saint-Joseph se préparèrent à

rentrer dans une partie de leurs bâtiments. Le 1 1

novembre de cette même année , fête de saint

Martin, sur l'invitation de M. Priât, leur supé-
rieur, elles partirent toutes ensemble de la mai-

son des frères pour se rendre d'abord à l'église

paroissiale, ayant devant elles leurs malades,

dont les uns firent ce trajet à pied, et les autres

en voiture. Mais comme il était de la destinée de

^.
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ces saintes filles de trouver partout le bienfait de
la croix, elles essuyèrent durant tout le chemin

ime pluie abondante, et n'arrivèrent qu'en mar-

chant continuellement dans laboue. Après qu'elles
eurent adoré le très-saint Sacrement, M. de Bel-

mont les introduisit dans la sacristie , où se trou-

vaient réunis tous les prêtres du séminaire. Ils
les reçurent avec les sentiments d'une joie sincère,
les félicitèrent de leur rétablissement, qui leur

causait à eux-mêmes la satisfaction la plus vive ,
et se disposèrent à les accompagner par honneur

avec toute la pompe que les circonstances pou-
vaient permettre. On distribua aux religieuses
des cierges allumés, et elles s'avancèrent proces-
sionnellement, marchant deux à deux, le voile

entièrement baissé, précédant ainsi le clergé,
après lequel était porté le très-saint Sacrement.

Lorsque la procession sortit de l'église , la pluie
cessa de tomber; les fidèles de tous les rangs
attirés par cette pieuse cérémonie en augmen-
tèrent encore la solennité par les sentiments de

religion qu'ils firent paraître. Tout le temps delà

marche on chanta continuellement des hymnes
et des motets avec accompagnement de divers

instruments de musique. La procession entra dans

la salle des malades , oh les musiciens exécutèrent

en l'honneur de saint Joseph un motet dont l'har-

'ii--l
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monie vraiment religieuse excita la dévotion dans

tous les cœurs. Mais ce fut surtout dans la salle

de communauté des religieuses, transformée

provisoirement en chapelle , qu'ils semblèrent se

surpasser, au salut solennel du très-saint Sacre-

ment par lequel on termina cette cérémonie;

car, au témoignage des personnes qui étaient

présentes , cette mélodie ravissante semblait trans-

porter tous les assistants dans le ciel. A la fin du

salut, M. Priât, supérieur des hospitalières,
avertit les assistants que dès ce moment la clôture

religieuse était rétablie dans le monastère, et

que chacun eût à en sortir. Le public fut sur-

pris de cette déclaration , car l'enceinte du mo-

nastère n'était point encore fermée. M. Normant

entreprit aussitôt de l'entourer d'une clôture de

(1) Annales
pî^ux, fit fermer à clef toutes les portes exté-

fJ
s

dTvfi'it rieures, et construire un tour avec trois parloirs
ma,<e . par la .,,, ,.,
sœurMorin. grillés(l).

Quoique la clôture fût rétablie , et que les re-

ligieuses eussent pris possession de leur monas-

tère, elles n'en occupaient cependant qu'une

extrémité , le reste n'ayant point encore été en-

tièrement disposé. A côté de la chapelle provi-

soire elles s'étaient ménagé une espèce de chœur

où elles se rendaient pour toutes les observances

religieuses. On célébrait dans la salle de commu-

1725.

XX.
Rétablisse-
ment
de l'église
et du chœur
de

l'Hôtel-Dieu.
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nauté le saint sacrifice , auquel elles avaient le

bonheur d'assister tous les jours, comme aussi

les grand'messes, vêpres et saluts aux jours mar-

qués par les usages de la maison. Pour leur four-

nir le moyen d'achever leur bâtiment, le roi,

sur la recommandation de M. de Vaudreuil et de

M. Bégon, leur accorda un nouveau secours

l'année suivante 1725. Le ministre en écrivait

en ces termes ; « Sa JMajesté a été satisfaite des

« soins que les religieuses de l'Hôtel-Dieu de

« IMontréal se sont donnés pour mettre une par-

« tie de leur maison en état de les loger, et de

« quitter la partie de l'Hôpital-Général qu'elles

« occupaie, .1 depuis l'incendie. Elle abien voulu,

« sur la représentation des sieurs de Vaudreuil

« et Bégon , leur accorder un nouveau secours

« de 4,000 Uvres, afin de les mettre en état d'à- de la marine,
dépêche de

« chever les ouvrages qui restent a faire pour tvas, p. 792.° ^ ^ -Lettre à M.

« finir leur maison et leur éghse (1). » l'évégue de

M. de Vaudreuil, gouverneur général, étant

mort le 10 octobre 1725, M. de Longueil, gou-

verneur de IVIontréal, et M. l \ )n, intendant du
Canada , dans le compte qu'ils rendaient au mi-

nistre de l'état de la colonie, le 31 du même

mois , le priaient d'accorder un nouveau secours

aux filles de Saint-Joseph pour achever leurs bâ-

timents, lui faisant remarquer que la salle des

ir. 14

^^ '
I
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femmes n'était nt encore rétablie , et que ces

religieuses n'avaient pu se pourvoir, depuis leur

incendie, du linge et des meubles nécessaires
m Archives au service des malades (1). Déjà, dès le prin-
(le In marine, " •>■

Tilnguelut ^^^^ps
^e Cette année, le P. François, Récollet.

oX'm!! ^^^^^ entrepris de remettre en état l'église de
l'Hôtel-Dieu. Ce bon Père, tout dévoué aux filles
de Saint- Joseph, obtint de ses supérieurs, par
l'entremise de M. de Saint-Vallier, l'autorisation
de s'appliquer tout entier à cet ouvrage. Quoi-
qu'il n'eût aucune avance, sa confiance en Dieu
ne fut pas trompée : il parvint à faire poser sur
les murs de l'église une charpente qui fut cou-
verte en planches doubles ; il rétabht les portes
elles fenêtres, et fit élever une voûte de forme
élégante, ornée de fleurs et de figures d'anges
dorées. Par le zèle intelligent du P. François ,
et par le bon goût qui présida aux travaux , ce

sanctuaire fut regardé alors comme le monument

le plus curieux dans ce genre qu'il y eût en Ca-
nada, et plusieurs personnes venaient môme de

loin pour le visiter. Ce rétablissement inespéré
fit désirer aux religieuses de quitter au plus tôt

leur chapelle provisoire pour jouir promptement
de la nouvelle église. Animées elles-mêmes par
ce succès , quoique dépourvues de toutes res-

sources, elles prirent la résolution d'emprunter
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afin de reconstruire les pièces voisines du sanc-

tuaire. Un négociant de Villemarie, M. Lespé-
rance , dont le zèle et le dévouement étaient fort

connus dans le pays , voulut bien leur prêter la

somme nécessaire , sans intérêts , jusqu'à ce

qu'elles fussent en état de la lui rendre. La sœur
Saint- Joseph mit aussitôt la main à l'œuvre ; elle

fit réparer les brèches des murailles brûlées , y fit

poser la charpente , et rendit habitables le réfec-

toire , l'ancienne chambre de communauté et le

chœur, dont on reprit possession vers la fête de

la Toussaint (1).
lyiais il s'en fallait beaucoup que tous les bâti-
ments de l'Hôtel-Dieu fussent entièrement réta-

bhs, quoique le roi eût donné à cette fin 18,000

livres, depuis l'année 1722 jusqu'en 1729 (2).
Les filles de Saint -Joseph adressèrent donc une

nouvelle supplique à la cour, par l'entremise de

M. de Beauharnois, gouverneur général, et de

M. Hocquart, alors intendant du Canada (3), qui

en écrivaient ainsi au ministre, M. de Maure-

pas, le 25 octobre 1729: « Monseigneur, nous

« prenons la liberté de vous adresser ci-joint
« le placet qui nous a été remis par les dames

« hospitahères de Montréal. Nous ne pouvons

« nous dispenser de vous représenter qu'elles

« ont fait de gros emprunts pour le rétablisse-

(1) Annales
des nospitnliè-
res de Ville'
marie , par la
sœur Morin.

1729.

XXI.
Le ministre
refuse aux
hospitalières
les sommes
nécessaires
au rétahlisse-
ment entier de
l'Hôtel-Dieu.

(2
)

Lettre du
roi à MM. de
Beauharnois
et Dupuy, du
29 avril 1727.
— Lettre du
ministre à

MM. de Beau-
harnois et

Hocquart, du

k avril 1730 ;

dépêche de
1730, p

.

422.
— Lettre à M.

le coadjuteur.
du 27 avril
1731, p. 502.

{'A)Archives
de la manne ,
placet des hos-
pitùlicresàM.
de Mnurepas.
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« ment de leur monastère , qui n'est ; encore
« fini , et qu'il leur en a coûté considérablement

« en lits et en linges pour être en et Ht de recevoir

« les soldats malades , qui y sont parfaitement

« bien traités. La gratification de 2,000 livres

« que Sa Majesté a eu la bonté de leur accorder,
« jusqu'à cette année où elle vient d'être sup-

« primée , leur était d'un grand secours pour

« payer leurs dettes. Nous nous joignons à ces

« dames, et vous sappiioi)^.; . Monseigneur, de

« vouloir bien leur faire continuer cette faveur

« encore pour deux ans : elles méritent, par

« leurs grandes attentions et leur zèle pour les

« malades, que Sa Majesté leur accorde cette

de^ilmarinZ

''

^^^^^ ^*^*

" ^^ ^ocquart , qui portait aux filles

dT%eauha^:
^e Saint-Joseph un intérêt sincère, prit la peine,

"quart ^au"mi. quclquos aunces après, d'examiner leurs livres

octobre 1729. de compte ; et on voit par le rapport qu il fit au
ministre combien elles avaient besoin d'être

secourues. Leur communauté se composait alors

de quarante religieuses, tant de chœur que con-

verses, et de six domestiques. Leurs revenus

s'élevaient annuellement à la somme de 4,866

livres. Sur cette somme, il fallait nourrir et
habiller quarante religieuses, entretenir et payer
six domestiques , et subvenir aux dépenses impré-

vues. Par un effet de leur amour pour la pau-
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vreté , les frais de nourriture et d'entretien de

chaque religieuse ne montaient annuellement

qu'à 200 livres , ce qui portait la dépense totale

de la communauté, en y comprenant les gages

des domesiiques, à 10,620 livres. Aussi n'a-

vaient-elles pu subsister jusque alors que par les

largesses de personnes charitables et par le tra-

vail de leurs mains , et enfin par des emprunts

auxquels elles étaient absolument incapables de

satisfaire. Ces dettes, déduction faite de leurs

créances, s'élevaient à la somme de plus de

8,000 livres (1). Mais, quelque juste que fût la

demande des hospitalières , et quelques instances

que le gouverneur général , l'intendant et le

coadjuteur de Québec , M. Dosquet , pussent faire

en faveur de ces filles , M. de Maurepas se montra

peu sensible à leurs besoins , et répondit qu'il

était inutile de demander pour elles de nouveaux

secours.

Au milieu des embarras qu'elles éprouvaient

dans l'état de dénùment où elles se voyaient ré-

duites, elles eurent encore à essuyer, l'an-

née 1732, les effets d'un violent tremblement

de terre , qui mit leur vie en péril et endom-

magea leur nouveau bâtiment. La première se-

cousse , qui eut lieu le 1 6 du mois de septembre ,

à onze heures trois quarts, se fit sentir plus ou

{
l) Archives

de la marine,
mémoire de
M. Hocquart.
du 7 octobre
1734.

1732.

XXII.
Tremblement
de terre
qui

endommage
les bdtimeats

de

l'Hôtel-Dieu.

■ ^4

!«>'"»..:n
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moins dans toute la colonie , mais nulle part elle
ne fut si violente q.ie dans l'île de Montréal.
« Cette secousse abattit tout d'abord plus de
« trois cents cheminées, écrivaient les hospita-
« lières de Vilïemarie à leurs sœurs de France ,
« et fendit presque tous les murs des maisons ;
« la nôtre fut très-endommagée , aussi bien que
« nos métairies, dont tous les puits furent com-
« blés par ce premier trembl-ment, qui dura
« bien un quart d'heure sans s'arréler. Nous
« courûmes toutes dans le jardin pour n'être pas
« écrasées sous notre bâtiment, qui était plus
« en danger de tomber qu'aucun autre , nos
« murailles ayant souffert deux incendies. Rien
« de plus terrible, mes chères sœurs, que de
« voir les clochers et les maisons fléchir comme
« des roseaux, et branler aussi fort que s'il^
« eussent été de cartes. Après cette première
« secousse, il en vint plus de trente en vingt-
« quatre heures, ce qui obligea tout le monde
« de coucher dans la campagne et dans les jar-
« dins, crainte d'être écrasé par les maisons.
« Les dames firent alors vœu de renoncer à
« l'usage de porter des paniers sous leurs robes
« et à d'autres semblables vanités; mais il y en
« eut quelques-unes qui, n'entendant plus que
« de petits tremblements, se crurent en sûreté ,
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« et, suivant leur légèreté naturelle , reprirent

M leurs ajustements. Dieu , pour les rappeler c^

« leur devoir, fit entendre un nouveau tremble-

« ment semblable au premier, la nuit du 25

'' au 26 * ce qui fît redoubler les vœux et les

« dévotions. Enfin, les prières publiques ont

« touché la miséricorde du Seignelk , qui s'est

« contenté de tenir tout son peuple en alarmes

u pendant plus de neuf mois (*
)
, les bruisse-

« ment s s'étant toujours fait entendre pendant

« ce long espace de temps (1). » M. Chaussegros

de Léry , ingéniour, écrivait que s
i la première

secousse eût duré quelques minutes de plus,

une grande partie des maisons de Villemarie

auraient été renversées. 1
1 ajoutait qu'elle s'était

fait sentir à Québec, mais très-légèrement (2).

Après ce désastre , la mère Levasseur, supé-

rieure des filles de Saint-Joseph, s'empressa

C
) Après que les hospitalières eurent écrit la lettre qu'on

vient de rapporter, on ressentit de nouvelles secousses; du

moins nous lisons dans un journal de celte année, composé

par l'un des ecclésiastiques du séminaire de Villemarie : « Le

'( a décembre 1733, nous avons senti une secousse considé-

. « rable de tremblement de terre , immédiatement après huit

'( heures du malin. Toul le peuple a eu grand'peur. Le 12 jan-

'< vier 1734, un peu avant trois heures du matin, on a senti

« une secousse de tremblement qui a bien duré un Ave

<
i

Maria {\). »

(1) Lettre
des hospita-
lières de Vit'
lemarie à

leurs sœurs de
France, 1732.

(2) Arrhives
de la marine ,

lettre de M.
Chaussegros
dii Léry au
ministre , du
20 od. 1732.

xxin.
Gratilication
accordée
pour réparer
les bâtiments.
Ils sontenflu
terminés.

^4
m:

. »:

(1) Archives
du séminaire
(te Salnl-Sulpi-
ce de Paris,
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d'écrire de nouveau à M. de Maurepas, afin
d'obtenir de lui quelques secours, tant pour
payer leurs dettes, qui s'élevaient alors à
20,000 livres, que pour réparer les dégàls
faits h leur bâtiment. « La bonté, lui disait-
« elle, avec laquelle Votre Grandeur, toujours
w attentive aux besoins de cette colonie, y
« donne sans cesse des marques de sa protec-
« tion, me fait espérer que mes très -humbles
« représentations pourront l'intéresser en faveur
« d'une communauté nécessiteuse, sur laquelle
« Votre Grandeur a déjà répandu ses bienfaits.
« C'est dans cette confiance. Monseigneur, que
« je prends la liberté de lui montrer, avec un
« profond respect, que, le rétablissement de
« notre monastère nous ayant endettées déjà
« de plus de 20,000 livres, malgré les grâces
« que nous avons rerues de Sa Majesté, nous
« sommes encore aujourd'hui, par notre situa-
« tion , l'objet auquel elles peuvent être juste-
« ment appliquées. Le Seigneur vient de nous
« envoyer une nouvelle épreuve, un tremble-
ce ment de terre effrayant, qui a fait d'autant
« plus de ravages à nos murailles, qu'elles ont
« déjà souffert deux incendies. Nous avons tout
« lieu d'appréhender, Monseigneur, que les
« grandes gelées de l'hiver ne les fassent tomber

m
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« absolument, étant toutes fendues h jour, la

« charpente soilie d'un demi-pied, toutes nos

« cheminées renversées, ce ([ui nous fait craindre

<( d'être écrasées sous notre bâtiment . Qu'il plaise

« à Votre (irandeur, Monseigneur, d'avoir pitié

« de cette communauté désolée, et d'écouter

« nos trîis-humbles prières, afin que nous puis-

« sions continuer nos soins aux malades , soldats ,

« habitants et sauvages (1). » M. de Beauhar- [\) Archiver
I m« II . \ A ^ (le In riitivine ,

nois et M. Hocquart accompagnèrent la sup- ■pétition de la... .. -, , , siKur Levas-

plique des religieuses auministre d une lettre de spur à m. de
Mauiepas ,

recommandation, en date du 27 octobre 1732. 1732.

Ils faisaient remarquer qu'ils ne savaient pas en

quoi consistait le dommage que le tremblement

de terre leur avait causé , mais que leur maison

était une de celles qui avaient le plus souffert de

cet accident. Enfin , ils terminaient en assurant

le ministre que les soins et les attentions de ces

religieuses pour les malades méritaient qu'il vînt

à leur aide dans cette occasion (2). Le 6 mai {î) Lettre de
M. de Beau-

1733, le ministre invita le gouverneur et lin- hamoii, du'
^
°

47 oc^o/» 1732.

tendant à faire faire l'estimation de ce dom- 1733.

mage, que M. de Léry porta à la somme de

640 livres. « Nous vous supplions , Monseigneur,

« écrivaient au ministre le gouverneur et l'in-

« tendant , de vouloir bien accorder cette somme

« à cette communauté ; elle mérite vos bontés

^i

''*t.x:

'>.^
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harnois et
Ilocquart, du

3 non. 1734.

(2) Addi-
tion aux An-
nales des hos-
pitalières de
Villemarie.

(3
)

Archives
delà marine j
lettre du mi-
nistre à MM.
de Beauhar-
nois et Hoc-
quart, du 20
«m/ 1734.
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« pour les soins assidus que les religieuses ap-

« portent au soulagement des pauvres malades,

« et qu'elles ont redoublés à l'occasion de la

« petite vérole, ayant continuellement eu , pen-

« dant quatre mois, près de cent soldats à soi-
« gner (1). » Cette maladie épidémique fut si

universelle à Montréal, que les hospitalières

reçurent dans leurs salles plus de cinq cents
malades ; ce qui leur occasionna beaucoup de

dépenses et un surcroit de fatigues excessives. Ce
fut Tannée même où arriva cette contagion,
en 1733, qu'elles parvinrent enfin à achever
leur bâtiment, en employant pour cet usage la

dot d'une de leurs sœurs (2). Mais comme la

croix devait être le plus ferme appui de cette
maison , à peine les bâtiments étaient achevés,
et avant même qu'on eût reçu la somme de
640 livres accordée pour réparer les dégâts faits

par le tremblement de terre (3), tous ces bâti-
ments furent de nouveau réduits en cendres,
comme nous le raconterons au chapitre suivant.

M"
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TROISIÈME INCENDIE DE l'uÔTEL-DIEU DE VILLEHARIE.
, !*■

1734.

I.

d'une
négresse.

L'incendie dont nous avons à faire le récit

éclata le 10 avril, quelques minutes avant sept incendie

heures du soir, et commença par la maison de iamécham;'èté

M"' veuve Francheville , située près du fleuve

Saint- Laurent. Cette dame avait fait venir de

la Nouvelle -Angleterre, sept ou huit ans aupa-

ravant, une négresse qui la servait en qualité

d'esclave. La mauvaise conduite de cette fille

donna lieu à M"" Francheville de lui faire éprou-

ver son juste ressentiment. Depuis six semaines,

lanégresse avait formé des liaisons très-suspecles

avec UR faux- saunier, aussi domestique dans

cette maison. Elle résolut de s'enfuir furtive-

ment avec lui dans la Nouvelle-Angleterre ; et ,

par un dessein aussi injuste que cruel, elle mit

elle-même le feu à la maison de sa maîtresse ,

dans l'espérance de ménager plus sûrement leur

évasion à la faveur du trouble que devait occa-

sionner l'incendie. En efiet, aussitôt après elle

sortit de la ville, accompagnée du faux -saunier.

On ne tarda pas à s'apercevoir de leur fuite , et

on envoya trois hommes après eux. Comme la

m

m
i. 'w*

4i "■■
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m -i
f

terre était encore couverte de neige, ils par-
vinrent à les joindre en suivant les traces qu'ils

y ayaient laissées , et les ramenèrent à Villemarie

le troisième jour. Leur projet d'évasion avait été

si mal concerté, qu'ils seraient morts l'un et
l'autre de faim et de froid si l'on n'eût envoyé

composé par ^cs hommes à leur poursuite ; car il ne leur res-l un des ecle- < • . i ,

siastiques de tait plus qu uu pam pour toute provision , et ils
Montréal. 10 . ^ > "j

«'3L"'Î/J ^v^^^ïit perdu, dans leur marche précipitée, la

«SSpS ^'^^^^ ^°"* ils s'étaient munis pour couper du
de Paris. fcois (1

)

et pouvoir se chauffer (*).
Du grenier, où le feu avait été mis , il se com-
muniqua rapidement à la toiture , et de là aux
maisons de MM. Radillon et de Bérey, l'un
receveur de la compagnie du Castor, l'autre tré-
sorier des troupes. Un violent vent d'ouest qui
soufflait en ce moment porta incontinent les
flammes dans tout le quartier, et fit craindre avec
raison que l'incendie ne gagnât toute la ville.
Les particuliers, effrayés pour leurs propres
maisons, môme dans les quartiers les plus éloi-

(*) Le conseil supérieur ordonna d'appliquer à la question
celle malheureuse fille , dans l'espérance qu'elle révélerait ses

1^,,^
complices. Elle n'en déclara aucun, et se contenta d'avouer son

MAI. de Bmn- Crime. Enfin elle fut condamnée à faire amende honorable et

aûartl'ofto. ^ ^^""^pendue à Montréal. Son corps, après l'exécution, fut
bre 1734. jeté au feu, le 21 juin de la même année (1).
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gnés du désastre, au lieu d'aller au secours des

maisons déjà incendiées, ne songeaient qu'à

Iransporter leurs meubles. Cependant, par les

ordres qui furent donnés à propos, M. Boisber-

thelot de Beaucourt, gouverneur de Montréal,

les ofTiciers de justice et les troupes du roi par-

vinrent à arrêter l'incendie , qui ne consuma que

quarante-cinq (1
) ou quarante-six maisons , sans

parler néanmoins d'un grand nombre d'autres

considérablement endommagées (2).

Celle de l'H^ '. ^)ieu fut l'une des premières

dévorée parle. ijLiimes. Les hospitalières étaient

à la récréation au moment que le cri d'alarme

se fit entendre. Toutes se levèrent à l'instant pour

savoir où le feu avait pris ; et , ce qui les glaça

d'effroi, elles l'aperçurent dans une maison voi-

sine. Ceux qui étaient logés dans cette maison et

dans d'autres auxquelles le feu se communiqua

bientôt, s'empressèrent de transporter leurs effets

dans l'église de l'Hôtel-Dieu, pensant les mettre

en lieu sûr. Mais l'église, n'étant séparée de ces

maisons ^ueparla rue, devint bientôt elle-même

la proie des flammes , à cause de la violence du

vent. Les filles de Saint-Joseph enlevèrent, dès

qu'elles virent leur éghse en feu , tous les effets

et les meubles qui leur tombaient sous la main.

Mais elles se virent bientôt contraintes d'évacuer

{\)Arckives
de la marine,
lettre de MM.
de Beauhar-
7ioi^ et Hoc-
quart au mi-
nistre, du 9

octobre 1734.
— Journal du
séminaire de
Villemarie,
ibid.

(2) Archives
de In marine,
lettre de M.
de Chausse-
gros de Léry ,
du 16 odoSre
1734.

II.
L'Hôtel-Dieu
est
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elles-mêmes la maison, pour n'être pas enve-
I' ppées dans les flammes. Car, outre que le feu

s'était communiqué par leur église à une extré-
mité de leur bâtiment, il y avait été porté à
l'autre par l'embrasement des maisons voisines :
en sorte qu'une partie de leur toiture tomba tout
en charbon avant même qu'elles fussent sorties

dans leur jardin. Deux d'entre elles, occupées
durant ce temps à enlever les objets qui étaient
au dortoir, auraient été infailliblement consu-

mées, si des personnes qui les aperçurent du

dehors ne leur eussent crié de se sauver au plus
vite. Le danger qu'elles couraient ne pouvait
être plus imminent , car le grand escalier par où
elles devaient descendre se trouvait déjà tout
en feu, et elles furent obligées de passer au
milieu des flammes. Toutes se réunirent dans
leur jardin; p,t, se voyant pour la troisième fois
sans asile et sans ressource, elles entrèrent dans

leur petite chapelle, dédiée à la très -sainte

Vierge, et là elles donnèrent un libre coursa
leurs larmes. Elles passèrent toute la nuit à

répandre leurs cœurs en la présence de Dieu, qui
les afiïigeait de la sorte ; et quoique toutes sen-

{i)Additwn tissent vivement le coup qui les frappait, elles
aux Annales u • , , . , .
des hospHuiiè- étaient neanmoms plemes de soumission aux
res de Ville-
marie. ordres de la divine Providence (1). Voici,
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d'après un mémoire de iM. Hocquart au ministre
de la marine , les ravages que l'incendie fit à

l'Hôtel-Dieu.

Ces bâtiments, à trois étages et d'environ m.

mille pieds de tour, en y comprenant le monas- que nSdie
tère , lamaison des pauvres et la chapelle , furent l'Hôtei-Dieu.

entièrement consumés. Il n'en resta que lesmurs,
qu'on espérait, malgré leur dégradation, de

pouvoir remettre en état ; mais la pierre de taille
des portes et des croisées , à l'exception de celle

de l'église, n'était plus d'aucun usage. Enfin,
l'estimation de la dépense pour remettre les bâti-

ments dans leur état primitif, sans y ajouter
aucun embellissement, fut portée par M. de

Léry à la somme de 80,000 livres, sans compter
encore ce qu'il fallait en outre pour se procurer
les meubles et les effels nécessaires à un pareil
établissement. Les filles de Saint-Joseph ne sau-
vèrent de l'incendie que les vases sacrés à l'usage
de leur église. Tout le reste de la sacristie, qui
était fort riche, leurs meubles et tous leurs effets

devinrent la proie des flammes, ainsi que tout

ce qui était renfermé dans le dépôt , notamment

des marchandises, du vin, du chanvre, déjà
vendus pour la somme de 6,000 livres, afin de

faire subsister la communauté. Enfin elles perr

dirent leur argenterie, la plupart de leurs pa-

,1
■il

m!"

V:

,i
i •'

; i ■'■'»3

^''f^l

lif * wl

■
S
i
\ ^^H

lu

'-' nH^^H

% :
'" ^'^^^B

U- ' '-^'^hI

iii
!
r :

;i ■
, ; '• Î^SBKi^^l

■ !
il IWÊ

Ii
■ *

^
1 fwt];

IIH

i! ij'PH

!
■ i f I

■
'' IHH

w ii^H



224 mSTOIRE LE l'uÔTEL-LIEU. [1734]

(1) Archives
de la marùie,
lettre de MM.
Beauharnois
et Hocquart
au ministre,
9 octob. 1734.

IV.
Les

hospitalières
se divisent
en Irois
bandes ,
en attendant
qu'on ait
disposé
une maison.

piers, et jusqu'au registre des procès -verbaux

des vètures et des professions, à la perte duquel
elles s'efforcèrent plus tard de suppléer par les
notes qu'elles fournirent à M. Normant, leur

supérieur. I os meubles appartenant aux pauvres
ne furent pas tous consumés par le feu, mais on

ne conserva que quelques matelas , très-peu de

linge et ime partie des objets de la pharmacie (î).
Après avoir passé la nuit au milieu de leur

jardin , dans la boue occasionnée par le dégel ,
et exposées à toutes les injures de l'air, les filles
de Saint- Joseph se virent sanc meubles, sans
asile et dépouillées de tout. Les prôties du sémi-
naire et quelques autres personnes leur firent

porter des vivres ; mais, dans leur accablement,
elles ne purent prendre aucune nourriture. Ce

qui les affligeait surtout , c'était la difficulté de
trouver une maison où elles pussent se réunir;
et, quelque mouvement que se donnât M. Nor-

mant, leur supérieur, pour leur en procurer
quelqu'une , il fallait bien du temps pour la
mettre en état. Elles passèrent la seconde nuit

dans leur jardin. Enfin leur supérieure les divisa
en trois bandes. Les premières se logèrent dans

la boulangerie des pauvres, qui avait été pré-
servée du feu. Quelque incommode que fût ce

lieu, elles s'estimèrent heureuses dans leurdé-

i
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tresse d'en faire leur asile , parce qu'il était dans

l'enceinte de leur établissement. Celles qui étaient

d'une plut; faible santé furent envoyées à la ferme

de Saint -Joseph; mais, au lieu de les accueillir

comme la commisération le demandait, la fer-

mière n'eut que de la dureté pour elles. Se voyant

importunée par leur présence !i cause d'un com-

merce frauduleux qu'elle faisait à leur désavan-

tage , elle usa envers ces saintes filles de procédés

si insolents, qu'elles furent obligées de s'éloigner

d'elle et d'aller se joindre à quelques-unes de

leurs sœurs dans une petite ferme donnée depuis

peu à rHôtel-Dieu , où elles s'étaient retirées.
Là elles eure.it beaucoup à souffrir de la disette

des vivres et du défaut des autres objets les plus

nécessaires à la vie. D'autres se logèrent dans une

petite métairie appelée Saint-Joachim : ce furent

les sœurs du Gay, Le Picard, d'Argy , Menard et

Geneviève. Elles ne trouvèrent dans ce lieu

qu'une extrême pauvreté , jusque-là qu'étant dé-

pourvues des ustensiles les plus indispensables,

elles se virent contraintes d'emprunter d'un fer-

mier voisin une marmite pour y faire cuire leur

lard, ei de se servir du couvercle en guise de

plat et d'assiette. Enfin, quelques personnes des

alentours , touchées de compassion, leur procu-

rèrent les objets de première nécessité. Celles

'1
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\) Addition

aux Annales
des hospitaliè-
res.

V.
Les

hospitalières
et les malades
se retirent
proche
de l'église
de

Notre-Dame-
de-

Bon-Secours.

qui étaient restées à Villemarie logées clans la

boulangerie des pauvres , furent nourries pen-
dant trois semaines par la charité de M. Nor-
niant (1).

Immédiatement après l'incendie, on avait dé-
pêché des canots à Québec pour inviter le gou-
verneur et l'intendant à se rendre sans délai h

Villemarie. Leur plus pressante soUicilude fut
de chercher une maison assez spacieuse pour y

loger les malades et la communauté des reli-
gieuses destinées à les servir. Elles étaient au
nombre de quarante sœu s de chœur et de six
converses. Les filles de la Congrégation ne pou-
vant alors les recevoir dans leur maison, on
songea d'abord à les placer dans celle des frères
Charon, où elles s'étaient retirées après leur
second incendie. Mais ces bâtiments étaient si

délabrés, malgré les réparations qu'on y avait
faites pour y loge- les hospitalières, que l'inten-
dant et 1' gouverneur jugèrent plus expédient
et moins coûteux au roi de louer une maison en
ville où elles pussent se réunir. Ils jetèrent donc
les yeux sur celle de M. de Montigny, voisine de

la chapelle de Notre-Dame-de-Bon-Secours, qu'ils
destinèrent aux religieuses, et sur une autre

contiguë à la précédente, qu'ils firent disposer

pour le service des malades. Ces deux maisons
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leur

coûtaient de louage au roi 700 livres par an (1). (\)Lettrede

Pour donner aux religieuses la faculté de se f'amois et" Hocquart , du

rendre à l'église de Nolre-Dame-de-Bon-Secours ^oct.mk.

sans sortir de leur clôture, on construisit le long

de la rue une palissade en pieux qui les séparait

du public. La maison de M. de Montigny ,

quoique la plus vaste des maisons de Montréal ,

pouvait à peine suffire à loger commodément la

moitié de la communauté des hospitalières. On

y plaça cependant les malades pendant trois

semaines, c'est-à-dire jusqu'à ce que l'autre

maison eût été préparée pour les recevoir. Enfin

celles des filles de Saint- Joseph q'ài étaient à la

campagne se joignirent à leurs sœurs , et le 20 du

mois de mai toutes entrèrent dans leur nouvelle

maison (2) , où elles pratiquèrent leurs exercices (2
) Addition

aux Annales

en commun , autant que les localités pouvaient le des ^osm^-

permettre. Dans leur extrême affliction, elles ^J2^J^l]\o~
furent heureuses de se trouver enfin réunies , ^gcMmstigTe

et de partager ensemble les privations auxquelles ^
" S"m".

les condamnait la divine Providence. Leur union

mutuelle, qui semblait être devenue encore plus

forte et plus étroite depuis qu'elles se voyaient

hors de leur maison, était pour elles une conso-

lation bien douce. Mais Dieu , qui voulait toujours

les sanctifier par la croix, et donner en leurs

personnes à toute la colonie des exemples frap-

20 mai 1734.

^^^1

iTÎiîti-.
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V!.
Maladie
épidéiniciue
qui emporte
neuf tilles
(le

Saint -Joseph

pants de résignation dans les épreuves, leur

envoya le sujet d'affliction le plus douloureux

et le plus méritoire qu'elles eussent jamais res-

senti.

Il arriva à Montréal un vaisseau du roi dont
tout l'équipage était attaqué d'une maladie pes-
tilentielle. Un soldat transporté dans la salle des

malades eut bientôt communiqué la contagion

aux hospitalières qui s'étaient empressées de

lui prodiguer leurs soins. Dès les premiers jours,

sept ou huit d'entre elles en furent atteintes. Ce

mal se déclarait par des douleurs si violentes et

des symptômes si effrayants, qu'au rapport des

témoins, il fallait l'avoir vu de ses propres yeux
pour s'en former une juste idée. Les médecins

avouaient eux-mêmes n'avoir jamais rien vu de

semblable. Le visage des malades enflait d'abord

d'une manière si étrange et si monstrueuse,

qu'il devenait entièrement méconnaissable. La
sœur du Gay, la cinquième hospitalière attaquée
de ce mal, eut aussitôt tout le côté droit prodi-

gieusement enflé , et aussi noir que du charbon ;

puis ce même côté tomba dans un état de

dépérissement entier, en sorte que les chairs de

son bras et de sa main étaient comme fondues,
et que ses os mêmes semblaient être notablement

diminués. Cette maladie si terrible n'étant

if
ll
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presque susceptible d'aucun
remède, surtout

dans les commencements, elle enleva coup sur

coupjusqu'à neuf filles de Saint-Jusepli : les sœurs

du Gay, d'Ailleboust , Levasseur, Le
Picard,

Catien, de Préville, toutes religieuses de chœur,

et trois sœurs converses. La diffic té de se loger

dans la maison de M. de Montigny ne leur per-

mettant pas d'avoir une chambre Marticulière

pour les sœurs malades , elles avaient
été con-

traintes de mettre tous leurs Hls dans un môme

appartement, où elles étaient fort
à l'étroit; et

c'est là ce qui répandit la contagion parmi elles.

Outre les neuf fdles de Saint-Joseph que nous

venons de nommer, plusieurs autres lurent at-

teintes du môme lléau ; parmi celles-ci, quel-

ques-unes en éprouvèrent si violemment
la ri-

gueur, qu'elles restèrent jusqu'à vingt,
trente et

quarante jours à l'agonie, en sorte que
l'on enle-

vait d'auprès d'elles les corps de leurs
sœurs

défuntes sans qu'elles s'en aperçussent (1).

Comme cette cruelle épidémie n'exerçait
ses

ravages que dans l'intérieur de la maison
trans-

formée en Hôtel-Dieu, et que personne n'en
était

atteint dans la ville, le gouverneur du lieu et

les autres principaux magistrats , craignant que

la communication avec les reUgieuses et avec
les

malades ne devint funeste à tout le pays,
firent

(1) Lettre
rirrulrnif: sur
les hosi)i tôliè-
res aécède'es
en 1734.

VII.
Défense faite
aux

Montréalistes
de

communiquer
avec

l'Hôtel -Dieu,
de peur
d'y contracter
la contagion.
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VIII.
Dévouement
apostolique
du
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M. Normant ;
M. Navetier,
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les défenses les plus sévères à lous les particu-
liers d'avoir aucune sorte de rapports avec cette
maison. Il n'y eut d'e.xceptés de cette défense
que deu.x domestiques, dont les hospitalières no
pouvaient absolument se passer, et les pr.Hres
du séminaire chargés de l'assistance spirituelle
des malades et des sœurs (1). «Ces deux servi-
« leurs, écrivaient-elles à leurs sœurs de France,
« nous rendirent toutes sortes de bons offices, et
« sacrifièrent généreusement leur vie pour nous
« soulager. Ce sont eux qui ont creusé les fosses
« de nos pauvres sœurs défuntes, et qui, aidés
« par quelques Messieurs de Saint-Sulpice , les
« y ont inhumées; car nous n'étions pas en état
« de satisfaire à ce qui nous est marqué par
« notre cérémonial dans ces rencontres. Nous
« n'avions plus de voix que pour crier miséri-
« corde.

« Aussi Messieurs du sémmaire, qui ont eu
« la charité de chanter tous les services, et de
« faire tous les enterrements de nos défuntes,
« voyant de plus près que personne l'excès d

e
'

« notre misère et la grandeur de notre affliction ,

« arrosaient-ils notre église de leurs larmes.'

« Nous étions dans un abandon total, personne,

« avec raison, n'osant approcher de nous. Ceux

« qui nous écrivaient ne voulaient point recevoir
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« de réponses de nous, par la crainte que nos

« lettres ne leur comninniqnassent la contagion,

« et tout le monde avait autant de peur de nous

« et de tout ce qui po^^vait nous avoir touchées

« que de la maladie elle-même. Nous croyions

« véritablement être arrivées au n.nu. >Tit de la

« ruine de cette communauté. Nous av ns des

« obligations infinies à tout k ..'minage de

« Saint-Sulpice. M. Normant, qu; .u est supé-

« rieur, et qui l'est aussi de notre communauté,

a s'est comporté à notre égard en véritable père.

« Quelques instances qu'on lui ait faites pour

« l'empêcher de s'exposer à l'air épidémique

« qui régnait chez nous, il ne s'est dispensé

a aucun jour de venir voir nos malades, et il

« prenait soin lui-même de nous
faire manger:

« car nous étions si abattues de chagrin et de

« fatigues , que nous serions mortes
d'inanition

« si notre bon père ne nous eût fait mettre à

« table devant lui , et ne nous eût soutenues

« dans l'excès de notre aflliction par l'onction

« de ses discours. Parmi ses ecclésiastiques (1
)

JX!:^'i7r

« nous ne devons pas oublier M. Navetier , au- ^/''^^t

« mônier de nos pauvres. Le zèle et l
a charité "" "**'

« semblaient n'avoir point de bornes dans ce

« saint prêtre : jour et nuit i
l était auprès des

(( malades; et quand nous étions regardées

^m
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(i) Archives
des hospitaliè-
res de la Flè-
che, lettre é-
crite par la
sœur de Lan-
gloiserie, du
10 oct. 1751.

(l
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culaire, etc;
Addition aux
Annales,

IX.
Les

hospitalières
contraintes
de se retirer

à la
campagne ,

pendant que
huit

d'entre elles
sont exposées

à la
contagion.
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« comme des pestiférées, il ne nous abandonnait

« pas. Il a fait plusieurs quêtes pour nous et

« pour nos pauvres, après nos incendies (1). ,
,

La défense de communiquer avec l'Hôtel-Dieii,
et la crainte de contracter la contagion en entrant
dans les parloirs de cette maison, étaient cause
que les personnes charitables et généreuses por-
taient au séminaire les secours de divers genres ,

comme meubles, livres, argent, qu'elles desti-
naient aux hospitalières (2).
Tous les malades atteints de l'épidémie étaient
emportés par ce terrible fléau, et l'on craignait
avec raison que toute la communauté des filles
de Saint-Joseph n'en devînt la victime. Dans une
extrémité si alarmante, les magistrats et les per-
sonnes les plus considérables du pays, surtout
M. Dosquet, évéque de Québec, engagèrent ces
filles à évacuer la maison et à n'y laisser que lo
nombre d'hospitalières absolument nécessaire
pour le service des malades. Le dévouement hé-
roïque de ces religieuses parut avec éclat dans
cette circonstance. Quelques instances qu'on pût
leur faire, elles refusèrent constamment d'aban-
donner leurs pauvres et de fuir le péril auquel
elles se voyaient journellement exposées. La
pensé- de se séparer les unes des autres alors
que tout le monde les évitait, était pour elles un

I
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sujet d'affliction plus fâcheux encore que cette

cruelle épidémie. Néanmoins, tout accablant

qu'était ce parti extrême, elles se virent dans

la dure nécessité d'offrir à Dieu un si pénible

sacrifice ; car M. Dosquet, d'accord en cela avec

le gouverneur général et l'intendant, ordonna

aux religieuses , par un commandement formel

et en vertu de la sainte obéissance , d'en venir

à cette séparation. Elles furent donc contraintes

de faire choix de celles qui seraient destinées

à servir les malades en proie à la contagion. La

supérieure désigna pour cela six des religieuses

plus anciennes et deux autres parmi les plus

jeunes. Mais il serait impossible de dire l'afflic-

tion profonde que cette séparation leur causa

à toutes. Celles qui devaient se retirer à la cam-

pagne avaient une défense expresse de revenir

à la ville pour voir leurs sœurs ; en sorte qu'en

se quittant elles semblèrent faire le dernier adieu

à celles qui restaient à Villemarie. L'une d'elles

en écrivait ainsi dans la suite aux hospitalières

de France : « Quel coup pour nos cœurs ! Je ne

« puis me rappeler cette terrible journée sans

« que tout s'émeuve en moi ; mon cœur se

« gonfle et mes larmes recommencent de couler.

« Aussi cette scène, la plus attendrissante qui

« se soit vue, a-t-elle été célébrée par les poëtes

i:
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{l) Addition
aux Annales
des hospita-
lières de Vil-
lemarie ; let-
tre circulaire
sur les hospi-
talières décé-
dées en 1734.

173S.

X.
Jeunes
personnes
qui, par zèle,
s'ourent aux
hospitalières.
— Cessation
du fléau.

« de nos cantons. On a composé plusieurs can-
« tiques où l'on relève la générosité de nos
« sœursdéfuntes qui ont sacrifié leurs vies pour
« leur prochain, et où l'on n'oublie point notre
« désolation (1). »

Pendant que presque toute la communauté
de ces filles était retirée à la campagne , plusieurs
de celles qui servaient les malades succombèrent
victimes de leur zèle. Nous avons déjà nommé
les sœurs qui moururent de la contagion. Leur

perte fut vivement sentie de toutes leurs sœurs ,
celle surtout de la sœur d'Ailleboust, douée d'un
caractère charmant et d'une humeur gaie, qui
la rendait aimable à tout le monde. Mais on eut
lieu d'admirer la conduite de la divine Provi-
dence sur cette communauté. A mesure que la
mort enlevait quelqu'une des religieuses, trois
ou quatre jeunes personnes se présentaient pour
la remplacer. Un grand nombre écrivirent durant
la contagion à la supérieure pour lui demander
d'être rei^aes au nombre de ses filles après la
cessation dufiéau. Les trois demoiselles de Rame-
zaï , filles de l'ancien gouverneur de Montréal ,
firent plus encore. Au plus fort de la contagion ,
et lorsque personne n'osait approcher les reli-
gieuses, elles allèrent s'offrir à elles pour les
aider dans le service des malades, ne demandant

M
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d'autre récompense d'un sacrifice si héroïque

que d'être soignées à l'Hôtel-Dieu si elles venaient

à être atteintes elles-mêmes de la maladie , et ,

si elles mouraient , d'être inhumées comme les

hospitalières dans la chapelle de Notre-Dame-de-

Bon-Secours. Les filles de Saint- Joseph admi-

rèrent la charité courageuse de ces demoiselles :

elles leur en témoignèrent leur juste et sincère

remerciement ; mais elles ne crurent pas devoir

les exposer à une mort qu'elles regardaient alors

comme inévitable , et refusèrent de les introduire

dans leur maison. C'est dans la chapelle de

Notre-Dame -de-Bon- Secours qu'on avait donné

la sépulture à celles que nous avons déjà nom-

mées (1). Ce fut là aussi que , le 19 avril 1 735 , {i)Lettrecir.
la sœur Labassier lit sa proiession religieuse, sous hospitalières

décédéBs €)i

le nom de sœur Sainte-Thérèse, entre les mains i734.

de M. Normant (2). Pour obtenir la cessation du (2) Archives

fléau on adressa à Dieu des supplications pu- uères dTva'

bliques dans l'église paroissiale de Villemarie. ayn/1735.

Après les prières des quarante heures et après

neuf saints solennels du très-saint Sacrement,

Dieu , touché du sacrifice que les neuf religieuses

dont nous avons parlé lui avaient fait de leur

vie , arrêta tout à fait le cours de la contagion.

Toutefois la crainte qu'elle avait inspirée partout

dans la ville et dans les environs empêcha encore

; W^
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{
l) Lettre cir-

culaire sur les
hospitalières
dëce'dées en
nu.— Addi-
tion aux An-
niiiesdes hos-
pitalières.

XI.
Etat

des revenus
et des charges
des filles
de

Saint -Joseph.
Etat

du temporel
des pauvres.

longtemps les personnes du dehors d'avoir com-
munication avec l'Hôtel-Dieu ; et celles des hos-
pitalières qui s'étaient retirées à la campagne ne
puren^ obtenir qu'au bout de plusieurs mois la

permission d'aller visiter leurs sœurs restées à

Villemarie (1).

L'incommodité que les religieuses et les pau-
vres ressentaient dans la maison de M. de Mon-
tigny faisait désirer à toute la ville l- rétablisse-
ment de l'Hôtel-Dieu. Mais après tous les désastres
que les filles de Saint-Joseph avaient éprouvés .

elles se voyaient dans l'impossibilité d'entre-
prendre une dépense s

i

considérable. Voici quel
était alors l'état de leur temporel : les biens et
les revenus de la communauté des hospitalières
et ceux de l'Hôtel-Dieu ou des pauvres étaient
distincts les uns des autres, et administrés sépa-
rément par deux religieuses , appelées déposi-
taires, qui en rendaient compte àl'évêque ou au
supérieur nommé par lui. Nous avons déjà fait
observer que le revenu des religieuses s'élevait

à la somme de 4,866 livres. Il provenait d'une
gratification de 1,000 livres que le roi leur bS
sait chaque année, de 208 livres de rentes fon-

cières, et de 1,056 livres de rentes rachetables

qu'elles avaient en Canada ; d'une rente de 2 , 1 1

livres sur l'Hôtel-de-Ville de Paris, et enfin du
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revenu de leurs terres, qui ne produisaient

guère alors que 500 livres par an. Nous donne-
rons ici le dénombrement de ces terres, en mon-
trant le produit annuel qu'elles rapportaient alors
déduction faite des frais de culture: celle de

Saint-Joseph, contenant deux cent soixante-dix

arpents en superficie , dont la moitié était encore

inculte , donnant 300 livres de rente ; celle df
Saint-Joachim , de deux cent quatre-vingts ar-
pents, dont quarante en valeur et le reste en

bois sur pied, produisant 150 livres ; une petite
terre, à Sainte-Marie, affermée 50 livres; enfin

une terre en bois sur pied de cent cinquante

arpents, donnée par M. Basset, et d'où les reli-

gieuses retiraient à grands b^h leur bois de

chauffage. M. Hocquart, qui fit le dépouillement

des livres de compte et des papiers des reli-

gieuses, ajoutait que la dépense annuelle de

quarante religieuses , de six domestiques et de

plusieurs serviteurs, et des réparations de la

maison, se montait annuellement à la somme

de 10,620 livres. Quant au revenu des pauvres

de l'Hôtel-Dieu , il ne s'élevait guère au-dessus
de 5,000 livres, savoir: 1,000 livres de grati-

fication du roi; 1,417 de rentes sur la ville de
Paris ; 740 livres de rentes foncières non rache-

tables; 494 de rentes rachetables ; enfin 1,512

\r.j
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(l) Archives
de la marine ,
mémoire de
M. Hocquart ,
du 7 ipptemb.
1734 , pour
servir à con-
nailre la ai-
tuation de la
communauté
des hospita-
lières.

E de
Mémoi'

re de M. Hoc-
quartj ibid.

livres provenant iu produit de leurs terres. Voici

ce que chacune d'elles rapportait alors : le fief

Nazareth , de cent arpents, r-lTormé 462 livres ;

une terre de quatre vingt-do. ii« arpents située

à la prairie de la Madeleine, de i30 livres;

une autre à la pointe Saint-Charles, de cent

ëî'ients , 300 livres; une autre limitrophe de la

ferme S.rint-Josoph, contenant deux cents ar-

pents ^ iant ûh en prairies, et le reste servant

(lo pacage, qui produisait 520 livres; enfin une

autre terre à la côte de la Visitation , de s ixante

arpents, qui ne donnait point de revenu (1).
Au moyen de ces 5,000 livres, dont elles

avaient l'administration, les religieuses hospi-

talières étaient obhgées de pourvoir à la subsis-

tance et aux médicaments des malades, qui étaient

communément au nombre de trente-cinq ou qua-

rante, la plupart traités gratuitement; de fournir

les lits, les couvertures et le linge, et enfin d'en-

tretenir en tout temps cinq domestiques pour

le service de la maison. D'après la remarque de

M. Hocquart, le revenu des pauvres n'égalait pas

à beaucoup près la dépense , et cependant ,

ajoute-t-il, par comparaison aux reveni; > la

communauté, les pauvres sont mipux '-.éh et

plus avai . eusement pourvus qv lis reli-

gieuses (2).
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On voit par cet exposé que les religieuses et xii.
les pauvres, n'ayant point les ressources néces- ""^ZiHr
saires pour suffire à leur dépense de chaque -nemS
année, étaient dans l'impuissance absolue de aumSre.

reconstruire leurs bâtiments. Aussi M. de Beau-
harnois et M. Hocquart, après avoir pris con-
naissance du temporel de cette maison, s'adressè-
rentils au ministre pour lui demander un prompt
secours; et en attendant sa réponse ils em-
ployèrent des ouvriers pour commencer le réta-
blissement d'un édifice qu'ils jugeaient nécessaire
à la colonie , et surtout aux troupes. Ils en écri-
vaient ainsi au ministre, le 9 octobre 1734 :
« L'Hôtel-Dieu de Montréal a attiré toutes nos
« attentions dans la situation où l'accident du
« feu l'a mis. Les religieuses n'ont presque rien
« sauvé que quelques matelas, très-peu de linge
« et quelques drogues de leur apothicairerie.
« Le dénûment où elles sont de toutes choses,
« et la nécessité d'un hôpital à Montréal , où se
« trouve le plus grand nombre des troupes, nous
« ont déterminés , sous votre bon plaisir, à placer
« les religieuses dans la maison du sieur de
« Montigny , près la chapelle de Notre-Dame-de-
« Bon-Secours, et les malades dans la maison
« voisine , où ils sont secourus comme ils étaient
« précédemment à l'Hôtcl-Dieu. Nous avons exa-

. il'■s'a

ii'
.'
J
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moyens ae parvemr au réta-

blissement de l'Hôtel -Dieu; et, après avoir

pris connaissance de l'état oîi se trouvent les

affaires temporelles de cette communauté et

des charges qu'elle a à supporter, nous avons

l'honneur, Monseigneur, de vous en adresser

un mémoire , auquel sont joints différents

états, tant des revenus delà communauté que

de l'hôpital, de leurs dettes actives et pas-

sives , et de ce qui a été brûlé ou perdu dans

l'incendie. Vous verrez. Monseigneur, par ces

états , que les revenus de cette maison ne per-

mettent pas aux religieuses de tenter même

leur rétablissement. Nous avons donc eu re-

cours à la charité des peuples de cette colonie ,

et principalement de ceux du gouvernement

de Montréal , qui affectionnent plus particu-

lièrement cette communauté. La plupart, à la

vérité, ont déjà contribué à cette œuvre. Les

habitants des campagnes, par nos insinuations

et nos lettres circulaires aux curés et aux offi-

ciers de milice , leur ont fourni une partie des

bois de charpente nécessaires pour la couver-

ture de leur bâtiment. Elles ont trouvé aussi

quelques petits secours d'argent chez les per-

sonnes les plus aisées , un peu de blé, et, de

la part des ouvriers de Montréal , quelques
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« journées données gratuitement. Tous ces se-
« cours peuvent monter jusqu'à présent à 3,000
« livres ou environ, fonds bien modiques pour
« commencer l'ouvrage, si nous n'avions pris
« sur nous de leur faire avancer par le trésorier
« de la marine la somme de 5,000 livres, qui
« ont été employées en planches , madriers pour
« la couverture , journées d'ouvriers et façons
« d'ouvrages pour cet hôpital. Sur l'espérance
« qu'elles ont dans vos bontés, elles ont com-
« mencé dès cet été à faire rétabhr une partie
« des murs , faire asseoir des poutres , et couvrir
« une partie du bâtiment pour le garantir de
« l'injure du temps pendant l'hiver. C'est tout
« ce qu'elles ont pu faire cette année , et elles ne
« sont point en état d'en entreprendre davan-
« tage , si vous n'avez la bonté , Moncaigneur,
« de leur obtenir de Sa Majesté un secours conve-
« nable. Vous avez eu agréable de leur procurer
« une somme de 18,000 livres après l'incendie
(( de 1721, qui ne leur avait pas fait à beau-
« coup près autant de dommage que le der-
« nier. Toutes les circonstances de celui qu'elles
« viennent d'essuyer ont été des plus fâcheuses.
« Il arriva la ni^it, dans le temps du dégel,
« lorsque les rues étaient impraticables, et par
« un violent vent d'ouest, qui anima tellement

ir. 16
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(^) Lettre de
MM.deBeau-
harnois et

Uucqunrt , >'u
octob, 178',

Xill.
Gratificatiou
du ni -
Los

hospitalièi'i s
rentrent dans
une partie
de leur
monastère.

(2) Mémoire
du roi à M. de
Beauhnrnois
et à M. Hoc-
quart. du 11
avril 1735.

(3) Lettre de
MM. de Beau-
harnais et

Hurquart, du
13 od. 1733.

« le rpu, qu'on ne pouvait approcher du bûti-

« mont. M. Hocquart a encore été dans la néces-

« site de faire fournir dot- -igasins du roi
« différents ustensiles , et des remèdes pour le

« soulagement des soldats malades dans le nou-

« vel hôpital (1). »

I.e roi voulut bien leur accorder, pour rebâtir

leur maison et celle des pauvres , une gratifica-

tion de 10,000 livres, le H avril 1735; et en
même temps il leur assigna sur l'état du do-
maine 1,500 livres jusc^u'à leur entier réta-

blissement (2). Le gouverneur général .'t l'inten-

dant , parleur dépêche du 1 3 octobre de la même

année , en témoignant leur reconnaissance au mi-

nistre pour ce secours , lui avaient annoncé que les

travaux commences l'année précér'ente, et conti-

nués depv's , mettraient 1 ■;bâtiments de l'Hôtel-

Dieu en état de recevoir durant l'automne les ma-

lades, et mémo les religieuses, quoique celles-ci

dussent y ôtro fort à l'étroit (3). En eil'et, vers la

fin du même mois , elles y fîr nt transporter touf

ce qu'elles avaient d'.
'
'ets r obiliers à lamaison

de M. de M(' itigny , ( xè- it leur départ au 28,

fête de saint Simon et saint Jude. EUes dev'nent

cependant éprouver bien des incommodités danb

leur nouveau bâtiment ; car la personne chargée

d'y faire travailler, des deniers du roi , les em-
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ploya à faire construire la partie destinée aux

malados , ol se borna , pour celle des religieuses ,

îi rétablir la chambre de communauté , le réfec-

toire et la cuisine, avec un galetas au-dessus

qui devait leur servir de dortoir. Tout le reste de

leur monastère était encore en ruines. La veille

de leur sortie elles se trouvèrent d 'pourvues de

tout dans la maison de IVI. de Montigny , n'ayant

ni Uts ni meubles, en sorte qu'elles passèrent la

journée sans prendre aucune nourriture , et cou-

clièrent sur le plancher de leur salle de coramu-

nai/t«^. Enfin, le lendemain, elles se rendirent

àl'ejjiise de Notre-Dame-de-Bon-Secours, où se

trouv.'" it aussi un grand nombre de fidèles;

et après le p nt sacrifice elles voulurent donner

une dernière larque de piété et d'affection à

leurs sœurs inhumées dans ce lieu , en chantant

pour elles le Libéra. Mais cette circonstance , et

les tristes souvenirs qu'elle leur rappelait , ne leur

permirent pas d'achever ce chant de deuil. Les

larmes et les sanglots qui éclatèrent dans toute

l'église , tant de la part du peuple que de celle

des religieuses , mirent fin à cette triste céré-

monie. Ce qui augmentait encore l'affliction des

hospitalières , c'était la pensée de s'éloigner pour

toujours des dépouilles moHelli'«5 Je leurs sœurs.

11 leur semblait entendre la voix de ces chères

«Il

II

-t
'
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défuntes qui les conjuraient de ne pas les laisser

hors de la maison où elles s'étaient consacrées au

service de Dieu, et de les réunir à leurs mères.

Les hospitalières, pour apaiser leur douleur,

demandèrent en effet qu'on leur permit de

retirer de l'éghse de Bon-Secours les corps de

celles dont nous parlons , et de les transporter

dans leur monastère. Mais, quelques instances

qu'elles pussent faire , on leur refusa cette satis-

faction, soit parce que ces corps reposaient dans

une église en grande vénération dans le pays,

soit parce que l'on craignit , en les retirant de

terre . de renouveler et de répandre la contagion

dans la ville. Les religieuses se mirent donc eu

marche, en répandant beaucoup de larmes, et

se rendirent ainsi à l'Hôtel-Dieu. Quoiqu'elles

n'eussent pris aucun aliment la veille , elles ne

purent toucher au diner qu'on leur avait pré-

paré , tant elles étaient accablées par la douleur;

et après s'être placées de nouveau sous la protec-

tion du glorieux saint Joseph , leur protecteur et

leur père , en récitant les litanies en son honneur,

^^^^A?maiTs elles se mirent à suivre toutes leurs observances

régulières (1).

Elles étaient à peine rentrées dans leur mai-

son, lorsqu'il plut à Dieu de leu envoyer une

fncommSs nouvelle épreuve des plus sensibles. La sœur de

aux
des hospita-
lières.

XIV.
Infirmité
de la sœur
de

Sainte-Hélène

f'^

H



11735]

les laisser

sacrées au

irs mîires.

douleur,

)ermît de

corps de

•ansporler

instances

ette satis-

lient dans

i le pays,

?tirant de

contagion

; donc en

irmes, et

Diqu' elles

, elles ne

vait pré-

douleur;

la protec-

lecteur et

honneur,

servances

3ur mai-

oyer une

L sœur de

11735 QUATRIÈME PARTIE. — CUAPITHR III. 243

Sainte -Hélène était affligée depuis plusieurs an- que les snpurs
ont ,\ enduii r

nées d'un cancer au sein, dont elle n'avait parlé «lans inir
^ monastère

à personne, tant par un effet de sn grande rete- inachevé.

nue que par amour pour la souffrance et la

mortification. A la fin elle fut contrainte de s'en

ouvrir à sa supérieure. Le mal avait déjà fait

tant de progrès, qu'il fallait en venir sans délai

cl l'opération , ou voir bientôt mourir la malade ;

et cette alternative jeta la communauté dans de

vives angoisses , craignant avec raison de se voir

privée d'un sujet si utile à l'institut. M. Benoit,

chirurgien-major, ayant vu l'état du cancer, dé-

clara qu'il n'y avait point de temps à perdre ; l'em-

barras était de trouver un Heu convenable pour

que la malade pût y être soignée. Le dortoir, ou

plutôt le galetas où les sœurs passaient la nuit ,

était si incommode et si peu spacieux , qu'on fut

obligé de transporter une partie des lits dans un

petit appartement du bâtiment des pauvres. La

salle de communauté des hospitalières n'était pas

propre non plus pour servir d'infirmerie dans

une maladie si difficile et si longue ; et l'on crai-

gnait avec raison d'exposer la m;dade au danger

de mourir, si on la mettait dans ce lieu. Enfin

on prit le parti de lui céder le réfectoire , et pen-

dant trois mois les religieuses prirent leurs repas

dans un petit couloir large seulement de six
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pieds ; ce qui donna une grande incommodité
aux sœurs chargées de la cuisine. Le succès de
l'opération répondit aux vœux de la commu-
nauté, et après bien des souffrances, endurées
avec une résignation touchante, la sœur de
Sainte-Hélène se réunit à ses compagnes, et
rendit comme auparavant de grands services

à la communauté et aux pauvres. Pour prévenir
les inconvénients que leur faisait éprouver le

défaut d'une infirmerie , les hospitalières firent
construire par les mains de leur jardinier un
petit appartement qui pût leur en tenir lieu au
besoin , en attendant qu'elles eussent fait réta-
bhr leur monastère. La pauvreté où elles étaient
réduites ne leur avait pas permis d'appeler des
ouvriers pour ce travail. Elles étaient si à l'étroit ,

que le noviciat se trouvait placé dans une extré-
mité du galetas , ainsi que la hngerie ; ce qui
('onnait un grand exercùce de patience aux no-
vices et aux religieuses chargées du soin du hnge
et des vêtements. Depuis leur entrée à l'Hôtel-
Dieu jusqu'en l'année 1 740, elles se virent con-

aSS ^Aniaîe^s ^^^^^tcs de faire les cérémonies de la profession

1740. M. Dosquet, leur évoque, qui connaissait à

fond leur détresse , désirait beaucoup d'y appor-
XV.
Détresse
desaes •■ «

J ri --
hospitalières, ter quelque adoucissement; mais, ayant con-
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sommé en diverses autres bonnes œuvres tous les Elles
demandent

fonds qu'il avait apportés en Canada , il ne put un secours^ J- •• ^ au ministre ,

leur offrir, en témoignage de sa bonne volonté, jeuv'Jrocurc
avant son retour en France, que sa montre d'or ^'^"^

'^^'^^^•

et la pomme de sa canne , qu'il vendit , et dont

il leur donna le prix. Son successeur, M. de

l'Auberivière , qui , avant son départ de France ,

avait pris la résolution de les aider dès qu'il

serait sur les lieux , mourut presque en arrivant

en Canada (1). Se voyant donc dépourvues de (i
) Addition

, aux Annales
toute ressource et dans la nécessite de contracter des hospita-

lières.

de nouvelles dettes, elles adressèrent, en 1741 , 1741.

un mémoire à l'intendant pour qu'il voulût bien

s'intéresser en leur faveur auprès du roi : « Les

« religieuses hospitalières, disent -elles, n'ont

c( pas été en étal, après leur second incendie ,

« de faire aucune réparation à leurs terres,

« granges et clôtures, ni d'y entretenir des

« animaux ; en sorte que , lors du troisième in-

« cendie, en 1734, à peine restait -il quatre

« bœufs et trois vaches sur (ihacune de ces

« fermes. Elles ont été obligées de s'endetter

« pour acheter des animaux , afin de rétablir les

« métairies el de les mettre en état de fournir

« dans trois ou quatre ans la majeure partie dos

« viandes nécessaires à l'Hôtel- Dieu. C'est ce

« qui a occasionné en partie un excédant de

1
■
: S

ir
■

"'^■'

II
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[1741]
« dépenses sur la recette ; et il faudra le conti-
« nuer encore pendant trois ou quatre ans , sans
« quoi l'on perdrait tout le fruit des travaux faits
« par le passé. Le rétablissement des salles a
« pareillement causé ces dépenses. Cet excédant
« serait même bien plus considérable , si les reli-
« gueuses n'élevaient à l'Hôtel-Dieu quantité de
« volailles, si elles ne fabriquaient elles-mêmes
« avec de mauvaises graisses, le savon néces-
« saire aux lessives , et si elles n'avaient enfin la
« ressource de leur jardin pour se procurer des
« frmfs et des légumes. Cette année , la dépense
« excédera de 3,000 livres le produit ordinaire
« de la recette; ce qui les met hors d'état de
« faire aucun achat de meubles et de provisions.
« Elles espèrent donc que M. l'intendant voudra
« hmn supplier Sa Majesté de leur accorder

./.ÏÏS;:: " ^i^^^q»^ gratification (!).>> L'année suivanle
Sr?:.r; ^"^ ^' ^^"^^^^e de ce magistrat et du gouverneur
des pauvres séïï^vn] lo i^ni «^ j

3,000 hvres , afin de mettre les filles de Saint-
Joseph en état de pourvoir par portion égale au
rétablissement de leur monastère et à celui du
bâtiment des malades. Il ne devait donc rester
aux hospitalières que 1,300 livres, somme bien
insuffisante pour achever la reconstruction de
leur couvent. Le gouverneur cl Imtendanl firent
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de nouvelles instances qui n'eurent aucun suc- (i
)

tjémoire

cès(l). i"T''^P'-\ / de Benuhnr-

Ce qui affligeait surtout les hospitalières, quarf^'du%[
11. -, 1 . , mai 1743.t était de ne pouvoir rétablir leur église, restée
jusqu'en l'année 1742 dans l'état où l'avait lais-
sée l'incendie, ou plutôt dans un état plus rui-

1742.

XVI.jusqu'en l'année 1 742 dans l'état où l'avait lais- ReSVuc-
tion

(le l'église

neux encore; car elle était toute remplie d'ar- l'Hôtef- Dieu,

bustes , et les framboisiers y croissaient comme
dans les bois. Désolées de se voir dans l'impossi-
bilité de la rétablir, elles résolurent d'adresser à

Dieu d'instantes supplications, afin qu'il daignât
inspirer à quelqu'un le dessein de cette bonne
œuvre. Dans cette vue , elles passèrent neuf jours
en jeûnes et en prières, s'efforçant de mettre
dans leurs intérêts la sainte Vierge , saint Joseph ,
saint Augustin et saint Antoine de Padoue. « Le

« lendemain de cette neuvaine, rapporte l'une

(( d'elles , un saint missionnaire qui passait pour

« être très-pauvre , et que nos sœurs ne connais-

« saient point du ♦out, demanda à parler à la

« supérieure , et lui dit qu'il était pénétré de

« douleur en voyant que la maison de Dieu était

« abandonnée , et que personne ne pensait à la

« faire rebâtir. Il ajouta qu'il aurait voulu être

« en état de se charger seul de cette sainte

« entreprise, mais qu'il donnait ce qu'il avait

« épargné sur ses besoins. Il lui remit à l'instant

1 l(ll

9(*
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« 2,000 livres entre les mains, lui recomman-
« dant le secret, qu'elle garda jusqu'à ce que
« lui-même se fût déclaré, pour de bonnes rai-
« sons. » Le missionnaire dont on parle ici était
un prêtre du séminaire de Saint-Sulpice, M. Pierre
L-3 Sueur de Vauvillez , né au village de ce nom ,
au diocèse d'Amiens, et qui avait été euvoyéà

gueliJ^smfm- Villcmarie par M. Leschassier, en 1710 (1). On
hres de la ^ , •, •, k t
compor/niede entreprit aussitôt la reconstruction de l'édise et
Saint-Sulpice, o j '-'"■

en même temps on fit dans la ville et dans les
environs des quêtes, dont le produit permit de
pousser l'ouvrage sans interruption, depuis le
3 mai de cette année 1742 jusqu'i son entier
achèvement. On fut obligé de démolir toutes les
anciennes murailles ; et la bâtisse fut néanmoins
achevée dès le mois d'août suivant; mais on ne
put encore la livrer au culte divin. L'année sui-
vante, la veille de Sainte-Anne, on bénit la cloche
destinée à la nouvelle église. Le parrain fut M. de
Noyelk, et la marraine M"" Robert, qui la nom-
mèrent Marie -ir^ph. Enfin, le 12 du mois
d'août 1744, régla» citant entièrement terminée,
on en fit la bénédiriion solennelle, à laquelle se
trouva préser^ t/»ttt le clergé ; et immédiatement
après on y chanta la grand'messe pour la pre-
mière fois. Ce fut une d^.uce consolation pour les

hospitalières de pouvoir faire àrniB ce lieu toutes

1744.
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les cérémonies marquées par leur règle , avan-

tage dont elles étaient privées depuis dix ans , et

de voir les fidèles fréquenter assidûment cette

église, comme ils avaient fait avant l'incen-
die (1).

Après l'achèvement de leurs bâtiments et de

leur église , les filles de Saint-Joseph furent sou-

mises à de nouvelles épreuves. Cette année 1 744,

au mois de janvier, il parut une comète , et on
sentit durant tout ce mois des secousses de trem-

blement de terre. En juin, une seconde secousse
se fit sentir près de la ville , et enfin une troisième

dans la ville même, au mois de juillet. Celle-ci
fut accompagnée de tonnerres épouvantables,

qui abattirent des maisons et tuèrent plusieurs

personnes. On ne manqua pas d'attribuer tous

ces funestes accidents à l'influence de la comète ;
et ce qui dut confirmer le peuple dans ce préjugé,
c'est que la récolte suivante fut presque nulle , en

sorte qu'un grand nombre d'habitants passèrent
une partie de l'année sans pain, et furent obhgés
de se nourrir d'herbes e'. de ^a.:^iues ; les filles de

Saint-Joseph se virent <3lie- -mêmes condamnées

à cette dure nécessité. V h f..mine se joignit une
maladie pestilentielle qui fit d'aifreux ravages
dans tout le pays. Elle se déclarait par des fris-

sons accompagnés de maux de îêle accablants.

;ii!m
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La fièvre qui survenait ensuite réduisait, dès le
second accès, les malades à la dernière extré-
mité. Enfin le délire se mêlait à la fièvre , et les
mettait dans un état si violent, que dans leurs
convulsions ils rompaient leurs chemises de force
et les cordes avec lesquelles on les avait liés. Les
filles de Saint-Joseph , dont la maison fut bientôt
remplie de ces sortes de malades , devaient être
plus exposées que personne à la contagion. Aussi
en furent- elles atteintes des premières dans la
ville. Ce qui montre combien ce mal était conta-
gieux , c'est que des vingt et une religieuses qui
en furent attaquées , il n'y en eut pas une seule
qui n'en ressentit les atteintes le lendemain
même du jour où elle avait veillé les malades
pour la première fois. Il serait difficile d'expri-
mer tout ce qu'elles eurent à souffrir durant cette
cruelle épidémie , dont la plus grande partie de
la communauté était elle-même la victime , tan-
dis que le reste des religieuses s'épuisaient pour
soigner les malades qui en étaient affligés. Elles
eurent la douleur de voir enlever par ce fléau

«iïlS^ ''"^ "^^ ^^"'^ compagnes (1). La sœur Louise

IZeJ^Fvl ^^^^^' converse, âgée de cinquante - six ans,
lemarie. gxpira le 23 janvier; la sœur Marie- Françoise

d'Argy, le 5 mars, âgée de soixante -trois ans ;
et le lendemain, la sœur Louise- Angélique Du-



fl74o]

it
,

dès le

re extré-

e , et les

ms leurs

1 de force

liés. Les

t bientôt

ient être

n. Aussi

dans la

it conta-

uses qui

ne seule

idemain

naïades

l'expri-

-nt cette

irtie de

ï, tan-
Eit pour

i. Elles

îe fléau

Louise

X ans,

mçoise

is ans ;

le Du-

[1745] QUATRIÈME PARTIE.— CHAPITRE IJI. 253

buisson , qui était du même âge. Le 1 5 du même

mois mourut la sœur Marguerite Montigny , âgée
de quarante-cinq ans; et le 25 avril, la sœur
Clémence Quénet , à l'âge de soixante-cinq ans ,

la trente -deuxième année depuis son entrée en

religion (1). Les seize religieuses qui échappèrent (,) catnio.

à la rigueur de cette contagion eurent une très- ITeust'impî.
longue convalescence. La maladie régna six mois d/e/à vuiT-

dans leur communauté , et continua ses ravages

pendant trois ans dans la ville et dans les côtes.
Enfin , outre les malheurs de la famine et de la

contagion , on eut encore à endurer les désastres

de la guerre ; car cette même année 1 745 eurent

lieu la première prise de Louisbourg par les An-

glais, et d'autres faits d'armes que nous ne

raconterons pas dans cet ouvrage. Nous ne pour-
rons cependant nous dispenser de dire un mot

de la guerre de sept ans qui succéda à la précé-

dente , afin de faire connaître la part que les filles (a) Addition

de Saint- Joseph eurent à porter de cette calamité T
e
s

impuZ
, ,. .^. Hères de Vil-
publique (2). lemune.

"i
i'J
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CINQUIÈME PARTIE.
depuis la conquête du canada par les anglais

jusqu'à nos jours.

CHAPITRE PREMIER.

Il

U'.

1755.

I.
Quantité
extraordinaire
de blessés
soignés
par les

hospitalières.

CONQUÊTE DU CANADA.— ÉTAT DES FILLES DE SAIiNT-JOSEPH

DANS LES PREMIERS TEMPS DE LA DOMINATION ANGLAISE.

Durant les événemenis de la guerre de sept
ans , on envoya de tous côtés des détachements

pour la conservation des postes situés dans les

environs de Montréal, et aussi pour la con-

tinuation de l'établissement de la Relie -Rivière.

Ce dernier poste fut le tombeau d'un grand
nombre de braves Canadiens, qui périrent soit

par les armes , soit par la grande misère à la-

quelle ils se voyaient condamnés, manquant de
vivres et étant en proie à des maladies effroya-
bles. L'Hôtel-Dieu de Villemarie fut bientôt

rempli de malades et de blessés. Le vaisseau
le Léopard, qui se trouva infecté d'un air pesti-

lentiel, communiqua la contagion aux soldats,

et par eux à toute la ville. Le nombre des ma-

^
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lades devint alors si e.\traordinaire , que les filles
de Saint -Joseph, ne pouvant les recevoir dans
leurs salles, et voulant cependant leur prodi-
guer à tous leurs charitables soins, se détermi-
nèrent enfin à les placer dans leur égl i se , malgré
la répugnance qu'elles avaient à prendre ce
parti (1). Ils y passèrent tout l'été ; mais comme (i) Addition

il était contraire à la prudence de les y laisser Z tspul
l'hiver, où ils seraient morts de froid, et que lemarie.
d'ailleurs la quantité des blessés devenait tou-

jours plus considérable, les religieuses leur
cédèrent leur propre dortoir, dont elles firent

abattre toutes les cloisons, et où elles mirent une
centaine de lits. Cet état de choses ne pouvait
durer longtemps sans mettre en danger la santé
de ces charitables filles. Le gouverneur et l'in-
tendant firent donc construire, sur les instances
de M. de Pontbriant , évêque de Québec, deux

nouvelles salles en charpente dans le jardin de

l'Hôtel-Dieu. M. de Vaudreuil , gouverneur gé-
néral, écrivait au ministre le 22 octobre 1756 :

« Les dames religieuses de l'Hôtel-Dieu de
« Montréal furent obligées , à la fin de l'automne

« dernier, de céder leur dortoir aux malades.

« Actuellement leur église sert de salle à ces
« derniers , ce qui a obligé M. Bigot (intendant)
« à faire faire à peu de frais deux noiivelles

1750,

4**
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I

1
À.

•l

« salles ; et jusqu'à ce qu'elles soient tinies Yé-
« glise de ces religieuses continuera de servir à
« loger les malades et les blessés. J'espère , Moii-
« seigneur, que vous voudrez bien faire agrt^er
« cette dépense au roi , attendu qu'elle est aussi
« utile qu'indispensable. Le zèle de monsieur
« l'évéque vous est connu. Ce prélat est iniati-
« gable : il va plusieurs fois par jour visiter les
« hôpitaux , ce qu'il faisait surtout pendant qu'ils
« étaient occupés par les malades débarqués
« di. Ivopard. Leur maladie était contagieuse,
« f' 'î il grandement couru risque d'en être
« aifeFSf. Il a fait un voyage exprès à Montréal
« pour presser les ouvriers employés à bâtir
« les deux salles de l'Hôlel-Dieu. Il était la plu-
« part du temps sur le lieu du travail. Il soulage
«c d'ailleurs les pauvres, et, je puis dire, be/ii-
« coup plus que ses revenus ne le lui permettent ,
« eu égard aux dépenses qu'il est obligé de
« faire pour vivre convenablement à son état.
« Enfin, Monseigneur, sa piété pour tout ce oui

M. de vau- « concome la religion et son zèle pour le ser-
dreuil. rf« 22 • ■, . .
octobre 1756. « vice Qu TOI sout mexprimables (1). »

L'Hôtel". Dieu '^^^^^^^ ^^ commodité que procurèrent ces deux

d'irfno'uvd
nouvelles salles, le nombre des malades et des

incendie. Uegg^g ^^^-^^^ g- considérable, qu'on se vit
contraint de rapprocher les lits, ce qi-, joint
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à la diversité des maladies, occasionna une sorte

de fièvre maligne dont un grand nombre furent

attaqués. Elle était si violente, qu'en quatre ou

cinq jours elle conduisait li'S malades au tom-

beau. Les hospitalières en furent elles -môme

atleii' es. La sœur Charlotte de Lantagnac y suc-

comha la prem-ère, et mourut le IG novembre

de cette anné< 756, âgée de vingt-huit ans.

La sœur Mariu Coulon, âgée de trente -deux ans,

la suivit au tombeau le 5 décembre. La sœur

Louise d'Aguille , qui exerçait la charge de dé-

positaire, mourut deux jours après, à l'âge de

trente neuf ans ; et la sœur Charlotte le Page de

Saint -François décéda le 21 décembre , à l'âge de

vingt -neuf ans. Jusqu'ici nous n'avons eu presque

à raconter dans cet ouvrage qu'une suite non

interrompue d'épreuves auxquelles la divine

Providence se plaisait à mettre les filles de Saint-

Joseph pour les établir de plus en plus dans la

vie parfaite. A peine l'épidémie dont nous par-

lons eut -elle cessé, qu'au mois de janvier de

l'année suivante 1757, vers les cinq heures du

soir, elles entendirent tout à coup ce cri d'a-

larme : Au feu ! Elles courent aussitôt pour savoir

où est l'incendie ; et levant les yeux elles voient

les flammes sortir par les croisées de 1
.-
^

maison

d'un de leurs voisins, et se jeter avec violence

II. 17

1757.
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sur la couvfi-lure de leur dglise. Incoiifinent ellos
s'empressèrent de transjjoiler tous leurs meuJjIes
dans leur jardin et dans leur cour ; elles firent
même tant de diligence, et porlèrent si loin les
précautions, qu'elles enlevèrent tous les efTets
du dortoir. Après les trois incendies quelles
avaient essuyc^s, on conçoit quelle devait ôlrc
leur frayeur en se voyant sur le point de se
trouver de nouveau sans meubles, sans liardes
et sans maison. Plusieurs des religieuses sorties
dans le jardin croyaient que la maison était déjà
toute en feu ; et comme d'autres les assuraient
que Dieu l'avait préservée de ce désastre malgré

le péril qu'elle avait couru, les premières attri-
buaient cette confiance à un dérangement d'esprit
occasionné par l'effroi. Durant ce temps, tous
les voisins, saisis de crainte pour eux-mêmes,
transportèrent leurs meubles dans l'enclos des
religieuses, ce qui fut cause qu'on en ouvrit la
clôture de pieux en plusieurs endroits. Enfin
après ces cruelles alarmes, toutes reconnurent
que l'Hôtel-Dieu avait été préservé, et leur juste
frayeur se changea en sentiments d'action do
grAces. Ellos restèrent donc dans leur maison ;

et comme il n'y avait plus de meubles au dor-
toir, elles furent contraintes de passer la nuit
sur le plancher. Le lendemain elles se mirent en
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devoir de transporter de nouveau leurs effets ,
confondus avec ceux de leurs voisins. Elles ne

tardèrent pas de s'apercevoir qu'à la faveur du

désordre et de la confusion inévitable dans une
telle extrénité, des personnes qui s'étaient in-
troduites dans leur enceinte leur avaient enlevé

beaucoup d'objets ; mais elles se consolèrent

aisément de cette perte en te voyant toujours
en possession de leur maison. Toutefois la joie
qu'elles éprouvaient d'avoir échappé à un danger
si imminent fut bientôt troublée par ur^e nou-

velle affliction. Avant le printemps de cette

même année, il survint dans l'Hôtel-Dieu des
fièvres contagieuses qui se communiquèrent à
une partie de la communauté des sœurs et mirent
de nouveau leur vie en danger. Dieu , qui les
destinait à porter de nouvelles épreuves, voulut

cependant qu'elles résistassent toutes à ce fléau,

qui ne fit aucune victime parmi elles (1).
L'année suivante 1758, la victoire remportée

à Carillon par les armes françaises fournit à ces

religieuses de nouvelles occasions d'exercer

leur charité envers les blessés et les malades ,
dont leur Hôtel-Dieu se trouva bientôt rempli.
Celte victoire faisait espérer avec fondement des

jours prospères pour le Canada (2). On en rendit
à Dieu de solennelles actions de grâces. Mais, au

m
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Heu de mé/Hov du Ciel de nouvelles faveui^ par
une vie «hrélienne, la plupart, comme s'ils
n eussent eu plus rien à craindre, sabandf -
nèrent à la joie jusqu'à se livrer à des diver-
tissements criminels. L'un des ecclésiastiques du
sëmmaire de \illemarie, prêchant peu après
dans l'église paroissiale, ne put s'empêcher de
faire appréhender au peuple que Diki- ne les
traitât dans toute sa rigueur. « Craignons, mes
- frères, leur dit-il, q„e cette victoire, dont
« vous vous êtes rendus indignes par votre con-
« duite, ne soit la dernière que le Seigneur v(»us
« accorde , si vous n'en usez pas chrétiennement
« Craignez qu'il ne se serve de nos ennemis
« mêmes pour nous humilir- » nous perdre
« SI nous refusons de nous eu. .rtir. Désarmons
« son bras par notre pénitence ; tâchons de flé-

mArcni.es
"
'*!^'
'^ '^^ ^^' "«^ ^^^es ; observons ses

l"1v/ïr " *°^' ^* '^' commandements, et servons-le
juillet.

(fe Viilema- — ..t>, ci acrvoiis-Jli
;:;/^j;'-3 « ^>^e« toute la fidélité dont nous sommes cana-

«bles(1). »

Loin de se conformer à des invitations si sages
les citoyens de Villemarie, pendant l'hiver qui
smvit, continuèrent à marcher dans leurs voies
Jamais on ne vit plus de luxe dans les habits
malgré la misère du temps ; jamais plus de
frar.des, plus d'injustices, plus de scandales.
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Au rrinfemps de \ 739, le prédicateur déjà cité ,
pf<^chant de nouveau dans la m(^me église, parlait
en ces termes : « Au lieu de nous repentir de nos
« anciens péchés, nous en commetlons tous les
«( jouis de nouveaux , et nous nous obstinons
« à persévérer dans nos désordres. Parce que
« vous m'avez abandonné, dit le Seignelk, le
<( glaive ne sortira point de vos maisoîis. Ars
(( deux ne répandront plus sur vous leurs salu-
« laires influences; la terre, mch'Hte dans votre
« péché, ne sera plus f/u'une terre stérile et in-
« grale. Ne nous en prenons donc qu'à nous-
« mêmes dans 1 s calamités qui nous allligent.
« Ce sont nos péchés qui ont allumé le feu de la
« guerre , qui or* distillé parmi nous le venin
« des maladies contagieuses qui ont enlevé à
« cette colonie tant de bons habitants, et aux
« troupes tant de généreux défenseurs de la
« patrie. Ce sont nos pécbés qui ont causé parmi
« nous cette disette générale qui nous réduit à
« la misère où nous nous voyons ; et le comble
« de notre malheur, c'est que dans notre afflic-
« tion nous ne pensons point à revenir à Dieu, et
« qu'au lieu de l'apaiser par une sincère et véri-
« table p-initence , nous l'irritons tous les jours
« par de nouvelles prévarications. Vous vous

« effrayez, et peut-être trop, à la vue du danger

J75!),
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« qui vous menace. Vous craignez de tomber

« entre les mnin.s d'un ennemi puissant, et vous

« ne pensez pas que vous ^fes vous-mômes vos

« plus cruels ennemis, les artisans de vos propres

« maux. Vous ôles tranquilles sur ce qui devrait
« ôlrele plus juste sujet de vos craintes et de

« vos alarmes. Vous pleurez sur vos misères et

« sur vos malheure, et vous ne pleurez pas vos

« péchés, qui vous les attirent. Allez, allez h

« la source du mal, ôtez l'iniquité du milieu

« de vous, faites cesser vos désordres, aufer

« malum de medio lui. Navez-vous pas lieu de

« craindre que le Seigneur ne vous livre aussi

« vous-mêmes entre les mains de vos ennemis ,

« qu'il ne vous fasse souffrir de leur part les

« plus dure traitements, et qu'il ne se venge

« par leure mains de toutes les offenses qu'il a

« reçues et qu'il reçoit encore tous les jours de

« votre part (1)?»
Peu après, la ville de Québec tomba en effet
au pouvoir des .Anglais, et l'année suivante, 1 760,
Villemarie fut environnée tout à coup par l'ar-
mée la plus formidable qu'on eût jamais vue en
Amérique. On sait que le dénoûment de celte
guerre fît passer le Canada sous la puissance
britannique, par la capitulation de Montréal , le

8 septembre de la même année. L'entrée des



[17601

le fombor

t , et vous

lômes vos

DS propres

ui devrait

tes ef de

nisères et

z pas vos

5, allez j\

lu milieu

Js, aufer
s lieu de

vre aussi

mnemis ,

part les

se venge

5 qu'il a

jours de

en effet

e,1760,

par l'ar-

i vue en

le celte

lissance

réal, le

rée des

[1760] CINQUIÈME r.VRTIE. - ciiafithe I. 333

Anglais dans l.
i

ville et la perspcrtive de l'avenir

alarnl^rc•nt les religieuses liospitiilières au delà

de tout re qu'on peut dire. Leur sort fut cepen-
dant bien meilleur qu'elles ne l'avaient attendu.

Klles en écrivaient en ces termes à leurs sœurs

de France: « Quel coup pour nos chères sœurs !

« Mais Dieu ne les ai)andonna pas. S'il ne chan-

« gea pas les Anglais, du moins il les adoucit

« en notre faveur; carie général, étant entré

« dans la ville avec ses troupes , voulut bien

« visiter l'hôpital et notre communauté. Il nous

« parla avec douceur, nous combla de politesses ,

« et nous complimenta sur notre charité envers

« les malades (I). » Le général dont il est ici ^i) Arrhive.,

parlé fit plus encore. Le 25 septembre de cette AvIf/r/T'/'/
môme année il envoya aux hospitalières, un pré- gé '^t^storiqn'e
sent qu'il accompagna de ce billet : « Amherst , mmqmbles

orrivës dans

« par reconnaissance pour les soins que les sœurs ^'Hàtei - Dieu

« ont eus des malades anglais , leur envoie e

« couple décents gros écus avec deux douzai^,

« de vin de Madère. Ce ne sont que des arrhes

« du bien que je veux à une société aussi respec-

« table que celle du monastère de Saint-Joseph de

« l'Hôtel-Dieu de Montréal, qui peut compter

« de la part de la nation britannique sur lamôme d^fimpUnUè-

« protection dont elle a joui sous la domination 'mn^it. ^ettll

« française (2). » Ces assurances étaient aussi bn mL""^'

I
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â

I

1761.

V.

sincères de la part de M. Ainliersl qu'elles furent
agréables aux filles de Saint-Joseph. Durant le
court espace de temps qu'il sdjourna à Villema-
rie, l'ordre fut maintenu partout, et le gén^^r.d
s'efforça mi^me de se rendre agréable aux parti-
culiers en les obligeant en tout ce qui dépendait
de lui.

Mais les choses changèrent bien de face après

preuves
son départ. D'abord les Anglais avaient résolu

'3SS" d« f^^ir^ leurs proches dans l'église paroissiale •
(le la part ;ic ..^ , ■ i , '

"^''maum
"'^ cependant contraints de renoncer

dupa^yl. à ce projet, devant l'opposition universelle du
peuple et du clergé; et après plusieurs délibéra-
tions, ils conclurent de s'assembler dans l'église
de l'Hôtel-Dieu, pour y faire le proche et la cène.
Cette résolution, h laquelle elles furent con-
traintes de céder, jeta les filles de Saint-Joseph
dans la plus profonde et la plus amère désola-
tion; leur douleur n'eut même plus de bornes
lorsqu'elles virent des soldats anglais en qui le
métier des armes avait éteint tout reste de pu-
deur, porter le fanatisme pour leur secte jusqu'à
commettre les impiétés et les profanations les
plus révoltantes dans ce lieu, en haine de la reli-
gion catholique. Enfin, pour nous servir des
paroles de l'Ecriture , elles furent condamnées
à voir l'abomination de la désolation dans la
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maison de Saint-Joseph : car les ofiiciers du gou-
vernement britannique y envoyèrent , pour l'as-

sistance des malades anglais , un moine apostat

(jui depuis la conqucMe du pays donna les plus
grands scandales. Ce religieux sacrilège, qui peu
d'années auparavant avait célébré les saints

mystères et annoncé la parole de Dieu dans cette

même église , fut pour elles un fléau plus funeste

que la guerre , la famine, la contagion et la con-

quête du pays. Elles avaient la douleur de le

voir fréquemment dans leurs salles aller auprès
des malades hérétiques pour y blasphémer contre

la religion et y tourner en ridicule les sacre-

ments et les mystères. Il osait bien s'approcher
de ces malades portant dans ses mains un pot de

graisse dégoûtante , pour leur donner, disait-il,
la sainte extrême -onction. A tous ces discours
si impies il n'était pas permis aux hospitalières
de répondre ; et tout ce qu'elles pouvaient faire ,

c'était de gémir devant Dieu et de s'affliger en

secret (1). L'espérance dont elles s'étaient flattées

d'être délivrées de leurs nouveaux maîtres par ,,„„
le traité de paix qui devait être conclu entre la *""'''"'

''"^'

France et l'Angleterre les soutenait dans leur

extrême affliction. Mais quelle ne fut pas leur

douleur lorsqu'elles apprirent que par ce traité

le Canada avait été cédé pour toujours à la puis-

(1) Af»'éfifi
historique dr.i
faits teinar-

>fi
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sance britannique ! L'état où se trouvait alors

la religion ne pouvait être plus alarmant. M. de
Pontbriant, qui s'«5lait retiré au séminaire de
Villemarie après la ruine de Québec, n'avait pu
survivre à un tel désastre, et le siège de Québec
se trouvant sans pasteur, tous les fidèles crai-

gnaient de voir l'Église catiiolique s'éteindre
parmi eux . On répandait le bruit que les nouveaux
maîtres du Canada avaient résolu d'y supprimer
les communautés régulières d'hommes et de

femmes; et, ce qui était bien propre h faire
craindre un tel sort pour ces maisons, ce fut la

défense faite aux hospitalières de recevoir aucune
novice à la profession. Une mesure si hostile,
et qui tendait à la ruine de leur communauté ,

leur fit prendre la résolution d'abandonner le

pays et de repasser en France. Les sœurs de la

maison de Laval , informées de ce dessein , leur
offrirent de les recevoir parmi elles, et M. Héry ,

riche négociant, qui allait quitter pour toujours

le Canada, leur proposa de les transporter gratui-
tement en France avec tout leur mobilier, sur
un vaisseau qui lui appartenait. Les filles de
Saint-Joseph auraient pris volontiers ce parti, si

M. Montgolfier, supérieur du séminaire, ne les en
eût détournées , en leur persuadant , au contra ■ se,
de demeurer inséparablement unies entre elles, et
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de sacrifier, s'il le fallait, leur vie au soulage-
ment de la colonie. Elles renoncèrent donc au

projet de quitter le Canada, et il ne passa en
France que la sœurlléry , fille du négociant dont

nous avons parlé , et qui fut reçue dans la maison

de Baugé (1). Toutefois, en prenant cette géné-

reuse résolution, les filles de Saint -Joseph m\

comptaient que sur la Providence pour leur

avenir.

La misère était alors extrême dans tout le pays.
Ne trouvant point d'étoffes propres pour elles

chez les marchands , ces religieuses se voyaient

à la veille de prendre des hahils séculiers ; elles

seraient même mortes d'inanition, n'ayant pas

le moyen de se procurer du pain, si M. Mont-

golfier ne les eût nourries aux frais du séminaire

pendant les trois premières années qui suivirent

la conquête. Mais, en ftonée 1 76:i . ce généreux

bienfaiteur étant dans la nécessité de passer à

Londres pour négocier auprès de la cour d'An-

gleterre les intérêts de la religion en Canada ,

les filles de Saint-Joseph se virent plongées dans

la plus profonde allliction, par la crainte de ne

plus le revoir. La sœur d'Ailieboust en écrivait

ainsi à leurs sœurs de France, le 25 juillet de
cette année 1 763 : « Notre digne supérieur passe

« dans votre patrie , et nous prive du plus grand ,

V*

(1) Ahr^^gf
hisloiiquf tiet
faili reinni-
quabUt, et<:.

1
1703. J
VI.

1

Voy.ipc
dp .M.

MoiiiRiIfler
à LomlrcR.
— M. l'.ilcoz;
M. Pt'iniii*.
— Cniiites
pour

la religion. -m
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«« que dis-jo ! de Tunique sonlion do vo.Uo mai-
•< son. apr^s Diei'. Dans la p(5iiil,le silualion m
« nous nous Irouvons, il nous cM cîl,'. bien avan-
« fa^oux d^ le conserver. I.e bon Dieu nous en
« prive, pour nous faire comprendre sans doule
« que lui seul suHit. (lest ce que nous avons
« «éprouvé dans foules nos peines et nos dis-
« grAces: puisse-t-il encore, c.^ DiEr de honte,
« nous soutenir dans celle-ci, qui nous est
« daulaut plus sensible, quelle attaque notre
« sainte religion. Priez, priez pour des sœurs
« qui donneront plutôt leur vie que de manquer
« à leur foi. » A son départ , M. Montgolfier fut
remplacé dans la supériorité de l'Hôtel-Dieu par
M. Peigné, l'un des vicaires généraux, et qui

riesLJfalll
^^^'^^

^^^i^ Toufessour des religieuses (1). Celui-ci ,
rnarieà/eiirs ^P'"^'** «voir exercé six Ens cet eninloi, avait éli'
xiriiis tir la i , ^

Si7Ï3" '"""^
'
^'•" **• ''"'"•'' (^)' "^* ^ Saint-Jean de

nJn S ^^'"""•^^""e , en Savoie, et venu à VillemarienesjC " en 1727. Entre autres fonctions qu'il remplit à
Montréal, avec une singulière bénédiction, il
dirigea les filles de l'Hôtel-Dieu pendant plus de
douze ans, jusqu'à sa mort, arrivée au mois
d'avril de cette année 1763. et laissa la répu-

,«?1/,?ÏS-
*'**'''" "^'"^ ^"'"^''^"^ habile et expérimenté,

,/« .,. d'un prédicateur éloquent , et d'un prêtre vrai-
.viPMr.v

miiiaire'imire de * » ^«^" uii puire vrai-
■iihmarie. ment apostoliqi.e (3). M. Peigné, homme fort
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Studieux, et surtout recommaudahle pour ses
connaissances dans la théologie morale, reprit
alors la direction des hospitalières, qu'il conserva
JusciuVi Tannée 1780, où il mourut (1). Cepen-
dant les négociations du clergé canadien auprès i

de la cour d'Angleterre pour obtenir le maintien ^nllZ/;::!:
de la religion catholique et du siège épiscopal
éprouvèrent bien desdillicullés, qui causèrent de
vives alarmes aux communautés et aux fidèles.
On craignait qu'au lieu d'un évéque catholique,

le gouvernement n'envoyât dans le Canada qu'un
protestant, ce qui fi

t

prendre de nouveau aux filles
de Saint-Joseph la résolution de passer en France
SI ce malheur venait à arriver. Enlin DiKi; eut
pitié de son peuple.

M. Briand, qui, après avoir été secrétaire du
dernier évoque de Québec, en était alors grand
vicaire, fut sacré pour remplir le siège vacant.
Les hospitalières, comblées de joie à cette nou-
velle, s'empressèrent d'en informer leurs sœurs
de France, par cette lettre, du 20 août 1760 :

« Consolez-vous sur notre sort. Celui qui écoute

« la préparation des cœurs s'est contenté de la

« disposition des nôtres. Il a vu votre charité et

« notre détermination à tout sacrifier pour le

« servir; et de deux évoques proposés, l'un

« catholique et l'autre protestant, il a fait tomber

1706,

VU.
M. Briand
est saci'ù

évèque
lie Québec. —
Espérance
(les

catholiques
pour

le maintien
lie la religion.

t
• f 4
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4 « le choix sur le premier. Nous avons donc un

« saint prélat, qui est arrivé le 28 juin dernier.
« 11 serait trop long de vous dire combien de

« peines et de combats il a fallu essuyer pour
« l'obtenir. Mais enfin nous le possédons, et nos

« peines ne nous paraissent plus rien. Il va
« sécher les larmes des bons catholiques , qui
« sont bien rares aujourd'hui dans nos contrées,

« et qui souffrent persécution , manquant de se-

« cours spirituels. Priez, priez pour la conser-

« vation du peu de religion qui reste dans ce

« pays. Elle paraît près de s'éteindre : le liber-

« tinage est à son comble , et il se commet tous
« les jours des crimes atroces. Les femmes
« mêmes semblent avoir perdu la crainte de
« Dieu ; ce qui fait que les sujets pour notre état
« sont bien rares. J'espère que nous allons être

« mieux , et que la vraie religion va refleurir.
« Cela arrivera indubitablement , si les projets
« de notre bon et respectable évêque peuvent
« réussir. Vous voyez que le bon Dieu a eu pitié
« de nous , et qu'il veut conserver cette commu-
te nauté, qui nous a coûté tant de peines et de
« travaux. Il s'est souvenu de nos mères , et de la
« ferveur avec laquelle ces ferventes hospita-
« lières, dans le dernier siècle, traversèrent les
« mers et bravèrent les dangers pour venir au

r lï
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« milieu des barbares et des sauvages établir
« une colonie de filles de la sainte et paisible
« famille de Jésus, Marie, Joseph. Après tant
« de marques de la protection paternelle de Dieu
« sur nous, j'ai la ferme confiance que cette
« maison ne sera jamais détruite. Mais si, par
« des accidents que l'on ne peut prévoir, elle
« venait à l'être , nous no--' rappellerions vos
« procédés généreux, et nous irions d'abord
« nous jeter dans les bras de nos chères sœurs
« de la Flèche , puis nous nous dispereerions ,
« suivant l'ordre des supérieures , dans les dilTé-
M renies maisons de notre institut. J'espère que ce
« ne sera qu'une idée , qui cependant se serait
« réalisée si nous avions eu le ministre protes-
« tant pour évêque. La misère est toujours bien
« grande dans le pays. Nous n'avons point d'ar-
cs gent : les vivres et les autres choses nécessaires
« sont d'un prix exorbitant ; mais ce qui nous
i' fait le plus de peine, c'est de voir la déprava-
« tion des mœurs et les crimes qui se commettent
« tous les jours. Je crains bien que ces dcandales
« n'attirent quelque punition exemplaire (!). »
La présence d'un évêque catholique n'empêcha
pas cependant que les filles de Saint-Joseph ne

conçussent les plus justes sujets d'alarmes sur
l'avenir de leur communauté. Au mois de juillet

(t) Leftre
des hospitaliè-
res de Viile-
niarie à leurs
sœui's de la
Flèche, du 20
août 1766.

1768.

vm.
Défense
d'admettre
aucune novice
ou professe
saus l'aveu

m
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(lu 1768, M. Guy Carleton, lieutenant-gouverneur,
gouverneur.
ctte et commandant en chef de la province de Québec,
défense

*

est révoquée, fit défense expresse à la supérieure d'admettre au

noviciat aucune prétendante qui n'eût au moins

trente ans accomplis, et de ne recevoir à la pro-

fession aucune fille que sur la permission par

écrit signée de lui , ou du commandant en chef

{\)Archives pour le l'oi daus Cette province (i). Une pareille
deshospitalii}-
res de Ville- défense laissait entrevoir des intentions hostiles
marie, lettre

ms
* ■'"'''*'' contre la religion calhoUque dans les officiers du

gouvernement, et on conçoit que les filles de

Saint-Joseph devaient être extrêmement affligées

d'un pareil coup, qui semblait frapper leur

communauté au cœur. Cependant, après avoir

laissé gémir ses servantes pendant deux ans , Dieu,

qui tient en ses mains les cœurs des hommes,

fit révoquer la défense dont nous parlons, et,

1770. le 30 du mois de mai 1 770 , le même M. Carleton

écrivit à la supérieure , la mère Catherine Martel ,

la lettre suivante : « Par estime pour vous et pour

« la communauté que vous gouvernez , je veux

« bien , avant mon départ de ce pays , révoquer

« l'ordre que j avais donné, le 13 juillet 1768,
« de ne point recevoir de novices au-dessous de

« l'âge de trente ans, et de n'en admettre au-

« cune sans en avoir la permission par écrit , et

« la présente vous servira de révocation audit
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« ordre, sans qu'il soit nécessaire de vous la (i) Archive.

« signifier par une autre voie (I). » ill'7rvut
Un autre sujet de joie et de consolation que "«"'aâ '"HZ

/ „,. . ^ 1770.
Dieu ménagea aux filles de Saint- Joseph, cette
même année , la centième depuis l'établissement ceaitire
des vœux solennels dans leur communauté , ce l'introduction
fut la concession d'une indulgence plénière en soTenTek

faveur de toutes les personnes qui visiteraient
dans l'espace de dix jours l'église de l'Hôtel-Dieu,
et prieraient aux fins ordinaires, après s'être
approchées du tribunal de la pénitence et avoir

reçu la sainte communion. Pour répondre aux
intentions du souverain pontife Clément XIII,
M. Montgolfîer, supérieur des religieuses, et
M. Peigné, leur confesseur, voulurent que pen-
dant dix jours on fit puhhquement les exercices
de la retraite dans l'église de l'Hôtel-Dieu. Le
premier jour, qui fut un mercredi , le dimanche
suivant, et le jour de la clôture, le très-saint
Sacrement demeura continuellenent exposé.
M. Montgolfier, qui officia le premier et le der-
nier jour, se réserva l'exercice de l'oraison, qu'il
faisait tous les matins à haute voix. Vers huit
heures, après le chant du Miserere, avait lieu
une première prédication , sur les grandes véri tés
du salut ; cette exhortation était suivie d'un

quart d'heure de méditation , et enfin d'un can-

"• 18
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{\) Addition
aux Annales
dûi hospiia-
Hères de Vil-
iemarie.

1771.
X.
Crainte
do voir

It
;

clergé

catholique
s'éteinare
eu Canada.

1778.

tique analogue au sujet que l'un avait traité.

L'après-midi on faisait une conférence. Le P
.

Floquet, Jésuite, M. Jolivet, curé de la pa-
roisse, et M. de Feligonde, occupèrent tour à

tour la chaire de l'Hôtel-Dieu durant ces exer-

cices , que l'on termina enfin par le chant so-

lennel du Te Deum, le 14 octobre de cette an-

née nii (1).
Il serait difficile de faire connaître en détail

toutes les privations que les filles de Saint-Joseph

eurent à souifrir pendant les premières années de

la domination britannique , à cause de l'état de

misère extrême où le pays était réduit. Malgré

leur pauvreté, elles construisirent cependant,

en 1771 , du côté de la rue Saint-Paul, une

muraille pour leur clôture, qui n'avait été

jusque alors formée que de pieux. Quatre années

plus tard elles firent quelques améliorations à
leur réfectoire, et en 1778 elles acquirent au

prix de cent écus une horloge qui a servi à la

communauté pendant soixante-deux ans. Mais

de toutes les privations auxquelles la divine
Providence les condamna , la plus affligeante et

la plus sensible fut la perspective de se voir dé-

nuées prochainement de tout secours spirituel.
Dès l'année 1766 elles écrivaieat à leurs sœurs

de France : « Ce qu'il y a de plus triste, c'est
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« que depuis si longtemps que nous sommes sans

« évéque, on n'a point ordonné de prêtres, et
« il n'est plus permis d'en faire venir de France.

« Ceux qui y étaient avant notre malheureuse

« révolution et qui y sont restés sont exposés à

« toutes sortes d'insultes. La religion est près de

« s'éteindre (1). » Les ecclésiastiques de Saint- („ ^^^^^^
Sulpice , qui avaient été jusqu'au nombre de ZlJ'2''î
quarante avant la conquête , et dont vingt -huit S net '"
avaient consenti, après cette révolution, à de-
meurer en Canada , voyaient leur communauté
diminuer d'année en année , sans pouvoir ré-
parer ces pertes ; en sorte qu'en l'année 1 778 ils
furent réduits à la nécessité de ne donner plus
qu'une seule messe par jour à l'Hôtel-Uieu (2).
On la célébrait à six heures et quart , et les reli-
gieuses achevaient ensuite leur oraison. Les hos-
pitalières de Saint-Joseph de la ville d'Avignon,
qui entretenaient un commerce de lettres avec
leurs sœurs de Villemarie, leur écrivaient le

3 mai 1 785 : « Vous aurez sans doute ressenti les

« effets de nos prières, si elles ont été trouvées

« dignes d'être exaucées; car nous les avons

« multipliées pour vous obtenir les secours néces-

« saires au bien de vos âmes. Nous avons appris

« avec beaucoup de joie que vous n'aviez plus

« de prêche dans votre église. Confirmez -nous

(2) Archives
deshospitaliè'
res de Ville-
marié.

1785.

U 'm
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(1
)

Lettre
des/iospitaliè-
res d'Avignon,
du 3 mai
1785 : arc/ii-
tes de rHÔ-
tel - Dieu de
Villemarie.

[1) Lettre de
M. Montgol-
fier à M. Le
Gnilic. du 5

octobre 1782.

(3) Catalo-
gue des mem-
ireu de la
Compagnie de
Saint-Sulpice.

i

1789.

« celte bonne nou\'elle toutes les fois que vous

« nous écrirez. Nous nous disons quelquefois les

« unes aux autres : — Nos sœurs de Villemarie

« sont dans la pensée de passer en France, ne

« pourrions-nous pas les engager de venir se
« retirer chez nous? — Nous serons bien satis-

« faites de savoir que la Providence vous ait fait

« trouver des confesseurs en remplacement de

« ceux qui avaient concouru en leur temps à

« soutenir votre vertu dans l'accablement des

« calamités qui vous assiègent (1). » Le dernier

prêtre français que le séminaire avait pu fournir

aux filles de Saint -Joseph était M. Jean -François
Robert, né au Dorât, diocèse de Limoges, et

qui avait succédé à M. Peigné comme confesseur
et chapelain de l'Hôtel-Dieu (2). Il était mort

le 23 avril 1784, âgé de cinquante-huit ans (3).
Le séminaire s'était chargé jusque alors, par un

pur motif de charité , de la conduite spirituelle
des rehgieuses et de celle des pauvres , quoique
par le contrat de fondation de l'Hôtel-Dieu les

chapelains et confesseurs eussent dû être entre-

tenus aux frais de cette maison. Les hospitalières ,

dans l'extrémité où elles voyaient que le sémi-

naire était réduit, déclarèrent, par un acte signé
d'elles le 31 janvier 1789, qu'il n'était point

obligé de leur rendre ces services ; et en même

M
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temps elles en prirent occasion de réclamer la {\) Archiva,

continuation de la mùme charité pour le présent 'ref^h/tliel
et pour l'avenir (1). Zil^'^t

janvier 1789.

CHAPITRE II.

ÉTAT DE L'IIÔTEL-DIEU , ET ÉVENEBENTS BEMARQUABLES ,

DEPUIS L'ANNEE 1790 JUSQU'A NOS JOUBS.

Dans l'état affligeant où se trouvait la religion 1790

à Viilemarie , on avait lieu de craindre que la État

communauté des filles de Saint-Joseph ne vînt à communauté
s'éteindre parmanque de sujets ; car l'année sui- saintîosepi.
vante, 1790, les exercices du noviciat cessèrent
entièrement , sans qu'on eût même quelque espé-
rance fondée de recevoir prochainement aucune

postulante. Le noviciat demeura ainsi fermé pen-
dant cinq années consécutives. La communauté
des filles de Saint -Joseph était cependant com-
posée d'excellents sujets, remplis des vertus et
du véritable esprit de leur vocation. Voici quelles
étaient alors les religieuses qui en occupaient les

premières charges. La mère Louise -G^brielle

d'Ailleboust , supérieure, faisait revivre les

exemples des premières religieuses de cette

maison par son esprit de foi, son union à Dieu,
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.'li si''

son humilité profonde, et les autres vertus
qu'elle pratiqua dans sa longue carrière , ayant
été dix-huit ans supérieure et vingt -deux ans
assistante. La sœur d'Agneaux Douville, qui était
assistante , savait gagner fous les cœurs par une

grande douceur et une patience peu commune.
Elle occupa aussi la place de supérieure, et le
grand objet de sa sollicitude était surtout de
faire régner parmi ses filles la plus étroite cha-
rité. La sœur Dézery, maîtresse des novices,
avait rempli cette charge avec un zèle fervent et
une bénédiction singulière ; on remarquait en
elle une huiiulité profonde, un grand amour
pour le silence, et une fidéhté parfaite aux
moindres règles de l'institut. Son amour pour
la vie intérieure ne diminuait en rien la gaieté
de son caractère, qui la rendait aimable à tout
le monde et lui attachait tous les cœurs. Mais ce
qui la distinguait surtout, c'était une dévotion ,
une confiance vraiment filiale envers la très-
sainte Vierge , son recours et son appui dans les
croix qu'elle eut à porter. Elle occupa aussi la
charge de supérieure. La sœur Le Pailleur, dépo-
sitaire , qui rendit les plus importants services à
la communauté , fit admirer en elle une foi vive,
une charité sans bornes, une confiance parfaite
au secours de Dieu , et un courage invincible au
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II.
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perdent
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de FraiRC ,
unique
soutien
de

milieu des plus insurmontables difficultés. Ces

vertus parurent surtout à l'occasion de la perle

que rHôtel-Dieu éprouva par suite de la révolu-
tion survenue en France (1).

Depuis que le Canada était soumis à l'Angle-

terre par le traité de paix , les filles de Saint-

Joseph de Villemarie n'avaient cessé de rece-

voir chaque année le revenu qu'elles s'étaient

créé autrefois en France. Elles y placèrent de

petites sommes, surtout les capitaux de leurs i^ur maison.

dots, qu'elles n'auraient pu faire valoir aussi

avantageusement dans le pays. Au milieu des

calamités qui suivirent la conquête , elles s'es-

timaient heureuses de recevoir de France ce

revenu, qui servait seul à les faire subsister,

pendant que la plus cruelle disette régnait

en Canada. Mais au moment de la révolution

française, ces rentes ne leur furent plus payées,

et il ne leur resta même aucune espérance d'en

recouvre? un jour le capital. L'homme d'affaires

que les iilles de Saint -Joseph avaient à Paris .

s'empressa d'écrire à la sœur Le Pailleur pour

l'informer de l'état des choses en France, et

lui dit enfin que les hospitalières ne devaient

plus compter sur leurs rentes, les états du

royaume sur lesquels les capitaux avaient été

placés étant dans un entier bouleversement.

U

^
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Celte nouvelle ne pouvait être que très-affligcanfo

pour les filles de Saint-Joseph. La sœur Le Tail-

leur, chargée du temporel , ne put s'empêcher de

ressentir tout ce que cette perte avait d'accahlant ;

mais elle n'en fut point abattue. Son premier

mouvement la porta à recourir à Dieu et à lui

demander sa lumière et son assistance afin de

trouver quelque moyen de nourrir la commu-

nauté. Elle fut assez maîtresse d'elle-même pour

ne donner d'abord connaissance à aucune de ses

sœurs de cette nouvelle, uniquement propre à

les affliger. Elle évita surtout d'en parler à la

mère d'Ailleboust , sa supérieure , alors malade ,

afin de ne pas aggraver son état par un si triste

récit. Enfin, après vingt-quatre heures de prières

et de réflexions, elle résolut d'établir une bou-

langerie dont elle espéra que le produit rempla-

cerait les revenus qu'on venait de perdre. Elle fit

appeler M. Amable Dézery , frère de la religieuse

de ce nom dont nous avons parlé , et en qui elle

crut voir l'instrument de la divine Providence.

Elle lui fit part de la perle que la communauté

venait de faire et du projet qu'elle avait conçu ,

lui avouant qu'elle n'avait aucune ressource

pour le mettre à exécution, et qu'elle ne savait

si ses supérieures, ainsi que la communauté,

l'auraient pour agréable. M. Dézery, sincère-
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ment dévoué aux filles de Saint-Joseph, entra

dans les vues de la sœur Le Pailleur, et, de

concert avec son frère , M. Jeun-Baptiste Dézery ,

il offrit de fournir au monastère les sommes né-
cessaires pour une telle entrepiise, et de faire

même les achats de blé.

Après une conversation de cinq heures avec
M. Amable Dézery, la sœur Le Pailleur se résolut

enfin de s'ouvrir de son projet à la mère d'Aille-

boust, sa supérieure. Elle ne savait comment lui

annoncer la triste nouvelle qu'elle avait reçue.
Elle s'adresse à Dieu, et, mettant en lui sa con-
fiance , elle se rend à l'infirmerie et s'approche de
la supérieure , qu'elle trouve sur son lit. « Vous
« voilà bien appuyée, ma chère mère, pendant
« que je remue ciel et terre, lui dit-elle. Je suis
« sûre que vous avez demandé pour nous des

« croix au Seigneur. Eh bien ! vous voilà exau-
« cée. Vous m'avez dit si souvent qu'une once
« de croix valait mieux qu'un million de piastres
« dans la procure, que je suis toute consolée,
« surtout si vous trouvez bon ce que j'ai projeté
« pour notre subsistance. » Là-dessus elle lui lit
la lettre qu'elle a reçue , et lui dit aussitôt son

projet, en lui rapportant l'entretien qu'elle a eu
avec M. Dézery. La mère d'Ailleboust ne put

s'empêcher d'être extrêmement sensible à une

(1) Addition
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des hospita-
iières de Vit-
lemaiie.
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•elle perle. Cependant, pleine de soumission
aux ordres de Dieu , qui voulait faire pratiquer
par là à la communauté la pauvreté la plus
exacte, elle fit généreusement son sacrifice et se

disposa à les faire accepter avec les mômes sen-

timents par toutes ses sœurs. Elle approuva sans
peine le dessein de la sœur Le Railleur, et en fil

part à ses filles, qui, pour attirer sur ce dessein
l'assislance divine , demandèrent alors à la supé-
rieure qu'on récilfU une fois chaque semaine les
litanies de la Providence, pratique qui s'est
perpétuée depuis. Le supérieur du séminaire ,

informé de tout par la mère d'Ailleboust , écrivit

à l'évéque de Québec pour savoir son avis sur

la convenance de cette entreprise. Le prélat
accorda sans délai h la communauté la permis-
sion de faire cette sorte de commerce, comme
étant le seul moyen qu'elle eût pour subsister.
La sœur Le Pailleur prit douo un boulanger, lo

pourvut d'une certaine quantité du blé, et
bientôt elle vendit par jour jusqu'à deux cents
pains de six livres. Ne pouvant même suffire à

cette vente, elle se vit contrainte de charger
plusieurs personnes dans les faubourgs de distri-
bua; ces pains, dont le nombre s'élevait, dans
certaines saisons, jusqu'à trois cents par jour.
On aurait peine à croire tout ce que son zèle lui
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fi
t

entreprendre pour le su^(•^s de sa boulangerie.

Obligée le plus souvent de réciter son office en

particulier, elle ne diuait quelquefois qu'à deux
ou trois heures , restant depuis le matin dans les

greniers pour faire mesurer le blé ({u'elle se pro-
curait. Elle a fait ce connnerce pendant près de

trente ans (1).

Ses compagnes, touchées de son zèle infati-

gable, voulurent contribuer aussi par le travail
de leurs mains au soutien de la communauté.

En 1 792 elles se mirent à faire des ouvrages de

couture pour les personnes du dehors; elles

apprirent à dorer, et exécutèrent un grand nom-

bre d'ouvrages en ce genre pour le service du

public. Enfin, en 1 795 , elles commencèrent à

fabriquer des cierges, ce qui fut une ressource

assez considérable. En l'année 1798, la sœur

Le Pailleur procura à l'Hôtel-Dieu une autre

branche d'industrie. Le gouvernement britan-

nique avait coutume d'envoyer tous les ans pour

les troupes du Canada les provisions qui leur

étaient nécessaires, comme fleur de farine, lard,

beurre, draps, couvertures; et quand ces pro-

visions étaient arrivées, on jetait dans le fleuve

Saint- Laurent toutes celles qui restaient de

l'année précédente , sans doute parce que l'on

craignait qu'elles ne fussent gâtées. Un ami de
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l'Hôtel-Diea désirait depuis longtemps de faire
tourner au profit des pauvres ces divers objets,
et fit part de son projet à la sœur Le Pailleur.

U fit plus , il demanda et obtint des employés du
gouvernement que les provisions dont nous par-
Ions fussent distribuées entre l'Hôtel-Dieu et
l'Hôpital -Général, ce qui fut, comme on va le

voir, d'un grand avantage pour ces deux mai-
sons. Seulement on exigeait que les comestibles
ne fussent point employés à la nourriture des
pauvres n

i
à celle des religieuses : ce fut pour la

sœur Le Pailleur l'occasion d'une nouvelle indus-
trie qu'elle procura à l'Hôtel-Dieu. De l'avis de
sa supérieure, elle résolut de faire fabriquer du
savon avec le lard et le beurre qu'elle recevait
ainsi chaque année. Elle fit faire toutes les usines
nécessaires pour cette fabrication , qui eut tout

le succès qu'elle s'en était promis. Quant aux
draps et aux couvertures, qui étaient de très-
bonne qualité, elle les employait, après quelques
lessives, à l'usage des malades et à celui de la

communauté. Les officiers du gouvernement con-
tinuèrent pendant sept ou huit ans à donner

à l'Hôtel -Dieu ces sortes de provisions. Ainsi

la sœur Le Pailleur, par son zèle, sa constance
et les inventions de sa charité, fut l'instru-
ment dont la divine Providence se servit pour
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V.
Qualités
et vertus
de la sœur
de Célozon,

faire subsister les filles de Saint-Joseph après la H) Addition

perte de leurs rentes (1). des hôsplta-

La sœur de Célozon contribua aussi de son f«marie.

côté , quoique d'une manière différente , au bien

de leur maison. Catherine de Célozon, d'une

famille distinguée , avait été formée à la piété

par sa mère et par les soins de JV!""* d'Youville ,

auprès de laquelle M"" de Célozon, devenue

veuve , s'était ret'"ée avec ses deux filles. L'aînée

embrassa l'institut des sœurs de la Charité , et

mourut peu de temps après sa profession , en

grande odeur de vertu. Elle y fut remplacée par
sa pieuse mère , qui servit avantageusement cette

maison , et contribua puissamment à l'édification

publique par les vertus qu'elle fit toujours admi-

rer en sa personne. M"° de Célozon, sa seconde

fille, réunissait toutes les qualités qui peuvent

rendre une personne agréable dans le monde.

Sa taille élevée, la régularité et la beauté de son

visage , son éducation distinguée, une connais-

sance peu commune du français, de l'anglais et

du latin : tous ces avantages, joints à un esprit vif,

solide et d'une rare pénétration , la firent recher-

cher de bonne heure par tout ce qu'il y avait de

personnes de considération dans le pays. IVIais

Dieu, qui voulait l'attacher à son service, ne

permit pas qu'elle prêtât l'oreille aux fades adu-

'1
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lations dont elle était l'objet. Il parla à son cœur
en lui découvrant le sens de ces douces paroles
du psaume : «Écoutez, ma fille, et voyez;
« prêtez une oreille attentive : oubliez votre
« peuple et la maison de votre père ; et le Roi
« des rois sera épris de votre beauté, lui qui est
« le Seigneur votre Dieu. » Docile à l'attrait du
Saint-Esprit, et reconnaissant qu'il l'appelait
à l'institut de Saint -Joseph, elle ne balança pas
un seul instant, et se présenta pour y être reçue.
Elle entra au noviciat à l'âge de dix-huit ans, et
durant tout le temps de son épreuve elle donna
des témoignages touchants de sa ferveur, de son

éloignement pour le monde, et de toutes les
vertus propres à son saint état. Par-dessus toutes

les autres elle s'affectionna à l'humihté et à la

(I
] Notice mortification, qu'elle pratiqua constamment

*!/^ In mère . ,, ...
de cdiozon. jusqu à sa mort, et qui ont été comme les ca-
Addition aux .
Annales, etc. ractères distmctifs de sa perfection religieuse (1).

Après son noviciat, elle fut employée à la

dépense ; et dans les différents offices dont elle fut

chargée, elle fit paraître une sollicitude à laquelle
rien n'échappait , et surtout une constante fidé-

lité à la vertu d'obéissance , règle invariable de
1797. sa conduite. En 1797, ayant été nommée hos-

pitalière , elle déploya toutes les ressources de sa

charité envers les malades ; sa douceur, sa poli-
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tesse, ses attentions délicates lui gagnaient tous
les cœurs. M. Roux, prêtre de Saint-Sulpice et
supérieur de l'Hôtel-Dieu , fut frappé des rares
qualités de la sœur de Célozon dès qu'il eut l'a-
vantage de la connaître ; et il ne pouvait s'em-
pêcher de dire qu'elle réunissait dans sa personne
les dons qu'il avait admirés en France dans
plusieurs dames des plus respectables et des plus
distinguées. En 1800, elle fut élue assistante de
la mère d'Ailleboust, et dans l'exercice de cet
emploi elle fut pour toutes ses sœurs une règle
vivante: toujours prête à suppléer celles qui ne
pouvaient accomplir leur office , elle savait leur
donner à toutes de la joie et du courage. Elle
avait surtout le talent de les intéresser dans les
récréations par ses reparties pleines d'esprit et
d'à-propos, et par ses manières ouvertes et af-
fables elle était le lien des cœurs (1).
L'année 1803, au mois d'octobre, le caveau
où l'on avait inhumé jusque alors les corps des
religieuses défuntes se trouvant entièrement rem-
pli, la mère d'Ailleboust les en fit retirer pour
qu'ils fussent inhumés dansle caveau de l'église.
On réunit ces précieux restes dans une quinzaine
de cercueils, que l'on transporta successivement
en passant par un long corridor, par la salle de
communauté, le chœur, la sacristie des reli-

(1) Addi.
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gieiises et le sanctuaire de l'église. M. Roque,

prêtre de Saint-Sulpice , présidait à cette transla-

tion ; et comme, d'après l'usage, chaque cercueil

était porté par six hospitalières , on employa

beaucoup de temps à cette cérémonie, qui ne

fut terminée qu'immédiatement avant le souper

des sœurs. La mère d'Ailleboust l'avait fixée à

ce moment , afin de ménager à la communauté

un exercice de mortification qui pût être utile

aux défuntes , au cas qu'elles eussent encore

quelques légères fautes à expier. Après un tranr,-

port si pénible et si fatigant, les sœurs entrèrent

donc au réfectoire. Mais le souvenir de personnes

qui leur étaient si chères les avait tellement

affectées, qu'elles ne purent presque touchera

rien de ce qui leur avait été servi. Il leur restait

cependant encore à nettoyer les appartements

par où elles avaient passé pour transporter tous

ces cercueils ; car toutes ces pièces se trouvaient

remplies de boue , par suite du temps pluvieux

qui régnait alors. Mais quelle ne fut pas leur

surprise lorsque, entrant dans leur chœur, elles

n'aperçurent aucune Irace de la boue qu'elles
avaient laissée , et trouvèrent toutes choses dans

une propreté parfaite. Elles demandèrent donc

qui leur avait rendu ce service avec tant de

promptitude; toutes les sœurs, étonnées, assu-
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vhvent qu'elles n'en avaient aucune connaissance ,
à l'exception pourtant de l'une d'elles, la sœur
Campain , qui pendant le souper élait restée en
prière devant le très-saint Sacrement. Elle leur
dit que durant ce temps elle avait entendu le
bruit d'un frottement semblable à celui d'un lé-
ger plumeau qu'on aurait passé sur les planchers,
mais qu'elle n'avait rien vu, et qu'il ne lui était
pas même venu à la pensée de détourner la tête
pour savoir qui faisait cet ouvrage. Cet événe-
ment fit une très-vive impression sur les filles
de Saint-Joseph. Elles ne pouvaient se lasser de
l'admirer; et plusieurs pensèrent avec raison
que les anges gardiens de leurs sœurs défuntes ,
ou même celles-ci , touchées de l'acte de charité

que la communauté venait de faire, avaient
voulu lui donner ce témoignage sensible de leur
ro'jonnaissance

(1).

La sœur de Célozon succéda en 1 805 à la mère
d'Ailleboust dans la charge de supérieure. Ce
choix, qui réjouit toute la communauté, afUigea
beaucoup celle qui en était l'objet. Par un pro-
f(»nd sentiment d'humilité , elle se jugeait si

incapable et si indigne d'occuper cette place ,
que, quatorze jours après, le 23 juillet 1805,
le feu ayant pris au clocher de l'Hôtel-Dieu , elle
attribua ce désastre ù son élection. Nous ne pou-
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vons nous dispenser de donner ici quelques

détails sur le danger que coururent les filles de

Saint-Joseph en celte circonstance. Ce jour-là,
vers cinq heures et demie du soir, le tonnerre

tomba sur le clocher et de là pénétra dans l'inté-

rieur de l'Hôtel-Dieu, toucha légèrement une sœur

converse qui priait à l'arcade des pauvres, fondit

les anneaux du rideau placé devant le tableau

de la chapelle de l'Agonie, et fit éprouver une

légère commotion à une hospitalière qui se trou-

vait alors à la grille du chœur. Après le juste

effroi que devait leur causer un bruit si épou-

vantable , les filles de Saint-Joseph entrèrent au

réfectoire pour le souper, sans se douter que leur

clocher était en feu. A peine étaient- elles à table

qu'on vint les avertir du danger que courait leur

maison. Elles sortent à l'instant et se rendent en

hâte à la sacristie, d'où elles enlèvent les orne-

ments et les effets les plus précieux pour les

mettre en lieu sûr. Elles s'emploient aussi sans

relâche à transporter les meubles et autres ob-

jets dans le jardin et dans les cours. Le feu ayant

pris au clocher et la flamme se dirigeant sur le

toit de l'église , elles firent réunir des ouvriers

qui essayèrent de couper les poteaux du campa-

nile avec des scies et des haches , afin de le jeter

ensuite à terre et de préserver ainsi la maison.
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Mais, chose extraordinaire, les instruments dont
ils se servaient n'eurent aucune prise sur ces
poteaux, pas plus qu'ils n'en auraient eu sur
un métal très-dur: en sorte que les ouvriers
descendirent sans avoir pu exécuter leur dessein.
Le peuple était accouru en foule, et la cour des
pauvres était remplie de spectateurs, lorsque
la croix du clocher tomba tout à coup dans cette
cour même, et, ce qu'on ne put attribuer qu'à
une protection spéciale de Dieu, elle ne blessa
personne dans sa chute. Les protestants qui
étaient présents s'écrièrent alors , Merveille ! el
les catholiques, Miracle (1)!
Pendant ce temps , deux prêtres du séminaire ,
M. Roque et M. Borneuf, transportèrent le très-
saint Sacrement hors de l'église de l'Hôtel-Dieu,
et le déposèrent dans une maison voisine. Deux
filles de Saint-Joseph, qui, à cause de leur état
d'infirmité, ne pouvaient aider leurs compagnes
à transporter les meubles, allèrent, avec la
permission de M. Roux , dans le lieu où était le
très-saint Sacrement pour conjurer Notre -Sei-
gneur de préserver leur maison d'une si affli-
geante catastrophe. Enfin, au plus fort du danger,
et lorsque la flamme se dirigeait déjà sur la
toiture de l'église, un prêtre du séminaire,
M. Thavenet, comme plus agile qu'aucun de ses

(1) Récit de
l'incendie.
Addition aux
Annales des
hospitalières,

vni.
L'Hôtel-Dieu
est préservé
de l'incendie
par

l'invocation
de

saint Amable.

il
'lit
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confrères, monla au clocher ; et là, par un mou-
vement de foi et d'une vive confiance, il cloua
sur l'un des poteaux de ce petit édifice un ruban

de saint Amable, qu'il avait apporté pour ce
dessein. Aussitôt la flamme , qui jusque alors

s'était portée du clocher sur l'église, prit une

autre direction et se fixa à la partie supérieure
du clocher même, où elle demeura jusqu'à ce

qu'on fût parvenu à éteindre le feu. Un change-
ment si prompt, et qui répondait si bien aux

vœux de la multitude réunie autour de rHôtel-
Dieu, fut regardé par tous les assistants comme
une marque visible de la protection divine, et
l'on entendit aussitôt répéter de toutes parts ce

cri d'allégresse , Miracle l miracle ! Les filles de
Saint -Joseph n'en jugèrent pas autrement; et

depuis ce jour elles n'ont cessé chaque année de
faire célébrer une messe d'actions de grâces en

l'honneur de saint Amable , à qui elles se croient

redevables de la conservation de leur maison.

Enfin on éteignit entièrement l'incendie vers

minuit, et ce fut alors seulement que les hospi-
talières songèrent à prendre quelque nourriture,

ce dont elles avaient grand besoin, étant sorties
du réfectoire sans avoir touché au souper qu'on
leur avait servi. Le lendemain, les ouvriers qui
avaient essayé en vain d'abattre les poteaux du
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clocher allèrent par curiosité les examiner pour
en reconnaître la matière. Mais quelle ne fut pas
leur surprise lorsipi'au lieu d'y trouver ce pré-
tendu métal qu'ils avaient cru y reconnaître la
veille, ils s'aperçurent que ce n'étaient que des

pièces de vieux bois de pin !

Ce même jour fut employé à transporter de
nouveau dans l' Hôtel-Dieu tous les meubles et

effets dont on avait rempli les jardins et les cours

pour les soustraire à l'incendie. M. Ghicoisneau,

prêtre de Saint-Sulpice et directeur du petit sé-

minaire, envoya une partie de ses élèves pour
aider les hospitalières , qui leur donnèrent à

dîner. Quelque dissipantes que fussent ces occu-

pations, la supérieure ne laissa pas de faire

réciter aux religieuses rofTice en commun dans

le réfectoire , le chœur n'étant pas en état de les

recevoir.

Avant la fin de ce jour, deux honorables ci-
toyens, M. de Beaujeu et M. Mondelet, allèrent

trouver la mère de Célozon , supérieure , et lui
offrirent de faire eux-mêmes une quête dont le

produit serait employé à réparer leur clocher. Ils

se mirent aussitôt en mouvement, et quelques

jours après ils apportèrent à la supérieure deux

cents livres sterlings, qui reçurent en effet cette

destination. Non-seulementl'Hôtel-Dieun'éprouva

É
f
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IX.
M»" Allen
entre

au pensionnat
(le la

Concrégation.
Elle est
miraculeuse-
ment
convertie

à la foi
catholique.

i S
i!

aucune perle par cet incendie, mais i
l en résulta

môme cet avantage, que le nouveau clocherne fil

pas regretter l'ancien, e
t

que l'église reçut une

toiture en fer-l)lanc qui devait la mettre à l'abri

d'un nouveau danger (1).

Dieu ménagea à la mère de Célo^on une satis-

faction bien douce, en conduisant dans la com-

munauté des hospitalières une jeune protestante

américaine élevée au sein de l'hérésie , et qui fit

revivre dans cette maison les exemples édifiants

et le zèle apostohque qu'on avait admirés autre-

fois dans la sœur Silver. Nous parlons de M'" Al-

len, fille du général américain Ethan Allen, née

à Vermont. Sa mère, Françoise Montrésor, ayant

perdu son mari lorsque sa fdle était encore fort

jeune, avait épousé en secondes noces l
e docteur

Peynamon. M"" Allen, douée d'un esprit pré-

coce et pénétrant, se livra de bonne heure à l
a

lecture. Mais n'ayant sous la main que des ro-

mans ou des ouvrages composés par des déistes ,

elle devint incrédule avant même d'avoir connu

la religion. Toutefois la rectitude naturelle de

son jugement lui faisait soupçonner que la vérité

ne pouvait se trouver dans de pareils ouvrages ;

et souvent elle avait avec sa mère des conférences

pour essayer de discerner l
e vrai du faux. Ayant

entendu parler des catholiques, qu'on lui dépei-
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gnait sous les couleurs les plus désavantageuses ,

elle désira de faire un voyage à Montréal pour

connaître par elle-même si ce que l'on disait

d'eux était véritable. Elle prévoyait que son

beau-père, qui lui était tendrement attaché,

consentirait difficilement à son dessein , dans la

crainte qu'elle n'embrassât la religion catholique.

Sans lui découvrir donc le vrai motif de son

voyage , elle lui allégua pour prétexte le désir

d'apprendre la langue française, et M. Peynamon
se rendit à ses instances. Cependant, avant son

départ , ses parents exigèrent qu'elle reçût le

baptême. Elle résista beaucoup à leur volonté ;

enfin, par complaisance pour sa mère, elle se

prêta à ce qu'on demandait d'elle. Étant alors

incrédule, elle ne fit que rire pendant la céré-

monie, ce qui fut cause que le ministre presby-

térien, M. Barber, ne put s'empêcher de lui

adresser une sévère réprimande. Elle était âgée

d'environ vingt-un ans. A Montréal, elle se pré-

senta au pensionnat des filles de la Congrégation ;

et quelque inconvénient qu'on pût craindre de

l'admission d'une jeune protestante dans cette

maison , on accueillit volontiers sa demande ,

dans l'espérance qu'en y apprenant la langue

française elle y trouverait la connaissance plus

précieuse encore de la vraie foi. On remarqua

V*

mi
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(1) Nolire
sur la sœur
A lien. Addi-
tion aux An-
nules des hos-
pitalières de
Villemarie.

X.
M"e Allen
abjure
l'hérésie.
Sa vocation

bientôt en elle un esprit très-attach(5àson propre
sens. Elle ne se rendait au sentiment d'aulrui
que sur des preuves irrécusables, et ne dissimu-
lait pas à ses maltresses son incrédulité en ma-
ti^re de religion. Un jour, une sœur de la Con-
grégation, par un mouvement qu'on doit attribuer
à une inspiration divine, demanda à M"" Allen si
elle ne voudrait pas porter sur l'autel où reposait
le très-saint Sacrement un vase de tleurs, qu'elle
lui présenta; en môme temps elle lui recom-
manda d'adorer Notre-Seigneur

. en entrant dans
le sanctuaire. La jeune personne partit en riant,
bien résolue de n'en rien faire. Arrivée à la ba-
lustrade, elle ouvre la porte, et soudain elle se
sent arrêtée sans pouvoir passer outre. Surprise
d'un obstacle si extraordinaire, elle fait effort
jusqu'à trois fois pour avancer. Enfin, saisie et
^"lincue, elle tombe à genoux et adore, dans la
sincérité de son cœur, Jésus-Christ, de la pré-
sence duquel elle est convaincue à l'heure
même. Immédiatement après elle se retire au bas
de l'église, où elle fond en larmes, et se dit:
Après un tel miracle, je dois me rendre à mon
Sauveur (1).

Elle ne parla cependant pas encore à ses maî-
tresses de ce qui venait de lui arriver ; seulement
elle demanda à être instruite , et consentit q uelque

f
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temps après à se confesser. Lorsqu'elle eut été ^ rinstitut

suffisamment instruite, elle fit son abjuration Snint -Joseph.

solennelle, et fut baptisée par M. Le Saulnier,

curé de Villcmarie , le premier baptùme de

M"° Allen ayant été nul par défaut de consente-

ment de sa part. Enfin, elle fit sa première com-

mimion , et résolut dès ce moment d'embrasser

la vie religieuse. M. et M""* Peynamon , informés

de son cbangement, arrivèrent à Villemarie très-

mécontents, et la ramenèrent chez eux. Elle y

passa six mois , durant lesquels elle eut beaucoup

à souffrir, surtout de la part de son beau-père .

très-opposé à la religion catholique. Le carême

étant survenu, elle observa rigoureusement le

jeune et l'abstinence, et porta même si loin sa

ferveur, qu'elle épuisa sa santé, naturellement

fort délicate. Sans être arrêtée par des considé-

rations de famille, elle déclara à ses parents

qu'elle voulait embrasser la vie religieuse , et

qu'elle en avait pris le parti définitif. Sa mère,

qui l'aimait beaucoup, et qui ne désirait que
le bonheur de sa fille, consentit enfin à son

désir, et l'accompagna à Montréal au printemps

suivant. M"° Allen ne pensait encore à aucune

communauté en particulier, son unique désir

étant de se consacrer à Dieu par la vie religieuse.

En vue de connaître sa vocation, elle visita les

ff.n
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i (1) Notice
sur la sœur
Allen. Addi-
tion aux An-
nales des hos-
pitalières.

XI.
Assistance
particulière
de

saint Joseph
sur

M"e Allen.

églises de Villemarie, et entre autres celle de

l'Hôtel-Dieu. A peine eut-elle jeté les yeux sur
le tableau du maître-autel, qui représente la

Sainte-Famille, et les eut-elle fL\és sur le visage
de saint Joseph, qu'elle poussa un cri , et dit à sa

mère: C'est tout son portrait. Vous voyez, ma

chère mère, que saint Joseph me veut ici; c'est lui
qui m'a sauvé la vie en me délivrant du monstre

qui allait me dévorer (1). »

Elle rappelait ici à sa mère un fait mémorable
qui lui était arrivé à l'âge de douze ans. Se pro-
menant au bord d'une rivière , et portant sa vue
sur les eaux, qui étaient alors agitées, elle en

vit sortir un animal énorme, d'une forme mons-

trueuse, qui se dirigeait vers elle, et lui causa
une grande frayeur. Ce qui augmenta son effroi ,
c'est qu'il lui semblait ne pouvoir retirer sa vue
de dessus ce monstre, et qu'il lui était môme

impossible de faire le moindre mouvement pour
s'enfuir. Dans une si accablante extrémité , elle

crut apercevoir auprès d'elle un vieillard chauve,
couvert d'un manteau brun, un bâton à la main ,

qui la prit par le bras , et lui rendit le mouvement

en lui disant: «Petite fille, que faites-vous là?

Fuyez. » Ce qu'elle fit avec vitesse. Étant un

peu éloignée , elle se retourna pour voir ce vieil-

lard , et elle n'aperçut plus rien. Dès qu'elle fut
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arrivée à la maison , sa mère , qui la vit hors

d'elle-même, et le visage tout décomposé , com-
prit qu'il lui était arrivé quelque accident ex-
traordinaire. L'enfant lui raconta le mieux qu'elle
put le sujet de son effroi, et l'assistance qu'elle
venait de recevoir de ce vieillard inconnu. Sa
mère envoya tout aussitôt un serviteur à la re-
cherche de ce vieillard afin de lui témoigner sa
reconnaissance. Quelque diligence qu'on pût
faire , toutes les perquisitions furent inutiles , et
l'on ne put jamais savoir ce que ce vieillard était
devenu.

M"" Allen, reconnaissant donc dans les traits
de saint Joseph peint sur le tableau de la Sainte-

Famille la figure de ce vieillard à qui elle devait

la vie, se sentit plus affermie que jamais dans le

désir d'embrasser la vie religieuse , et demeura

convaincue qu'elle devait être fille de Saint-

Joseph. Il importe peu de savoir si ce monstre
et ce vieillard se sont montrés à elle d'une ma-
nière corporelle et réelle , ou s

i

cette vue n'a été

qu'une impression faite dans son esprit. De

quelque manière que la chose soit arrivée , M'" Al-

len demeura convaincue que ce vieillard l'avait

préservée de la mort, et le souvenir de ses traits

lui demeura si présent , que , comme nous venons
de le dire, treize ans après, dès qu'elle eut jeté

-in.-y"'
É
.

m
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les yeux sur le tableau de l'Hôtel-Dieu, elle fut

frappée de l'identité de visage et de costume , et
ne put s'empêcher d'en témoigner tout haut sa

surprise et son étonnement. Cet animal dont elle
ne pouvait fuir l'approche, et qui était prêt à la
dévorer, était sans doute une figure du monstre,

plus cruel encore , de l'incrédulité et de l'hérésie ,

su.VsœZ dont saint Joseph la délivra, pour la conduire
don" aux'An- ^aus la maison de son institut, comme dans uu
tiales (les hos-
pitalières.

1808.

XII.
La

sœur Allen
fait

sa professionsa m-

relitigieuse.

asile assuré (1).

Aussitôt après elle alla donc trouver la mère
de Célozon pour lui demander qu'elle voulût
bien la recevoir au nombre de ses filles. La supé-
rieure, qui n'avait point été prévenue, ne jugea
pas à propos de l'admettre immédiatement dans

la maison. Elle l'invita à retourner chez les sœurs
de la Congrégation pour se perfectionner dans-

la langue française , et pour achever de s'instruire

de la rehgion. M"* Allen suivit ce conseil. Elle

rentra au pensionnat, y resta jusqu'au mois de

septembre de cette année 1 808 , et fut enfin

reçue au noviciat des filles de Saint-Joseph,
le 29 du même mois. Au printemps suivant,

M. et M""" Peynamon arrivèrent à Montréal pour
la voir: ils visitèrent le monastère dans tous
ses détails, et ils furent bien surpris d'y voir

les religieuses heureuses et contentes de leur
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sort, et unies entre elles par les liens de la cha-
rité la plus sincère et la plus vive. Ils s'étaient
imaginé que les monastères catholiques étaient
autant de prisons où l'on ne menait qu'une
vie languissante ; et ils furent si frappés de
tout ce qu'ils virent dans la communauté de
Saint-Joseph, qu'ils ne pouvaient se lasser de
parler du honheur de ces filles, et de féliciter
M"* Allen du genre de vie qu'elle avait choisi.
De son côté, la jeune novice fut si satisfaite de
voir ses parents si parfaitement désabusés de
leurs anciens préjugés sur la vie religieuse,
qu'elle sembla redoubler d'ardeur et de fîdéhté
pour remplir tous les devoirs de son saint état.

Lorsque le temps de sa profession fut venu , un
grand nombre de personnes de sa connaissance
arrivèrent des États-Unis pour être présents à
celte action. Ils remphssaient tout le chœur, et
l'église pouvait à peine contenir la foule. Tous
ces étrangers étaient frappés d'étonnement en

voyant cette jeune personne de leur nation se
renfermer ainsi dans un monastère pour le reste
de ses jours. La sœur Allen justifia , par sa régu-
larité , son zèle et toutes les autres vertus reli-
gieuses, les espérances que la communauté avait

conçues d'elle après une telle vocation. Elle

remplaçait quelquefois les hospitalières dans les

Ê
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salles des malades , et fut l'instrument d'un grand
nombre de conversions à l'égard des hérétiques

qu'on recevait à l'Hôtel-Dieu. Il y en eut même
jusqu'à quatre qui , dans lamôme semaine , firent

leur abjuration (1).
La onzième année après son entrée en religion,
elle fut atteinte d'une fluxion de poitrine. Le mal
ne fit que s'aggraver de plus en plus. Lorsqu'il
était le plus alarmant, elle demanda à la supé-
rieure d'être traitée par un médecin américain

de sa connaissance qui résidait à Villemarie. Ce

médecin était protestant ; et par intérêt pour la

sœur Allen il lui prodigua ses soins, quoiqu'il
ne vît aucun espoir de la retirer de cette maladie.
La Providence voulut qu'il se trouvât présent
à ses derniers moments. Ayant été introduit

auprès d'elle, et voyant toute la communauté à

genoux priant et fondant en larmes, et le prêtre

qui récitait les prières de la recommandation de

l'âme, il fut vivement ému, tomba lui-même
à genoux et demeura immobile , dans l'altitude

la plus respectueuse. La supérieure le pria ensuite

de juger si la sœur Allen avait rendu le dernier

soupir. Élevant les yeux au ciel: « Oui, répondit-

il, elle a expiré. » Le prêtre, qui était M. Hu-
bert, commença alors le Cuhvenile: le docteur

se remit à genoux pour l'achèvement des prières,
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paraissant extrêmement édifié et pénétré d'un
spectacle si nouveau pour lui. L'impression qu'il
éprouva dans cette circonstance le porta même

à insérer dans les gazettes une relation de la

mort de la sœur Allen, où il s'étendit sur le bon-
heur que la religion catholique fait goûter aux
âmes fidèles dans leur passage du temps à l'éter-
nité. Il fit plus encore : dix-huit mois après il

vendit ses biens, et avant de quitter le pays il

écrivit à la supérieure de l'Hôtel-Dieu en l'assu-
rant qu'il n'oubherait jamais le ravissant spectacle
au'il avait eu sous les yeux à la mort de la sœur
Allen. Il ajouta qu'il ne verrait jamais plus dans
ce monde les sœurs de Saint-Joseph , mais qu'il
espérait se réunir à elles dans la céleste patrie.

Il disparut en effet sans parler à personne de son
départ. Les religieuses de l'Hôtel-Dieu, malgré
les informations qu'elles prirent, ne purent savoir
dans quel pays il s'était retiré , et jugèrent qu'il
s'était embarquer-- l'Europe, dans l'intention .«.'^k^^îS
de s'y faire catholique et religieux (1 ).

"'"" '''''"

Un autre fruit que l'on peut attribuer aux im-
pressions de grâce que la conversion de la sœur ,^?T'"'?"

. Il . (le la iainill6
Allen avait produites sur ses anciens coreligio- fî

a

m
naires, fut le changement merveilleux qu'on

''^''°"^"^-

admira dans M- Barber, ce ministre presbytérien
qui l'avait baptisée dans sa secte ; car quelques

il
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aimées après il embrassa lui-môme la religion

catholique. Son fils, également ministre presby-

térien et engagé dans les liens du mariage , em-

brassa aussi la vraie foi, de concert avec son

épouse. Voulant se consacrer l'un et l'autre au

service de Dieu , ils résolurent mutuellement do

se séparer pour embrasser la vie religieuse.

M. Barber alla pour ce dessein à Rome, où il
obtint du souverain Pontife l'autorisation néces-

saire à l'un et à l'autre. Il entra dans l'état ecclé-

siastique, fut ordonné prêtre dans cette ville, et ,

après y avoir séjourné deux ans , il retourna en

Amérique , pour apporter à son épouse l'auto-

risation d'embrasser l'état religieux. Elle était

entrée chez les Visitandines à Baltimore, et y

suivait depuis deux ans les exercices du noviciat.

M. et M"" Barber avaient cinq enfants, quatre

filles et un garçon. Ce dernier avait été placé au

collège de Georgetown , et les demoiselles étaient

au pensionnat de la Visitation de Baltimore , sans

connaître pourtant que leur mère fût novice dans

cette maison. Le temps de son épreuve étant

expiré , on demanda à ces demoiselles si elles

ne seraient pas bien aises d'assister à une céré-

monie de profession qui devait avoir lieu le

lendemain , sans leur nommer toutefois la novice

qui devait en être l'objet. On avait eu soin de
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faire venir aussi leur frère , pour qu'il s'y trouvât
présent. A l'heure indiquée , on les conduisit
tous à l'église. Quelle fut leur surprise et leur
émotion lorsqu'ils virent leur mère arriver à la

grille pour prononcer ses vœux , et en même
temps leur père , sur le marchepied de l'auîel,
pour se consacrer à Dieu en qualité de Jésuite !

A ce spectacle si inattendu, les plus jeunes de
ces enfants se mirent à sangloter et à répandre
des larmes. Leur sœur aînée , âgée d'environ
seize ans, les apaisa en leur faisant remarquer
que ces pleurs et ces cris étaient contraires au

respect dû au lieu saint: ils se turent aussitôt.
La nouvelle professe passa toute cette journée au
pensionnat avec ses enfants. La générosité de
son sacrifice fit tant d'impression sur leur cœur,
que les quatre demoiselles embrassèrent à leur
tour la vie religieuse. Trois entrèrent chez les
Ursulines, l'une à Québec, l'autre à Boston, une
autre aux Trois-Rivières ; et la quatrième fit pro-
fession chez les Visitandines de Baltimore (1).
Enfin leur frère se fit recevoir dans la Compagnie
de Jésus.

Sous la supériorité de la mère de Célozon, les
hospitahères trouvèrent un autre sujet de vive
consolation dans la conversion du docteur Sym ,

qui donnait ses soins à leur communauté et aux

(i) Addition
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des hospitaliè-
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malades depuis l'année 1782. Lorsqu'il futatteint

de la maladie dont il mourut, les filles de Saint-

Joseph, par reconnaissance pour ses services,

le placèrent dans la chambre des prêtres. Dieu

voulut sans doute le récompenser du zèle qu'il

avait constamment déployé dans l'exercice de

son emploi, tn lui faisant trouver dans cette

même ntaison la grâce du salut ; car il eut le

bonheur d'embrasser la foi catholique, et les

rehgieuses lui accordèrent , après samort , arrivée

en 1 807 , les mêmes suffrages qu'elles ont cou-

tume d'offrir à Dieu pour chacune d'elles à son

décès.

Pendant qu'elles avaient sous les yeux des

exemples si touchants de la part des hérétiques ,

qui abandonnaient sincèrement le parti de l'er-

reur, M. Frobischer, homme de considération

parmi les protestants , conduisit à l'Hôtel-Dieu

l'un des premiers évoques de cette secte qui arri-

vèrent en Canada. Ils demandèrent à visiter la

maison, ce qu'on ne crut pas devoir leur refuser.

Pendant qu'ils parcouraient les salles accompa-

gnés de la mère de Célozon , M. Frobischer, se

tournant vers elle , lui dit : « Avouez , Madame ,

« que je vous amène ce que j'ai de plus rare ;

« vous n'aviez jamais vu d'évêque protestant

« dans votre maison. » La supérieure , déjà assez
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humiliée d'une pareille visile. lui répondit avec
mitant de justesse que d'à-propos: «Oui, Mon-

« sieur, voilà pour nous une journée bien mé-

« morable : ce matin on nous a apporté un petit

« lapm de Barbarie, ce que nous n'avions jamais

« vu ; et ce soir un bish(yp protestant : il faut

« avouer que la journée est complète. ,, Son
interlocuteur, dont la femme était une fervente
catholique, ne put s'empêcher de rire de ce rap-
prochement, et dit à la mère de Célozon : « Je

« vois. Madame, que vous avez autant de dé- sJ^/^^

« votion aux bishops que M- Frobischer (1). „ ÎmSTx
Ce trait peut faire juger des ressources que '""2"
l'esprit de la mère de Célozon lui fournissait dans
ses rapports avec les personnes du monde. D'ail-
leurs, la place qu'elle occupait, les vertus qu'on
admirait en elle , la faisaient rechercher par
toutes les personnes de qualité du pays; et cet
empressement était pour elle l'une des plus
lourdes croix qu'elle eût à porter. Elle trouvait
ses délices à se voir aumiheu de ses filles, qu'elle
conduisait avec une rare sagesse, et dont elle
faisait le bonheur. L'année 1809, Dieu, pour
achever de la purifier, permit qu'elle fût atteinte
d'une maladie très-douloureuse: ce fut la pre-
mière ou plutôt la seule qu'elle ait éprouvée
durant sa vie. Enfin, une faiblesse extrême s'em-

XVI.
Mort
de la mère
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n

il

para de tous ses membres; et ses souffiances

augmentant de jour en jour, elle demanda les

derniers sacrements. M. Molin, confesseur de la

communauté, se trouvait alors absent. Elle fit

prier M. Borneuf de le suppléer. Celui-ci avait

reçu de Dieu une grâce particulière pour consoler

les mourants, et les remplir de confiance dans

leur dernier passage. 11 lui donna donc les der-

niers secours de l'Église , et depuis il nemanquait

pas de venir deux fois par jour auprès d'elle

pour la fortifier dans son entière résignation
;i

Dieu , et la disposer ii mourir saintement. Il avait

recommandé que, dans le cas où la mère de

Célozon viendrait à toucber à sa fin, on ne

manquât pas de l'en avertir par un coup de

cloche ; on donna en effet ce signal ; mais

M. Bomeuf étant dans ce moment auprès d'un

autre malade, M. Thavenet accourut, et s'appro-

chant du lit de la mourante , il lui dit ces paroles :

In te, Domine, speravi; non confundarin celer-

num. Elle prononça les noms de Jésus , Marie

et Joseph , et un instant après elle rendit son âme

à Dieu , le 26 du mois de mai, dans la soixante-

cinquième année de son âge, et de son entrée

(1
) Notice en religion la quarante-septième. La douleur

T Célozon. de toutes ses filles sembla n'avoir pas de bornes,
AmaS

"""^

à la mort d'une mère s
i

justement vénérée (1).
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La sœur d'Ailleboust, alors assistante, vive- i8ii.
ment émue elle-même, s'efforça cependant de ^^„\\

consoler cette famille éplorée , en la portant à se iVmoZl
soumettre avec amour à la volonté divine. Cette
digne fdle de Saint-Joseph ne survécut pas deux

ans à la mère de Célozon. Elle fut constamment

pour la communauté un modèle frappant des
vertus les plus parfoites. C'était une personne
tout intérieure , qui vivait de la vie de foi , et
maiohait sans cesse en la présence de Dieu. Lors-

qu'elle était en charge, c'était toujours au nom
de Dieu qu'elle commandait ; on admirait surtout
en elle les vertus d'humilité et d'obéissance
dans un degré peu commun. A l'Age de quatre-

vingts ans, étant assistante, lorsqu'elle désirait

d'aller visiter M. d'Ailleboust, son frère, alors

malade et soigné dans la maison, s'il arrivait

que la supérieure ne se trouvât pas là pour lui
donner cette permission, elle la demandait à
la plus jeune sœur de la communauté, et aussitôt

qu'elle revoyait la supérieure , elle ne manquait

pas de l'en avertir. A ces vertus si édifiantes elle

joignait un grand sens, un esprit judicieux et

solide , étant très-entendue dans les affaires ,

et d'une prudence consommée. Toutefois, outre

ces qualités précieuses elle avait encore une

grande défiance d'elle-même. Lorsqu'il fallait

^

H 4

t.

1«*l

%
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il i
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qu'elle donnât quelque conseil, elle ne se hâtait

jamais de dire son avis , paraissant même timide

dans ces circonstances , par un effet de sa pro-
fonde et sincère humilité. Elle mourut le 30

avril 1811, âgée de quatre-vingts ans , la cin-

quante-septième année depuis son entrée en reli-

gion (1).
A ia mère de Célozon succéda dans la charge
de supérieure la sœur Le Pailleur, dont nous

avons déjà parlé. Ce ne fut pas un petit sujet de

douleur pour elle de se voir obligée de tenir la

place d'une personne si accomplie , et sous la con-

duite de laquelle la communauté semblait n'avoir

rien à craindre , tant elle avait mérité et possédé
l'estime et la confiance de toutes les sœurs. Aussi

eut-elle besoin de recourir aux grands principes
de la foi pour se laisser imposer une telle charge.
Elle était cependant plus capable qu'aucune
autre de la porter, linsi qu'on a pu en juger par
tout ce que nous avons déjà rapporté de son zèle

sage et intelligent à procurer le bien de sa com-

munauté. Quand elle fut élue supérieure, la

procure des pauvres se trouvait obérée , et on ne

voyait pas de moyeu de payer ses dettes et de

rétablir ses affaires. La mère Le Pailleur, si fé-

conde en expédients, eut la pensée de faire faire

de gros biscuits de deux livres, qu'on vendrait

I
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à la place des pains de six livres, que les pauvres

pouvaient se procurer difficilement h cause de la

rareté et de la cherté du blé. Ce moyen lui
réussit : les ouvriers, dont un grand nombre

avaient peine à acheter un pain de six livres ,

voulurent avoir de ces sortes de biscuits ; les

habitants de la campagne venaient eux-mêmes

en acheter à la ville, en sorte qu'on en vendait

jusqu'à cinq cents par jour; ce qui procura un
gain considérable à la procure des pauvres. Vers

le même temps, et pendant la guerre des Amé-

ricains, on demanda à la mère Le Railleur de
recevoir dans son Hofol-Dieu les soldats malades,
à l'usage des( , on désirait qu'il fût destiné.
On lui offrit en même temps pour chaque soldat
malade un schilling par jour avec la ration ordi-
naire. Elle accepta volontiers cette proposition ,
tant pour le soulagement des troupes que pour le
hu'ti de la procure des pauvres, qu'elle mit en
bon état par ce moyen. Après la guerre elle

reprit les pauvres ordinaires , dont les ressources
se trouvèrent bien améliorées (1).
On admirait dans la mère Le Pailleur un

cœur généreux, une charité sans bornes. Elle

était toujours prête à soulager ses sœurs dans

tous leurs besoins, sans être jamais arrêtée par
la considération de la dépense. Elle ne se rendit

'V
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pas moins recommandable par sa droiture et

par la délicatesse de ses sentiments en matière

d'intérêt ; car l'amour de la justice fut une des

principales vertus qu'on admira toujours eu

elle. A ces qualités elle joignait des manières

aimables, un esprit vif, prompt, pénétrant,
qui lui fournissait sur-le-champ des reparties
heureuses, pleines de sel et d'aménité. Quel-

ques particuliers avaient formé le dessein d'ac-

quérir l'enclos de l'Hôtel-Dieu, et de transférer

cet établissement hors de la ville. Ils se pré-

sentèrent à la mère Le Railleur, et lui offrirent

pour prix de l'Hôtel-Dieu une somme très-con-

sidérable , espérant que des propositions si avan-

tageuses engageraient les religieuses à sortir de

leur maison. Elle leur répondit agréablement :
« Votre offre , Messieurs , est un grand appât ;
« elle est toute d'or, mais les souris n'en

« mangent pas. J'en suis bien mortifiée et bien

«( reconnaissante. » Quoique cette réponse fût

entièrement contraire au désir de ces Messieurs ,

ils ne purent s'empêcher d'en rire beaucoup

entre eux , et d'en admirer l'à-propos et la finesse .

A l'âge de soixante-deux ans , la mère Le Pail-

leur quitta la charge de supérieure pour prendre

celle d'assistante. Voyant que la supérieure avait

peine à trouver dans sa communauté une sœur

j, m
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qui fût en état d'administrer la procure des

pauvres, elle s'offrit pour cet emploi, dans l'inten-
tion de former une jeune sœur qui pût l'occuper
après elle. Elle fut donc en même temps assis-
tante et dépositaire des pauvres, sans rien négli-
ger pourtant de l'un ou de l'autre de ces emplois ,
quoique souvent elle fût obligée de suppléer la
supérieure, qui était habituellement malade (1).
Elle entendit dire à quelques personnes que
si la paix se rétablissait entre les puissances
de l'Europe, il ne serait pas impossible de
recouvrer les rentes que les communautés du

Canada avaient autrefois sur la France, et
dont on ne retirait plus rien depuis la révolu-
tion. Après avoir réfléchi mûrement sur le sujet
de ces conversations , elle prit la résolution de
rechercher tous les anciens contrats de l'Hôtel-
Dieu et de la communauté des hospitalières
relatifs à ces rentes. Ce travail l'occupa beaucoup
pendant trois mois, quoiqu'elle employât un

copiste pour transcrire toutes ces pièces. Lors-

qu'elle eut terminé cet ouvrage, elle le mit aux

archives, en attendant quelque occasion favo-

rable de s'en servir. On eût dit que la Provi-
dence avait inspiré a la sœur Le Pailleur une

précaution si sage. Environ six mois après,
M. Thavenet , prêtre de Saint-Sulpice , sur le point
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de repasser en France , alla la trouver, et lui dit

qu'il connaissait une personne de laquelle il

répondait , qui parlait pour Paris, et qui se char-

gerait avec plaisir de ses affaires. Surprise d'une

offre si conforme à ses désirs, la sœur Le Pailleur

crut trouver l'occasion favorable. « Tous mes

« papiers sont prêts , lui répondit-elle ; mais je

« vous prierais de me dire quelle est cette per-

« sonne , car je ne les lui livrerai pas sans savoir

« son nom. — C'est moi , ma chère sœur, re-

« partit M. Thavenet, et je vous promets de

« mettre dans la poursuite de cette affaire tout

« le zèle qui dépendra de moi pour y réussir.

« Rien ne sera épargné de ma part afin de

« retirer ce qui vous est dû (1). »

M. Thavenet partit durant l'automne de

l'année 1815, et se rendit en trente-cinq jours

à Paris. Là il obtint de M. Duclaux du Pouget ,
supérieur du séminaire de Saint-Sulpice, l'auto-

risation de faire toutes les démarches néces-

saires pour la commission importante dont il

s'était chargé. Il serait impossible de dire les

peines, les sollicitudes sans nombre qu'il se

donna , et les rebuts qu'il eut à essuyer de la

part des employés du gouvernement, tant en

France qu'en Angleterre, où il fut obligé de

faire plusieurs voyages. Quoique les personnes
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les plus entendues dans les affaires l'assurassent
qu'il n'y avait point pour lui d'espérance de
succès, il persévéra néanmoins dans ses pour-
suites avec une constance toujours soutenue,
pendant près de quinze ans, qu'il consacra aux
intérêts des fiUes de Saint-Joseph et des autres
communautés religieusesduCanada. Enfin,M. Du-
claux, pour lui laisser plus de facilité de pour-
suivre cette négociation, le déchargea de tout em-
ploi, « : .3me donnez plus le titre de supérieur de
« ;;^iHt.Nicolas, ni de chanoine, écrivait M. Tha-
« venet aux hospitalières de Villemarie; je ne suis
« plus rien de tout cela, ou plutôt je suis plus en-
« core ; du moins, ce qui me plaît bien davantage,
« je suis votre procureur et le serviteur le plus
« dévoué et le plus zélé que vous ayez au monde.
« Vous servir est maintenant le seul emploi que
« j'aieàSaint-Sulpice. Monsieurle supérieur m'a
« déchargé de tout pour que je poursuive votre
« affaire jusqu'à ce qu'elle soit terminée; et je
« la mène bon train. Trois fois dans la même
« journée je suis allé chez votre avocat, à la
« commission française , au consulat anglais ;
« je ne me lasserai pas ; j'en viendrai à bout par
« mes importunités, il faudra bien au'ils me i^

)
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correspondance très-active. Après bien des oppo-

sitions et des refus , il crut enfin entrevoir dans
un avenir assez prochain le succès qu'il poursui-

vait avec tant d'instance. Il écrivit aux hospita-
lières de Villemarie : « Je m'empresse de vous

<i annoncer l'heureux changement qui vient

« d'avoir lieu dans vos afiaires. Dès qu'on m'eut

« dit que les pièces qu'on avait recueillies étaient

« égarées, et qu'il fallait recommencer tout de

« nouveau les recherches, je priai Tun de mes

a confrères de dire cinq messes en l'honneur de

« saint Antoine de Padoue. Quand les messes

« furent dites, je retournai chez le consul an-

« glais. A peine étais-je entré, que son secrétaire ,

« me montrant une hasse de papiers, me dit avec

« empressement: — Je viens de recevoir des
« autorisations pour tirer des expéditions de

« tous vos contrats ; je vais courir chez les no-

« taires. Voire affaire va aller grand train ;

« revenez dans huit jours. — Je me retirai bien
« content. Mon confrère continue à. dire la sainte

« messe tous les jours pour le succès de vos
{i) Archives _

" *■

lières'^dFvif '^^^^^^^'i P^^^i
aussi vous-mêmes, mes chères

'tTede%'Tha-
" SŒurs , de votro côlé , et comptez sur mon zèle ,

'^^"^*'
« comme je compte sur vos prières (1). »

1821. 1 . 1

XXII. Dieu exauça les prières de ses servantes, et

l'Hôtel-Dieu, bénit les démarches de M. Thavenet, qui en
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l'année 1821 leur envoya les premiers fonds
qu'il avait recouvrés pour elles. Il serait difficile
d'exprimer la joie de la sœur Le Pailleur lors-
qu'elle se vit ainsi récompensée de ses peines.
« Je suis payée de tous mes travaux, dit-elle
« avec satisfaction , par le plaisir que j'éprouve
« de laisser après moi la maison en état de suf-
« fire à tous les besoins. >>Un dénoûment si
inespéré, et qui faisait rentrer l'Hôtel-Dieu en
possession de sommes assez considérables, donna
aux hospitalières la pensée de rebâtir leur mai-
son et celle des pauvres. Ces bâtiments, consu-
més trois fois par l'incendie , et toujours réparés
avec les mêmes murs, inspiraient aux hospita-
lières de vives inquiétudes. Elles adressèrent
donc à Dieu beaucoup de prières; elles prirent
conseil de leurs supérieurs et tinrent entre elles
plusieurs assemblées. Les dépenses qu'elles étaient
obligées de faire presque chaque année pour
réparer les bâtiments construits depuis près
d'un siècle, et la facilité que la Providence leur
offi,iit de les rebâtir ; l'invitation de leurs supé-
rieurs à prendre ce parti , toutes ces considéra-
tions les déterminèrent enfin à cette grande
entreprise. Pour ne rien négliger de ce que pou-
vait commander la prudence, elles invitèrent
M. Charles Delorme, entrepreneur, et M. Joseph

l'ai

pi

if*'Il
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XXIII.
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monastère
des

hospitalières.

Fournier, maçon, à examiner les bâtiments,

qu'ils jugèrent 1 un et l'autre être dans le plus mau-

vais état. Après tous ces préliminaires, on com-

mença au mois demai 1 826 à démolir le bâtiment

des pauvres ; et en même temps les tailleurs de

pierre, les charpentiers, les menuisiers travail-

laient à préparer les divers matériaux. Us firent

tant de diligence, qu'au mois d'octobre suivant

la maison se trouva construite et toute couverte

en fer -blanc. On acheva la menuiserie et les

enduits pendant l'hiver (1).
Le 1" mars 1827 , on entreprit les réparations
de l'église ; ei le 30 av II suivant on démolit le

monastère des religieuses. Elles t-e logèrent

durant ce temps dans une partie di\ bâtiment

des pauvres , où elles pratiquèrent toutes leurs

observances régulières avec autant de fidé-

lité que dans leur monastère. Ce fut un spec-
tacle touchant de voir les sentiments de regret
et de douleur qu'elles éprouvèrent en abandon-

nant les murs de la maison où elles s'étaient

consacrées à Dieu. Les unes laissaient échapper

malgré elles leurs plaintes et leurs gémissements ,

d'autres ne pouvaient s'empêcher de verser des

larmes; celles-ci baisaient leurs anciens murs

avant de les quitter, celles-là emportaient avec

elles quelques pierres d'un édifice qui leur était
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si cher, et qui avait été sancliOé par les vertus de
<ant d'âmes d'élite. Par respect pour leurs devan-
cières, elles désirèrent laisser subsister une belle
voûte très-solide qui se trouve aujourd'hui sous
leur réfectoire. Enfin, le 18 mai, M. Roque,
prêtre de SainlrSulpice et vicaire général , bénit
solennellement le bâtiment des pauvres, et le
3 juin suivant, jour de la Pentecôte, on chanta
la grand'messe dans l'église et on y reporta le
très-saint Sacrement. Le H du même mois, on
posa les fondations du monastère, dont M Roque
bénit la première pierre. Les entrepreneurs firent
paraître tant de zèle et d'activité dans cette
construction, qu'au mois de novembre de cette
même année le monastère était déjà couvert. Le
21 mai de l'année suivante , les religieuses
reprirent possession de leur chœur; et enfin,
le 13 juiUet, M. Hubert, prêtre de Saint-Sulpice
et confesseur des religieuses, fit la cérémonie
de la bénédiction du monastère , à laquelle toute
la communauté assista processionnellement en
chantant le psaume Miserere met, Deus, qu'on
reprit jusqu'à cinq fois, et qu'on termina dans
le caveau destiné à la sépulture des religieuses, iiSS
et où l'on récita le De profundis (1). j?j;Ao^.7«/.é-

La construction de tous ces bâtiments pénétra ReSs-
les hospitalières d'une vive reconnaissance pour deïaîL

%
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de
Saint- Joseph

T!
lour

M. Thavenet.

M. Thavenet, au zèle duquel, après Dieu, elles

croyaient en être redevables. Aussi Font-elles

toujours considéré depuis comme l'un de leurs

plus insignes bienfaiteurs. Dans un petit écrit

qu'elles ont composé pour faire connaître aux

sœurs qui viendront après elles combien elles

lui sont obligées, elles s'expriment ainsi : « Nous

« lui devons une reconnaissance qui ne finira

« qu'avec nous. Quoiqu'il demeurât à une lieue

« de Paris , il était infatigable pour poursuivre

« le succès de nos affaires , ne voulant jamais

« prendre i e voiture, malgré nos sollicitations.

« Il avait une persévérance à toute épreuve,

« et il en fallait une, nous pouvons dire, hé-

« roïque , pour réussir dans des affaires qui lui

« faisaient éprouver tant de rebuts. Ce saint

« homme a rendu des services immenses à notre

« pays. Que d'enfants secourus et instruits ! que

«
'
e pauvres soulagés , vêtus , nourris et logés au

« moyen des ressources qu'il a procurées à notre

« maison et à toutes les communautés du Ca-

« nada! Si nous sommes à l'aise à présent, si

« nous avons pu relever notre monastère qui

« s'écroulait, et aussi améUorer le sort de nos

« malades , c'est à son zèle et à sa charité que

« nous le devons. Y a-t-il un bienfaiteur à qui

« nous devions plus de reconnaissance ? Quelles
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« obligations n'avons-nous pas aussi au véné-
« rable M. Duclaux , qui fit le sacrifice de M. Tha-
« venet pour qu'il s'employât entièrement à la
« poursuite de nos affairr?? Cette générosité
« demande que nous ne l'oubliions jamais dans
« nos prières ni dans la communion que nous
« faisons pour nos bienfaiteurs. C'est ce que nous
« devons faire aussi pour tout le séminaire de
« Saint-Sulpice, qui nous a toujours rendu et
« nous rend encore journellement les plus im-
« portants services, nous desservant gratuite-
« ment nous et nos pauvres, et cela depuis
« l'arrivée de nos trois premières mères en 1 659.
« Aussi nous avons toujours regardé ces ecclé-
« siastiques comme nos pères , et nous les regar-
« derons toujours comme tels (1). »

Nous ne pouvons nous dispenser de rapporter
ici en abrégé un événement bien propre à res-
serrer les liens qui avaient uni jusque alors le
séminaire de Saint-Sulpice et la communauté
des filles de Saint-Joseph. Nous parlons de la
guérison de la sœur Marie-Susanne Dufresne,
hospitalière de cette maison, obtenue par les
mérites de M. Olier, le 10 décembre 1846. Après
une longue et très-grave maladie , durant laquelle
cette sœur avait reçu jusqu'à quatre fois le saint

viatique, puis enfin l'extrême-onction , et subi
II. 21

m
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lin traitemf'iit des plus sévères, jusque-là qu'on

lui avait tiré cent soixante-quatorze onces de

sang, elle fut enfin abandonnée des médecins,

qui regardaient sa mort comme inévitable et

frès-prochaine. On prépara môme ies linges né-

cessaires pour l'ensevelir, et on pria deux ecclé-

siastiques du séminaire de faire diacre et sous-

diacre à ses funérailles. Le lendemain, qui fui

le 9 décembre , l'une des hospitalières reçut de

M. de Charbonnel, prêtre de Saint - Sulpice .

maintenant digne évêque de Toronto, un scapii-

lairo fait d'un morceau d'une soutane de M. Olior

pour le raccommoder. Cette sœur, pendant que

la communauté récitait , suivant l'usage, les lila-

nies de saint Joseph, se sentit fortement pressée de

porter ce scapulaire à lamourante ; et dès lors elle

eut la parfaite conviction que celle-ci serait gué-

rie par les mérites de M. Olier. Mais, ne pouvant

alors se transporter auprès d'elle, elle pria l'une

de ses sœurs de le lui appliquer. Le soir du

même jour, la religieuse qui avait eu celte pen-
sée se sentit intérieurement portée à invoquer

M. Olier, quoique sans penser à la malade, ni

au scapulaire. A l'entrée de la nuit, elle alla vi-
siter la mourante, qui ne fut pas en état de ré-

pondre aux questions qu'elle lui fit. « Ah! ma
« sœur, lui disait-elle, ayez confiance ; M. Olier
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<« a bien guéri M'" Mancc ; il vous guérira , et
« vous ne mourrez point. » Le lendemain, qui

était le 10, elle retourna auprès de la malade

vers cinq heures et un quart du soir ; elle lui

demanda de nouveau comment elle se trouvait.

La mourante , cette ' s , lui dit ces paroles : « J'ai
« cru que c'était ma dernière journée, tant mes
« souffrances ont été crandes ; depuis quatre

« heures je me trouve un peu mieux. — C'est
« ce qui arrjve, répondit l'autre, dans de pa-
« reilles circonstances ; ce redoublement est une

<( crise décisive , dans l'ordre naturel comme

« dans l'ordre de la grâce. » Elle ajouta : « J'ai

« à vous annoncer une nouvelle qui va vous

« attrister sans doute. M. de Charbonnel est venu

« à quatre heures réclamer son scapulaire. Je

« pensais qu'il me l'avait donné. Mais je lui ai

« répondu que je le lui enverrais demain , afin

« de vous procurer par là l'avantage de le garder

« encore cette nuit. M. Olier a assez de temps

« pour vous guérir : il ne lui en a pas fallu autant
« pour guérir M"* Mance. Il vous guérira, et (i) infor-

. , T\ ■ .' mations juri-
« VOUS ne mourrez pomt. Demain matin, vous diques et cu-

nnniques sur
« me le remettrez pour que je puisse le réparer la rjuérisonde

« et l'envoyer à M. de Charbonrel (1). » f''^'"^' '"-s"-

Comme si cette bonne religieuse qui parlait Déclaration
, , . 1 ,, • f n » 1 , de la sœur
de la sorte eût déterminé elle-même le moment Dufresne.

'fij

à

I
»■■

m-, ■I
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où la puissance divine devait se manifester,

cette guérison si étonnante arriva en effet le soir

même , et de la manière la plus subite et la plus

complète. Nous ne saurions en faire un récit plus

exact ni plus authentique qu'en rapportant ici
la déclaration que la sœur Dufresne en a donnée

elle-même , sous la religion du serment , en pré-
sence de monseigneur Gharle'^ Prince , coadju-
teur de Montréal , et d'une commission de théo-

logiens et de médecins chargée de procéder à

une enquête canonique.

« Le 9 décembre 1846, à deux heures après
« midi, me trouvant malade depuis une qua-
•' rantaine de jours , ma sœur La Dauversière
" vint me présenter un scapulaire, disant qu'il
« était fait d'un morceau de drap d'une soutane
" de messire Olier. En le recevant, je le baisai
« et je pensai en général aux miracles racontés
« dans sa Vie et qui ont été faits par son inter-
« cession. En même temps je conçus une si
« grande confiance dans son crédit auprès de
« Dieu, que je fus portée à dire intérieurement :
« — Je crois bien que vous pouvez me guérir*
« mais je demande seulement que la sainte
« volonté de Dieu s'accomplisse en moi.
« Pensant que j'étais au dernier jour de ma

« vie, étant extraordinairement faible, je ne
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« pus attacher moi-môme le scapulaiie sui- mu
« poitrine; une de nos sœurs me rendit elle-
« môme ce service. Alors mes douleurs saug-
« mentèrent plus que jamais , et me firent entiè-
« rement oublier le scapulaire. Je passai la
«< nuit et la jounn^c du lendemain, 10 dé-
« cembre, dans I ;s môme' souffrances , et tou-
« jours dans l'oujli le la {, -écieuse relique que
« j'avais le bonheu -h porter sur moi. Le 10,
«< à cinq heures du soir, on m'apporta une
« patate cuite dans un fourneau , car je ne pou-
« vais manger aucune autre chose un peu ferme,
« ayant les dents tout ébranlées, et éprouvant
« de grandes douleurs dans la tôte , causées par
« le calomel que j'avais pris. Je ne pouvais
« porter la main àma bouche, et j'étais si faible,
« qu'on fut obligé de m'en faire boire. A sept
« heures et un quart, on me leva, ce que je ne
« pouvais faire moi-même , étant toujours dans
«« le môme état de faiblesse ; et on me remit
« dans mon lit après qu'il fut fait.
« Un moment après je sentis depuis le som-

«< met de la tôte jusqu'à la plante des pieds
« comme une main qui passait en pressant un
« peu ; et aussitôt qu'elle passait j'éprouvais un
« mieux très-sensible , et cela dans toutes les
« parties de mon corps. Me sentant parfaitement

■n
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bien, je m'assis seule sur mon lit, pour la

première fois depuis le commencement de ma

maladie, ayant toujours été très-faible. Je me

tournais sur un côté et sur l'autre , ce que je

n'avais pu faire depuis que j'étais malade , et

je n'éprouvais aucune douleur. Je ressentis,

aussi alors pour la première fois , un grand

besoin de prendre de la nourriture. J'en de-

mandai à une de mes sœurs : elle m'apporta

un biscuit au soda , un biscotin et du miel .

que je mangeai avec grand appétit. Il était
alors huit heures du soir. A huit heures et

demie notre mère supérieure vint me visiter,

comme elle le faisait tous les soirs. En me

voyant assise sans être appuyée, elle me

demanda comment je me portais. Je lui ré-

pondis : — Je suis bien , notre mère ; je suis
guérie : c'est le scapulaire de M. Olier qui

m'a guérie. — (A ce moment seulement je
pensai de nouveau à M. Olier, et je pris le

scapulaire, je le baisai, je le pressai contre

mon cœur, et je sentis un grand désir de porter

le nom de ce saint prêtre , par reconnaissance .

sans cependant le témoigner à notre mère su-

périeure. ) Je demandai alors à notre mère la

permission d'aller entendre la sainte messe le

lendemain. A neuf heures et demie, je m'en-
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dormis d'un doux sommeil qui dura jusqu'à
une heure du matin. Alors on me donna de

la bouillie , que je mangeai avec beaucoup

d'appétit; et aussitôt après je demandai des

bas , en disant : — Je me lèverai ce matin ;
vous, ma sœur Marcile, vous pouvez aller

vous coucher ; je suis très-bien , je n'ai besoin
de rien. — Je profitai pour me lever du mo-
ment oîi j'étais seule; je le fis s ^s aucune

difficulté. Faisant le tour de ma chambre sans

appui, je sentis craquer toutes mes jointures,
même les reins, et si fortement, que j'en fus

effrayée. J'allai à la croisée, et de là à la
chambre de ma sœur La Dauversière, qui
dormait profondément, car elle avait veillé

la nuit précédente. Je la pris dans mes bras en

lui disant : — Ma sœur, je suis guérie , je suis
bien.—Qui est là? dit-elle. — Je lui répondis :
C'est moi.— Elle reconnut ma voix et me dit :
— Ma sœur Dufresne! — Oui, c'est moi. —
Aussitôt elle se leva en me disant : — Je vais
vous reconduire à votre lit. — Cette chère
sœur était si saisie, si tremblante, qu'au heu

de me soutenir je la soutenais moi-même. Je

me couchai, et deux heures sonnèrent. Alors

je pleurai beaucoup, et éprouvai des senti-

ments de reconnaissance . do surprise , d'éton-

'i- -il
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« nement et de confiance dont je ne pus] me
« rendre compte à moi-même. A trois heures
« je repris mon sommeil jusqu'à cinq; alors je
« demandai à manger. On me donna un biscuit
« au sucre et une tasse de lait, que je pris avec
« plaisir. A sept heures je me levai, et me
« revêtis de mes habits religieux pour aller
« entendre la sainte messe, qui se disait à sept
« heures et un quart. Je restai à genoux pen-
« dant les principales parties de la messe,
« sans être fatiguée, et demeurai ensuite à la
« même place, pour entendre la psalmodie de
« l'office. Durant ce temps, je me préparai à me
« confesser ; et M. Roupe, notre confesseur, étant.
« venu vers huit heures et demie , je fis ma con-
« fession tout entière à genoux. Entre neuf et
« dix, M. Mimro, notre médecin , vint faire sa
« visite à l'infirmerie; j'allai au-devant de lui
« et lui dis : — Docteur, je suis bien. — Eh
« bien, ma sœur, répondit-il, je serais moins
« surpris de vous voir morte que de vous voir
« comme je vous vois (1). »

Pendant cette journée et durant les jours sui-
vants la sœur Dufresne ne ressentit aucune fai-
blesse ni aucun reste de sa maladie. On la vit
aller et venir dans la maison, se rendre une
multitude de fois au parloir pour recevoir les
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personnes qui venaient la féliciter. Ces visites
et les conversations qui en étaient l'occupation
ne la fatiguèrent jamais , quoique dans une seule

journée elle eût reçu plus de soixante personnes,
et qu'elle fût obligée de monter et de descendre
plusieurs escaliers (i). Sa guérison, qui eut au- (i) Infor.
tant de témoins qu'il y avait de personnes dans ^^^
l'Hôtel-Dieu , a été dûment constatée sous la reli- "'f'-"''

^' '" '

gion du serment par la mère Lacroix, supé-
rieure ; par la sœur La Dauversière, inHrmière ;
par la sœur MarJle, chargée de la pharmacie ;
par la sœur Fisette , ceUe môme qui lui fit porter
le scapulaire de M. OHer; enfin par le docteur
Munro, professeur de chirurgie à l'École de mé-
decine , et par les docteurs Lebourdais et Charles-
bois. Ces derniers oyant déclaré que d'après
leurs connaissances ils ne pouvaient assigner
aucune cause physique de cet^e guérison subite,
instantanée, complète et permanente, monsei-
gneur Prince, coadjuteur de ViUemarie, en a
rendu la déclaration suivante le 13 avril 1847 :
« De notre pleine et intime conviction, pensant
« en cela être assisté de la grâce de Dieu et
« éclairé des lumières de I'Esprit-Saint, nous
« déclarons que la sœur Marie -Susanne Du-
« fresne, maintenant appelée sœur Olier, at-
« teinte au mois d'octobre 1846 d'une maladie

m
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«^ très-grave et même mortelle , prolongée jus-,

« qu'au 10 décembre de la même année, a été

«^ soudainement , extraordinairement et radica-

« lement guérie à la suite de prières adressées

« à Dieu avec et par l'invocation du vénérable

« Jean -Jacques Olier , prêtre , fondateur de

« Saint- Sulpice et de la colonie de Montréal au
« Canada, décédé à Paris, le 2 avril 1657, en

«< réputation de sainteté, duquel la malade sol-

« licita la protection au moment où on lui remit

« un scapulaire fait d'un morceau de drap d'une

" soutane qui avait servi à ce pieux prêtre. Ce

« fait étant par nous regardé comme miracu-

« leux , sans vouloir néanmoins anticiper sur

« le jugement de l'Église, nous en avons re-
« mercié et en remercions la divine Providence ,

(I) Infor. « et désirons qu'on en bénisse le Seigneur, qui
mutions juri- . i • i i
diqueseimno- « est loujours admirable dans ses vrais servi-
niques. p. 12,
13,14 et 15. « teurs (i). »

"^W
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ÉCLAIRCISSEMENT
SUR LE ROMAN DE MARIA MONK.

A voir les détresses sans nombre que les filles i.

de Saint-Joseph avaient eu à essuyer pendant un ^"^p^'''^
siècle et demi, on dirait que, pour les rendre '''£'''
parfaites en les détachant de la terre. Dm eût "^''"soicS'^^''
permis à Satan de ^os éprouver, coin^ne autrefois '' '=

'

taiomuie.

1 • 1. 1- T -1 ■• , Pourquoi?
le samt homme Job, dans la ruine de tous leurs
biens extérieurs. Perte de leur fondation , in-
cendies de leurs bâtiments , pauvreté extrême ,
maladies contagieuses , fléaux de la guerre et de

la famine , accidents inopinés , en un mot tous h',
mdus. temporels semblèrent se succéder les uns
aux autres pour fonûi. sur cette communauté ,

qui devait trouver son unique appui dans la

Croix. Il était cependant un bien qu'elle conser-
vait encore intact. Depuis son étabhssement à

Villemarie, une haute réputation de vertu 1 avait
constamment ren^'je l'objet de la vénération
pubhque. Mais Dieu , qui , pour honoior les
humiUations de son Fils unique , traité par îes
pécheurs d'imposteur, de blasphémateur, de
possédé du démon, a permis qu'un grand nombre
de saints illustres aient été en butte à la cr]:ni-

I

*'m

'■■m

I : ç I
4
li

%
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i!.

Maria Mouk
motif

nie ne voulut pas priver de cet honneur st s

saintes et fidèles épouses, et porniii, à rrnnei-M

de tout bien d'attaquei' aussi la réputation de*

filles do SainMoKeph. On ei>t dit que ce père du

mensDBge, irrité de toutes les victoires que ces

saintes filles avaient Mimportées en hn arra-

chant un si grand nomhr'^ d'âmea engagées

auparavant dans le péché ou duvis l'hérésie.

voulaH se venger à son tour en s'efforçant de

l(;s décrier dans l'opinion publique , et de leur

ôter, s'il eût pu , toute créance sur les esprits.

Il se servit pour cela duae pauvre créature

sortie d'une maison de filles repenties , et dont
et idée

(le son livre, on uous dispensera de faire connaître ici en dé-

tail les antécédents. Maria Monk est le nom de

cette triste héroïne. Elle servit d'instrument à

quelques hommes avides , qui ne craignirent pas

de sp<^cuier sur la crédulité publique en répan-

dant un libelle dont ils se promettaient un grand

débit ; et pour donner à Maria Monk un caractère

plus propre à intéresser en sa faveur, ils sup-

posaient, dans ce roman (publié à New-York en

1835), que cette misérable créature av t été

novice au couvent de l'Hôtel- Dieu ; et qu'é-

chappée comme une vict; no innocente à la

aauté de ses prétendues u u. 3 , elle appelait

la vengeance publique uv R.!es en les chargeant
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•nneur ses

k rfnnenn

tation de?

se père du

es que ces

lai arra-

3ngagées

l'hérésie .

Porcant de

et de leur

esprits.

3 créature

; , et dont

ici en dé-

e nom de

trument à

;nirent pas

en répan-

t un grand

1 caractère

?, ils sup-

w-York en

av t été

; et qu'é-

ente à la

e appelait

chargeant

des atrocités les plus révoltantes et des crimes les
plus inouïs. Nous n'entreprendrons pas d'entrer
dans le détail des inculpations scandaleuses et
immorales dont ce livre est rempli ; nous crain-
drions de blesser les cœurs chrétiens et de souil-
ler les pages d'une histoire aussi sainte que l'est
celle que l'on vient de lire.
Si l'odieux pamphlet dont nous parlons pou-
vait encore aujourd'hui tomber sous la main de
ces hommes honnêtes qui , loin d'aimer le scan-
dale et d'accueiUir volontiers la calomnie, cher-
chent à s'éclairer, nous les inviterions à prendre
la peine de lire ies réfutations nombreuses de ce
roman , faites par des protestants recomman-
dables tant du Canada que des Ëlats-Unis, et
accompagnées des pièces justificatives les plus
irrécusables (1).

Toutefois , pour ne pas laisser ignorer à nos
lecteurs le fond de cette pièce scandaleuse, nous
nous contenterons de dire , qu'indépendamment
des calomnies atroces qu'elle contient, le détail
des circonstances que Maria Monk y expose sur
son prétendu séjour à l'Hôtel -Dieu n'est qu'un
tissu de faux allégués , de confusions sur les
lieux, les personnes et les communautés de Mont-
réal , enfin un amas de contradictions grossières
et ridicules, qui prouvent jusqu'à l'évidence

(1) Docti-
ments rela-
ting to Maria
Monck'sawful
disclosures
and the Hotel-
Dieu nutneri/
of Montréal.
The Works of
ffie liight liev.
JohnEngland.
Baltimore :
John Murphy
and Co. 1849.
Vol. V.

III.
Confusions
étranges
des récits
de

Maria Monk ;
occasion
de ces
confusions.

H.H|

!v!tf
"À

fi
f4
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(|u'elle n'avait jamais mis le pied dans la com-

munauté d'où elle prétend s'être échappée , et

où, en effet, elle a toujours été absolument in-

connue. Tout ce qu'on peut découvrir dans ce

chaos pour expliquer les confusions où tombe

Maria Monk , c'est qu'ayant fréquenté neuf mois

l'une des écoles gratuites des sœurs de la Congré-

gation à Montréal, d'où elle fut renvoyée pour

sa mauvaise conduite , et qu'ayant fait ensuite

quelque séjour dans une maison de filles repen-

ties , d'où elle fut pareillement expulsée au bout

de quelques mois , elle rapporte comme appar-

tenant à rHôtel-Dieu les détails du régime in-

térieur qu'elle avait vu pratiquer par les sœurs

de la Congrégation, ou chez les filles pénitentes.

Elle raconte que , lorsqu'elle fît sa prétendue

entrée à l'Hôtel-Dieu, la supérieure l'annonça

publiquement à la communauté , en demandant

si quelqu'une l'avait connue dans le monde (1).

(1
) Awfui C'est ce qui se pratiquait, non à l'Hôtel-Dieu,

mais chez les repenties, afin d'empêcher celles

de ces filles qui s'étaient conujes auparavant

de parler entre elles de leur vie passée, ces sortes

de discours pouvant leur être très-nuisibles. Elle

assure qu'à la table du réfectoire, le nom de

chacune était écrit à la place qu'on lui assi-

(2
)

M/v/..i).Gi. gnait (2); que les sœurs étaient occupées dans l
a

IV.
Maria Monk
confond
les filles
(le

S.1iut-Jo^e^)ll
avec

les i'ei)enties.

p. 3<
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I la coni-

ippée, et

iment in-

? dans ce

oïl tombe

neuf mois

a Congré-

»yée pour

il ensuite

les repen-

e au bout

ae appar-

îgime in-

les sœurs

énitentes.

)rétendue

l'annonça

îmandant

londe (1).

>tel-Dieu ,

tier celles

iparavant

ces sortes

blés. Elle

nom de

lui assi-

es dans la

journée .^ répéter leur catéchisme (1): qu'elles i^)„ù^..,M
s employaient à fabriquer des cierges (2), des (2) /*.</.
ornements (3), des scapulaires , pour soutenir la (^M.vA.p...
maison : ce qui avait lieu chez les filles péni-
lentes. Elle ajoute que , parmi ses compagnes,
se trouvait une sauvagesse : il y en avait une en
effet chez les repenties, lorsque Maria Monk de-
meurait avec elles. Comme , dans les prières que
celles-ci récitaient ou chantaient tous les jOurs,
Maria Monk avait fréquemment entendu répéter
les mots de Bon-Pasteur, et do Veni sancte, cette
pauvre fille, aussi ignorante qu'effrontée , prend
occasion de ces paroles pour inventer un conte
sur saint Bon-Pasteur (4

)
; et un autre sur Bê-

nissante (5), dénaturant de cette manière gros-
sière les mots latins: Veni sancte, qu'elle ne
comprenait pas. Il n'y a pas jusqu'à des indica-
tions de certaines chansons familières aux filles
repenties de la maison où elle avait été , qu'elle
ne rappelle dans son roman , et qu'elle ne mette
sur le compte des religieuses de l'Hôtel-Dieu.
Enfin elle ose bien nommer comme autant de
religieuses de cette maison les personnes mêmes
qui se trouvaient à la communauté des repenties
pendant le séjour qu'elle y avait fait: l'une des
demoiselles Fournier (et non Fougnée) , qui y

remplissi;' es fondions d'assistante de la siipé-

(4) l'M.. n.
160.

(5)/*»rf.,p.r,S.

ht
'I:
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(1) tbid.. p.
33,34,36,37.

V.

Maria Mnnk
confond

les religieuses
de

l'Hôtel-Dieu
avec
leâ sœurs
delà

Congrégation.

{'i)lf)i,l..\\y,r,.

(3) Ibid., p.
178.

rieure y et plusieurs autres filles dont nucunc

n'avait jamais vécu à l'Hôtel-Dieu. Elle emploie

même quarante-six pages à raconter sur l'une de

ces dernières des histoires de sa façon , comme

arrivées àaua le couvent do l'Hôtel-Dieu, tandis

que la personne en question n'a connu Maria

Monk qu'à la maison des fdles pénitentes (1).

Ce sont des confusions semblables au sujet des

souvenirs qui lui restaient de son séjour dans

les écoles gratuites des sœurs de la Congrégation.

Le nom de la sœur Bourgeoys , fondatrice de cet

institut , qui «^st assez connu des enfants à Mont-

réal, fait dire à Maria Monk que, i-ar sa pré-

tendue profession à l'Hôtel-Dieu , elle devint re-

ligieuse de la sœur Bourgeoise. Elle avance ]ue

ce jour -là on lui donna à l'Hôtel-Dieu le nom

de saint Eustace (2
)

(pour Eustache) , supposant

faussement qie les religieuses de celte maison

quit ont leu noms de famille, et prennent des

noms de saints à leur entrée en religion , tandis

qui! cet usage .^st particu^'er^ux sœurs de la Con-

grégation de ViUeD-arie. Elle ^'ippoae que les

religieuses de hôtel-Dieu ne sont yias astreintes

à la clcL (3' et que leur supérieure \a de

temps e; ten ^ s visiter les «îcoles les petites

filles, ce qui est d'usage à la ongrégation (a).

Enfin , dans tout son roman , Maria Monk donne
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t niuiinp
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u, tandis
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our dans

régation.

ice de cet

ts à Mont-

V sa pré-
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u le nom
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e maison

nnent des

n , tandis

delaCon-

I que les

astreintes

re \a de
'S petites

ation (a).

ik donne

perpétuellement à l'Hùlel-Dieule nom de couvent
de la sœur Jiourfjcoise , el nioutru qu'elle ne con-
uait rien de ce qui concerne la maison même

qui est le sujet de ses calomnies. Pour tout dire
en un mot, elle ose bien faire une description des

bâtiments de cette maison, et en donner un plan
imaginaire, si did'érent de ce qu'ils étaient alors

et de ce qu'ils sont encore aujourd'bui , que la

comparaison de ce pian ridicule avec l'Hôtel-

Dicu aurait dû n'inspirer que du mépris pour
Tauteur et pour l'ouvrage (1).
Ce n'était pas sans doute pour tous ces détails

que les instigateurs de Maria Monk se promet-

Iaient un grand débit de leur libelle. Us fondaient

le succès de cette spéculation sur leurs calomnies

contre l'Eglise romaine, et sur les récits indignes
'' 'ce roman est rempli. On conçoit en elfet
que ces détails scandaleux devaient être accueil-

lis avec empressement par tous les libertins et

par les protestants fanatiques; car, s'il fallait en

croire les au(<'urs de ces fables extravagai <.s,

les religieuses bospitalières de l'Hôtel -Dieu au-

raient joint à des dissolutions inouïes les excès

(le la cruauté la plus monstruease et jusque alors

sans exemple dans l'espèce bumaine. Ces filles,

qui par leur naissance appartiem nt aux plus

honorables familles du pays , et qui se dévouent

II. 22

(1) Awfui
disclosures .
Woisington
and Crow's
édition.

VI.
Meurtres
horribles
dont

Maria Monk
ne

rougit pas
de cliarger
les religieuses

de

l'Hôtel-Dieu.

"il

'%
:

v|;j;,
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avec une si héroïque charité au soulagement des

malades pauvres, auraient été, d'après le roman,

dans la pratique de mettre cruel lomeni c^mort,

de leurs propres mains, toutes leurs supéiieures,

dès que celles-ci seraient parvenues à l'Age

d.Hc/osirl"'
^'^^viron quarante ans ( 1 ) , ainsi que toutes les

^'

ÎI
?"
. . , autres sœurs qui auraient atteint cet âge (2).

MaJir'iiimf ^^^"^ ^""^ ajoute avec l
a même impudence ,

P
- **• que la réception d'une nouvelle sœur est toujours

accompagnée « de la disparition de quelqu'une

des anciennes » par voie d'assassinat; et que,

pour prévenir la surprise des jeunes novices au

sujet de ces disparitions fréquentes , « on no

« manque pas d'informer celles qu'on reçoit ,

« que l'entrée d'une novice dans le couvent est

« toujours accompagnée de l'envoi d'une reli-

« gieuse professe dans le ciel. » Pour mettre le
comble à des calomnies si grossières et si insen-

sées, elle avance qu'on massacre aussi avec la

même cruauté celles des jeunes religieuses qui

refusent de prendre part à ces meurtres horribles,

ou de se prêter aux dissolutions qu'elle décrit ;

et elle en vient jusqu'à dire qu'elle a vu , de ses

yeux, immoler ainsi une prétendue sœur Saint-

(3) Awful François (3
)

(qui n'exista jamais), et que ce
disdosures .
chap. 11. meurtre cruel fut commis par l'ordre et en pré-

sence de l'évêque ; que cinq prêtres du séminaire
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y étaient aussi présents, ainsi que la supérieure
et plusieurs autres sœurs. Enfin elle ajoute que
les religieuses de l'Hôtel-Dieu font périr chaque
année de trente à quarante enfants nouveau-nés
et qu'elle a vu dans la chambre de la supé-
rieure un registre où sont marqués les noms de
ces innocentes victimes.

Telles sont les fables absurdes qu'elle ose
étaler aux yeux du public sous le titre d'Hor-
ribles exposés des crimes commis au couvent de

rHôlel-Dieu de Montréal. On comprend assez
qu'un pareil livre ne pouvait trouver créance

que dans des esprits entièrement aveuglés par
le fanatisme ou dans des cœurs tout à fait dé-

gradés par les plus avibssantes passions.

Aussi, à l'apparition de ce roman infâme (s
i

l'on en excepte quelques feuilles (1
)

vendues

aux complices de Maria iMonk), toute la presse
protestante et catholique du haut et du bas

Canada, s'éleva en masse; et, de concert avec

plusieurs journaux de New-York et des États-
Unis, elle n'eut qu'une voix pour le flétrir de
son indignation (2). L'un des journaux protes-
tants de Montréal refusa même les remerciements

qu'on lui adressait au nom des cathohques an-
glais , répondant que c'était non par complai-
sance pour les catholiques, mais par obligation

VIF.

Soulèvement
des

protestants
eux-mêmes

à l'apparition
du livre
lie

Maria Monk.

(1) Protes'
tant Vindicu'
tor.

( 2 ) Mont-
réal Herald.
22 oclob. 1835.
Montréal Mor-
ning Courier.
it. Montréal
Evening Ga-
zette, it. Que-
bec Mercury.
Canada True
Briton . Lon-
don Up. Cw

m

m
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nad. Times, it.
(Ces trois der-
niers vers l;i
même éjioq.)
Montréal Mor-
iiiiig Courier.
16 nov. 1833,

New-York Ti-
mes.
SuH'Iay Mor-
iiiiig AVu!. ,
2i jan. 183(i.
Courier and
Enquirer .
New -York, 6
fevr. Evening
Star, jan. et
férr., 1836 ,
M in ce II a ni/,
même époque.

(1) Montre/il
Gazette, 17 ou
18 nov. 1833.

(2) Montre/il
Morning Cou-
rier. 22 ortob.
1835. Mont-
réal Evening
Gazette, it.
QuébecMercu-
ry, it. Sunduij
MorningNeW,
24 jan. 1836.
Columbia {S.-
C] Télégra-
phe, 5 mars
1836.

( 3 ) New -
York Courier.

(4) New-
York Courier.

( 5 ) New -
York Courier
and Enquirer.
6 févr. 1836.
Columbia (S.-
C. ) Télégr. .
5 mars 1836.

de conscience, que la presse protestante avait

vengé la vérité et la morale, également outragées

par un si infâme et si atroce attentat (1). Tous

s'empressèrent en môme temps de rendre hom-

mage aux religieuses de l'Hôtel-Dieu (2), dé-

clarant hautement , au nom de toute la popu-

lation, que le public n'avait jamais reçu d'elles

que des exemples de la plus haute vertu et des

services éminents.

Parmi les journaux des États-Unis, les uns

s'empressèrent de mettre leurs lecteurs en garde

contre cette œuvre d'imposture (3) ; d'autres

engagèrent hautement le clergé et les commu-

nautés du Canada à poursuivre les calomniateurs

par toutes les voies judiciaires (4
)
; d'autres enfin

ne purent s'empêcher de déplorer le préjudice

que ce scandale porterait aux protestants, puis-

que , pour attaquer les catholiques , ils avaient

recours à des calomnies si atroces et si extrava-

gantes (5).

Il y eut plus : un journal cathohque des États-
Unis apprit au public, et s'engagea à affirmer

avec serment, qu'à l'exception des noms propres,

de quelques détails locaux , ou de quelques par-
ticularités insignifiantes , le livre de Maria Monk,

surtout dans sa partie la plus calomnieuse, n'était

qu'une copie mot pour mot d'un livre traduit
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pillS-

de l'espagnol ou du portugais en 1781 , intitulé:
Les Portes de l'enf'et' ouvertes, ou Manifestation des
secrets des couvents, dont l'éditeur du journal en
question possédait un exemplaire (1). Ce fait , dé-
nié par les seuls agents de Maria Monk, ne le fut
nullement par la presse. Plusieurs journaux pro-
testants l'alléguèrent, au contraire, et s'en pré-
valurent pour flétrir de plus en plus les auteurs
du livre de Maria Monk (2).
Nous ne parlerons pas des journaux catholi-
ques tant du Canada que des États-Unis. La plu-
part n'élevèrent la voix que pour dire qu'ils
n'avaient rien à ajouter, comme organes de la

population catholique, à ce qu'avaient dit avant
eux et si énergiquement les journaux protestants :
ils s'en référèrent absolument à leurs articles, et
aux réfutations que ces feuilles avaient faites

pour venger les personnes les plus vénérables
par leur caractère et leurs vertus (3).
Nous avons dit que par un trait d'audace peut-
être sans exemple , Maria Monk , dans son roman ,

avait osé mettre sous les yeux de ses lecteurs un

plan prétendu des bâtiments de l'Hôtel-Dieu , en

y supposant divers souterrains oîi se seraient

commises les horreurs qu'elle décrit. Elle ajoutait
qu'elle consentait à perdre toute créance dans
l'estime publique si la description qu'elle faisait

( I ) Boston
Pilot. février
183G ; item ,
février 20
1836.

^ (2) New-York Times ,
Pitfshurg, A-
merirnn ma-
nufacturer.

(3) Cnthn-
lie Herald of
l'hilddelpliin.
L'Ami (Iv Peu-
ple, Montréal,
7 nov. 1835.
New - York ,
Calkolie Dia-
rij, 30 jan.
830; item', C
février 1836.

VIII.
Visite
offlcielle
de

l'Hôtel-Dieu.
Maria Monk
convaincue
d'impostui'e.

il
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des lieux n'était pas conforme à la vérité. Cette

sorte de déli , fruit d'une profonde scélératesse ,

s'il ne fallait pas l'attribuer à quelque aliénation

d'esprit, détermina plusieurs protestants de

marque à se rendre en effet à l'Hôtel-Dieu pour

comparer eux-mêmes les lieux avec le plan. Le

15 juillet 1836, M. Curry, membre du clergé

protestant à Montréal , agent de la société pour

l'Éducation et les Missions en Canada , se joignit

à une commission de visiteurs , spécialement

autorisée par l'évoque de Montréal , composée de

MM. G. W. Perkins, pasteur de l'église presbyté-
rienne américaine; R. H. Esson , membre de

l'église presbytérienne écossaise ; Benjamin Hol-

mes, écuyer; et J. Jones, éditeur du journal

catholique VAmi du Peuple, à Montréal. Ces

Messieurs ayant été introduits dans l'intérieur

du cloître, en parcoururent tous les appartements

sans exception , descendirent dans les caves et

les voûtes, visitèrent encore toutes les dépen-

dances de l'Hôtel-Dieu, et acquirent la certitude

que non-seulement les bâtiments de cette maison

étaient tout à fait différents du plan prétendu ,

mais qu'ils ne pouvaient être devenus tels qu'ils

étaient réellement par aucun changement fait

depuis peu, tout, à l'intérieur comme à l'exté-

rieur de la maison, portant l'empreinte visible de
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la vétusté. C'est pourquoi ils conclurent tous le
procès-verbal de leur visite par cette protesta-
tion , savoir : que le plan prétendu n'était qu'une

complète, manifeste et impudente fabrication , qui
ne prouvait autre chose que l'ignorance et l'effron-
terie de son auteur (i ) (*).
Peu après , un personnage de New -York
connu pour son talent comme rédacteur du jour-
nal Commerci(d Adverliser, et par ses principes
opposés à ceux des catholiques, le colonel W. L.
Stone , membre do l'église presbytérienne, étant

venu à Montréal , obtint , comme les premiers ,

l'autorisation de l'évécpic de cette ville, et visita
à son tour l'Hôtel-Dieu, accompagné de MM. Fro-

tingham et Sliephard (de la Virginie) , l'un et
l'autre prolestants. Ils en parcoururent tout l'in-

(1) Attesta-
tions de M.
Curn/ASjui/-
let 1836; de
M. Petkins ,

de //. Eison.
23y(«7/. 1836;
de Henjaiiiin
Holmes , 23
juillet 1836 ;
de J, Jones ,
'i^juill. 1836;
de John Oftell,
architecte, 30
juillet 1836.

IX.
Visite
de

l'Hôtel-Dieu
faite

par M. Stone
et autre.^ ;
mèrae résultat.

(*) Ces cerlidcals ayant (Hé publiés, valurent à leurs auteurs
de violentes attaques de la part des agents de Jiaria Monk.
Un autre personnage connu dans les États-Unis , M. Thomas
Heydn, s'étant trouvé à la m<^rne époque à Montréal, visiia
de son côté les appartements publics de l'Hôtel-Dieu, et, d'a-
près ce qu'il vil de ses yeux sur les travaux et les occupation>
journalières des religieuses de cette maison auprès des ma-
lades, et d'après les rapports qu'il obtint de M. Curry sur la
visite de celui-ci et de ses collègues, il composa et publia
lui-même un rapport où il dément les calomnies de Maria
Monk et donne les plus grands éloges aux religieuses de l'HiV (') Pranidin

tel-Dieu (1).

"

'JSlT^ml
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X.

Pour appuyer
les récits'
de

Maria Monk,
on lui associe
une

compagne ;
l'une et l'autre
sont

convaincues
d'imposture.

( i ) Quoter-
luNew-Haifin
Christian Spe-
ctator.

térieur, et, suivant les expressions de M. Stone ,
« toutes les portes, les chambres, les cabinets,

« les armoires furent immédiatement ouverts

« sur sa demande. 11 n'y eut aucun apparte-
« ment dans aucun étage qu'il n'examinât avec
« la plus scrupuleuse attention, pour découvrir
« s'il aurait été fait ou non quelque altération ,
« changement de division, nouvelle ouvertur ,

« crépissage ou peinture , etc. » Comme les

premiers visiteurs , ces Messieurs demeurèreut

convaincus que les auteurs du plan prétendu
n'étaient que d'indignes imposteurs , qui se
jouaient du public.

De retour à New-York, le colonel Stone se
disposait à donner au pu'^lic un rapport de sa

visite, lorsque les agents de l'œuvre, dans l'es-

poir peut-être d'empêcher cette publication, et

pour donner aux assertions de Maria Monk quel-
que apparence d'appui, engagèrent, à prix d'ar-

gent, une triste victime de l'incontinence à se

p:>rter elle-même pour une religieuse de l'Hôtel-
Dieti de Montréal (1). Cette fdle, nommée Frances

Partr^ge, connue autrefois au village sauvage
4u Saiilf-Saint-Louis, et qui, liée depuis avec
Maria Wmk , s'était plongée dans tous les excès
du 4^jfdre, consentit volontiers à leur dessein.
Elle se rendit donc à ÎSew-York , et s'aboucha
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ellesavec Maria Monk afin de s'accorder en

dans leurs rapports et de pouvoir confirmer les
récits l'une de l'autre. Forts de cet appui, les
agents du complot ménagèrent au colonel une
entrevue avec les deux complices , en présence
des amis de l'une et de l'autre. Il ne fut pas dif-
ficile au colonel de convaincre d'imposture ces
deux calomniatrices ; et il publia alors son rap-
port sur sa visite à Montréal , en y ajoutant l'é-
trange épisode qui venait de se passer à son
arrivée à New- York. Ce rapport, reproduit par
divers journaux (1), et d'autres réfutations du
livre de Maria Monk , publiées à New-York , mi-
rent de plus en plus l'imposture à découvert. Il
fut prouvé par des témoignages irrécusables ,
rapportés dans ces écrits, que Maria Monk avait
passé les quatre années de son prétendu séjour à
l'Hôtel-Dieu , tantôt au service , tantôt dans des
maisons de détention comme vagabonde , tantôt
en prison pour vol , ou dans la maison des filles
repenties. On voit même dans ces réfutations le
témoignage de la propre mère de Maria Monk ,
pauvre mais honnête protestante. Sollicitée à
prix d'argent , pa- •k"- fauteurs du complot , d'at-
tester que Si. iilJô y fait partie de la communauté
derKôtel-Di.r. oiie certifie, au contraire, qu'elle
n'a jamais eu ni le désir, ni la possibilité d'entrer

(I) Rapport
(lucolonelStd-
ne sur s/i vi-
site à l'Hôtel-
Dieu (le Mont-
réal et son en-
trevue avec
Maria Monk et
France s Par-
tridqe à New-
York . inséré
dans le Com-
mercial Ad-
VI31tiser de
New-York, le
United States
Gazette et le
Philadelphia
National Ga-
zette.
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XI.
La division
éclate parmi
les auteurs
du complot.

C
i) Lettre du

doct, Browii-
lee au frère de
Maria Mohk.

1 fév. 1836.
F/'o/nlrishAd-
vocate du 11
mars 1836.

dans cette maison. Elle déplore les égarements

de Maria Monk , la tyrannie qu'exercent sur elle

ceux qui la mettent enjeu , et avoue enfin , qu'in-

dépendamment de sa conduite , toujours irrégu-

lière , sa fille était fréquemment sujette à des

aliénations d'esprit (i).
Tous ces écrits , consignés dans les journaux ,

attirèrent plus que jamais le mépris et l'indigna-

tion publique sur les auteurs du coniplot. La cu-

pidité , qui avait été le motif de leur réunion

pour inventer ces calomnies, ne tarda pas à les

diviser entre eux au sujet des profits qu'ils pré-

tendaient s'attribuer sur la vente de l'ouvrage ,

répandu à un nombre prodigieux d'exemplaires.
Le principal auteur de l'œuvre ayant voulu forcer

Maria Monk à l'instituer son héritier, pour profi-

ter seul du bénéfice lorsqu'elle viendrait à mou-

rir (2) , les autres agents s'étaient soulevés contre

{\)uA review of the awful disclosures ofMaria Monk, in which
the facts are represented as fairly stated und mndidly examinM-
ted. » By G. Vale. Si, Hosevelt slreet Neiv-York.
Montréal Irish Advocate, 8 mars 1836. Boston Pilot , 12 mars
1836. Bishop England's ivorks . vol. v, p. 373.
Awful exposure ofthe ntrocious plot formed by certains indi-
viduals against the clergy and 7ium of lower Canada through the
intervention of Maria Monk. etc. New -York, printed for Jones
et Co of Montréal. 1836.
Attestations de Ch. Gouin ; de Maria Angelica Monk,2\ juillet
1836 ; de sœur Germain. 23 juillet 1836 , "e Michael Guertin.
23 juillet 1836 ; de Louise Bousquet. 24 juillet 1836 ; de Paul
Cournoyer. 21 juillet 1830 ; de Charles Lovis. 8 juillet 1836 ;

de Louis Malo. 24 mars 1836; du docteur Roberston. l't nov. 1835.
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lui. Enfin la complice de Maria Monk, peu satis-
faite des avantages qu'on lui faisait, rompit avec
cette malheureuse, et se tournant contre elle , la
déclara calomniatrice, et prétendit être la seule
vraie Maria Monk , ancienne religieuse échap-
pée, disait- elle, de l'Hôtel -Dieu de Mont-
réal (!)(*).
Malgré cette mésaventure, les agents de l'œuvre
s'obstinèrent à soutenir la vérité du roman (2).
Ils accusèrent de fausseté tous les témoignages
produits contre eux, spécialement le rapport du

{\) Quarter-

l'j New-Hnven
Christian Spe-
ctator.

(*) D'un aiitre côlé, il ne fut pas diflicile de démentir les
allégalions plus audacieuses encore de Maria Monk sur les
|.ersonnes .lu'elle feii figurer ,ians son roman en qualité de
religieuses de l'Iiôlel-Dieu. Comme loules étaient encore vi-
vantes, et avaient été avec celte lille ii l'asile des repenties
elles s'empressèrent d'attester juridiquement que Maria Monk
leur était bien connue, qu'elle n'avait jamais été membre de

la coramimautéde l'Hôtel-Uieu h aucun litre, qu'elles-m<^mes
ne l'avatHil jamais été, ii l'exception de l'une d'elles, qui al-
testail d'ailleurs n'awir jamais connu Maria Monk ; toutes
enfin déclaraient faux et . aiomnieux les récils de l'impudente
romancière fl). La supérieure de la maison des (illes repen
ties attesta les mêmes faits {■!). Enfin on eut sur ce point l'at-
testation du docteur Nelson, médecin ordinaire de l'Hôlel-
Dieu, que Maria Monk disait avoir fréquemment accompagné,
en qualité d'infirmière, dans les visites des malades. C' per-
sonnage, si avantageusement connu de tout Montréal pour
son habileté comme praticien et pour l'élévation de ses senti-
ments, attesta que celle allégation était absolument fausse, et
qu'il n'avait jamais vu Maria Monk dans la communauté des
religieuses de l'HAlel-Dieu (3j.

XII.
Les auteur.s
du coinpiot
l'efu^eiit ,

maigié leur
engagement,
(Je visjier
l'Hôtel-Dieu.

(2) Item.
-Vei/.' - York
Cammerrinl
Adiertiser ,
dans les pre-
miers jours
d'août 1836.

(1) Attesta-
tions (te J/"le
Cloiilde l-uiir-
iiicr, 30 juillet
1836; de Mary
Ami Howard,
27 juillet 1836;
de Jane M' Coij,
27 juillet \Wm :

de .fane lUiy ,

27 juillet 1836 ;

de M' Ilccd, 30
juillet 1836.

(2) Attestation
de dame Un-
giiot Latour,
veuve 31' ])o-
nell , 27 juillet
1836.

(3) Attestation
du docteur .Nel-
son , 19 mars
1836.



348 ECLAIRCISSEMENT

colonel Stoue , contre qui ils s'emportèrent avec

la dernière violence; et, pour couvrir leur impos-

ture du masque de la sincérité, ils déclarèrent

publiquement qu'ils voulaient à leur tour visi-

ter l'Hôtel-Dieu de Montréal , et constater enfin

la réalité des faits sur les lieux mêmes. Le colo-

nel Stone, prié par quelques personnes sages de

procurer aux agents cette facilité, s'entremit au-

près de l'évêque de Montréal pour l'obtenir.

L'évèque permit en effet , pour la troisième fois ,

de faire la visite détaillée de la maison , et de-

manda môme que Maria Monk fût introduite

dans |ft^ouvent et confrontée avec les religieuses

(1) Lettres qu'elle avait calomniées (1). Celte permission , si-
échangées en- ._, . , , .
tre le colonel guitiée aux agents, qui ne s étaient pas attendus
stone et le ^

01^ r
doct. Brown- à l'obtenir, les déconcerta et mit de plus en
lee et ses par- '■

tisons en fé- piyg leur mauvaise foi à découvert. Pour éludervrter et mars -^
1837.

l'obligation d'honneur qu'ils avaient contrac-

tée publiquement , ils eurent recours aux plus

misérables subterfuges . jusqu'à prétendre que

l'autorisation était supposée ; et enfin , quel-

ques instances pressantes et réitérées que pût

leur faire le colonel de satisfaire à leurs enga-

gements , il n'obtint d'eux que des injures gros-
sières.

xui. Dans l'extrémité fâcheuse où ils se voyaient
Écrit ridicule , , . , . , , , , .1
sur réduits, jugeant que le moyen le plus sur de
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détourner d'eux l'attention publique était de
répandre de nouvelles calomnies, ils firent pa-
raître un second volume sous le titre spécieux de
Découvertes ultérieures touchant l'Hôtel- Dieu de
Montréal, et visite à Pile des Sœurs- Noires (i).
Cette île , que les auteurs du roman y distinguent
de l'île Saint-Paul, aurait été sur le fleuve Saint-
Laurent, à quelques milles au-dessus de Montréal,
et un peu au-dessous du village de la Chine. Ils
ajoutaient qu'on voyait dans cette île des bâti-
ments spacieux , et là , comme à l'Hôtel-Dieu de
Montréal, ils ne manquaient pas d'entasser
crimes sur crimes, borreurs sur horreurs (2).
Une imposture si mal ourdie , si grossière et si
insensée, aurait dû couvrir de honte les parti-
sans de Maria Monk à Montréal et dans les envi-
rons, si elle eût pu y faire quelques dupes. Car
nie des Sœurs-Noires, distinguée par les auteurs
du roman de celle de Saint -Paul, et présentée
par eux comme située entre Montréal et la Prai-
rie; cette île prétendue, qu'ils plaçaient au-des-
sus de l'autre , et où ils supposaient des bâ-
timents spacieux , n'a jamais été connue de
personne. C'est un pays imaginaire, une île chi-
mérique , qui n'a d'existence que dans ce roman
scandaleux. Aussi fut-il facile d'éclairer les
étrangers sur les prétendues Découvertes ulté-

1 U'' iirétendue
(l(;s

Sœurs-Noires;

(I
) Furt/ier

disclo^ores Inj
Marin Monk,
cunccrniny tlie
llùiel - Dieu
nunieii/ nf
Montieol. etc.
1837.

(2) Qmter-

1
>
I

New-Ha-
l'en Christian
Spectator ,

Conwiercial
Aduertiser
Ne w - York
True Teller. 8

iiugust. 1847.
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XIV.
Aveux
de

Maria Monk
elle-niome.
Idée
de sa vie.
S a tristolin.

(1) New-
YorK Com-
mercial Ad-
vertiscr, citn
dans les œu-
vres fie Bis-
hop England .
vol. V , p. 407 ,
l'ecol.

rieures, et de met Ire de plus en plus l'imposture

dans tout son jour.

Enfin, Maria Monk elle-mùme , dans plusieurs

entretiens particuliers, avoua ploini nent et li-
brement : qu'il n'y avait pas ombre de vérité

dans ses récits sur l'Hùtel-Dieu; qu'elle avait été

cinq ans à lutkliter cette fiction; que ses amis en

avaient écrit plus qu'elle ne leur on avait dit;

que quelques-uns y croyaient, (]ue plusieurs

autres, mieux avisés, ne faisaient qu'en vire, et

qu'elle-même se moquait des dupes qu'elle avait

faites par ses récits. Cependant elle essaya peu

après de répéter toutes ses aventures à Philadel-

phie , en supposant encore ici qu'elle s'était

échappée d'un établissement catholitiue de cette

ville. Mais elle fut bientôt démasquée par les

protestants, et ne retira de cette nouvelle tenta-

tive que le regret d'un crime inutile , et la honte

qui s'attache toujours aux calon niateurs dé-

voilés.

Tous les écrits publiés sur Maria Monk four-

nissent une biographie assez détaillée de «^ette

triste héroïne. Le respect que nous devons à nos

lecteurs ne nous permet pas d'en donner ici le

détail. Nous nous contentons de dire que Maria

Monk ayant été saisie pour vol à New-York , et

mise en prison en 1849 , les journaux la signa-
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Jèrent comme une misérable créature vieillie
dans le crime , ajoutant que ce délit récent n'é-
fait qu'une des mille charges qui pesaient sur
■sa tête ; et qu'enfin , depuis la publication de son
livre , elle s'était plongée dans toute ^-te d'ex
ces (i). Avant cette publication, sa c .,te n'a- „ .. p,,vaitpas été plus réguhère , spécialement depuis S'^S ^
1 année 1831 jusqu'en Tannée 1835 , époque qui

'"'""' ''*''

comi, end les quatre années qu'elle prétendait
avon- passées à riIùlol-Dieu. On voit en effet par
les informations juridiques dont nous avons
parlé, que durant ce môme espace de temps
elle changea plus de quinze fois de position • et
qu'a Sorel . à Saint-Ours, à Saint-Denis, à Mon-
tréal, a Varenne, où elle demeura, elle fut
renvoyée par ses maîtres pour sa mauvaise con-
duite, plusieurs fois livrée à la justice, et enfin
mise en prison pour ses vols ou pour son vaga-
bondage. Elle finit sa carrière dans les prisons de
^ew-York , le 8 septembre 1849 , âgée de trente-
deux ans.

Nous n'avons rien dil de la ligne de conduile „
que suivnent les religieuses de Saint- Joseph deSi^':,..
pendant cette furieuse tempête. Elles ne répon- s,i„.t..ph
dirent à leurs ennemis que par le silence, la ™.»ss.
prière et l'exercice de la charité. Leur silence fut
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si .'11)80111, ({ue lum-seiilomoiil elles s'ahslinreiit

(le répondre aux écrils qui les caloinuiaieiif ,

mais qu'elles s'inlerdirenl encore la lecture de

fous ceux qu'on publia pour les défendre ; et

qu'enfin elles évitèrent de jiarler entre elles

de ce que chacune pourrait apprendre sur les

hruitscpi'on débitait de toute part. Aussi, lorsque

nous iivons songé à duiuier cet édaircissenient

sur Maria Monk , et (|iie nous avons interrogé les

plus anciennes de cette conununauté, aucune

n'a été en état de nous iViurnir le moindre détail

sur cette ailaire, si l'dn en excepte les visites

judiciaires laites dans linu' couvent.

Kniin, pour se délendre contre les outrages

dont on les poursuivait , elles n'employèrent

jamais d'antres armes que celles que Notre-Sei-

GNEUK recommande aux siens dans l'Évangile :

« Pour moi je vous dis : Aimez vos ennemis ,

« faites du bien à ceux qui vous haïssent , et

« priez pour ceux qui vous persécutent et vous

« calomnient , a lin que vous soyez les enfants de

« votre Père céleste, qui fait lever son soleil sur

« les bons et sur les méchants, et répand l'a-

« bondance sur les champs des justes et sur ceux

« des pécheurs.»

C'est ce que pratiquèrent à la lettre les reli-



iilKStiiu'onl

iniiiaieiit ,

licluru (le

'ndru ; el

litre elles

l'C sur les

si
,

lorsque

cisscnient

cri'ogé les

, aucuue

dro détail

les visites
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gieuses de Saint-Joseph. Tandis que les agents de
celte noire intrigue s'eii'orraient de les flétrir
dans l'opinion publique, elles n'interrompirent
pas un instant, ni le jour ni la nuit, l'exercice
continuel d'une chari«é héroïque em^rs tous,
offrant . môme à leurs ennemis, les services les
plus généreux et les plus désintéressés.

outrages

ployèrent

s^otre-Sei-

îvangile :

ennemis ,

ïssent , el

it et vous

mfants de

soleil sur

pand l'a-

t sur ceux

les reli-

FIN DE LA VIE DE MADEMOISELLE MANGE
ET DE L'HISTOIRE DE L'HOTEL DIEU SAINT-JOSEPH

DE VILLEMARIE.

ir. n

1
i
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NOMS DES CONFESSEURS

Qui ont dirigé la communauté des filles de Saint-
Joseph à Montréal, pendant le siècle qui vient
de s'écouler.

M. Peigné, 1748.— M. Robert, 1778.— M. Cu-
RATEAU, 1784.— M. POULIN DE CoiRVAL, 1790.
— M. MoLiN, 1795.— M. Roque, 1797.— M. Mo-
LIN, 1807. - M. Satin, 1810. - M. Hubert,
1811 — M. Satin, 1812.— M. Hubert, 1814.
M. Dufresne, 1831. — M, Rolpe, 1834.

i^

ERRATA.

Tome I. Page «ii , Catherine Coherges , lisez : Jeanne C,
hergne.

— — Mxvi, de Chaumedey, lisez : de Ghomedey— — 124 , du Beil , lisez : du Hreil.— — 141 , Gauchet, lisez : Gaucher.
Tome II. Page 116, Teffereau , lisez : Tessereau.— — 183, Lepicart, lisez : Le Picard.— — 161, Louise Boulhier, lisez : Lou ise Bouthier— - *«^ et suiv., jusqu'à 310, de Gélozon, /i.ïec

de Céioron.
— — *9*.À Vcrmont,/»«ei; dansle Vermont— - 294, 295, 297, 800, Peynamon , lisez .• Pen-

niman.

ï Tours. — Imprimerie Mami:.
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